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Séance ordinaire du conseil d’arrondissement
du mardi 14 avril 2020

à 18 h 30

ORDRE DU JOUR 

10 – Sujets d'ouverture

10.01     Ouverture

CA Direction des relations avec les citoyens, des communications, du greffe et des services 
administratifs

Ouverture de la séance

10.02     Ordre du jour

CA Direction des relations avec les citoyens, des communications, du greffe et des services 
administratifs

Adopter l'ordre du jour de la séance du conseil d'arrondissement du 14 avril 2020

10.03     Questions

CA Direction des relations avec les citoyens, des communications, du greffe et des services 
administratifs - 1202701003

Période de questions du public 

10.04     Questions

CA Direction des relations avec les citoyens, des communications, du greffe et des services 
administratifs

Période de questions des membres du conseil

10.05     Procès-verbal

CA Direction des relations avec les citoyens, des communications, du greffe et des services 
administratifs - 1200858009

Prendre acte du dépôt du procès-verbal de la réunion du comité consultatif d'urbanisme tenue le 12 mars 
2020

10.06     Procès-verbal

CA Direction des relations avec les citoyens, des communications, du greffe et des services 
administratifs - 1200858007

Adopter le procès-verbal de la séance du conseil d'arrondissement du 10 mars 2020
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10.07     Procès-verbal

CA Direction des relations avec les citoyens, des communications, du greffe et des services 
administratifs - 1200858008

Adopter le procès-verbal de la séance extraordinaire du conseil d'arrondissement du 19 mars 2020 

12 – Orientation

12.01     Programme / Programmation / Plan d'action / Concept

CA Direction de la culture, des sports, des loisirs et du développement social - 1195179009

Adopter le plan d'action en développement social 2019-2022 et mandater la Direction de la culture, des 
sports, des loisirs et du développement afin d'en assurer la coordination et le suivi

20 – Affaires contractuelles

20.01     Subvention - Contribution financière

CA Direction de l'aménagement urbain et de la mobilité - 1208309002

Approuver la convention, se terminant le 31 décembre 2020, avec la Table de concertation du quartier 
des Grands Jardins pour la réalisation d'une démarche de concertation sur l'avenir de la rue Sainte-
Catherine Ouest et accorder une contribution de 21 600 $

District(s) : Peter-McGill

20.02     Contrat de services professionnels

CA Direction des travaux publics - 1170225002

Prolonger, pour une durée d'un an, le contrat avec WSP pour des services professionnels en gestion de 
projets (VMP-17-009) et autoriser une dépense de 157 388 $, incluant taxes et contingences, pour la 
période 2020 à 2021, majorant ainsi la dépense maximale autorisée à 555 132,52 $

20.03     Appel d'offres public

CA Direction de l'aménagement urbain et de la mobilité - 1203200001

Accorder un contrat au montant maximal de 160 907,51 $, taxes incluses, à Traffic Logix pour 
l'acquisition de 50 afficheurs de vitesse intelligents pour l'arrondissement de Ville-Marie au prix unitaire de 
2 799 $ (appel d'offres 20-17997, 5 soumissionnaires) 

20.04     Contrat d'approvisionnement et de services autres que professionnels

CA Direction des travaux publics - 1195382021

Accorder un contrat de 293 186,25 $ à G. G. Inox inc. pour la fourniture de 1500 supports à vélo 2 places 
en acier inoxydable et autoriser une dépense maximale de 293 186,25 $, taxes incluses, (appel d'offres 
20-17991, 7 soumissionnaires)
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20.05     Subvention - Contribution financière

CA Direction de l'aménagement urbain et de la mobilité - 1205289001

Approuver la convention, se terminant au plus tard le 31 décembre 2021, avec La Société du parc 
Jean-Drapeau (SPJD) pour réaliser une étude portant sur la réorganisation de l'offre de stationnement 
sur les îles en conformité avec les orientations du Plan local de déplacement (PLD) 2020-2030 de 
l'arrondissement de Ville-Marie et accorder une contribution de 20 000 $

District(s) : Sainte-Marie

20.06     Subvention - Soutien financier avec convention

CA Direction de l'aménagement urbain et de la mobilité - 1200318003

Approuver trois conventions, se terminant le 31 décembre 2020, dans le cadre du « Programme de 
soutien au développement économique commercial » pour la réalisation de huit projets, accorder une 
contribution de 225 000 $ à la Société de développement commercial (SDC) Destination Centre-Ville, une 
contribution de 21 375 $ à la Société de développement commercial (SDC) Quartier latin et une 
contribution de 185 000 $ à la Société de développement commercial (SDC) du Vieux-Montréal - Quartier 
historique, pour un total de 431 375 $

20.07     Appel d'offres public

CA Direction des travaux publics - 1170225003

Prolonger, pour une durée d'un an, le contrat avec Nordikeau pour des services d'opération et d'entretien 
de fontaines et diverses installations dans les secteurs du QIM et du QDS de l'arrondissement (VMP-17-
019) et autoriser une dépense de 284 561,48 $, incluant taxes et contingences, pour la période 2020 à 
2021, majorant ainsi la dépense maximale autorisée à 1 141 324,13 $

District(s): Peter-McGill

20.08     Immeuble - Location

CA Direction d'arrondissement - 1204069003

Approuver la prolongation du bail par lequel la Ville loue de Place Dupuis Commercial Trust pour une 
période maximale de 10 ans, à compter du 1er janvier 2021 des espaces situés au rez-de-chaussée, 2e, 
17e, 18e, 19e et 20e étage de l'immeuble sis au 800, boulevard de Maisonneuve Est, d'une superficie de 
53 863 pieds carrés, à des fins de bureau d'arrondissement 

20.09     Subvention - Contribution financière

CA Direction des relations avec les citoyens, des communications, du greffe et des services 
administratifs - 1207135006

Accorder, à même le budget de fonctionnement, des contributions à divers organismes pour un montant 
total de 4 000 $
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30 – Administration et finances

30.01     Budget - Autorisation de dépense

CA Direction de la culture, des sports, des loisirs et du développement social - 1204364003

Approuver une affectation de surplus de 250 000 $ afin d'accorder une contribution de 150 000 $ au 
Fonds d'urgence COVID-19 de Centraide du Grand Montréal et de créer un fonds d'urgence 
d'arrondissement de 100 000 $ pour soutenir des organismes dans le cadre de la pandémie du 
COVID-19

30.02     Administration - Ratification / Décisions déléguées

CA Direction des relations avec les citoyens, des communications, du greffe et des services 
administratifs - 1200858010

Prendre acte du dépôt du rapport sur l'exercice des pouvoirs délégués aux fonctionnaires (systèmes 
« GDD » et « Simon »), pour la période du 1er au 31 mars 2020

40 – Réglementation

40.01     Règlement - Circulation / Stationnement

CA Direction de l'aménagement urbain et de la mobilité - 1205914006

Ajouter, en vertu du Règlement sur la circulation et le stationnement (R.R.V.M., chapitre C-4.1), 
11 espaces de stationnement tarifés et modifier les restrictions de stationnement sur la rue University, au 
nord de l'avenue des Pins

District(s) : Peter-McGill

40.02     Règlement - Adoption

CA Direction des relations avec les citoyens, des communications, du greffe et des services 
administratifs - 1207135005

Adopter un règlement modifiant le Règlement sur la délégation de pouvoirs aux fonctionnaires 
(CA-24-009) afin d'apporter une correction de nature technique - Avis de motion et dépôt

70 – Autres sujets

70.01     Levée de la séance

CA Direction des relations avec les citoyens, des communications, du greffe et des services 
administratifs

Levée de la séance

_________________________________________________



Système de gestion des 
décisions des instances
RECOMMANDATION

CA : 10.03

2020/04/14 
18:30

(1)

Dossier # : 1202701003

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Ville-Marie , Direction des relations avec les 
citoyens_des communications_du greffe et des services 
administratifs , Division du greffe

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement 

Projet : -

Objet : Période questions du public (avril)

Dossier valise pour les résolutions de regroupements d’articles et la période de questions 
du public 

Signé par Marc LABELLE Le 2020-01-14 08:51

Signataire : Marc LABELLE
_______________________________________________ 

Directeur d'arrondissement délégué
Ville-Marie , Direction d'arrondissement
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Système de gestion des décisions des 
instances
SOMMAIRE DÉCISIONNEL

IDENTIFICATION Dossier # :1202701003

Unité administrative
responsable :

Arrondissement Ville-Marie , Direction des relations avec les 
citoyens_des communications_du greffe et des services
administratifs , Division du greffe

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Projet : -

Objet : Période questions du public (avril)

CONTENU

CONTEXTE

Dossier valise pour les résolutions de regroupements d’articles et la période de questions du 
public.

DÉCISION(S) ANTÉRIEURE(S)

DESCRIPTION

JUSTIFICATION

ASPECT(S) FINANCIER(S)

DÉVELOPPEMENT DURABLE

IMPACT(S) MAJEUR(S)

OPÉRATION(S) DE COMMUNICATION

CALENDRIER ET ÉTAPE(S) SUBSÉQUENTE(S)

CONFORMITÉ AUX POLITIQUES, AUX RÈGLEMENTS ET AUX ENCADREMENTS 
ADMINISTRATIFS

VALIDATION

Intervenant et sens de l'intervention
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Autre intervenant et sens de l'intervention

Parties prenantes 

Lecture :

RESPONSABLE DU DOSSIER ENDOSSÉ PAR Le : 2020-01-06

Jacinthe MEILLEUR Katerine ROWAN
Analyste de dossiers Secrétaire d'arrondissement

Tél : 514 872-8944 Tél : 514 872-2624
Télécop. : 514 872-5607 Télécop. :

APPROBATION DU DIRECTEUR DE 
DIRECTION

Jean-Luc L'ARCHEVÊQUE
Directeur des relations avec les citoyens des
communications du greffe et des services 
administratifs
Tél : 514 872-7313
Approuvé le : 2020-01-06
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Système de gestion des 
décisions des instances
RECOMMANDATION

CA : 10.05

2020/04/14 
18:30

(1)

Dossier # : 1200858009

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Ville-Marie , Direction des relations avec les 
citoyens_des communications_du greffe et des services 
administratifs , Division du greffe

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement 

Projet : -

Objet : Prendre acte du dépôt du procès-verbal de la réunion du comité 
consultatif d’urbanisme tenue le 12 mars 2020

De prendre acte du dépôt du procès-verbal de la réunion du comité consultatif
d’urbanisme tenue le 12 mars 2020. 

Signé par Marc LABELLE Le 2020-03-31 10:38

Signataire : Marc LABELLE
_______________________________________________ 

Directeur d'arrondissement délégué
Ville-Marie , Direction d'arrondissement
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Système de gestion des décisions des 
instances
SOMMAIRE DÉCISIONNEL

IDENTIFICATION Dossier # :1200858009

Unité administrative
responsable :

Arrondissement Ville-Marie , Direction des relations avec les 
citoyens_des communications_du greffe et des services
administratifs , Division du greffe

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Projet : -

Objet : Prendre acte du dépôt du procès-verbal de la réunion du comité 
consultatif d’urbanisme tenue le 12 mars 2020

CONTENU

CONTEXTE

Prendre acte du dépôt du procès-verbal de la réunion du comité consultatif d’urbanisme tenue le 12 mars 2020.

DÉCISION(S) ANTÉRIEURE(S)

DESCRIPTION

JUSTIFICATION

ASPECT(S) FINANCIER(S)

DÉVELOPPEMENT DURABLE

IMPACT(S) MAJEUR(S)

OPÉRATION(S) DE COMMUNICATION

CALENDRIER ET ÉTAPE(S) SUBSÉQUENTE(S)

CONFORMITÉ AUX POLITIQUES, AUX RÈGLEMENTS ET AUX ENCADREMENTS 
ADMINISTRATIFS

VALIDATION

Intervenant et sens de l'intervention
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Autre intervenant et sens de l'intervention

Parties prenantes 

Lecture :

RESPONSABLE DU DOSSIER ENDOSSÉ PAR Le : 2020-03-27

Nathalie DERET Katerine ROWAN
Agente de recherche Secrétaire d'arrondissement

Tél : 514 868-3916 Tél : 514 872-2624
Télécop. : 514 872-5607 Télécop. :
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Système de gestion des 
décisions des instances
RECOMMANDATION

CA : 10.06

2020/04/14 
18:30

(1)

Dossier # : 1200858007

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Ville-Marie , Direction des relations avec les 
citoyens_des communications_du greffe et des services 
administratifs , Division du greffe

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement 

Projet : -

Objet : Adopter le procès-verbal de la séance du conseil 
d'arrondissement du 10 mars 2020

D'adopter le procès-verbal de la séance du conseil d'arrondissement du 10 mars 2020.

Signé par Marc LABELLE Le 2020-04-07 13:41

Signataire : Marc LABELLE
_______________________________________________ 

Directeur d'arrondissement délégué
Ville-Marie , Direction d'arrondissement
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Système de gestion des décisions des 
instances
SOMMAIRE DÉCISIONNEL

IDENTIFICATION Dossier # :1200858007

Unité administrative
responsable :

Arrondissement Ville-Marie , Direction des relations avec les 
citoyens_des communications_du greffe et des services
administratifs , Division du greffe

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Projet : -

Objet : Adopter le procès-verbal de la séance du conseil d'arrondissement 
du 10 mars 2020

CONTENU

CONTEXTE

Adopter le procès-verbal de la séance du conseil d'arrondissement du 10 mars 2020. 

DÉCISION(S) ANTÉRIEURE(S)

DESCRIPTION

JUSTIFICATION

ASPECT(S) FINANCIER(S)

DÉVELOPPEMENT DURABLE

IMPACT(S) MAJEUR(S)

IMPACT(S) LIÉ(S) À LA COVID-19

OPÉRATION(S) DE COMMUNICATION

CALENDRIER ET ÉTAPE(S) SUBSÉQUENTE(S)

CONFORMITÉ AUX POLITIQUES, AUX RÈGLEMENTS ET AUX ENCADREMENTS 
ADMINISTRATIFS

VALIDATION
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Intervenant et sens de l'intervention

Autre intervenant et sens de l'intervention

Parties prenantes 

Lecture :

RESPONSABLE DU DOSSIER ENDOSSÉ PAR Le : 2020-03-27

Nathalie DERET Katerine ROWAN
Agente de recherche Secrétaire d'arrondissement

Tél : 514 868-3916 Tél : 514 872-2624
Télécop. : 514 872-5607 Télécop. : 000-0000
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Procès-verbal de la séance ordinaire du conseil d'arrondissement
tenue le mardi 10 mars 2020 à 18 h 30

800, boul. de Maisonneuve Est, rez-de-chaussée

PRÉSENCES :

Mme Valérie Plante, Mairesse
Mme Cathy Wong, conseillère du district de Peter-McGill
M. Robert Beaudry, conseiller du district de Saint-Jacques
Mme Sophie Mauzerolle, conseillère du district de Sainte-Marie
M. Richard Ryan, conseiller désigné
Mme Anne-Marie Sigouin, conseillère désignée

AUTRES PRÉSENCES :

M. Marc Labelle, directeur d'arrondissement délégué
Me Katerine Rowan, secrétaire d'arrondissement
Mme Nathalie Deret, agente de recherche
M. Alain Dufresne, directeur des travaux publics
Mme Maryse Bouchard, directrice de la culture, des sports, des loisirs et du développement social
M. Sylvain Villeneuve, directeur de l'aménagement urbain et de la mobilité
M. Jean-Luc L'Archevêque, directeur des relations avec les citoyens, des communications, du 
greffe et des services administratifs
Mme Martine Dubuc, commandante du poste 20 du service de police
M. François Labrecque, inspecteur du poste 22 du Service de police

____________________________

10.01 - Ouverture de la séance

La mairesse déclare la séance ouverte à 18 h 34. Elle souhaite la bienvenue aux participants, au nombre 
d'environ 58, présente les autres membres du conseil et les fonctionnaires présents, et donne des 
explications quant au fonctionnement du conseil d'arrondissement.

____________________________

10.02 - Période d'intervention du public sur la demande de dérogation mineure

- Lot 6 297 944 du cadastre du Québec au sud-ouest de l'intersection des rues Parthenais et 
Sainte-Catherine – (Esplanade Cartier Phase 1) (40.04) : 2 intervenants

____________________________

10.03 - Demande d'autorisation d'exercer un usage conditionnel - Période d'intervention du public

- Aucune demande

4/31



Séance ordinaire du conseil d'arrondissement du mardi 10 mars 2020 à 18 h 30

Procès-verbal du conseil d’arrondissement du 10 mars 2020                                                                                     2

CA20 240090

Adopter l'ordre du jour de la séance du conseil d'arrondissement

Il est proposé par Sophie Mauzerolle

appuyé par Richard Ryan

D’adopter l'ordre du jour de la séance du conseil d'arrondissement du 10 mars 2020 en ajoutant le 
dossier suivant :

30.10 Autoriser le désistement de l'expropriation des lots 1 341 035, 1 341 036, 1 341 039 et 
3 550 498 du cadastre du Québec, situés au coin nord-est de la rue Sainte-Catherine Ouest et 
de la rue Mackay, arrondissement de Ville-Marie, décrétée aux fins de l'aménagement d'un 
parc. Abroger la résolution CA16 240481 adoptée par le conseil d'arrondissement de Ville-
Marie décrétant cette expropriation. Approuver l'entente intervenue entre la Ville et Les 
Immeubles Prime inc. pour régler hors cour les dommages réellement subis et directement 
causés par l’imposition de la réserve et par le désistement de l’expropriation au montant de 
2 981 654,18 $ auquel doit s'ajouter une partie des frais de parc pour un montant maximal 
estimé à 1 800 000 $. Reconnaître l'engagement de la Ville à céder en tant que dommages à 
Les Immeubles Prime inc. une partie du lot 1 341 037 du cadastre du Québec, telle que 
décrite à l’acte de vente publié au bureau de la publicité des droits de la circonscription 
foncière de la Ville de Montréal, le 30 décembre 1988 sous le numéro 4109707

Adoptée à l'unanimité.

10.04  

____________________________

10.05 - Période de questions du public

Madame Madeleine Dufresne
- développement du site de Radio-Canada

Monsieur Jean Poulin
- secteur Bridge-Bonaventure / Projet de stade

Monsieur Gilles Labelle
- Règlement CA 24-063

Monsieur Éric Michaud
- Radio-Canada / secteur Bridge-Bonaventure

Monsieur Charles Nadeau
- réglementation AirBNB

Madame Sylvie Lalonde
- salubrité dans les logements

Monsieur Gaétan Roberge
- avis de motion sur la protection des lieux collectifs, communautaires et institutionnels 
(dépôt d’une motion)

- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -
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Séance ordinaire du conseil d'arrondissement du mardi 10 mars 2020 à 18 h 30

Procès-verbal du conseil d’arrondissement du 10 mars 2020                                                                                     3

CA20 240091

Période de questions du public 

Attendu que le Règlement de régie interne du conseil (CA-24-001) prévoit que la période de questions du 
public est d'une durée de 30 minutes;

Attendu que les conseillers souhaitent entendre le plus possible de personnes inscrites :

Il est proposé par Valérie Plante

appuyé par Cathy Wong

De prolonger la période de questions du public de 30 minutes, soit jusqu'à 19 h 45.

Adoptée à l'unanimité.

10.05 1202701002 

____________________________

Nom du demandeur et objet de la question

Monsieur Pierre-Luc Rivest
- Station Craig

Madame Maryse Chapdeleine
- vente d'un terrain à la Fondation Papillon / Demande de rencontre à M. Robert Beaudry

Madame Marie-Ève Hébert
- centre Jean-Claude Malépart

Madame Marie-Claire Lemieux
- gestion du centre Jean-claude Malépart

Monsieur Julien Gagnon-Ouellette
- réseau express vélos / Voies réservées d'autobus

Monsieur Robert Hajaly
- 1419-1441, rue Pierce – opposition / absence de boutique autour du Forum

- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -
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Séance ordinaire du conseil d'arrondissement du mardi 10 mars 2020 à 18 h 30

Procès-verbal du conseil d’arrondissement du 10 mars 2020                                                                                     4

CA20 240092

Période de questions du public 

Attendu qu'à 19 h 45, il reste des personnes qui n'ont pas encore été entendues :

Il est proposé par Valérie Plante

appuyé par Richard Ryan

De prolonger la période de questions du public afin que toutes les personnes inscrites sur la liste soient 
entendues.

Adoptée à l'unanimité.

10.05 1202701002 

____________________________

Nom du demandeur et objet de la question

Monsieur Jacques Larin
- activités suspectes dans la rue Saint-André

Monsieur Karim Kammah
- prolongement de la rue de la Gauchetière / déficit démocratique

- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -

10.06 - Période de questions des membres du conseil

La conseillère madame Anne-Marie Sigouin souligne la tenue de l’évènement « Maëstria ».

____________________________

CA20 240093

Réunion, pour étude et adoption, d'articles de l'ordre du jour

Il est proposé par Robert Beaudry

appuyé par Cathy Wong

De réunir, pour étude et adoption, les articles 10.07 à 10.09.

Adoptée à l'unanimité.
____________________________
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Séance ordinaire du conseil d'arrondissement du mardi 10 mars 2020 à 18 h 30

Procès-verbal du conseil d’arrondissement du 10 mars 2020                                                                                     5

CA20 240094

Adopter le procès-verbal de la séance du conseil d'arrondissement du 11 février 2020

Il est proposé par Robert Beaudry

appuyé par Cathy Wong

D'adopter le procès-verbal de la séance du conseil d'arrondissement du 11 février 2020.

Adoptée à l'unanimité.

10.07 1200858002 

____________________________

CA20 240095

Prendre acte du dépôt du procès-verbal de la réunion du comité consultatif d'urbanisme tenue le 
13 février 2020

Il est proposé par Robert Beaudry

appuyé par Cathy Wong

De prendre acte du dépôt du procès-verbal de la réunion du comité consultatif d’urbanisme tenue le 
13 février 2020.

Adoptée à l'unanimité.

10.08 1200858005 

____________________________

CA20 240096

Prendre acte du dépôt du procès-verbal de la séance d'assemblée publique de consultation du 
26 février 2020

Il est proposé par Robert Beaudry

appuyé par Cathy Wong

De prendre acte du dépôt du procès-verbal de la séance d’assemblée publique de consultation du 
26 février 2020.

Adoptée à l'unanimité.

10.09 1200858006 

____________________________
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Séance ordinaire du conseil d'arrondissement du mardi 10 mars 2020 à 18 h 30

Procès-verbal du conseil d’arrondissement du 10 mars 2020                                                                                     6

CA20 240097

Approuver les catégories de reconnaissance obtenues par deux organismes à but non lucratif en 
vertu de la Politique de reconnaissance et de soutien des OBNL de l'arrondissement de 
Ville-Marie, et ce, jusqu'au 18 mars 2023

Il est proposé par Robert Beaudry

appuyé par Cathy Wong

D'approuver les catégories de reconnaissance des organismes à but non lucratif suivants de 
l'arrondissement de Ville-Marie ayant déposé une demande dans le cadre de la Politique de 
reconnaissance et de soutien des organismes à but non lucratif, jusqu'au 18 mars 2023 :

Comité social Centre-Sud inc. B

Le PAS de la rue B

Ces catégories ont été attribuées conformément aux résultats obtenus lors de l'analyse des demandes 
avec la grille d'évaluation produite à cet effet. 

Adoptée à l'unanimité.

12.01 1207709004 

____________________________

CA20 240098

Réunion, pour étude et adoption, d'articles de l'ordre du jour

Il est proposé par Robert Beaudry

appuyé par Cathy Wong

De réunir, pour étude et adoption, les articles 20.01 à 20.09

Adoptée à l'unanimité.

____________________________
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CA20 240099

Approuver la convention modifiée, se terminant le 31 janvier 2021, pour une prolongation de 
12 mois, avec la Société pour la prévention de la cruauté envers les animaux 
(Canadienne) - SPCA, aux fins d'exercice du contrôle animalier sur le territoire de 
l'arrondissement de Ville-Marie et autoriser une dépense de 116 717,04 $, taxes incluses, le cas 
échéant, majorant le montant total du contrat à 388 717,04 $

Attendu que le conseil a, par sa résolution CA18 240025 adoptée à sa séance du 13 février 2018, 
approuvé la convention et accordé un contrat à la Société pour la prévention de la cruauté envers les 
animaux (Canadienne) - SPCA, pour le service de contrôle animalier sur le territoire de l'arrondissement 
de Ville-Marie du 13 février 2018 au 31 janvier 2020;

Attendu que la convention peut être renouvelée avec le consentement des Parties pour deux termes 
additionnels d'un (1) an chacun, aux mêmes conditions, le tout sous réserve de l'approbation des 
autorités compétentes au moment de ce renouvellement :

Il est proposé par Robert Beaudry

appuyé par Cathy Wong

D'approuver la convention modifiée intervenue entre l'arrondissement de Ville-Marie et la Société pour la 
prévention de la cruauté envers les animaux (Canadienne) - SPCA, aux fins d'exercice du contrôle 
animalier sur le territoire de l'arrondissement de Ville-Marie pour une période de 1 an à compter du 
1er février 2020;

D'accorder, à cette fin, un montant de 116 717,04 $;

D'imputer cette dépense conformément aux interventions financières inscrites au dossier décisionnel.

Adoptée à l'unanimité.

20.01 1187170001 

____________________________
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CA20 240100

Approuver la convention, se terminant le 31 décembre 2020, avec la Société de développement du 
Quartier Latin dans le cadre du « Programme de propreté 2020 » et accorder une contribution de 
38 000 $

Il est proposé par Robert Beaudry

appuyé par Cathy Wong

D'approuver la convention, se terminant le 31 décembre 2020, avec la Société de développement du 
Quartier Latin;

D'accorder, à cette fin, une contribution de 38 000 $, conformément au Règlement portant approbation du 
budget de fonctionnement de la Société de développement commercial du Quartier latin, pour la période 
du 1

er
janvier au 31 décembre 2020 et imposant une cotisation (CA-24-311);

D'imputer cette dépense conformément aux interventions financières inscrites au dossier décisionnel 

Adoptée à l'unanimité.

20.02 1206886002 

____________________________

CA20 240101

Approuver la convention, se terminant le 31 décembre 2020, avec Action-Réinsertion (Sac à dos), 
accorder un contrat de gré à gré pour la réalisation du programme « Propreté 2020 dans le 
Faubourg Saint-Laurent et l'arrondissement de Ville-Marie » et autoriser une dépense maximale de 
101 913 $, taxes incluses, le cas échéant

Il est proposé par Robert Beaudry

appuyé par Cathy Wong

D'autoriser une dépense maximal de 101 913 $, taxes incluses, le cas échéant, pour la réalisation du 
programme « Propreté 2020 dans le Faubourg Saint-Laurent et l'arrondissement de Ville-Marie »;

D'approuver la convention de services, se terminant le 31 décembre 2020, avec Action-Réinsertion (Sac 
à dos);

D'accorder, à cette fin, un contrat de gré à gré de 101 913 $, taxes incluses, le cas échéant, à 
Action-Réinsertion (Sac à dos);

D'imputer cette dépense conformément aux interventions financières inscrites au dossier décisionnel. 

Adoptée à l'unanimité.

20.03 1206886001 

____________________________
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CA20 240102

Autoriser une dépense additionnelle de 68 985 $, taxes incluses, pour compléter les travaux du 
Programme de Réfection Routière (PRR 2018) dans le cadre du contrat VMP-18-014 accordé à 
4042077 Canada inc. (De Sousa), majorant ainsi le montant à 5 196 324,49 $, taxes et contingences 
incluses

Attendu que le conseil a, par sa résolution CA18 240335 adoptée à sa séance du 12 juin 2018, accordé 
un contrat à De Sousa (4042077 Canada inc.) pour les travaux de réfection routière sur diverses rues de 
l'arrondissement de Ville-Marie ainsi que la construction de saillies et autorisé une dépense de 
5 177 339,49 $ (appel d'offres public VMP-18-014 - 6 soumissionnaires);

Attendu que des travaux supplémentaires de réparation de dalles de béton sur la rue de Rouen s'avèrent 
nécessaires :

Il est proposé par Robert Beaudry

appuyé par Cathy Wong

D’autoriser un budget de contingences additionnel de 68 985 $, taxes incluses, pour compléter les 
travaux supplémentaires requis dans le cadre du contrat accordé à De Sousa (4042077 Canada inc.), 
pour les travaux de réfection routière sur diverses rues de l'arrondissement de Ville-Marie ainsi que la 
construction de saillies, appel d'offres public VMP-18-014 - 6 soumissionnaires, majorant ainsi le budget 
de contingences de 693 394,50 $ à 762 379,50 $ pour un montant total de 5 196 324,49 $, taxes et 
contingences incluses;

D’imputer cette dépense conformément aux interventions financières du présent dossier décisionnel. 

Adoptée à l'unanimité.

20.04 1184657004 

____________________________

CA20 240103

Approuver la convention, se terminant le 31 mars 2021, avec la Clinique Droits Devant pour la 
réalisation d'activités d'aide et de conseils dans la sphère juridique pour les personnes en 
situation d'itinérance ou en réinsertion sociale et accorder une contribution de 15 000 $

Il est proposé par Robert Beaudry

appuyé par Cathy Wong

D'approuver la convention, se terminant le 31 mars 2021, avec la Clinique Droits Devant pour la 
réalisation d'activités d'aide et de conseils dans la sphère juridique pour les personnes en situation 
d'itinérance ou en réinsertion sociale ainsi que pour la tenue d'une activité publique de sensibilisation aux 
enjeux de cohabitation;

D'accorder, à cette fin, une contribution de 15 000 $;

D’imputer cette dépense conformément aux interventions financières inscrites au dossier décisionnel. 

Adoptée à l'unanimité.

20.05 1205179001 
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____________________________

CA20 240104

Adopter une résolution demandant au sous-ministre des Affaires municipales et de l'Habitation 
une dérogation à l'application de la Loi sur les cités et villes (L.R.Q., chap. C-19), en vertu de 
l'article 573.3.1, afin d'octroyer un contrat de services professionnels aux lauréats du concours de 
design visant la conception de l'aménagement d'un parc sur le Terrain 066 et ses abords

Il est proposé par Robert Beaudry

appuyé par Cathy Wong

D’adopter une résolution demandant au sous-ministre des Affaires municipales et de l’Habitation une 
dérogation à l'application de la Loi sur les cités et villes (L.R.Q., chap. C-19), en vertu de l'article 573.3.1, 
afin d'octroyer un contrat de services professionnels aux lauréats du concours de design visant la 
conception de l'aménagement d'un parc sur le Terrain 066 et ses abords; 

De mandater le directeur d’arrondissement délégué de Ville-Marie afin de signer la lettre demandant cette 
dérogation. 

Adoptée à l'unanimité.

20.06 1207448001 

____________________________

CA20 240105

Approuver six conventions avec différents organismes, se terminant le 31 décembre 2021, dans le 
cadre du programme « Politique de l'enfant » et accorder des contributions totalisant 56 290 $

Il est proposé par Robert Beaudry

appuyé par Cathy Wong

D'approuver les six conventions avec les cinq organismes suivants dans le cadre du programme Politique 
de l'enfant de Montréal; 

D'accorder à cette fin, les contributions suivantes : 

- 24 000 $ Centre récréatif Poupart;
- 12 500 $ Mères avec pouvoir;
-   3 673 $ Innovation jeunes;
-   6 222 $ Innovation jeunes;
-  6 222 $ Y des femmes;

-   3 673 $ YMCA du Québec;

D'imputer cette dépense totale de 56 290 $ conformément aux interventions financières inscrites au 
dossier décisionnel. 

Adoptée à l'unanimité.

20.07 1200173002 

____________________________
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CA20 240106

Autoriser une dépense additionnelle de 29 140,42 $, taxes incluses, pour augmenter les contingences 
à 20% du montant des travaux dans le cadre du contrat accordé au groupe Mécano pour la mise à 
niveau des fontaines de la place Jean-Paul Riopelle, majorant ainsi le montant total de la dépense de 
320 544,64 $ à 349 685,06 $ - (appel d'offres public VMP-18-017 - 2 soumissionnaires)

Attendu que le conseil a, par sa résolution CA18 240456 adoptée à sa séance du 11 septembre 2018, 
accordé un contrat à Groupe Mécano pour la mise à niveau des fontaines de la Place Jean-Paul Riopelle 
et autorisé une dépense de 320 544,64 $ (appel d'offres public VMP-18-017 - 2 soumissionnaires);

Attendu que des modifications à la conception des plans entraînent des coûts supplémentaires :

Il est proposé par Robert Beaudry

appuyé par Cathy Wong

D’autoriser une dépense additionnelle de 29 140,42 $, taxes incluses, pour augmenter les contingences à 
20% du montant des travaux dans le cadre du contrat accordé au groupe Mécano pour la mise au niveau 
des fontaines de la place Jean-Paul Riopelle, majorant ainsi le montant total de la dépense de 
320 544,64 $ à 349 685,06 $, taxes incluses;

D'imputer ces dépenses conformément aux interventions financières inscrites au dossier décisionnel. 

Adoptée à l'unanimité.

20.08 1185876006 

____________________________
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CA20 240107

Accorder, à même le budget de fonctionnement, des contributions à divers organismes pour un 
montant total de 14 600 $

Il est proposé par Robert Beaudry

appuyé par Cathy Wong

D’accorder, à même le budget de fonctionnement, des contributions à divers organismes pour un 
montant total de 14 600 $ :

- 3000 $ à Coop Les Valoristes;
- 3000 $ à Fondation Mères avec pouvoir;
- 1500 $ à Association sportive et communautaire Camillien-Houde;
- 2500 $ à Go Jeunesse/Loisirs St-Jacques;
- 3000 $ au CJE Montréal Centre-Ville;
-   600 $ à Comité social Centre-Sud;
-   1000 $ Spectre de rue;

D'imputer cette dépense totale de 14 600 $ conformément aux interventions financières inscrites au 
dossier décisionnel. 

Adoptée à l'unanimité.

20.09 1207135004 

____________________________

CA20 240108

Réunion, pour étude et adoption, d'articles de l'ordre du jour

Il est proposé par Robert Beaudry

appuyé par Cathy Wong

De réunir, pour étude et adoption, les articles 30.01 à 30.10.

Adoptée à l'unanimité.

____________________________
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CA20 240109

Autoriser une dépense de 120 791,59 $, taxes incluses, à Les services EXP inc. pour un mandat de 
services professionnels dans le cadre de l'entente VMP-19-016 pour la préparation des plans et 
devis pour des travaux de construction de saillies par les équipes en régie à divers endroits de 
l'arrondissement de Ville-Marie, pour un montant total de 132 870,75 $, taxes et contingences 
incluses

Il est proposé par Robert Beaudry

appuyé par Cathy Wong

D'autoriser une dépense maximale de 132 870,75 $ pour la préparation des plans et devis des travaux 
de construction de saillies par les équipes en régie à divers endroits de l'arrondissement de Ville-Marie;

D'autoriser, à cette fin, une dépense de 120 791,59 $ à Les services EXP inc., conformément à l'offre de 
services MTR-00019016-AO et l'entente cadre  VMP-19-016;

D'autoriser un budget prévisionnel de contingences de 12 079,16 $;

D'imputer cette dépense conformément aux interventions financières du présent dossier. 

Adoptée à l'unanimité.

30.01 1204735008 

____________________________

CA20 240110

Approuver le dépôt du projet « Cyclovia Camillien-Houde » dans le cadre du « Programme de 
soutien aux initiatives locales pour la mise en place de cyclovias à Montréal » et garantir la 
participation financière de l'arrondissement de Ville-Marie dans la réalisation de ce projet

Il est proposé par Robert Beaudry

appuyé par Cathy Wong

D'approuver le projet « Cyclovia Camillien-Houde » dans le cadre du « Programme de soutien aux 
initiatives locales pour la mise en place de cyclovias à Montréal »; 

De garantir la participation financière de l'arrondissement de Ville-Marie dans le projet;

D'autoriser l'utilisation de la somme consentie via le Programme.

Adoptée à l'unanimité.

30.02 1204105002 

____________________________
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CA20 240111

Autoriser une dépense de 520 $ pour la participation de l'arrondissement de Ville-Marie au souper 
spectacle de la Fondation Yvon Deschamps Centre-Sud

Il est proposé par Robert Beaudry

appuyé par Cathy Wong

D’autoriser une dépense de 520 $ pour la participation de l’arrondissement de Ville-Marie au souper 
spectacle de la Fondation Yvon Deschamps Centre-Sud;

D’imputer cette dépense conformément aux interventions financières inscrites au dossier décisionnel. 

Adoptée à l'unanimité.

30.03 1208748002 

____________________________

CA20 240112

Autoriser une affectation des surplus de 640 000 $ pour le financement de la rémunération des 
employés en assignation temporaire, des formations et des actions de communications en 
matière de santé et de sécurité au travail, pour les années 2020 et 2021

Il est proposé par Robert Beaudry

appuyé par Cathy Wong

D'autoriser une affectation de surplus de 640 000 $ pour le financement de la rémunération des employés 
en assignation temporaire, des formations et des actions de communications en matière de santé et de 
sécurité au travail, pour les années 2020 et 2021;

D'imputer cette dépense conformément aux interventions financières au dossier décisionnel. 

Adoptée à l'unanimité.

30.04 1202818001 

____________________________
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CA20 240113

Prendre acte du dépôt du rapport sur l'exercice des pouvoirs délégués aux fonctionnaires 
(systèmes « GDD » et « Simon »), pour la période du 1

er
au 31 janvier 2020

Il est proposé par Robert Beaudry

appuyé par Cathy Wong

De prendre acte du dépôt du rapport sur l'exercice des pouvoirs délégués aux fonctionnaires (systèmes 
« GDD » et « Simon »), pour la période du 1er au 31 janvier 2020.

Adoptée à l'unanimité.

30.05 1200858003 

____________________________

CA20 240114

Prendre acte du dépôt du rapport sur l'exercice des pouvoirs délégués aux fonctionnaires 
(systèmes « GDD » et « Simon »), pour la période du 1er au 29 février 2020

Il est proposé par Robert Beaudry

appuyé par Cathy Wong

De prendre acte du dépôt du rapport sur l'exercice des pouvoirs délégués aux fonctionnaires (systèmes 
« GDD » et « Simon »), pour la période du 1er au 29 février 2020.

Adoptée à l'unanimité.

30.06 1200858004 

____________________________
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CA20 240115

Autoriser une dépense de 138 044,43 $, taxes et contingences incluses, pour des services 
professionnels pour l'élaboration d'un concept d'aménagement, pour la conception des plans et 
devis et pour la surveillance des travaux pour le réaménagement du parc de l'Espoir, 
conformément à l'entente cadre 18-17150 avec Vlan paysages inc.

Il est proposé par Robert Beaudry

appuyé par Cathy Wong

D'autoriser une dépense maximale de 138 044,43 $; taxes incluses, pour les services professionnels 
visant l'élaboration d'un concept d'aménagement, la conception des plans et devis et la surveillance des 
travaux pour le réaménagement du parc de l'Espoir avec Vlan paysages inc.;

D’autoriser, à cette fin, une dépense additionnelle de 30 887,76 $ à Vlan paysages inc. majorant ainsi le 
mandat à 12 549,49 $; taxes incluses, conformément à l'entente-cadre 18-17150;

D'autoriser un budget provisionnel de contingences de 12 549,49 $;

D'imputer cette dépense conformément aux interventions financières au dossier décisionnel. 

Adoptée à l'unanimité.

30.07 1206143001 

____________________________

CA20 240116

Offrir au conseil municipal, en vertu du deuxième alinéa de l'article 85 de la Charte de la Ville de 
Montréal, métropole du Québec (RLRQ, c. C-11.4), que l'arrondissement de Ville-Marie prenne en 
charge la conception, la coordination et la réalisation des travaux visant la 
reconstruction / réhabilitation des réseaux d'aqueduc secondaire, reconstruction partielle de 
conduites d'égout, remplacement des entrées de service en plomb et de voirie sur la rue 
Saint-Christophe entre le boulevard De Maisonneuve Est et la rue Ontario Est dans 
l'arrondissement de Ville-Marie dans le cadre de la mise en oeuvre des programmations 2020-2022 
du Service de l'eau, Direction des Réseaux d'Eau (DRE)

Il est proposé par Robert Beaudry

appuyé par Cathy Wong

D'offrir au conseil municipal, en vertu de l'article 85, alinéa 2, de la Charte de la Ville de Montréal, 
métropole du Québec (RLRQ, c. C-11.4), que l'arrondissement de Ville-Marie prenne en charge la 
conception, la coordination et la réalisation des travaux visant la reconstruction des réseaux d’aqueduc, 
d’égout et de voirie sur le tronçon de la rue Saint-Christophe entre le boulevard de Maisonneuve Est et la 
rue Ontario Est dans l’arrondissement de Ville-Marie, et ce, dans le cadre de la mise en œuvre des 
programmations 2020-2022 du Service de l’eau, Direction réseaux d'eau (DRE).

Adoptée à l'unanimité.

30.08 1206937003 

____________________________
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CA20 240117

Offrir au conseil municipal, en vertu du deuxième alinéa de l'article 85 de la Charte de la Ville de 
Montréal, métropole du Québec (RLRQ, c. C-11.4), que l'arrondissement de Ville-Marie prenne en 
charge la conception, la coordination et la réalisation des travaux visant la 
reconstruction / réhabilitation des réseaux d'aqueduc secondaire, d'égout et de voirie sur la rue 
Mayor entre la rue Aylmer et la rue De Bleury dans l'arrondissement de Ville-Marie dans le cadre 
de la mise en oeuvre des programmations 2020-2022 du Service de l'eau, Direction des Réseaux 
d'Eau (DRE)

Il est proposé par Robert Beaudry

appuyé par Cathy Wong

D'offrir au conseil municipal, en vertu de l'article 85, alinéa 2, de la Charte de la Ville de Montréal, 
métropole du Québec (RLRQ, c. C-11.4), que l'arrondissement de Ville-Marie prenne en charge la 
conception, la coordination et la réalisation des travaux visant la reconstruction des réseaux d’aqueduc, 
d’égout et de voirie sur le tronçon de la rue Mayor entre la rue Aylmer et la rue de Bleury dans 
l’arrondissement de Ville-Marie, et ce, dans le cadre de la mise en œuvre des programmations 
2020-2022 du Service de l’eau, Direction réseaux d'eau (DRE).

Adoptée à l'unanimité.

30.09 1206937002 

____________________________

CA20 240118

Autoriser le désistement de l'expropriation des lots 1 341 035, 1 341 036, 1 341 039 et 3 550 498 du 
cadastre du Québec, situés au coin nord-est de la rue Sainte-Catherine Ouest et de la rue Mackay, 
arrondissement de Ville-Marie, décrétée aux fins de l'aménagement d'un parc. Abroger la 
résolution CA16 240481 adoptée par le conseil d'arrondissement de Ville-Marie décrétant cette 
expropriation. Approuver l'entente intervenue entre la Ville et Les Immeubles Prime inc. pour 
régler hors cour les dommages réellement subis et directement causés par l'imposition de la 
réserve et par le désistement de l'expropriation au montant de 2 981 654,18 $ auquel doit s'ajouter 
une partie des frais de parc pour un montant maximal estimé à 1 800 000 $. Reconnaître 
l'engagement de la Ville à céder en tant que dommages à Les Immeubles Prime inc. une partie du 
lot 1 341 037 du cadastre du Québec, telle que décrite à l'acte de vente publié au bureau de la 
publicité des droits de la circonscription foncière de la Ville de Montréal, le 30 décembre 1988 
sous le numéro 4109707

Il est proposé par Robert Beaudry

appuyé par Cathy Wong

D’autoriser le désistement de l'expropriation des lots 1 341 035, 1 341 036, 1 341 039 et 3 550 498 du 
cadastre du Québec, situés au coin nord-est de la rue Sainte-Catherine Ouest et de la rue Mackay, 
arrondissement de Ville-Marie, décrétée aux fins de l'aménagement d'un nouveau parc;

D’abroger la résolution CA16 240481 adoptée par le conseil d'arrondissement de Ville-Marie décrétant 
cette expropriation;

D’approuver l'entente intervenue entre la Ville et Les Immeubles Prime inc. pour régler hors cour les 
dommages réellement subis et directement causés par l’imposition de la réserve et par le désistement de 
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l’expropriation au montant de 2 981 654,18 $ auquel doit s'ajouter une partie des frais de parc pour un 
montant maximal estimé à 1 800 000 $;

De reconnaître l'engagement de la Ville à céder en tant que dommages à Les Immeubles Prime inc. une 
partie du lot 1 341 037 du cadastre du Québec, telle que décrite à l’acte de vente publié au bureau de la 
publicité des droits de la circonscription foncière de la Ville de Montréal, le 30 décembre 1988 sous le 
numéro 4109707;

De demander au comité exécutif de virer un montant maximal estimé à 1 800 000 $ à l'arrondissement 
Ville-Marie en compensation d'une partie des frais de parc dûs par Les Immeubles Prime inc., et ce, 
seulement lorsque les frais de parc pour le projet de Les Immeubles Prime inc. sur les lots 
1 341 036, 1  341 039 et 3 550 498 seront exigibles;

D’autoriser le Service des finances à émettre et transmettre à M
e

Caroline Proulx du Service des affaires 
juridiques, les chèques suivants :

      a) Le premier chèque au montant de DEUX MILLION CINQ CENT MILLE DOLLARS (2 500 000 $) à 
l'ordre de :
     Immeubles Prime Inc,
      1201 Rue Sherbrooke ouest
      Montréal, (Québec)
      H3A 1H9;

      b) Le deuxième chèque au montant de QUATRE CENT QUATRE-VINGT-UN MILLE SIX CENT 
CINQUANTE-QUATRE DOLLARS ET DIX-HUIT CENTS (481 654,18 $) à l'ordre de 

      Immeubles Prime Inc,
      1201 Rue Sherbrooke ouest 
      Montréal, (Québec)
      H3A 1H9;

D’imputer ces sommes conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. Cette 
dépense sera assumée par la ville centrale.

Adoptée à l'unanimité.

30.10 1200326002 

____________________________
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CA20 240119

Réunion, pour étude et adoption, d'articles de l'ordre du jour

Il est proposé par Robert Beaudry

appuyé par Cathy Wong

De réunir, pour étude et adoption, les articles 40.01 à 40.09.

Adoptée à l'unanimité.

____________________________

CA20 240120

Adopter une résolution autorisant l'aménagement de 30 logements dans le bâtiment situé aux 
adresses civiques 1419 à 1441, rue Pierce en vertu du Règlement sur les projets particuliers de 
construction, de modification ou d'occupation d'un immeuble (CA-24-011) - Adoption

Attendu qu'un deuxième projet de règlement a été adopté à la séance du conseil d'arrondissement du 
11 février 2020 et qu'au terme de la période de réception des demandes de participation à un 
référendum, aucune demande n'a été reçue :

Il est proposé par Robert Beaudry

appuyé par Cathy Wong

D’adopter la résolution à l’effet :

1) D'accorder l'aménagement de 30 logements dans un bâtiment situé aux 1419 à 1441 rue Pierce (les 
maisons en rangée William D.-Stroud), dans un secteur de catégorie d'usage R.2, en vertu du 
Règlement sur les projets particuliers de construction, de modification ou d'occupation d'un immeuble 
(CA-24-011), et ce, en dérogation à l'article 143 du Règlement d'urbanisme de l'arrondissement de 
Ville-Marie (01-282);

2) D'assortir cette autorisation des conditions suivantes : 

a) L’ensemble des restaurations en façade avant devra être identique aux composantes d’origine du 
bâtiment;

b) L’aménagement de la ruelle arrière devra être révisé afin d’accroitre les mesures assurant la 
sécurité des futurs utilisateurs, dont l’installation d’un système d’éclairage adéquat;

c) Prévoir la gestion des matières résiduelles à même les plans d’aménagement du projet, 
particulièrement pour les logements donnant uniquement sur la ruelle;

d) Aucun appareil mécanique et aucune sortie mécanique ne pourront être installés sur les balcons 
ou dans les fenêtres des unités résidentielles.

3) Le projet sera soumis à la procédure du titre VIII suite du dépôt de la demande de permis de 
construction.

Adoptée à l'unanimité.

40.01 
pp 417
1198398007 
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____________________________

CA20 240121

Adopter un règlement modifiant le Règlement d'urbanisme (01-282) afin d'interdire les usages 
résidentiels dans les secteurs de la rue Parthenais et de la JTI-Macdonald, ainsi qu'augmenter la 
hauteur minimale aux abords du métro Frontenac en plus d'assurer une implantation en 
contigüité sur la rue Ontario - Adoption

Attendu qu'un deuxième projet de règlement a été adopté avec changement à la séance du conseil 
d'arrondissement du 11 février 2020 et qu'au terme de la période de réception des demandes de 
participation à un référendum, aucune demande n'a été reçue :

Il est proposé par Robert Beaudry

appuyé par Cathy Wong

D'adopter le Règlement CA-24-282.120 intitulé Règlement modifiant le Règlement d'urbanisme de 
l’arrondissement de Ville-Marie (01-282) afin d'interdire les usages résidentiels dans les secteurs de la 
rue Parthenais et de la JTI-Macdonald, ainsi qu’augmenter la hauteur minimale à 3 étages et maximale à 
16 mètres aux abords du métro Frontenac en plus d’assurer une implantation en contiguïté sur la rue 
Ontario.

Adoptée à l'unanimité.

40.02 
CA-24-282.120
1198398008 

____________________________

CA20 240122

Adopter une résolution autorisant l'usage « clinique médicale » et « école d'enseignement 
spécialisée » au rez-de-chaussée ainsi que la mezzanine du bâtiment situé au 360, rue Sainte-
Catherine Est en vertu du Règlement sur les projets particuliers de construction, de modification 
ou d'occupation d'un immeuble- 2e projet de résolution

Attendu que, selon la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme (RLRQ, c. A-19.1), le conseil 
d'arrondissement a adopté un premier projet de résolution le 11 février 2020 et l'a soumis à une 
consultation publique le 26 février 2020 quant à son objet et aux conséquences de son adoption :

Il est proposé par Robert Beaudry

appuyé par Cathy Wong

D’adopter le second projet de résolution à l’effet : 

1) D'accorder, pour le bâtiment situé au 360, rue Sainte-Catherine Est, conformément au Règlement sur 
les projets particuliers de construction, de modification ou d’occupation d’un immeuble (CA-24-011), 
l’autorisation : 

a) de déroger notamment à l'article 244 du Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de 
Ville-Marie (01-282);

b) d’occuper, en plus des usages prescrits, le rez-de-chaussée et la mezzanine du bâtiment visé 
aux fins de l’usage « clinique médicale » et « école d’enseignement spécialisée ».
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2) D'assortir cette autorisation des conditions suivantes :

a) l’emplacement des usages proposés devra être substantiellement conforme aux plans déposés le 
20 décembre 2019; 

b) au niveau du rez-de-chaussée, à l'intérieur, aucun rideau opaque ou pellicule ne devra être 
installé, afin de ne pas obstruer les fenêtres et de maintenir l'animation de la rue;

c) limiter la superficie des rideaux LED installés à l'intérieur aux sections nécessaires à la 
préservation de l'intimité et ne pas y apposer de publicités;

d) les enseignes devront être soumises à la procédure du Titre VIII du Règlement d'urbanisme 01-
282 et présentées lors d'une séance ultérieure du comité.

De fixer un délai de 24 mois pour la réalisation des travaux visés par la présente autorisation, à défaut de 
quoi, elle sera nulle et sans effet.

Adoptée à l'unanimité.

40.03 
pp 420
1206723002 

____________________________

CA20 240123

Accorder, en vertu du Règlement sur les dérogations mineures (CA-24-008), une dérogation 
permettant la construction d'un bâtiment ne comprenant pas de quai de chargement, pour le 
bâtiment situé sur le lot 6 297 944 du cadastre du Québec au sud-ouest de l'intersection des rues 
Parthenais et Sainte-Catherine - Esplanade Cartier Phase 1

Il est proposé par Robert Beaudry

appuyé par Cathy Wong

D'accorder, en vertu du Règlement sur les dérogations mineures (CA-24-008), une dérogation permettant 
la construction d’un bâtiment ne comprenant pas de quai de chargement, pour le bâtiment situé sur le lot 
6 297 944 du cadastre du Québec au sud-ouest de l'intersection des rues Parthenais et 
Sainte-Catherine - Esplanade Cartier Phase 1. 

Adoptée à l'unanimité.

40.04 1207303002 

____________________________
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CA20 240124

Adopter une résolution autorisant la démolition partielle et l'agrandissement du bâtiment situé au 
1240, rue Sanguinet, et ce en vertu du Règlement sur les projets particuliers de construction, de 
modification ou d'occupation d'un immeuble (CA-24-011) 1er projet de résolution

Il est proposé par Robert Beaudry

appuyé par Cathy Wong

D’adopter le premier projet de résolution à l’effet : 

1) D'accorder, pour le bâtiment situé aux 1240-1250, rue Sanguinet (lot 2 161 932), conformément au 
Règlement sur les projets particuliers de construction, de modification ou d’occupation d’un immeuble 
(CA-24-011), l'autorisation : 

a) de déroger aux articles 13, 81, 85, 377.1, 583 et 656 du Règlement d’urbanisme de 
l’arrondissement de Ville-Marie (01-282);

b) de démolir, d’ériger et d’occuper un édifice conformément au plan réalisé par CIMA+ et 
NFOE+EVOQ et daté du 21 février 2020, ainsi qu'aux plans numérotés 3, 8, 9 et 11, réalisés 
par NFOE+EVOQ et datés du 20 janvier 2020, tous estampillés par l’arrondissement de 
Ville-Marie le 21 février 2020.

2) D’assortir cette autorisation des conditions suivantes : 

a) Fournir les plans de la cour et du sous-sol du pavillon J.A. DeSève illustrant les 23 supports à 
vélos, le vestiaire-douche et les 10 casiers;

b) La demande du certificat de démolition doit être accompagnée :

i) d'un devis sur la conservation in situ de la façade avant et des partie maintenues des 
façades latérales et arrières;

ii) d'un devis détaillant la restauration des éléments architecturaux des façades conservées;

iii) des lettres de garantie bancaire, tel que stipulé à l'article 20 du Règlement sur la 
démolition d'immeubles (CA-24-215).

Toute autre disposition non incompatible avec la présente autorisation continue de s'appliquer. 

Adoptée à l'unanimité.

40.05 
pp 414
1196255013 

____________________________
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CA20 240125

Autoriser la tenue d'événements sur le domaine public (saison 2020, 2e partie, A) et édicter les 
ordonnances

Il est proposé par Robert Beaudry

appuyé par Cathy Wong

D’autoriser l’occupation du domaine public pour la tenue des événements identifiés dans le document 
intitulé « Programmation d’événements sur le domaine public (saison 2020, 2e partie, A) », et ce, sur les 
sites qui y sont décrits et selon les horaires spécifiés;

D’édicter, en vertu du Règlement sur le bruit (R.R.V.M., c. B-3, article 20), l’ordonnance B-3, o. 620 
permettant à certaines conditions le bruit d’appareils sonores diffusant à l’extérieur selon les sites, dates 
et horaires des événements identifiés;

D'édicter, en vertu du Règlement sur la circulation et le stationnement (R.R.V.M., chapitre C-4.1), 
l'ordonnance C-4.1, o. 266 permettant d'effectuer la fermeture de rues sur les sites et selon les horaires 
des événements identifiés;

D'édicter, en vertu du Règlement concernant la paix et l'ordre sur le domaine public (R.R.V.M., chapitre 
P-1, article 8), l’ordonnance P-1, o. 569 permettant de vendre des articles promotionnels, de la nourriture 
et des boissons alcooliques ou non ainsi que la consommation de ces boissons selon les sites, dates et 
horaires des événements identifiés. 

Adoptée à l'unanimité.

40.06 1205907002 

____________________________

CA20 240126

Autoriser la tenue d'événements sur le domaine public (Saison 2020, 2e partie, B) et édicter les 
ordonnances

Il est proposé par Robert Beaudry

appuyé par Cathy Wong

D'édicter les ordonnances nécessaires à la tenue d'événements sur le domaine public 
(Saison 2020, 2

e
partie, B), soit :

D'édicter, en vertu du Règlement sur le bruit (R.R.V.M., c. B-3, article 20), l'ordonnance 
B-3, o. 621 permettant le bruit d'appareils sonores diffusant à l'extérieur selon les sites, dates et horaires 
des événements identifiés; 

D'édicter, en vertu du Règlement d'urbanisme de l’Arrondissement de Ville-Marie (01-282, article 560) 
l'ordonnance 01-282, o. 235 permettant d'installer et de maintenir des bannières promotionnelles, des 
structures scéniques, des colonnes d'affichage et des panneaux de stationnement identifiées à 
l'événement, selon les sites, dates et horaires des événements identifiés; 

D'édicter, en vertu du Règlement sur la paix et l'ordre sur le domaine public (R.R.V.M., c. P-1, article 8), 
l'ordonnance P-1, o. 570 permettant la vente d'objets promotionnels, d'aliments, des boissons alcooliques 
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ou non ainsi que la consommation de ces boissons, selon les sites, dates et horaires des événements 
identifiés; 

D'édicter, en vertu du Règlement sur le civisme, le respect et la propreté de l'arrondissement de 
Ville-Marie (CA-24-085, article 29), l'ordonnance CA-24-085, o. 153 permettant de coller, clouer ou 
brocher quoi que ce soit sur le mobilier urbain selon les sites, dates et horaires des événements 
identifiés.

D'édicter, en vertu du Règlement sur la propreté et sur la protection du domaine public et du mobilier 
urbain (R.R.V.M., c. P-12-2, article 7), l'ordonnance P-12-2, o. 160 permettant de dessiner des graffitis, 
dessins, peintures et gravures sur les arbres, ou les murs, clôtures, poteaux, trottoirs, chaussées ou 
autres constructions semblables selon les sites, dates et horaires des événements identifiés. 

Adoptée à l'unanimité.

40.07 1208214004 

____________________________

CA20 240127

Adopter un règlement modifiant le Règlement sur la délégation de pouvoirs aux fonctionnaires 
(CA-24-009) afin de préciser la délégation de pouvoir lorsqu'un règlement dont l'application ou la 
compétence relevant de l'arrondissement de Ville-Marie réfère à une « autorité compétente » ou 
un « directeur », ainsi que mettre à jour les délégations conformément à la nouvelle structure des 
directions - Adoption

Vu l'avis de motion donné du Règlement intitulé « Règlement sur la délégation de pouvoirs aux 
fonctionnaires (CA-24-009) afin de préciser la délégation de pouvoir lorsqu'un règlement dont l'application 
ou la compétence relevant de l'arrondissement de Ville-Marie réfère à une « autorité compétente » ou un 
« directeur », ainsi que mettre à jour les délégations conformément à la nouvelle structure des 
directions » lors de la séance du conseil d'arrondissement du 11 février 2020 par sa résolution 
CA20 240073;

Vu le dépôt du projet de Règlement intitulé « Règlement sur la délégation de pouvoirs aux fonctionnaires 
(CA-24-009) afin de préciser la délégation de pouvoir lorsqu'un règlement dont l'application ou la 
compétence relevant de l'arrondissement de Ville-Marie réfère à une « autorité compétente » ou un 
« directeur », ainsi que mettre à jour les délégations conformément à la nouvelle structure des 
directions » lors de la séance du conseil d'arrondissement du 11 février 2020 par sa résolution 
CA20 240073;

Attendu qu'une copie du règlement et du dossier décisionnel ont été distribués aux membres du conseil 
plus de 72 heures avant la séance;

Attendu que l'objet et la portée de ce règlement sont détaillés au règlement et au dossier décisionnel : 

Il est proposé par Robert Beaudry

appuyé par Cathy Wong

D'adopter, avec modifications, le Règlement CA-24-318 intitulé Règlement sur la délégation de pouvoirs 
aux fonctionnaires (CA-24-009) afin de préciser la délégation de pouvoir lorsqu'un règlement dont 
l'application ou la compétence relevant de l'arrondissement de Ville-Marie réfère à une « autorité 
compétente » ou un « directeur », ainsi que mettre à jour les délégations conformément à la nouvelle 
structure des directions. 
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Adoptée à l'unanimité.

40.08
CA-24-318
1202701011 

____________________________

CA20 240128

Adopter le Règlement sur les tarifs de l'arrondissement de Ville-Marie - exercice financier 
2020 - Adoption

Vu l'avis de motion donné du règlement intitulé « Règlement sur les tarifs de l'arrondissement de 
Ville-Marie - exercice financier 2020 » lors de la séance du conseil d'arrondissement du 11 février 2020 
par sa résolution CA20 240078;

Vu le dépôt du projet de règlement intitulé « Règlement sur les tarifs de l'arrondissement de Ville Marie   
exercice financier 2020 » lors de la séance du conseil d'arrondissement du 11 février 2020 par sa 
résolution CA20 240078;

Attendu qu'une copie du règlement et du dossier décisionnel ont été distribués aux membres du conseil 
plus de 72 heures avant la séance;

Attendu que l'objet et la portée de ce règlement sont détaillés au règlement et au dossier décisionnel :

Il est proposé par Robert Beaudry

appuyé par Cathy Wong

D'adopter, avec modifications, le Règlement CA-24-309 intitulé le Règlement sur les tarifs de 
l'arrondissement de Ville-Marie – exercice financier 2020.

Adoptée à l'unanimité.

40.09 
CA-24-309
1202701012 

____________________________

CA20 240129

Adopter le Règlement modifiant le Plan d'urbanisme de la Ville de Montréal (04-047) visant à 
apporter une précision pour un bâtiment de la section « Les édifices scolaires » de la liste en 
partie II (les documents d'arrondissement), pour le bâtiment portant le numéro 1240-1250, rue 
Sanguinet (Alexandra School) - Avis de motion et dépôt

Avis de motion est donné par la conseillère Sophie Mauzerolle annonçant l’adoption du projet de 
Règlement modifiant le Plan d'urbanisme de la Ville de Montréal (04-047) afin de modifier la liste des 
bâtiments d'intérêt patrimonial et architectural hors secteur de valeur exceptionnelle de l'arrondissement
de Ville-Marie, afin de permettre la démolition, à l'exception de la façade principale et de portions de 
façades latérales et arrière, du bâtiment situé au 1240-1250, rue Sanguinet (Alexandra School), et ce, en 
vue d'un projet de remplacement destiné à un équipement institutionnel sur le lot 2 161 932 du cadastre 
du Québec. 

40.10 
1196255016 
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____________________________

CA20 240130

Réunion, pour étude et adoption, d'articles de l'ordre du jour

Il est proposé par Robert Beaudry

appuyé par Richard Ryan

De réunir, pour étude et adoption, les articles 40.10.1 et 40.11.

Adoptée à l'unanimité.

____________________________

CA20 240131

Adopter le Règlement modifiant le Plan d'urbanisme de la Ville de Montréal (04-047) visant à 
apporter une précision pour un bâtiment de la section « Les édifices scolaires » de la liste en 
partie II (les documents d'arrondissement), pour le bâtiment portant le numéro 1240-1250, rue 
Sanguinet (Alexandra School) – 1er projet de règlement

Attendu que, à cette même séance, un avis de motion de l'adoption du projet de règlement ci-dessous a 
été donné et qu'une copie à été déposée;

Attendu qu'une copie du règlement et du dossier décisionnel ont été distribués aux membres du conseil 
plus de 72 heures avant la séance;
Attendu que l'objet et la portée de ce règlement sont détaillés au règlement et au dossier décisionnel :

Il est proposé par Robert Beaudry

appuyé par Richard Ryan

D'adopter un premier projet de règlement modifiant le Plan d'urbanisme de la Ville de Montréal (04-047) 
afin de modifier la liste des bâtiments d'intérêt patrimonial et architectural hors secteur de valeur 
exceptionnelle de l'arrondissement de Ville-Marie, afin de permettre la démolition, à l'exception de la 
façade principale et de portions de façades latérales et arrière, du bâtiment situé au 1240-1250, rue 
Sanguinet (Alexandra School), et ce, en vue d'un projet de remplacement destiné à un équipement 
institutionnel sur le lot 2 161 932 du cadastre du Québec. 

Adoptée à l'unanimité.

40.10.1 1196255016 

____________________________
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CA20 240132

Édicter une ordonnance relative à la modification des exigences indiquées à l'Annexe 1 du 
Règlement sur l'occupation du domaine public (R.R.V.M., chapitre O 0.1) quant à l'aménagement 
d'un café-terrasse et d'un placottoir

Il est proposé par Robert Beaudry

appuyé par Richard Ryan

D’édicter, en vertu du Règlement sur l’occupation du domaine public (R.R.V.M., c. O-0.1), l’ordonnance 
O-0.1, o. 8 relative à la modification des exigences indiquées à l’Annexe 1 du Règlement sur l’occupation 
du domaine public (R.R.V.M., chapitre O-0.1, articles 40.15 et 40.29) quant à l’aménagement d’un 
café-terrasse et d’un placottoir.

Adoptée à l'unanimité.

40.11 1208393003 

____________________________

CA20 240133

Rendre une décision relativement à l'approbation de la demande de permis de transformation 
3001710736 visant à modifier les vitrines commerciales et des revêtements extérieurs du bâtiment 
sis au 1300, rue Sainte-Catherine Ouest et abroger la résolution CA20 240089

Il est proposé par Robert Beaudry

appuyé par Richard Ryan

D’approuver la demande de permis de transformation 3001710736 visant à modifier les vitrines 
commerciales et des revêtements extérieurs du bâtiment sis au 1300, rue Sainte-Catherine Ouest;

D’abroger la résolution CA20 240089.

Adoptée à l'unanimité.

70.01 1198309004 

____________________________
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Levée de la séance

70.02

La mairesse indique que la prochaine séance du conseil sera tenue le 14 avril 2020 à 18 h 30, à la salle 
de conseil situé au rez-de-chaussée du 800, boulevard De Maisonneuve Est. L'ordre du jour étant épuisé, 
elle déclare la séance close à 20 h 08.

______________________________ ______________________________
Valérie Plante Katerine Rowan
Mairesse Secrétaire d'arrondissement

Ce procès-verbal a été adopté par la résolution CA20 240xxx
lors de la séance du conseil tenue le 14 avril 2020.

______________________________
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VALIDATION
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Intervenant et sens de l'intervention

Autre intervenant et sens de l'intervention

Parties prenantes 

Lecture :

RESPONSABLE DU DOSSIER ENDOSSÉ PAR Le : 2020-03-27

Nathalie DERET Katerine ROWAN
Agente de recherche Secrétaire d'arrondissement

Tél : 514 868-3916 Tél : 514 872-2624
Télécop. : 514 872-5607 Télécop. :
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Procès-verbal de la séance extraordinaire du conseil d'arrondissement
tenue le jeudi 19 mars 2020 à 9 h 30

800, boul. de Maisonneuve Est, rez-de-chaussée

PRÉSENCES :

M. Robert Beaudry, conseiller du district de Saint-Jacques
Mme Sophie Mauzerolle, conseillère du district de Sainte-Marie et mairesse suppléante
M. Richard Ryan, conseiller désigné
Mme Anne-Marie Sigouin, conseillère désignée
Mme Valérie Plante, Mairesse
Mme Cathy Wong, conseillère du district de Peter-McGill

AUTRES PRÉSENCES :

M. Marc Labelle, directeur d'arrondissement délégué
Me Katerine Rowan, secrétaire d'arrondissement
M. Sylvain Villeneuve, directeur de l'aménagement urbain et de la mobilité

____________________________

10.01 - Ouverture de la séance

La mairesse suppléante déclare la séance ouverte à 9 h 30. Elle salue ceux et celles qui regardent la 
séance en webdiffusion,, présente les autres membres du conseil qui participent par téléphone et les 
fonctionnaires présents, et donne des explications quant au fonctionnement du conseil d'arrondissement
qui se déroule à huis clos.

____________________________

CA20 240134

Adopter l'ordre du jour de la séance extraordinaire du conseil d'arrondissement du 19 mars 2020 à 
9 h 30

Il est proposé par Valérie Plante

appuyé par Robert Beaudry

D’adopter l'ordre du jour de la séance extraordinaire du conseil d'arrondissement du 19 mars 2020 à 
9 h 30.

Adoptée à l'unanimité.

10.02  

____________________________

10.03 - Période de questions du public

- Aucune question
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____________________________

10.04 - Période de commentaires des membres du conseil

- Aucun commentaire

____________________________

CA20 240135

Adopter un règlement modifiant le règlement d'urbanisme de l'arrondissement de Ville-Marie 
(01-282) afin d'interdire la division et la subdivision de logements - Avis de motion et dépôt

Avis de motion est donné par la conseillère Sophie Mauzerolle annonçant l’adoption du premier projet de 
règlement modifiant le Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Ville-Marie (01-282) afin d'interdire 
la division et la subdivision de logements, lequel est déposé avec le dossier décisionnel.

40.01 1208398003 

____________________________

CA20 24 0136

Adopter un règlement modifiant le règlement d'urbanisme de l'arrondissement de Ville-Marie (01-
282) afin d'interdire la division et la subdivision de logements – 1er projet de règlement

Attendu que, à cette même séance, un avis de motion de l'adoption du règlement ci-dessous a été donné 
et qu'une copie à été déposée;

Attendu que l'objet et la portée de ce règlement sont détaillés au règlement et au dossier décisionnel : 

Il est proposé par Valérie Plante

appuyé par Robert Beaudry

D’adopter un règlement modifiant le Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Ville-Marie (01-282) 
afin d'interdire la division et la subdivision de logements. 

Adoptée à l'unanimité.

40.01.1
CA-24-282.121
1208398003 

____________________________
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Levée de la séance

70.01

____________________________

L'ordre du jour étant épuisé, la mairesse suppléante déclare la séance close à 9 h 39.

______________________________ ______________________________
Sophie Mauzerolle Katerine Rowan
Mairesse suppléante Secrétaire d'arrondissement

Ce procès-verbal a été adopté par la résolution CA20 240xxx
lors de la séance du conseil tenue le 14 avril 2020.

______________________________
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Système de gestion des 
décisions des instances
RECOMMANDATION

CA : 12.01

2020/04/14 
18:30

(1)

Dossier # : 1195179009

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Ville-Marie , Direction de la culture_des 
sports_des loisirs et du développement social , Division des 
sports_des loisirs et du développement social

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement 

Charte montréalaise des 
droits et responsabilités :

Art. 28 c) favoriser la souplesse dans les services municipaux 
qu’elle dispense ainsi que dans l’utilisation des espaces publics 
afin de répondre aux besoins variés des citoyennes et des 
citoyens

Projet : -

Objet : Adopter le plan d'action en développement social 2020-2022 et 
mandater la Direction de la culture, des sports, des loisirs et du 
développement afin d’en assurer la coordination et le suivi

Il est recommandé; 

d'adopter le plan d'action en développement social 2020-2022 de l'arrondissement 
de Ville-Marie;

•

de mandater la Direction de la culture, des sports, des loisirs et du développement 
afin d’en assurer la coordination et le suivi. 

•

Signé par Marc LABELLE Le 2020-04-06 12:28

Signataire : Marc LABELLE
_______________________________________________ 

Directeur d'arrondissement délégué
Ville-Marie , Direction d'arrondissement
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Système de gestion des décisions des 
instances
SOMMAIRE DÉCISIONNEL

IDENTIFICATION Dossier # :1195179009

Unité administrative
responsable :

Arrondissement Ville-Marie , Direction de la culture_des 
sports_des loisirs et du développement social , Division des
sports_des loisirs et du développement social

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Charte montréalaise des 
droits et
responsabilités :

Art. 28 c) favoriser la souplesse dans les services municipaux 
qu’elle dispense ainsi que dans l’utilisation des espaces publics 
afin de répondre aux besoins variés des citoyennes et des 
citoyens

Projet : -

Objet : Adopter le plan d'action en développement social 2020-2022 et 
mandater la Direction de la culture, des sports, des loisirs et du 
développement afin d’en assurer la coordination et le suivi

CONTENU

CONTEXTE

La Ville de Montréal a dévoilé, en juin 2017, la Politique de développement social «Montréal 
de tous les possibles». La Politique poursuit l’objectif d’assurer une cohérence et une 
complémentarité des actions en développement social au niveau de la Ville, de ses 
arrondissements et de ses services. 
L’Arrondissement a appuyé cette Politique en février 2018, ce qui impliquait qu’il se dote 
d’un plan d’action local en développement social, découlant des axes d’intervention et des
orientations de la Politique. 

Deux plans d’action antérieurs ont encadré les actions en développement social de 
l’Arrondissement, le premier pour la période 2008-2010 et le second pour la période 2011-
2013. Leur mise en oeuvre relevait uniquement de la Direction de la culture, des sports, des 
loisirs et du développement social. 

Le Service de la diversité et de l'inclusion sociale (SDIS) a accordé, en juin 2019, un soutien 
financier à l'arrondissement pour l'élaboration du plan d'action, la mobilisation et la 
consultation de la population et des organismes de son territoire.

DÉCISION(S) ANTÉRIEURE(S)

CE19 1025 en date du 12 juin 2019 - Autoriser six virements budgétaires de 20 000 $, 
totalisant 120 000 $, en provenance du budget du Service de la diversité et de l'inclusion 
sociale vers le budget de chacun des six arrondissements ci-après désignés pour le soutien 
à l'élaboration de leur plan d'action local en développement social.
CA18 240034 en date du mardi 13 février 2018 - Adopter la Politique de développement 
social « Montréal de tous les possibles ».
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CG17 0279 en date du 15 juin 2017 - Adopter la politique de développement social « 
Montréal de tous les possibles » / Mandater le Service de la diversité sociale et des sports 
pour en assurer la mise en oeuvre. 

DESCRIPTION

À travers le Plan d’action en développement social, un total de quatre-vingt-deux (82) 
actions sont projetées au long de la période 2020-2022. Elles se répartissent dans trois 
axes d’intervention et douze domaines d’action.
Axe 1 : Aménager des quartiers à échelle humaine
a) Aménagement, b) Déplacements durables; c) Habitation; d) Alimentation, e) Emploi et 
développement économique; f) Éducation

Axe 2 Favoriser la cohésion sociale, la cohabitation harmonieuse et la diversité
a) Cohésion sociale et lutte à l'exclusion; b) Cohabitation harmonieuse c) Diversité et 
intégration; d) Culture, sports et loisirs et saines habitudes de vie 

Axe 3 : Soutenir la participation citoyenne et l’engagement social
a) Participation citoyenne; b) Action citoyenne et partenariats communautaires 

Une nouveauté caractérise ce troisième plan en développement social : toutes les directions 
de l’Arrondissement sont mobilisées et impliquées dans sa réalisation au bénéfice de 
l’amélioration de la qualité de vie de la population. La Division des sports, des loisirs et du 
développement social assurera la mise à jour et le suivi du plan d’action, en collaboration
avec les diverses équipes.

JUSTIFICATION

L'Arrondissement est fortement interpellé pour agir directement ou pour coordonner l’action
sur les conditions et le cadre de vie des personnes qui habitent son territoire. Bien que l’on 
considère souvent que le développement social concerne uniquement le soutien aux 
populations et aux communautés défavorisées, vulnérables ou discriminées, il s’adresse 
néanmoins à l’ensemble de la population. Ainsi, l'arrondissement, en collaboration avec les 
organisations de son territoire, se doit de contribuer aux actions permettant de relever les 
défis liés à la cohabitation harmonieuse, à l’intégration ou à la participation sociale et au 
maintien d'un tissu social fort.
Au cours de la planification de ce plan d'action, les trois tables de quartier ont été 
rencontrées afin de discuter des enjeux qu’ils relevaient. L’Arrondissement a aussi reçu
l'appui de l’organisme Convercité afin de recueillir le point de vue des personnes et des 
organismes de son territoire à travers une consultation en ligne sur la plateforme Réalisons 
Montréal et lors de trois rencontres d'échange, une pour chacun des districts. Au total, près 
de 200 personnes ont partagé leurs préoccupations et formulé leurs suggestions d’action à 
intégrer au plan d’action.

ASPECT(S) FINANCIER(S)

Les unités administratives financeront, à même leur budget de fonctionnement respectif, les 
activités du Plan d'action pour lesquelles elles se seront engagées. 

DÉVELOPPEMENT DURABLE

L'adoption et la réalisation du plan d'action s'inscrivent dans la priorité 3 du Plan de 
développement durable 2016-2020 Ensemble pour une métropole durable qui se lit comme 
suit : « Assurer l'accès à des quartiers durables, à l'échelle humaine et en santé ».
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IMPACT(S) MAJEUR(S)

Faire du développement social, c’est agir sur les conditions de vie et la qualité de vie des 
citoyens et des citoyennes pour favoriser leur développement et celui de la communauté. 
C’est aussi de faire en sorte que l’arrondissement se développe et qu’il soit un milieu de vie 
complet et dynamique pour sa population. L'adoption du plan d'action permet de préciser 
ses interventions et démontrer que le développement social est une priorité d’action locale.

IMPACT(S) LIÉ(S) À LA COVID-19

OPÉRATION(S) DE COMMUNICATION

Le plan d'action 2020-2022 sera annoncé dans le communiqué des faits saillants de la 
séance du conseil, dans les médias sociaux et l'infolettre ainsi que sur le site Web de 
l'arrondissement. Les tables de concertation locales seront également interpellées pour 
diffuser l'information dans leur réseau. 

CALENDRIER ET ÉTAPE(S) SUBSÉQUENTE(S)

Avril 2020 : Adoption du plan d'action au CA
Février 2021 : Bilan de mi-parcours
Décembre 2022 : Bilan final

CONFORMITÉ AUX POLITIQUES, AUX RÈGLEMENTS ET AUX ENCADREMENTS 
ADMINISTRATIFS

À la suite de vérifications effectuées, le signataire de la recommandation atteste de la 
conformité de ce dossier aux règlements, aux politiques et aux encadrements 
administratifs.

VALIDATION

Intervenant et sens de l'intervention

Autre intervenant et sens de l'intervention

Parties prenantes 

Aissata OUEDRAOGO, Service de la diversité sociale et de l'inclusion sociale

Lecture :

Aissata OUEDRAOGO, 16 janvier 2020

RESPONSABLE DU DOSSIER ENDOSSÉ PAR Le : 2020-01-16
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Martin CRÉPEAU Maryse BOUCHARD
Conseiller en développement communautaire Directrice

Tél : 514 868-4180 Tél : 514 872-7667
Télécop. : 514 868-5810 Télécop. : 514 868-3292
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Système de gestion des décisions des 
instances
PIÈCES JOINTES AU DOSSIER

Dossier # : 1195179009

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Ville-Marie , Direction de la culture_des 
sports_des loisirs et du développement social , Division des 
sports_des loisirs et du développement social

Objet : Adopter le plan d'action en développement social 2020-2022 et 
mandater la Direction de la culture, des sports, des loisirs et du 
développement afin d’en assurer la coordination et le suivi

Plan daction DS 2020-2022_VM.pdf

RESPONSABLE DU DOSSIER

Martin CRÉPEAU
Conseiller en développement communautaire 

Tél : 514 868-4180
Télécop. : 514 868-5810
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LE DÉVELOPPEMENT  
SOCIAL :  
UNE RESPONSABILITÉ  
PARTAGÉE

À la fois métropole économique et touristique, lieu de transit incontournable  

et centre-ville habité, l’arrondissement de Ville-Marie présente autant de facettes  

que de défis : cohabitation harmonieuse entre les différentes populations, utilisation 

des langues, partage de l’espace public, lutte à la pauvreté…

Pour faire face à ces enjeux, une réponse planifiée et concertée s’impose.

Je suis donc fier aujourd’hui de présenter le résultat d’une démarche de collaboration sans 
précédent. Que ce soit du côté des organismes partenaires, du corps politique ou du personnel  
de Ville-Marie, de la culture aux ressources humaines, des parcs aux communications, de la voirie 
au développement durable : la mobilisation en faveur du développement social s’est opérée  
de façon transversale et collective.

Car oui, participer au développement du potentiel humain et collectif est une responsabilité 
partagée et c’est ensemble que nous agirons de façon adéquate et efficace. 

Ce Plan d’action est donc le coup d’envoi d’un travail collaboratif prometteur, et que je vous invite  
à découvrir dès à présent.

Le directeur d’arrondissement délégué,

Marc Labelle

Mot du directeur

© Annie Éthier

NOTRE VISION 2020-2022   
POUR DES MILIEUX DE 
VIE À ÉCHELLE HUMAINE, 
INCLUSIFS ET DYNAMIQUES

La création de milieux de vie inclusifs, durables et sécuritaires, le vivre-ensemble  

ainsi que la participation citoyenne sont quelques-unes des priorités au cœur  

de mon engagement politique.

Je suis donc très heureuse de vous présenter le Plan d’action en développement social 2020-2022  
de l’arrondissement de Ville-Marie qui vient renforcer et bonifier les nombreuses réalisations  
de nos équipes dans ce domaine au cours des dernières années. 

Fruit d’un travail minutieux de concertation au sein de nos équipes et avec nos partenaires sur  
le terrain ainsi qu’avec la population, ce Plan concrétise localement la Politique de développement 
social « Montréal de tous les possibles » adoptée par la Ville de Montréal en 2017. Il propose  
une vision claire, collective et planifiée de nos objectifs en matière de développement social  
et constitue un jalon important dans notre volonté de faire de Ville-Marie un milieu de vie 
dynamique et complet propice au développement de chaque individu et de la collectivité.

Portrait de nos engagements en cours et à venir en faveur du développement social, ce Plan 
d’action s’articule autour de trois axes d’intervention que nous avons jugés prioritaires pour  
notre territoire : aménager des quartiers à échelle humaine, favoriser la cohésion sociale  
et le vivre-ensemble et soutenir la participation citoyenne et l’engagement social.

Pas moins de 82 nouvelles actions concrètes et mesurables ont ainsi été identifiées pour  
les prochaines années. Elles touchent des domaines aussi divers que l’habitation, l’aménagement 
du territoire, la lutte contre l’exclusion et la pauvreté, la participation citoyenne ou encore  
la cohabitation harmonieuse.

Elles reflètent une volonté collective d’agir ensemble sur la qualité de vie des citoyennes  
et des citoyens pour favoriser leur développement et celui de la communauté.

Bonne lecture !
La mairesse de l’arrondissement de Ville-Marie,

Valérie Plante

Mot de la mairesse

2 3Plan d’action en développement social 2020-2022 Plan d’action en développement social 2020-2022
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01 INTRODUCTION 

Adoptée en 2017 par la Ville de Montréal, la Politique de développement  

social « Montréal de tous les possibles » a pour objectif d’assurer une cohérence  

et une complémentarité des actions en développement social dans la Ville,  

dans ses arrondissements et dans ses services. 

L’arrondissement de Ville-Marie a appuyé cette Politique en février 2018,  

ce qui impliquait qu’il se dote d’un plan d’action local en développement social, 

découlant des axes d’intervention et des orientations de la Politique.

Composé d’actions nouvelles et structurantes, ce Plan traduit la volonté de 

l’Arrondissement d’agir de façon concertée pour établir des stratégies d’intervention  

en matière de qualité de vie et de développement du potentiel humain et collectif. 

Il a fait l’objet de plusieurs consultations auprès de la population, des organismes  

du milieu et des tables de concertation.

5Plan d’action en développement social 2020-2022
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PLAN D’ACTION

Dans sa volonté d’améliorer la qualité de vie des citoyens et des communautés  

et de soutenir le développement collectif, ce Plan d’action en développement social 

2020-2022 présente les engagements de l’Arrondissement visant à : 

 › favoriser le dynamisme des milieux de vie et la création d’espaces de rencontres citoyennes;

 › réduire les inégalités sociales et soutenir les personnes dans le besoin;

 › assurer une solidarité et une cohésion sociale dans les quartiers;

 › favoriser la cohabitation harmonieuse entre les personnes fréquentant ou résidant  
sur le territoire;

 › soutenir l’intégration socio-économique des citoyens d’origines diverses. 

Les organismes communautaires, le milieu de la santé et de l’éducation et les personnes elles-
mêmes sont aussi des acteurs importants du développement social. À travers son Plan d’action, 
l’Arrondissement souhaite mettre en avant ses engagements propres et dont il est l’acteur principal.

Le Plan d’action en développement social 2020-20221 se décline en : 

Dans certains cas, l’Arrondissement agit seul, en fonction de ses rôles et de ses compétences.  
Dans d’autres cas, il agit en collaboration avec d’autres partenaires. Enfin, parfois aussi il agit 
comme facilitateur de démarche en concertant le milieu ou en soutenant le développement 
d’initiatives d’organismes ou de citoyennes et citoyens. 

Ce plan d’action comporte des cibles et des objectifs mesurables qui feront l’objet  
d’un suivi continu.

<?> Le plan d’action détaillé est présenté en annexe.

PRINCIPES 

Dans ce cadre, l’Arrondissement fait siens, pour son Plan d’action, les cinq grands 

principes guidant le développement social mis en avant dans la Politique de 

développement social « Montréal de tous les possibles ». 

Le soutien accru aux personnes et aux communautés vulnérables

Le portrait de l’Arrondissement présenté en annexe 4 révèle un nombre appréciable de  
personnes défavorisées ou marginalisées présentes sur le territoire de Ville-Marie. Des efforts  
et des interventions soutenues doivent être réalisés pour s’assurer que ces populations puissent 
participer et s’impliquer dans la vie de la communauté. Une partie du Plan d’action vise donc  
à mieux les rejoindre.

L’accessibilité

L’Arrondissement maintient sa volonté que toute personne, peu importe son âge, sa classe  
sociale, son identité de genre, son orientation sexuelle, son origine ethnique, son revenu,  
sa situation de handicap ou son sexe, puisse profiter des activités et des services offerts.  
Pour ce faire, il veille à identifier et tente de réduire les freins empêchant l’accessibilité,  
la sécurité et l’inclusion de l’ensemble de la population 

L’inclusion de toutes et de tous

Fondée sur la reconnaissance et la valorisation des différences entre les personnes, l’inclusion 
sociale et économique demeure au cœur des décisions prises pour assurer l’égalité des chances  
et le développement du plein potentiel des populations de l’arrondissement. 

La prise en compte des besoins

L’Arrondissement veut être proactif et à l’écoute des besoins actuels et émergents sur son  
territoire. Pour ce faire, il encourage la présence de la population et des organismes aux rencontres  
et consultations afin de partager les problématiques vécues et rencontrées, et ce, en amont  
des décisions à prendre.

La flexibilité des approches et des moyens

L’Arrondissement entend adapter ses programmes, ses activités et ses interventions tout au long  
du Plan afin d’offrir une réponse ajustée et adaptée aux besoins des populations.

Et ce, dans une perspective de développement durable .

3 AXES D’INTERVENTION

12 DOMAINES D’ACTION 82 ACTIONS15 ENGAGEMENTS

Aménager  
des quartiers à 

échelle humaine

Favoriser 
la cohésion 

sociale,  
la cohabitation et 

la diversité

Soutenir la 
participation 
citoyenne et 

l’engagement 
social
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APPROCHE  
TRANSVERSALE : L’ADS+

L’analyse différenciée selon les sexes et intersectionnelle (ADS+) est une approche 

qui permet de comprendre et de mesurer les différences que vivent les femmes 

et les hommes dans une situation donnée et les effets différenciés des politiques, 

programmes, services, selon que l’on soit une femme ou un homme.

Elle permet également de mesurer l’impact de discriminations multiples croisées de sexe, de classe, 
d’origine ethnoculturelle, de handicap, de situation socio-économique, d’orientation sexuelle  
et d’identité de genre, etc.

En somme, cette approche permet de corriger les inégalités de fait et d’atteindre nos objectifs  
au regard des principes énoncés ci-haut.

Toutes les directions de l’Arrondissement appliqueront l’ADS+ dans la planification de l’offre 
d’activités et de services, ainsi que dans les projets de réaménagements.

Quelques exemples d’actions concrètes de l’ADS+ dans ce Plan

 › Mise en place de la collection Signature autochtone et de livres en mandarin  
et en arabe dans le projet du futur centre de Peter-McGill.

 › Développement d’un nouveau programme de soutien financier visant l’accessibilité 
aux activités de sports et de loisirs pour les personnes ayant un handicap fonctionnel.

 › Application de l’écriture épicène dans les communications de l’Arrondissement.

 › Embauche d’agents de liaison afin de rejoindre les diverses communautés culturelles 
et clientèles non rejointes par l’Arrondissement.

 › Offre de représentations décontractées1 à la maison de la culture Janine-Sutto.

 › Consultation du Service de la diversité et de l’inclusion sociale dans le cadre  
des demandes de certificats d’affichage pour les enseignes emblématiques 
identifiées à la réglementation d’urbanisme découlant du Plan d’action 2020  
en patrimoine de l’Arrondissement.

 › Réaménagement du parc de l’Espoir en tenant compte des besoins actuels  
de la communauté LGBTQ+.

 › Ateliers de fabrication et acquisition d’une mini-collection de fanzines à l’intention 
des adolescents.

04

1 Les représentations décontractées sont ouvertes à toutes et à tous, particulièrement aux personnes qui vivent avec un handicap 
sensoriel ou intellectuel, un trouble neurologique ou d’apprentissage, et aux personnes accompagnées de nouveau-nés. L’ambiance 
sonore et visuelle du spectacle ainsi que l’accueil sont adaptés pour créer un environnement calme et inclusif.
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GRANDES PRIORITÉS  
DU PLAN

Le plan d’action détaillé présenté en annexe comporte plus de 80 actions nouvelles  

qui seront portées au cours des trois prochaines années par l’ensemble des directions 

de l’Arrondissement. Parmi celles-ci, les grandes priorités ci-jointes s’en dégagent.

Quartiers à échelle humaine

 › Mise en place du futur centre de Peter-McGill et d’un carrefour 
communautaire dans le district de Saint-Jacques

 › Aménagement et pérennité des ruelles

 › Développement de l’agriculture urbaine et soutien à la sécurité 
alimentaire

 › Aménagements pour les déplacements à pied et à vélo

 › Planification du Programme particulier d’urbanisme (PPU)  
des Faubourgs pour la création de milieux de vie complet

 › Réduction de l’insalubrité des logements et lutte à l’éviction  
des locataires

 › Développement du logement social et abordable

Cohésion sociale, cohabitation  
et diversité

 › Accompagnement dans la mise en place  
d’un centre communautaire LGBTQ+

 › Mise en place d’une nouvelle zone d’intervention  
au pôle Frontenac

 › Amélioration de la cohabitation nocturne

 › Pérennisation du centre Résilience Montréal  
pour personnes autochtones

 › Mise en place d’une ressource de type “wet services”  
pour les personnes en situation d’itinérance

 › Révision des pratiques/processus d’accueil ou d’inscription  
pour les rendre accessibles, sécuritaires, respectueuses et inclusives

 › Intégration et inclusion des nouveaux arrivants et résidents

 › Accessibilité aux activités culturelles, sportives  
et de loisirs aux personnes handicapées

Participation citoyenne  
et engagement social

 › Consultation et co-création  
avec la population et les organismes  
dans les projets d’aménagement

 › Rayonnement et mise en valeur du travail 
communautaire et de l’action citoyenne

 › Suivi des consultations sur l’avenir  
du Quartier chinois

 › Canaux de communication directs  
avec les élus

05
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ANNEXE 1
DÉFINITION DU DÉVELOPPEMENT SOCIAL 

Le développement social fait référence à la mise en place et au renforcement des conditions 
requises pour permettre :

 › à chaque individu de développer pleinement ses potentiels, de participer activement  
à la vie sociale et de tirer sa juste part de l’enrichissement collectif;

 › à la collectivité de progresser socialement, culturellement et économiquement  
dans un contexte où le développement économique s’oriente vers un développement  
durable, soucieux de la justice sociale 1.

Faire du développement social, c’est agir sur les conditions et la qualité de vie des citoyens  
pour favoriser leur développement et celui de la communauté. C’est aussi faire en sorte  
que l’Arrondissement se développe et qu’il soit un milieu de vie complet et dynamique  
pour ses citoyens. Et bien qu’il porte une attention particulière aux personnes en situation de 
vulnérabilité et à risque d’exclusion, le développement social touche l’ensemble des populations.

Le développement social se vit au quotidien. Faire du développement social, c’est intervenir  
dans des domaines variés tels que l’intégration et la cohésion sociale, l’habitation, l’aménagement 
du territoire, la participation citoyenne et communautaire, le développement économique,  
les loisirs, la culture, le transport, l’environnement, la santé, l’éducation, la lutte à la pauvreté, etc.

Selon leurs champs de compétences et d’activités, divers acteurs contribuent au développement 
social du territoire : la Ville de Montréal, l’Arrondissement, les organismes communautaires,  
le milieu de la santé et le milieu scolaire, les entreprises privées, les associations de tout ordre  
et la population elle-même. 

1 Cette définition a été proposée par le Forum de développement social de l’île de Montréal et adoptée à l’occasion  
de la Biennale sur le développement social, en juin 2015.

ANNEXES

CONCLUSION
Le développement de la communauté et du  

territoire sont au cœur du Plan d’action en 

développement social 2020-2022. Les réalisations 

visées y sont donc multiples. Pour y parvenir,  

la collaboration entre l’Arrondis sement et ses différents 

partenaires du milieu communautaire, de l’éducation, 

de la santé, des affaires et, bien sûr, la population  

elle-même est essentielle. Le Plan d’action  

est donc un nouveau pas dans  

cette direction.

À partir d’ici, le lecteur est invité  
à parcourir les annexes qui suivent afin  
de prendre toute la mesure de l’ambition  
et de la richesse du présent Plan  
et de ces 82 actions détaillées.

06
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ANNEXE 2

HISTORIQUE ET RÉALISATIONS

Deux plans antérieurs avaient déjà encadré les actions en développement social  

de l’Arrondissement en 2008-2010 et 2011-2013. Il a depuis continué d’agir de 

multiples façons pour soutenir le développement social de son territoire. 

 › création du programme Accessibilité aux loisirs (depuis 2009);

 › création de zones d’intervention en sécurité urbaine permettant une action concertée 
et soutenue pour favoriser la cohabitation harmonieuse dans l’espace public (depuis 2011);

 › programme d’animation des parcs et des espaces publics (depuis 2011);
réaménagement de lieux, de parcs, de rues et d’installations municipales visant 

 › l’amélioration de la qualité de vie des différentes populations;

 › Stratégie alimentaire de Ville-Marie (2016);

 › création du programme Passeport Jeunesse (2016);

 › création du Fonds de soutien financier en développement social et du Fonds 
de soutien financier aux organismes en sports et loisirs (2017);

 › adoption de la Politique de reconnaissance et de soutien des OBNL (2018);

 › création du Conseil jeunesse de Ville-Marie (2018).

 › Stratégie de développement de 12 000 logements sociaux et abordables 2018-2021 (2018)

 › approche Vision Zéro (2019)

 › Règlement pour une métropole mixte (2019)

 › Plan local de déplacement (2019)

 › présence aux diverses tables de concertation de manière à bien connaître les enjeux 
et les réalités des organismes et des citoyens, et permettre à l’Arrondissement de
soutenir, coordonner, mobiliser, appuyer ou faciliter la réalisation d’actions contribuant 
au développement social de son territoire.

Ces actions sont maintenues et perdurent dans le temps. Le Plan d’action 2020-2022 vient bonifier 
ou renforcer ces engagements. 

ANNEXE 3

DÉMARCHE  
Consultation des tables, des citoyens, 
mobilisation des équipes

Un comité de travail interne à l’arrondissement de Ville-Marie a été mis sur pied. Ce comité avait 
pour mandat d’amorcer une réflexion préliminaire sur les engagements que chaque direction 
souhaitait prendre à l’égard du développement social. Les trois tables de quartier1 ont par la suite 
été rencontrées pour discuter des enjeux qu’elles ont identifiés. La population et les organismes 
ont également été plus largement consultés par le truchement d’une consultation en ligne sur la 
plateforme Réalisons Montréal 2 et lors de trois rencontres, soit une par quartier3. Au total, près de 
200 personnes ont partagé leurs préoccupations et formulé leurs suggestions d’action à intégrer  
au Plan d’action.

1 Table de développement social  
de la Corporation de développement 
communautaire Centre-Sud, Table  
du Faubourg Saint-Laurent et Table  
de quartier Peter-McGill.

2 Le rapport des consultations est disponible  
en ligne: realisonsmtl.ca/devsocialvm.

3 Secteur Sainte-Marie / Centre-Sud;  
secteur Peter-McGill; secteur Faubourg  
Saint-Laurent / Vieux-Montréal. 

14 15Plan d’action en développement social 2020-2022 Plan d’action en développement social 2020-2022
15/23

 https://www.realisonsmtl.ca/devsocialvm
http://realisonsmtl.ca/devsocialvm


ANNEXE 4
PORTRAIT DE L’ARRONDISSEMENT  
DE VILLE-MARIE1 

L’arrondissement de Ville-Marie s’étend sur une superficie de 16,5 km2.  

Avec ses 89 170 résidents, il est l’un des centres-villes les plus habités d’Amérique  

du Nord. 

En raison de cette réalité de centre-ville, de ses attraits touristiques (le Village, le Vieux-Montréal,  
le Quartier latin, le Quartier des spectacles, le Quartier chinois, etc.), de ses tours de bureaux  
et ses nombreux commerces, de ses établissements de soins de santé et de ses lieux d’enseigne-
ment académique, l’arrondissement doit composer avec une importante population de transit. 
Plus d’un demi-million de personnes y passent chaque jour : étudiants, commerçants, touristes, 
professionnels et familles. Cela influence le partage et l’utilisation de l’espace public dans plusieurs 
secteurs. Les axes routiers traversant l’arrondissement et les nombreux déplace ments automobiles 
affectent la qualité de vie de la population résidente du secteur, dont celle du district de Sainte-
Marie plus résidentiel. L’arrondissement est cependant bien équipé en termes d’infrastructures  
de transport collectif et actif qui sont utilisées tant par la population résidente que par celle 
habitant hors de l’arrondissement.

D’un point de vue démographique, Ville-Marie se caractérise aussi par l’importante mobilité  
de sa population. Environ trois personnes sur cinq ont changé d’adresse au cours des cinq années 
précédant le recensement de 2016. Cela est peut-être dû au fait que le secteur, pour plusieurs,  
est un premier point de chute à Montréal. Cette grande mouvance a naturellement un effet  

2 Tiré de Profil sociodémographique de l’arrondissement de Ville-Marie, (Montréal en statistiques, 2018) et de Profils des districts 
électoraux de l’arrondissement de Ville-Marie (Montréal en statistiques, 2017)

sur le sentiment d’appartenance développé à l’égard des quartiers. Par ailleurs, le déficit de 
logements adaptés aux familles sur le territoire peut amener celles-ci à préférer s’établir dans 
un autre secteur. Enfin, le développement de futurs projets d’habitation au cours des prochaines 
années augmente les préoccupations liées à la question de l’embourgeoisement et les demandes 
pour la création de logements sociaux.

La question linguistique représente elle aussi un enjeu. Près d’une personne sur cinq est unilingue 
anglophone et ce, principalement dans le secteur de Peter-McGill. Des efforts particuliers doivent 
être faits pour adapter les communications de l’Arrondissement et mieux rejoindre ces populations.

L’itinérance, la toxicomanie et les problèmes de santé mentale sont d’autre part visibles dans 
de nombreux secteurs de l’arrondissement. La cohabitation entre les populations résidentes 
ou transitoires et les personnes marginalisées causent parfois des frictions et amènent des 
problématiques de médiation sociale.

Un arrondissement, trois districts

L’Arrondissement est constitué de trois districts différents sur les plans démographique,  
culturel et économique et ce, tant au niveau de leur population que de leur développement  
et de leur aménagement. 

Ainsi, le district de Peter-McGill est caractérisé par une forte densité, où les quartiers 
nantis cohabitent avec des secteurs défavorisés. On y trouve également une concentration 
d’établissements commerciaux et d’universités fréquentés majoritairement par une population 
non résidente. Les espaces vacants y sont rares et les espaces verts moins nombreux que dans 
d’autres secteurs de l’arrondissement.

Le district de Saint-Jacques, lui, doit composer notamment avec une concentration de personnes 
en situation d’itinérance ou à risque de marginalité ainsi qu’avec l’effervescence de la vie nocturne 
à laquelle donnent lieu la présence de bars, de salles de spectacles et la tenue de festivals sur son 
territoire. Cette réalité exacerbe les enjeux de cohabitation sociale. On constate également une 
concentration de la pauvreté et du nombre de personnes défavorisées au sein des Habitations 
Jeanne-Mance.

Le district de Sainte-Marie est le mieux pourvu en infrastructures communautaires, culturelles,  
de sports ou de loisirs, de même qu’en espaces verts à la disposition de la population résidente.  
La trame sociale et le réseau d’entraide y sont tissés serrés. On y dénote la présence de grands 
terrains vagues désaffectés et de bâtiments sous-utilisés. La conversion d’anciens bâtiments 
industriels en lofts d’artistes a contribué, à cet égard, au développement d’une économie culturelle 
forte. Quant au manque d’accès aux commerces de première nécessité (alimentation, grands 
magasins, etc.), il est décrié par la population du secteur. 
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ANNEXE 5
LE PLAN D’ACTION DÉTAILLÉ 

  AMÉNAGER DES QUARTIERS  
  À ÉCHELLE HUMAINE

DOMAINE : AMÉNAGEMENT

ENGAGEMENT 1 

Soutenir un développement urbain garantissant des quartiers mixtes et inclusifs  

et aménager des lieux publics et des espaces de rencontre sécuritaires qui favorisent 

le lien social, tout en assurant une meilleure répartition des infrastructures et des 

équipements collectifs de loisirs, culturels, sportifs et communautaires.

 › Travailler avec la communauté à la définition des besoins et des usages du futur  
centre de Peter-McGill et en assurer la mise en place.

 › Établir le plan d’action et déterminer les pistes de financement possibles, en collaboration 
avec le milieu, afin d’assurer la création d’un carrefour communautaire dans le district  
de Saint-Jacques.

 › Compléter la planification du Programme particulier d’urbanisme (PPU) des Faubourgs.

 › Élaborer un plan directeur des installations et des équipement culturels, sportifs  
et de loisirs, incluant une analyse prospective des changements sociodémographiques  
à venir afin de cerner les besoins futurs.

 › Travailler en concertation avec le réseau de la santé et le réseau scolaire pour identifier  
et planifier les besoins (lieux et services) en tenant compte de l’évolution démographique 
du territoire.

 › Revoir le mobilier urbain existant afin qu’il réponde aux objectifs d’inclusion  
et d’accessibilité universelle.

 › Revoir les procédures entourant l’aménagement des ruelles avec les parties prenantes  
et approuver un budget consacré à leur mise en œuvre et à leur pérennité.

 › Aménager de nouvelles ruelles et s’assurer de la mobilisation des citoyens  
pour les ruelles existantes.

 › Adapter la réglementation afin d’encourager et favoriser un usage transitoire  
pour des terrains et des bâtiments vacants.

 › Adapter la réglementation afin de mieux répondre aux enjeux reliés  
à la transition écologique.

AXE 1
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VILLE-MARIE EN STATISTIQUES

Population, âge et densité

1 Selon la mesure du panier de consommation (MPC).  
Seuil de revenu de la MPC selon la taille de la famille, région de Montréal, 2016 : 17 714 $ pour une personne seule  
et 35 428 $ pour une famille de 4 personnes.

89 170 personnes, 
faisant de Ville-Marie  

9e arrondissement  
le plus populeux

5 397,7 habitants  
au km2  

(Ville de Montréal :  
4 668,3 habitants au km2)

5 157 nouveaux 
résidents  

depuis cinq ans

Logement, ménages et revenu

38 % des familles 
résidentes  

sont monoparentales  
(Ville de Montréal : 21 %)  
et habitent en majorité  

dans le district  
de Sainte-Marie (21 %) 

55 % des ménages  
sont constitués  

d’une personne seule  
(Ville de Montréal : 41 %)

 

43 % des ménages 
consacrent plus de 30 %  

de leurs revenus aux frais  
de logement  

(Ville de Montréal : 31 %)

898 $ est le coût 
mensuel médian d’un loyer 

comprenant l’ensemble des 
dépenses reliées à l’habitation 

(Ville de Montréal : 770 $)

 

62 % de la population 
a changé d’adresse au cours 
des cinq années précédant 

le recensement (Ville de 
Montréal : 45 %)

33 % de la population 
est en situation de faible 
revenu, soit la plus forte 
proportion à Montréal  

(Ville de Montréal : 19,2 %) 
1 dont 31,1 % des enfants 

âgés de 0 à 17 ans (Ville de 
Montréal : 18,2 %)  

et 25,4 % des 65 ans et plus 
(Ville de Montréal : 16,2 %) 

Immigration et identité

28 % des personnes 
immigrantes  

sont arrivées au pays entre 
2011 et 2016 (Ville de 

Montréal : 23 %)

14 % des personnes 

immigrantes  
possèdent un statut de 

résident non permanent  
(Ville de Montréal : 4 %)
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 › Maintenir et développer le pôle d’animation culturelle et récréative transitoire dans le 
secteur du Pied-du-Courant.

 › Sensibiliser, dans le cadre de projets, les grands propriétaires institutionnels à la nécessité 
de développer de nouveaux espaces verts et des terrains sportifs.

 › Sensibiliser les entrepreneurs aux mesures de mitigation à prendre afin de réduire  
les impacts des grands chantiers sur la qualité de vie des citoyens.

 › Mettre en place des processus et prendre des mesures afin de mieux contrôler la présence  
de l’herbe à poux en collaboration avec les partenaires du milieu.

DOMAINE : DÉPLACEMENTS DURABLES

ENGAGEMENT 2 

Favoriser la mobilité et les déplacements sécuritaires, en priorisant les transports  

actifs et collectifs.

 › Promouvoir et diffuser le Plan local de déplacement de Ville-Marie.

 › Revoir les aménagements pour améliorer les passages pour piétons aux intersections, 
conformément au Plan local de déplacement.

 › Poursuivre l’installation de mobilier urbain favorisant les déplacements à vélo.

DOMAINE : HABITATION

ENGAGEMENT 3 

Assurer une offre résidentielle suffisante, équilibrée et de qualité, comprenant des 

logements abordables, sociaux, adaptés à divers types de ménages selon leurs besoins.

 › Appliquer le nouveau Règlement pour une métropole mixte à la suite de son entrée  
en vigueur.

 › Accompagner le développement de projets de logements sociaux à l’intention  
des populations itinérantes et marginalisées.

 › Mettre en place de mesures afin de limiter l’éviction des locataires dans le cadre de travaux 
majeurs de rénovation (rénoviction) (adoption d’un Règlement interdisant la division et la 
subdivision de logements, constitution d’un comité d’intervenants en matière d’habitation, 
documentation et suivi des demandes de rénovations, référence aux ressources de défense 
des droits des locataires, etc.). 

 › Protéger le parc locatif existant en luttant contre les résidences de tourisme illégales.

 › Dresser un état de la situation sur la réalité et les besoins de développement des ateliers 
et des résidences d’artistes.

 › Actualiser nos pratiques en matière d’encadrement et d’accompagnement dans les 
situations d’éviction.

ENGAGEMENT 4 

Réduire de manière importante l’insalubrité du parc locatif.

 › Bonifier les procédures liées aux inspections en salubrité.

DOMAINE : ALIMENTATION

ENGAGEMENT 5 

Contribuer à la sécurité alimentaire des plus vulnérables  

et favoriser l’accès à une alimentation saine et diversifiée dans les quartiers.

 › Actualiser le programme de jardins communautaires.

 › Faciliter la mise en place de nouvelles mesures qui contribuent à l’agriculture urbaine  
et à la sécurité alimentaire, dans le cadre des compétences municipales.

 › Accompagner les groupes porteurs voulant développer des projets d’agriculture urbaine  
sur les terrains vacants ou sous-utilisés à l’aide du répertoire actuel des terrains vacants  
et dans les PPU.

 › Soutenir la réalisation de projets citoyens de verdissement et de jardins collectifs.

 › Établir un diagnostic des cuisines collectives existantes sur le territoire et de leurs besoins.

 › Accompagner les groupes porteurs dans leurs démarches visant à doter l’arrondissement 
d’un nouvel espace de cuisine tout équipée pour répondre aux besoins des groupes  
et des citoyens.

 › Mettre à jour la Stratégie alimentaire de Ville-Marie.
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DOMAINE : EMPLOI ET DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE

ENGAGEMENT 6 

Encourager l’embauche locale et régionale représentant la diversité de la population 

montréalaise. 

 › Réaliser un état de la situation sur l’embauche locale au sein des organismes chargés par 
l’Arrondissement d’assurer l’accueil et la surveillance de ses centres sportifs et de loisirs.

 › Sensibiliser les organismes chargés par l’Arrondissement d’assurer l’accueil  
et la surveillance de ses centres sportifs et de loisirs à l’embauche locale, à la diversité  
et à l’embauche de la population éloignée du marché du travail.

 › Collaborer à la mise sur pied d’un salon de l’emploi pour promouvoir les types d’emploi 
disponibles à l’Arrondissement.

 › Relayer les offres d’emploi et les offres de stage auprès des organismes du territoire.

 › Réaliser une campagne de sensibilisation au sein de l’Arrondissement afin d’augmenter 
le nombre de stages en milieu de travail (stage étudiant, stage pour les jeunes de centres 
jeunesse, programme de parrainage professionnel, Tremplin-Travail personnes handicapée, 
Liaison Emploi Autochtone, etc.).

 › Adopter diverses mesures visant l’embauche et la promotion des minorités visibles  
et des minorités ethniques dans les postes à l’Arrondissement.

ENGAGEMENT 7 

Promouvoir le développement économique en accordant une attention particulière 

à l’entrepreneuriat, à l’économie sociale, de même qu’à la production et à la 

consommation socialement responsables.

 › Diffuser les résultats du Portrait commercial de l’arrondissement 2016 et le potentiel  
de développement économique identifié auprès des partenaires internes et externes.

 › Mettre à jour les données économiques du Portrait commercial à partir des études réalisées 
dans le cadre des programmes particuliers d’urbanisme (PPU) Sainte-Marie  
et des Faubourgs et des programmes Réussir à Montréal (PRAM).

 › Bonifier le soutien aux commerçants et favoriser le développement du commerce  
de proximité. 

 › Participer aux orientations et à la sélection des projets financés par le fonds 
Entrepreneuriat commercial.

 › Réaliser une étude sur le potentiel économique et commercial du district de Sainte-Marie.

 › Adopter des pratiques d’approvisionnement local responsable et équitable.

DOMAINE : ÉDUCATION

ENGAGEMENT 8 

Contribuer aux actions du réseau scolaire en matière de réussite éducative  

et de persévérance scolaire.

 › Participer aux journées de la persévérance scolaire.

 › Accompagner et soutenir les écoles dans leurs projets liés au développement durables  
et à l’écocitoyenneté des élèves (par exemple, sur le compostage)

22 23Plan d’action en développement social 2020-2022 Plan d’action en développement social 2020-2022
19/23



  FAVORISER LA COHÉSION SOCIALE,  
  LA COHABITATION HARMONIEUSE  
  ET LA DIVERSITÉ

DOMAINE : COHÉSION SOCIALE ET LUTTE À L’EXCLUSION

ENGAGEMENT 9 

Soutenir la lutte à l’exclusion, promouvoir la mixité sociale  

et contribuer au vivre-ensemble.

 › Assurer une veille et soutenir les actions auprès des populations à risque d’exclusion  
en concertation avec les tables de quartier et le milieu communautaire.

 › Réaliser une campagne de communication sur le civisme dans l’espace public.

 › Collaborer au comité de pilotage autour de la revitalisation du Village.

 › Accompagner la mise en place d’un centre communautaire LGBTQ+.

 › Poursuivre le partage d’expertise, notamment avec le CIUSSS Centre-Sud et certaines 
écoles, en vue d’assurer l’inclusion des clientèles vulnérables ou en situation de handicap  
en camps de jour.

 › Revoir les processus d’accueil ou d’inscription aux services et activités de l’Arrondissement 
afin de s’assurer qu’ils sont accessibles, sécuritaires, respectueux et inclusifs pour 
l’ensemble de la population.

 › Relayer les messages des organismes partenaires identifiés.

AXE 2

DOMAINE : COHABITATION HARMONIEUSE

ENGAGEMENT 10 

Soutenir la cohabitation harmonieuse dans l’espace public et garantir le soutien  

aux populations marginalisées.

 › Poursuivre le soutien aux quatre zones d’intervention dans les espaces publics  
(Vieux-Montréal/Accueil Bonneau; Square Cabot; Viger/Champs-de-Mars;  
Émilie-Gamelin/SDC du Village).

 › Développer une nouvelle zone d’intervention au pôle Frontenac.

 › Assurer une vigie sur l’évolution des enjeux liés à l’itinérance, notamment celle des femmes  
et des populations autochtones.

 › Mobiliser et soutenir le milieu dans la mise en place de solutions adaptées à l’évolution  
des besoins identifiés chez les publics cibles.

 › Participer à différents comités pour partager l’expertise sur la cohabitation dans l’espace 
public (vie nocturne, personnes marginalisées) (par exemple : comité des porteurs en 
itinérance, réseau de sécurité du SPVM,  comités de cohabitation, comités de riverains, 
comités de bon voisinage, etc.).

 › Augmenter les initiatives de rencontres intercommunautés (projets en bibliothèques).

 › Rester à l’affût et soutenir les initiatives innovantes de cohabitation nocturne.

 › Assurer la pérennité du centre de jour Résilience pour les personnes itinérantes  
dans les environs du square Cabot.

 › Collaborer à la mise en place d’une nouvelle ressource de type « wet services1 »  
pour les personnes itinérantes..

DOMAINE : DIVERSITÉ ET INTÉGRATION

ENGAGEMENT 11 : Favoriser l’intégration des nouveaux arrivants et résidents.

 › Collaborer à la mise en place de la station Nouveau départ.

 › Revoir et ajuster les pratiques et procédures dans les offres de service afin de respecter  
la Politique d’accès aux services municipaux sans peur.

 › Promouvoir l’offre de service de l’Arrondissement auprès des nouveaux arrivants  
et résidents.

 › Organiser des cliniques d’assermentation auprès d’organismes partenaires.

 › Lancer des activités de sensibilisation ou collaborer à leur organisation et à leur tenue 
pendant la Semaine québécoise des rencontres interculturelles.

 › Recourir aux services d’agents de liaison afin d’établir des contacts, dans leur milieu 
respectif (reaching out), avec les diverses communautés et clientèles non rejointes  
par l’Arrondissement.

1 Services où la consommation d’alcool est permise et réglementée et où l’on admet des personnes ayant consommé de l’alcool.
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DOMAINE : CULTURE, SPORTS, LOISIRS ET SAINES HABITUDES DE VIE

ENGAGEMENT 12 : Assurer, sur l’ensemble du territoire, une offre d’activités culturelles, 

sportives et de loisirs reflétant la diversité des citoyennes et des citoyens.

 › Développer un nouveau programme de soutien visant l’accessibilité aux activités de sports  
et de loisirs pour les personnes ayant un handicap fonctionnel.

 › Poursuivre les efforts pour développer une offre de services à l’intention des clientèles  
non rejointes, notamment les membres de communautés culturelles.

 › Aménager des gyms urbains dans les parcs.

   

   

           

  SOUTENIR LA PARTICIPATION CITOYENNE  
  ET L’ENGAGEMENT SOCIAL

DOMAINE : PARTICIPATION CITOYENNE 

ENGAGEMENT 13 : Prévoir différents mécanismes de consultation publique  

et de démarches participatives, en amont de la prise de décision. 

 › Consulter les citoyens et créer avec eux les projets de réaménagements majeurs de rues.

 › Favoriser les démarches participatives en amont des grands projets immobiliers.

 › Assurer le suivi du rapport de consultation sur l’avenir du Quartier chinois.

 › Consulter les citoyens et créer avec eux les aménagements et installations souhaités dans 
les parcs et aires de jeu (aires communes de pique-nique, barbecue, boîtes de jouets, etc.).

 › Créer des occasions de rencontrer les élus en personne ou par voie numérique  
(par exemple, la réalisation d’un Facebook live).

ENGAGEMENT 14 : Soutenir et valoriser les individus faisant preuve de solidarité, 

engagés dans la vie collective et les causes sociales, bénévolement ou d’une autre 

façon, notamment auprès des organismes communautaires qui répondent aux divers 

besoins sociaux. 

 › Faire rayonner les initiatives des organismes locaux, le travail des bénévoles engagés dans  
la collectivité, les actions citoyennes inspirantes, via les différents outils de communication  
de l’Arrondissement, et encourager le réseautage entre citoyens et organismes.

 › Offrir des espaces permettant le débat et la participation citoyenne.

DOMAINE : ACTION CITOYENNE ET PARTENARIATS COMMUNAUTAIRES

Engagement 15 : Reconnaître l’action citoyenne et l’apport des organismes à but  

non lucratif.

 › Soutenir la réalisation d’initiatives citoyennes. 

 › Promouvoir le Répertoire d’activités qui présente les organismes.

 › Promouvoir les 60 structures d’affichage libre dans les espaces publics.

 › Accompagner les OBNL dans leurs besoins de relocalisation, dans une perspective  
de mutualisation des ressources et les aider à identifier les opportunités.

AXE 3
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ILS ONT CONTRIBUÉ  
À L’ÉLABORATION DU PLAN
Le comité de travail de Ville-Marie

Direction des travaux publics

 › Alain Turmel, contremaître, Division des parcs et de l’horticulture

 › Marc Fleury, contremaître propreté-travaux, Division de la circulation et inspection  
du domaine public

 › Marie-Laine Forcier, préposée au contrôle des dossiers, Division de la voirie

Direction d’arrondissement déléguée

 › Catherine Philibert, conseillère en planification - transition écologique 
Direction de l’aménagement urbain et de la mobilité 

 › Christine Racine, conseillère en aménagement, Division de l’urbanisme

 › Daniel Doan, chef de section circulation, Division de la mobilité et de la planification

 › Jean-Philippe Gagnon, agent de recherche, Division de l’urbanisme

Direction des relations avec les citoyens, des communications, du greffe  
et des services administratifs

 › Julie Meert, chargée de communication, Division des communications

 › Pascal Dumez, agent de ressources humaines, Division des ressources humaines 
Direction de la culture, des sports, des loisirs et du développement social

Direction de la culture, des sports, des loisirs et du développement social

 › Marie-Ève Lima, chef de section, Division de la culture et des bibliothèques

 › Martin Crépeau, conseiller en développement communautaire, Division des sports, des 
loisirs et du développement social

Coordination

 › Martin Crépeau, conseiller en développement communautaire, Direction de la culture,  
des sports, des loisirs et du développement social

REMERCIEMENTS

L’Arrondissement a été accompagné par l’organisme Convercité lors de la planification  
et la réalisation des consultations. Il tient à remercier toutes les citoyennes et les citoyens  
ainsi que les partenaires qui y ont partagé leurs points de vue.

Les trois tables de quartier

 › La Table de développement social de la Corporation de développement communautaire  
Centre-Sud

 › La Table du Faubourg Saint-Laurent

 › La Table de quartier Peter-McGill

L’Arrondissement s’est doté d’un plan de travail comportant des cibles et prévoit un suivi en termes 
mesurables. La Direction de la culture, des sports, des loisirs et du développement social assurera la 
mise à jour et le suivi du Plan d’action, en collaboration avec un comité de représentants des autres 
directions et divisions de l’Arrondissement, de même qu’avec les tables de quartier. 
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Système de gestion des 
décisions des instances
RECOMMANDATION

CA : 20.01

2020/04/14 
18:30

(1)

Dossier # : 1208309002

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Ville-Marie , Direction de l'aménagement urbain 
et de la mobilité , Division d'urbanisme

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement 

Projet : -

Objet : Approuver la convention, se terminant le 31 décembre 2020, 
avec la Table de concertation du quartier des Grands Jardins pour 
la réalisation d'une démarche de concertation sur l'avenir de la 
rue Sainte-Catherine Ouest et accorder une contribution de 21 
600$

D'approuver la convention avec la Table de concertation du quartier des grands jardins
pour les appuyer dans l'organisation d'une démarche de concertation sur l'avenir de la rue 
Sainte-Catherine Ouest ;
D'accorder à cette fin une contribution de 21 600$ à la Table de concertation du quartier 
des grands jardins ;

D'imputer cette dépense conformément aux interventions financières inscrites au dossier 
décisionnel.

Signé par Marc LABELLE Le 2020-03-26 16:43

Signataire : Marc LABELLE
_______________________________________________ 

Directeur d'arrondissement délégué
Ville-Marie , Direction d'arrondissement
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Système de gestion des décisions des 
instances
SOMMAIRE DÉCISIONNEL

IDENTIFICATION Dossier # :1208309002

Unité administrative
responsable :

Arrondissement Ville-Marie , Direction de l'aménagement urbain 
et de la mobilité , Division d'urbanisme

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Projet : -

Objet : Approuver la convention, se terminant le 31 décembre 2020, avec 
la Table de concertation du quartier des Grands Jardins pour la 
réalisation d'une démarche de concertation sur l'avenir de la rue 
Sainte-Catherine Ouest et accorder une contribution de 21 600$

CONTENU

CONTEXTE

La Table de concertation du quartier des Grands Jardins est un organisme à but non lucratif 
qui oeuvre dans la portion ouest de l’arrondissement Ville-Marie et qui s’intéresse au 
développement urbain du quartier. 
Officiellement fondée à l’été 2012, la Table tente de refléter les préoccupations des
résidents, des commerçants, des étudiants, des institutions, des associations et des 
pouvoirs publics. 

Celle-ci regroupe notamment des représentants de l'Université Concordia, du domaine des 
soeurs Grises, du Centre Canadien d’Architecture, de l’Hôpital de Montréal pour enfants, du 
Cégep Dawson, du Collège LaSalle et du Collège de Montréal.

En 2017 et en 2019, des contributions ont été accordées à cet organisme pour l'élaboration 
d'une étude sur les « Civic Commons » (espaces civiques) du secteur ainsi que pour 
l'organisation de tables élargies de concertation. 

DÉCISION(S) ANTÉRIEURE(S)

CA17 240246 - 9 mai 2017 : Autoriser une affectation de surplus, approuver la convention 
avec la Table de concertation du Quartier des Grands jardins pour la réalisation d'une étude 
et d'une journée de réflexion et accorder une contribution totale de 25 000 $.
CA19 240322 - 3 juillet 2019 : Approuver la convention avec la Table de concertation du 
quartier des Grands Jardins pour l'élaboration d'une étude sur les « Civic Commons 
» (espaces civiques) du secteur ainsi que pour l'organisation de tables élargies de 
concertation et accorder une contribution de 28 000 $. 

DESCRIPTION

La présente demande de financement de 21 600$ visait initialement la réalisation d’une 
table élargie de consultation sur l’avenir de la rue Sainte-Catherine Ouest au printemps 
2020. En raison du nouveau contexte du coronavirus, il est plus plausible que l'événement 
soit reporté à un moment où les conditions sanitaires permettront la tenue de
rassemblements. 
Cette démarche s’effectuera en continuité de la première table élargie sur la question ayant 
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été organisée en septembre 2019. Cet événement avait permis de souligner le besoin d’une 
discussion collective sur l’aménagement de la phase II du projet de réaménagement de la 
rue Sainte-Catherine Ouest qui affectera le quartier des Grands Jardins. 

La nouvelle démarche proposée s’effectuera également en complémentarité de la 
consultation publique menée par l’équipe de projet de la ville de Montréal et comprendra 
une perspective globale des enjeux propres aux espaces civiques, au développement 
immobilier et à l’aménagement du territoire du quartier des Grands Jardins.

Alors que la Ville compte dévoiler au printemps le concept d’aménagement du premier 
tronçon de la seconde phase de la rue Sainte-Catherine Ouest (entre les rues Mansfield et 
Bishop), la Table souhaite contribuer à la réflexion en cours afin de définir les priorités 
d’aménagement de sa communauté en prévision de l’élaboration du concept 
d’aménagement. 

JUSTIFICATION

Les travaux et les réflexions de la Table servent de cadre de référence aux équipes de 
l'arrondissement, que ce soit en termes d’architecture, de paysage ou de création d’espaces 
publics de qualité.
Un rapport de synthèse contenant l'analyse des résultats et des recommandations pour
l'avenir de la rue Sainte-Catherine Ouest sera remis à l'arrondissement. 

ASPECT(S) FINANCIER(S)

Le montant de la contribution est prévu au budget de fonctionnement de l'arrondissement 
Ville-Marie. 
Voir l'intervention de la Direction des services administratifs, du greffe et des relations avec 
le citoyens. 

DÉVELOPPEMENT DURABLE

s.o. 

IMPACT(S) MAJEUR(S)

s.o. 

OPÉRATION(S) DE COMMUNICATION

La convention fait mention de la visibilité que l'organisme devra donner à l'arrondissement 
dans le cadre du projet faisant l'objet d'un soutien financier. 

CALENDRIER ET ÉTAPE(S) SUBSÉQUENTE(S)

Le versement de l'aide financière se fera selon les modalités de la convention. 

CONFORMITÉ AUX POLITIQUES, AUX RÈGLEMENTS ET AUX ENCADREMENTS 
ADMINISTRATIFS

À la suite de vérifications effectuées, le signataire de la recommandation atteste de la 
conformité de ce dossier aux politiques, aux règlements et aux encadrements 
administratifs.

VALIDATION
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Intervenant et sens de l'intervention

Certification de fonds : 
Ville-Marie , Direction des relations avec les citoyens_des communications_du greffe et des 
services administratifs (Isabelle FORTIER)

Autre intervenant et sens de l'intervention

Parties prenantes 

Lecture :

RESPONSABLE DU DOSSIER ENDOSSÉ PAR Le : 2020-03-19

Jean-Philippe GAGNON Jean-François MORIN
Agent de recherche Chef de division de l'urbanisme

Tél : 514 868-3546 Tél : 514 872-9545
Télécop. : 514 872-3567 Télécop. :

APPROBATION DU DIRECTEUR DE 
DIRECTION

Sylvain VILLENEUVE
Directeur
Tél : 514-872-8692 
Approuvé le : 2020-03-26
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Système de gestion des décisions des 
instances
PIÈCES JOINTES AU DOSSIER

Dossier # : 1208309002

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Ville-Marie , Direction de l'aménagement urbain 
et de la mobilité , Division d'urbanisme

Objet : Approuver la convention, se terminant le 31 décembre 2020, 
avec la Table de concertation du quartier des Grands Jardins pour 
la réalisation d'une démarche de concertation sur l'avenir de la 
rue Sainte-Catherine Ouest et accorder une contribution de 21 
600$

2020-03-06 - Demande de financement 2020.pdfAspect financier_GDD 1208309002.xls

RESPONSABLE DU DOSSIER

Jean-Philippe GAGNON
Agent de recherche

Tél : 514 868-3546
Télécop. : 514 872-3567
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Système de gestion des décisions des 
instances
INTERVENTION - Ville-Marie , Direction des 
relations avec les citoyens_des
communications_du greffe et des services 
administratifs

Dossier # : 1208309002

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Ville-Marie , Direction de l'aménagement urbain 
et de la mobilité , Division d'urbanisme

Objet : Approuver la convention, se terminant le 31 décembre 2020, 
avec la Table de concertation du quartier des Grands Jardins pour 
la réalisation d'une démarche de concertation sur l'avenir de la 
rue Sainte-Catherine Ouest et accorder une contribution de 21 
600$

SENS DE L'INTERVENTION

Certification de fonds

COMMENTAIRES

FICHIERS JOINTS

Intervention financière_GDD no 1208309002.pdf

RESPONSABLE DE L'INTERVENTION ENDOSSÉ PAR Le : 2020-03-25

Isabelle FORTIER Samba Oumar ALI
Conseillère en gestion des ressources 
financières

Chef de division par intérim

Tél : 514 872-4512 Tél : 514 872-2661
Division : Division des ressources financières
et matérielles
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CONVENTION 
 

 

ENTRE : VILLE DE MONTRÉAL - ARRONDISSEMENT DE VILLE-MARIE, personne morale de 

droit public, ayant une adresse au bureau de l’arrondissement de Ville-Marie situé au 

800, boulevard De Maisonneuve Est, 17e étage, Montréal, Québec, H2L 4L8, agissant 

et représentée aux présentes par Me Katerine Rowan, secrétaire d’arrondissement, 

dûment autorisé en vertu de l’article 6 du Règlement sur la délégation de pouvoir aux 

fonctionnaires (CA-24-009); 
 

Ci-après appelée l’ « Arrondissement » 
 
 

ET : TABLE DE CONCERTATION DES GRANDS JARDINS DE MONTRÉAL, personne morale 

légalement constituée sous l'autorité de la partie III de la Loi des compagnies, dont 

l'adresse principale est 1215, rue Ontario Est, Montréal, Québec, H2L 1R5 agissant et 

représentée par monsieur Cameron Charlebois, dûment autorisé aux fins des 

présentes en vertu d'une résolution de son conseil d'administration dont l’extrait est 

joint en à la présente convention. 

 

 No d’inscription TPS :     

 No d’inscription TVQ :   
 
Ci-après appelée l’ « Organisme » 
 

L’Organisme et la Ville sont également individuellement ou collectivement désignés dans la présente 
convention comme une « Partie » ou les « Parties ». 

À moins que le contexte n’indique un sens différent dans la présente convention, le mot « Directeur » 
signifie le Directeur de l’aménagement urbain et de la mobilité ou son représentant autorisé. 

ATTENDU QUE l’Organisme agit comme acteur favorisant la discussion sur le développement urbain du 
quartier ; 
 
ATTENDU QUE la Ville désire encourager l’Organisme à réaliser son Projet (décrit à l'annexe 1) en 
l’aidant financièrement ; 
 
ATTENDU QUE les Parties désirent, dans le cadre de la présente convention de contribution financière, 
prévoir les conditions qui s’y rattachent (ci-après la « Convention ») ; 
 
ATTENDU QUE l’Organisme a pris connaissance de l’article 573.3.5 de la Loi sur les cités et villes, auquel 
il pourrait être assujetti à la conclusion de la présente Convention ou en cours d’exécution de celle-ci ; 
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ATTENDU que l’Arrondissement a adopté le Règlement de gestion contractuelle (18-038) en vertu de 
l'article 573.3.1.2 de la Loi sur les cités et villes et qu'elle a remis une copie de ladite Politique à 
l'Organisme ; 
 
Le préambule fait partie intégrante de la présente convention. 
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LES PARTIES DÉCLARENT ET CONVIENNENT ENTRE ELLES DE CE QUI SUIT : 
 
 
1. OBJET 

 
La présente convention a pour objet de fixer les modalités de la contribution financière de 
l’Arrondissement à l’Organisme pour la réalisation d’une démarche de concertation sur l’avenir e 
la rue Sainte-Catherine Ouest.  

 
2. OBLIGATIONS DE L’ARRONDISSEMENT 

 
L’Arrondissement doit verser à l’Organisme sa contribution financière conformément à l’article 
6 (Clauses financières). 
 

3. OBLIGATIONS DE L’ORGANISME 
 

L’Organisme doit : 

3.1  réaliser le Projet tel que décrit à l’Annexe A ou modifié avec l’accord exprès de 
l’Arrondissement;  

3.2 respecter les lois et les règlements en vigueur, se procurer tout permis ou licence exigé 
par les autorités compétentes et payer toutes les taxes et les redevances qui pourraient 
être exigées en raison des présentes;  

3.3 lorsque requis, obtenir à ses frais et maintenir en vigueur une assurance responsabilité 
civile générale accordant pour la réalisation du projet une protection minimale de trois 
millions de dollars (3 M $) pour les blessures corporelles et les dommages matériels et 
dans laquelle la Ville de Montréal est désignée comme co-assurée. La police d’assurance 
doit protéger l’Organisme et la Ville de Montréal durant toute la période au cours de 
laquelle l’Organisme aura accès à l’espace public. L’avenant à la police d’assurance de 
l’Organisme doit être remis à l’Arrondissement au moins dix (10) jours avant la 
réalisation du Projet.  

3.4 ne pas transgresser ou violer les marques de commerce, le droit d’auteur ou autres 
droits de propriété corporelle ou intellectuelle d’un tiers et respecter ses obligations 
contractuelles envers tout contributeur au Projet;  

3.5 respecter le milieu de vie et assurer une cohabitation harmonieuse en lien avec les 
activités, les usagers et les riverains; 

3.6 appliquer les règles de propreté et préserver l’environnement (exemple : récupération 
des matières recyclables);  

3.7 réparer à ses frais les dommages ou les bris causés à l’espace public pendant la 
réalisation du projet;   
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3.8 prendre fait et cause pour l’Arrondissement et le tenir en tout temps indemne de toute 
réclamation et de tout dommage de quelque nature que ce soit, résultant des présentes; 

3.9 mettre en évidence la participation et la visibilité de l’Arrondissement dans toutes les 
communications publiques (publicité imprimée, médias électroniques, communiqués, 
site internet du projet ou de l’événement, entrevues dans les médias, etc.) visées par la 
présente convention, cette visibilité devant, avant diffusion, être approuvée par le 
responsable du projet en arrondissement et réalisée selon les paramètres décrits dans le 
document à l’Annexe B intitulé Objectifs et modalités d’utilisation du logo de 

l’arrondissement de Ville-Marie. Les partenaires et sous-contractants de l’Organisme 
sont également tenus de respecter ces paramètres, il est donc recommandé qu’une 
copie leur soit remise. 

3.10 fournir, sur demande de l’Arrondissement, toute information financière ou autre, et tout 
document que peut raisonnablement exiger l’Arrondissement relativement au Projet;  

3.11 tenir une comptabilité distincte démontrant la contribution financière de 
l’Arrondissement, toutes les dépenses ainsi que tous les revenus provenant de toutes 
sources, obtenus directement ou indirectement d’organismes tiers ou de leurs 
mandataires ou des pouvoirs publics liés au Projet;  

3.12 conserver les comptes, livres, registres relatifs au Projet et au soutien financier reçue de 
l’Arrondissement pendant au moins cinq ans suivant l’achèvement du Projet;  

3.13 aux fins de vérification du respect de la présente convention et à la demande du 
Directeur, permettre à ses représentants de vérifier sur place les livres comptables ainsi 
que les originaux des pièces justificatives du Projet et à fournir à ces derniers les copies 
requises; 

3.14 dans le cas où l’Organisme ne peut réaliser, en tout ou en partie, le projet pour lequel il 
a reçu un soutien financier de l’Arrondissement, il doit en informer l’Arrondissement 
dans les meilleurs délais. Le montant octroyé pourra être révisé. Un montant reçu qui 
n’aura pas été utilisé aux fins du projet devra être remboursé.  

3.15 soumettre à la Direction le bilan final et complet du Projet selon le guide présenté à 
l’Annexe C au plus tard quatre-vingt-dix (90) jours suivant la réalisation du Projet. Ce 
bilan devra clairement indiquer à quelles fins la contribution financière de 
l’Arrondissement a été utilisée et expliquer les écarts entre les prévisions et les résultats 
réels du Projet. L’Arrondissement se réserve le droit d’exiger de plus amples 
informations ou des pièces justificatives;  

3.16 remettre à l’Arrondissement lorsque la convention prend fin (par résiliation ou par 
l’arrivée du terme), les sommes d’argent non dépensées, versées par l’Arrondissement, 
conformément à la présente convention; 
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4. DÉCLARATIONS 
 
L’Organisme garantit et déclare ce qui suit (ci-après collectivement : «les Déclarations»); 

4.1 Il possède la capacité juridique de conclure la présente convention; 

4.2 Il possède tous les droits nécessaires à la réalisation du Projet;  

4.3 Il n’existe ni poursuite judiciaire, ni menace de poursuite imminente, ni jugement non 
satisfait ou autres réclamations de quelque nature que ce soit contre lui ou un de ses 
administrateurs ou représentants sauf celles, le cas échéant, dont l’Arrondissement a 
été avisé par écrit avant la signature de la présente convention;  

4.4 Il n’a pas omis de divulguer tout fait ou renseignement important concernant sa 
situation juridique ou financière qui aurait eu pour effet de modifier sa capacité 
d’honorer ses engagements en vertu de la présente convention ou encore de modifier 
l’analyse du projet et la décision de l’Arrondissement d’accorder, de modifier ou de 
refuser sa demande.  

5. DURÉE DE L’ENTENTE 
 

La présente convention entre en vigueur au moment de sa signature par la personne 
autorisée de l’Arrondissement et se termine lorsque les parties ont entièrement rempli 
leurs obligations respectives. Mais au plus tard le 31 décembre 2020, le tout sous 
réserve des articles 7 et 8.  

 
6. CLAUSES FINANCIÈRES 

6.1 En considération de l’exécution par l’Organisme de tous et chacun de ses engagements, 
l’Arrondissement s’engage à lui verser une somme maximale de vingt-et-un mille six cent 
dollars (21 600 $), payable en deux versements : 

6.1.1 le premier versement correspondant à 75 % de la contribution, soit un 
montant de vingt et un mille dollars (16 200 $) dans les plus brefs délais 
après la signature de la convention par la personne autorisée de 
l’Arrondissement ; 

6.1.2 le deuxième versement correspondant à 25 % de la contribution, soit un 
montant de sept mille dollars (5 400 $) après réception du bilan final et 
complet tel que prévu au paragraphe 3.15 de la présente convention, 
faute de quoi l’Arrondissement se réserve le droit de retenir le dernier 
versement. Des pièces justificatives des dépenses effectuées pour le 
Projet pourront être exigées; 

6.2 L’Arrondissement peut suspendre tout versement si l’Organisme ne respecte pas tous et 
chacun de ses engagements; 

6.3 Aucun intérêt n’est payable par l’Arrondissement pour tout versement effectué en 
retard. 
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7. DÉFAUT 
 
En cours d'exécution de la présente convention, le gouvernement peut obliger l'organisme et les 
autres entreprises parties à un sous-contrat rattaché directement ou indirectement à cette 
convention, à obtenir une autorisation de contracter de l'Autorité des marchés financiers dans les 
délais et selon les modalités particulières qu'il aura déterminés. 
 

7.1 Il y a défaut : 

i) si l’Organisme n’observe pas quelque engagement pris aux termes de la 
présente convention; ou 

ii) si l’Organisme fait une cession de biens, est réputé avoir fait une cession de 
biens ou fait l’objet d’une ordonnance de séquestre ou ne répond pas à une 
demande de l’Arrondissement dans le délai imparti; 

iii) si l’Organisme fait ou a fait, directement ou par l’intermédiaire de ses 
représentants, une déclaration fausse ou trompeuse directement ou par 
omission particulièrement quant aux Déclarations; et  

iv) si l’Organisme cède ou transfère, en tout ou en partie, à un tiers, sans l’accord 
préalable, exprès et écrit de l’Arrondissement, un droit ou une obligation 
découlant de la présente convention.  

7.2   Dans les cas prévus au sous-paragraphe i) du paragraphe 7.1, le Directeur avise par écrit 
l’Organisme du défaut et lui demande d’y remédier dans le délai qu’elle détermine. Le 
Directeur peut retenir tout versement tant que l’Organisme n’a pas remédié au défaut. 
Si malgré cet avis, l’Organisme refuse ou néglige de remédier à tel défaut dans le délai 
imparti, la présente convention sera résiliée de plein droit, sous réserve de tout recours 
pouvant être exercé par l’Arrondissement pour les dommages occasionnés par ce 
défaut; 

7.3 Dans les cas prévus aux sous-paragraphes ii) à iv) du paragraphe 7.1, la présente 
convention est résiliée de plein droit sans avis ni délai. 

 

8. RÉSILIATION 
 

8.1 S’il est mis fin à la présente convention en application de l’article 7 (Défaut), toute 
somme non versée à l’Organisme cesse de lui être due, ce dernier devant remettre à 
l’Arrondissement toute somme non encore employée, reçue de celui-ci; 

 
8.2 L’Arrondissement peut également, à sa discrétion, mettre fin en tout temps à la 

présente convention, sur préavis écrit de 30 jours; 
 

8.3 L’Organisme convient expressément de n’exercer aucun recours contre 
l’Arrondissement, en raison de la résiliation de la présente convention. 
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9. AVIS 
 
Tout avis qui doit être donné en vertu de la présente convention doit être adressé, par écrit, 
comme suit : 

 
Pour l’Arrondissement : 
 
Monsieur Sylvain Villeneuve, directeur  
Direction de l’aménagement urbain et de la mobilité 
Arrondissement de Ville-Marie 
800, boulevard De Maisonneuve Est 17e étage 
Montréal (Québec) H2L 4L8 
 
Pour l’Organisme : 
 
Monsieur Cameron Charlebois, président 
Table de concertation du quartier des grands jardins de Montréal 
1215, rue Ontario Est 
Montréal, Québec, H2L 1R5 

 
 
10. CONDITIONS GÉNÉRALES 

 
10.1 Élection de domicile 

Aux fins des présentes, chaque partie élit domicile à l’adresse indiquée à la première 
page de la convention ou à toute autre adresse dont elle aura préalablement avisé 
l’autre partie, conformément à l’article 9 (Avis) de la présente convention.  Une partie à 
la présente convention ne peut cependant élire domicile ailleurs que dans le district 
judiciaire de Montréal. 

10.2 Modification 

Aucune modification aux termes de cette convention n’est valide si elle est effectuée 
sans l’accord écrit des parties. 

10.3 Validité 

Une disposition de la présente convention jugée invalide par le tribunal n’affecte en rien 
la validité des autres dispositions qui conservent leur plein effet et force exécutoire. 

10.4 Relations des parties 

L’Organisme n’est pas le mandataire de l’Arrondissement et ne peut, par ses actes ou 
omissions, engager la responsabilité de celle-ci ou la lier de quelque autre façon. 

10.5 Lois applicables 

La présente convention est régie par les lois du Québec et toute procédure s’y 
rapportant doit être intentée dans le district judiciaire de Montréal. 
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EN FOI DE QUOI, LES PARTIES ONT SIGNÉ LA PRÉSENTE CONVENTION, EN DEUX EXEMPLAIRES, À 
MONTRÉAL, À LA DATE INDIQUÉE EN REGARD DE LEUR SIGNATURE RESPECTIVE. 
 

Le         e jour de 
 

ARRONDISSEMENT DE VILLE-MARIE 
 
 
 

Par : ______________________________________ 
Katerine Rowan, secrétaire d’arrondissement 
 

 
 
 
 
 

Le          e jour de     
 

TABLE DE CONCERTATION DU QUARTIER DES GRANDS JARDINS DE 
MONTRÉAL 

 
Par : ______________________________________ 

Cameron Charlebois, président 
 
 
La présente convention a été approuvée par le conseil d’arrondissement de Ville-Marie comme 
pièce jointe au sommaire décisionnel 1208309002, cette convention a été approuvée par la 
résolution CA20 ________ du conseil, lors de la séance du 14 avril 2020. 
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ANNEXE A 
LA DEMANDE – DESCRIPTION DU PROJET 

 

Les Civic Commons du Quartier des grands jardins – La rue Sainte-Catherine Ouest 
 

La Table de concertation du quartier des Grands Jardins organise une démarche d’analyse, de 
documentation et de réflexion des Civic Commons (espaces civiques) de son territoire dans le cadre des 
grands changements sociaux et urbanistiques qui vont redéfinir le quartier. Le présent projet vise à 
réunir l’ensemble des acteurs et intervenants impliqués dans le développement du quartier (institutions, 
autorités, résidents, partenaires, etc.) autour d’une démarche de concertation axée sur l’importance des 
espaces civiques ainsi que les liens étroits entre l’aménagement du territoire et le développement 
social.  
 
La présente demande de financement vise plus particulièrement l’organisation d’une démarche de 
concertation sur l’avenir de la rue Sainte-Catherine Ouest. Cette démarche s’effectuera en continuité de 
la première table élargie sur la question qui avait été organisée en septembre 2019 au Centre St-Jax, qui 
avait permis de souligner le besoin d’une discussion collective sur l’aménagement de la phase II du 
projet Sainte-Catherine Ouest, qui comprend la portion de la rue située dans le quartier des Grands 
Jardins. Cette démarche s’effectue en complémentarité de la consultation publique menée par l’équipe 
de projet de la ville de Montréal, et comprend une perspective globale des enjeux propres aux espaces 
civiques, au développement immobilier et à l’aménagement du territoire du quartier des Grands Jardins.  
 
Alors que la ville de Montréal dévoilera au printemps le concept d’aménagement du premier tronçon de 
la seconde phase de la rue Sainte-Catherine Ouest (entre les rues Mansfield et Bishop), la Table des 
Grands Jardins souhaite contribuer à la réflexion en cours afin de définir les priorités d’aménagement de 
sa communauté en prévision de l’élaboration du concept d’aménagement de la phase II.  
 
La présente démarche prévoit l’organisation d’une table élargie (consultation publique) au printemps 
2020 et s’appuie sur une analyse détaillée de la rue Sainte-Catherine Ouest dans le quartier des Grands 
Jardins, notamment dans l’objectif de parvenir à une définition collective de son identité pour les 
résidents, les commerçants et les institutions du secteur. Pour ce faire, la Table estime nécessaire de 
répondre à l’important besoin de caractériser la rue en fonction de son rôle pour la communauté dans le 
quartier, lequel diffère vastement de son identité métropolitaine et régionale à l’est de la rue Bishop. En 
ce sens, la table élargie du printemps 2020 permettra de produire des recommandations précises 
d’aménagement pour la ville de Montréal et les professionnels de l’arrondissement de Ville-Marie, 
lesquelles guideront les prochaines interventions urbanistiques et architecturales dans l’axe de la rue 
Sainte-Catherine.  
 
Dans le cadre de ce processus, un livret du participant sera réalisé, comprenant une synthèse de 
l’analyse urbaine du secteur d’intervention ainsi qu’une mise à jour sur les projets publics et privés qui 
transformeront le quartier. L’animation de l’événement prévoira la mise en commun des préoccupations 
de la communauté quant à l’atmosphère et l’identité souhaitées pour le tronçon de la rue Sainte-
Catherine Ouest située dans le quartier, et favorisera le partage de recommandations d’aménagement 
axées sur le renforcement de cette identité. 
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ANNEXE B 
 

OBJECTIFS ET MODALITÉS D’UTILISATION 
DU LOGO DE VILLE-MARIE 

 
ORGANISMES RECEVANT UNE CONTRIBUTION HORS PROGRAMME  

 
 
OBJECTIFS 

• Mettre en évidence la participation de l’arrondissement de Ville-Marie dans les projets auxquels celui-ci 
collabore d’une manière ou d’une autre (contribution, logistique, service-conseil, prêt de personnel, 
d’équipement, temps et autres types d’échanges) 

• Contribuer au sentiment d’appartenance 
• Promouvoir les liens de l’arrondissement avec les différents partenaires 

 
 
 

OBLIGATIONS  
Tout tiers œuvrant en partenariat avec l’arrondissement, dans le cadre d’une contribution hors programme ou 
d’une commandite, doit apposer la signature visuelle de l’arrondissement sur les outils promotionnels et 
documents publics élaborés dans le cadre du projet soutenu  
 
Cela inclut : 

 les outils imprimés (dépliants, brochures, affiches, publicités, etc.) ; 
 le pavoisement (oriflammes, bannières autoportantes, etc.) ; 
 les outils électroniques (site Internet et médias sociaux). 

 
 
 
SIGNATURE AUTORISÉE ET  CRITÈRES GÉNÉRAUX 
L’utilisation de la signature visuelle de l’arrondissement sur un document produit par un tiers doit faire l’objet 
d’une entente préalable avec l’arrondissement et son application graphique doit être approuvée par l e 
responsable du projet dans l’arrondissement.   
 

• Le texte et la rosace sont indissociables, de même que leur positionnement. 
 
• Lorsqu’il est agrandi ou rapetissé, le logo ne doit pas être déformé (respect des proportions). 
 
• Le positionnement du logo, généralement dans la partie inférieure des documents, doit démontrer 

le niveau d’implication de l’arrondissement. 
 
• Il y a trois adaptations possibles de la signature visuelle, soit en couleur (texte en noir avec la 

rosace rouge), en noir et blanc (texte et rosace en noir) ou en renversé pour les fonds de couleur 
(le texte et la rosace en renversé blanc). 
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• Le logo doit être entouré d’un espace vital (équivalent à la demi-rosace tout autour du logo, comme 
démontré ci-dessous) 

 

 
 
 
 

OÙ SE PROCURER LES DIFFÉRENTS FORMATS DU LOGO DE L’ ARRONDISSEMENT ? 
 
Le logo est transmis par le responsable du projet dans l’arrondissement et ne doit être utilisé qu’aux fins de 
l’entente en cours. 
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ANNEXE C 
 
 

GUIDE POUR LE BILAN DE L’INITIATIVE SOUTENUE 

 

Le bilan final de l’initiative soutenue doit faire état de la conformité du projet réalisé. 

1. Projet réalisé en fonction du projet prévu : présenter le projet réalisé en expliquant 
dans quelle mesure il correspond ou non au projet prévu et présenté. Indiquer les 
éléments positifs du projet et ceux à améliorer.  
Fournir les documents de présentation ou de promotion produits dans le cadre du projet 
ainsi que des photos libres de droit du projet réalisé. 

2. Budget réel en fonction du budget prévu : mettre en relation les dépenses et les 
revenus prévus du projet, et soumis, et les dépenses et les revenus réels du projet. 
Expliquer les écarts et confirmer les dépenses admissibles auxquelles vous avez 
appliqué l’aide financière de l’arrondissement. Les pièces justificatives pour ces 
dépenses devront être fournies sur demande de l’arrondissement.   

3. Visibilité effective du projet :  

∼ présenter la visibilité dont a bénéficié l’arrondissement à travers la réalisation du 
projet (fournir les documents faisant état de la visibilité offerte à l’arrondissement 
de Ville-Marie). 

∼ présenter un bilan des retombées médiatiques et promotionnelles du projet 
(joindre la revue de presse, lorsque cela s’applique, des photos libres de droit, et 
tout autre document pertinent démontrant ces retombées). 

4. Évaluation du projet réalisé : présenter l’évaluation que l’organisme fait des impacts 
du projet sur l’expérience urbaine et la dynamique commerciale de l’arrondissement 
de Ville-Marie. 

 
Nous vous invitons à nous fournir toute autre information qui pourrait être utile à considérer 
dans le bilan du projet. Ce bilan doit être déposé au plus tard quatre-vingt-dix (90) jours après 
la réalisation du projet, par courriel, au responsable du dossier à l’arrondissement.  
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Monsieur Villeneuve, 
Monsieur Morin,

Il nous fait plaisir de vous transmettre la présente demande de 
financement au nom de la Table de concertation du quartier des 
Grands Jardins. 

Nous vous invitons à nous poser des questions pour toute 
précision ou clarification.

Cameron Charlebois
Président
Table de concertation du quartier des Grands Jardins
cameron.charlebois@mcgill.ca 
T: 514.261.0443

Kenny Harrouche
Responsable de la coordination
Table de concertation du quartier des Grands Jardins
kenny.harrouche@rayside.qc.ca
T 514.935.6684 #217

Montréal, 6 mars 2020

DEMANDE DE FINANCEMENT

Ville de Montréal – Arrondissement de Ville-Marie

Sylvain Villeneuve
Directeur de l’aménagement urbain et des services 

aux entreprises

Jean-François Morin
Chef de division - Urbanisme

Table de concertation du quartier des Grands Jardins
Démarche de concertation sur l’avenir de la rue 

Sainte-Catherine Ouest

À l’intention de :

Projet :

20/27



2

Nom légal de l’organisme : Table de concertation des Grands Jardins de Montréal
Statut Légal : Personne légale sans but lucratif
Date d’incorporation : 5 juillet 2012
Adresse : 1380 avenue Overdale, Montréal
Code postal : H3G2H1
Téléphone : 514-935-6684 #217

Nom du mandataire désigné : Cameron Charlebois
Titre : Président
Téléphone : cameron.charlebois@mcgill.ca
Téléphone : 514-261-0443

PROFIL DE L’ORGANISME
La Table de concertation du quartier des Grands Jardins est un organisme à but non lucratif qui œuvre dans la portion ouest de 
l’arrondissement Ville-Marie et qui s’intéresse au développement urbain du quartier. 

Conscient de son passé prestigieux et des enjeux urbains qui pénalisent le développement du quartier, un groupe de travail 
a été créé en août 2005 et s’est mis à l’œuvre à l’initiative du Centre Canadien d’Architecture (CCA) pour s’interroger sur 
l’avenir du quarter et se donner quelques pistes d’intervention. Le groupe de travail fut formé d’organisations, d’entreprises, 
d’institutions et de résidents actifs dans le milieu.

Officiellement fondée à l’été 2012, la Table de concertation tente de refléter les préoccupations des résidents, commerçants, 
étudiants, institutions, associations et pouvoirs publics. Elle est également un outil de médiation propice à la collaboration entre 
les intervenants, les acteurs et les décideurs sur des projets qui répondent aux besoins des milieux socio-économiques locaux, 
de manière ponctuelle ou régulière, dans le cadre d’interventions communes. 

Aujourd’hui, les travaux et les réflexions de la Table servent de cadre de référence aux responsables de l’aménagement urbain 
à l’Arrondissement Ville-Marie, que ce soit en termes d’architecture, de paysage ou de création d’espaces publics de qualité. 
La Table effectue également une veille sur divers enjeux comme l’habitation, l’accessibilité aux services socio-communautaires 
et le transport.

TERRITOIRE D’INTERVENTION DE LA TABLE

1 DESCRIPTION DE L’ORGANISME
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LES CIVIC COMMONS DU QUARTIER DES GRANDS JARDINS – LA RUE SAINTE-CATHERINE OUEST
La Table de concertation du quartier des Grands Jardins organise une démarche d’analyse, de documentation et de réflexion 
des Civic Commons (espaces civiques) de son territoire dans le cadre des grands changements sociaux et urbanistiques qui 
vont redéfinir le quartier. Le présent projet vise à réunir l’ensemble des acteurs et intervenants impliqués dans le développement 
du quartier (institutions, autorités, résidents, partenaires, etc.) autour d’une démarche de concertation axée sur l’importance 
des espaces civiques ainsi que les liens étroits entre l’aménagement du territoire et le développement social. 

La présente demande de financement vise plus particulièrement l’organisation d’une démarche de concertation sur l’avenir de 
la rue Sainte-Catherine Ouest. Cette démarche s’effectuera en continuité de la première table élargie sur la question qui avait 
été organisée en septembre 2019 au Centre St-Jax, qui avait permis de souligner le besoin d’une discussion collective sur 
l’aménagement de la phase II du projet Sainte-Catherine Ouest, qui comprend la portion de la rue située dans le quartier des 
Grands Jardins. Cette démarche s’effectue en complémentarité de la consultation publique menée par l’équipe de projet de la 
ville de Montréal, et comprend une perspective globale des enjeux propres aux espaces civiques, au développement immobilier 
et à l’aménagement du territoire du quartier des Grands Jardins. 

Alors que la ville de Montréal dévoilera au printemps le concept d’aménagement du premier tronçon de la seconde phase de la 
rue Sainte-Catherine Ouest (entre les rues Mansfield et Bishop), la Table des Grands Jardins souhaite contribuer à la réflexion en 
cours afin de définir les priorités d’aménagement de sa communauté en prévision de l’élaboration du concept d’aménagement 
de la phase II. 

La présente démarche prévoit l’organisation d’une table élargie (consultation publique) au printemps 2020 et s’appuie sur une 
analyse détaillée de la rue Sainte-Catherine Ouest dans le quartier des Grands Jardins, notamment dans l’objectif de parvenir 
à une définition collective de son identité pour les résidents, les commerçants et les institutions du secteur. Pour ce faire, la 
Table estime nécessaire de répondre à l’important besoin de caractériser la rue en fonction de son rôle pour la communauté 
dans le quartier, lequel diffère vastement de son identité métropolitaine et régionale à l’est de la rue Bishop. En ce sens, la table 
élargie du printemps 2020 permettra de produire des recommandations précises d’aménagement pour la ville de Montréal 
et les professionnels de l’arrondissement de Ville-Marie, lesquelles guideront les prochaines interventions urbanistiques et 
architecturales dans l’axe de la rue Sainte-Catherine.

Dans le cadre de ce processus, un livret du participant sera réalisé, comprenant une synthèse de l’analyse urbaine du secteur 
d’intervention ainsi qu’une mise à jour sur les projets publics et privés qui transformeront le quartier. L’animation de l’événement 
prévoira la mise en commun des préoccupations de la communauté quant à l’atmosphère et l’identité souhaitées pour le 
tronçon de la rue Sainte-Catherine Ouest située dans le quartier, et favorisera le partage de recommandations d’aménagement  
axées sur le renforcement de cette identité. 

2 DESCRIPTION DU PROJET
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3 BUDGET DU PROJET

DESCRIPTION
MONTANT 

PRÉVU

CONTRIBUTIONS

TABLE
VILLE DE 

MONTRÉAL
AUTRES 

DONATEURS

A - PRÉPARATION DE L’ÉVÉNEMENT

Rencontres préparatoires 1 500 $

Mise à jour de la caractérisation urbaine 2 750 $

Analyse de référents 400 $

Réalisation du livret du participant 3 000 $

Réalisation de la présentation 700 $

Préparation de la trame d’animation et des outils de 
consultation

1 250 $

B - ÉVÉNEMENT DE CONCERTATION

Cartographie et impressions 1 500 $

Table élargie - Animation et personnel 500 $

Frais logistiques (location, matériel, repas) 3 200 $

C - SYNTHÈSE ET SUITES

Analyse des résultats 300 $

Réalisation de la synthèse 1 500 $

Rapport et recommandations 4 000 $

Mise en page et diffusion 700 $

Présentations 300 $

TOTAL 21 600 $
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La démarche proposée par la Table de concertation du quartier des Grands Jardins s’inspire de la contribution des 
participants pour dresser un portrait complet des espaces civiques et identifier certaines interventions qui pourraient 
renforcer leur rôle catalyseur pour le développement social, économique et humain du quartier. 

Le capital de connaissances produit dans le cadre de ce mandat servira directement au travaux des professionnels de 
l’arrondissement de Ville-Marie en aménagement du territoire et en développement social. La démarche de la Table a 
l’avantage d’articuler les projets en cours au sein des deux directions pour proposer une réflexion commune et l’ouvrir à 
l’ensemble de la communauté et de la société civile dans le secteur. 

La volonté de la Table est de voir cette réflexion s’inscrire dans la démarche du PPU des Grands Jardins et de proposer 
un mécanisme de suivi collaboratif des principes de développement qui y sont énoncés. Elle permet d’assurer que le fort 
développement que connaît le secteur bénéficiera aux résidents et aux usagers qui le pratiquent de façon quotidienne. 

PLAN DE VISIBILITÉ DE L’ARRONDISSEMENT
Durant l’exécution de ce mandat, l’arrondissement de Ville-Marie pourra jouir d’une grande visibilité auprès des membres 
et partenaires de la Table de concertation du quartier des Grands Jardins, principalement par l’entremise de la diffusion 
des médias produits dans le cadre du processus de concertation et des documents d’analyse. La contribution de 
l’arrondissement y sera mise en évidence par l’insertion de la signature visuelle sur l’ensemble des documents produits. 
Lors des évènements publics, la participation de l’arrondissement sera soulignée au début et à la fin de chacune des 
activités.

La démarche proposée par la Table doit être considéré comme un partage, par les participants et les responsables du 
projet, d’une vision commune sur le potentiel des espaces civiques du quartier des Grands Jardins. Elle s’alimente de 
la force d’implication de la société civile et fait état aux participants de la volonté de l’arrondissement de travailler en 
collaboration avec les représentants de la communauté à la recherche de solutions durables et inclusives d’appropriation 
collective du territoire et de ses aménités. 

Les deux rencontres en format table ronde prévues dans ce projet, pendant lesquelles la participation de l’arrondissement 
sera mise en évidence, devraient être fréquentées par une quarantaine d’intervenants et donner lieu à des discussions 
substantielles sur l’avenir du quartier. La participation des professionnels de l’arrondissement représente un atout majeur 
pour le déroulement de ces rencontres, et permettent à ceux-ci d’obtenir des renseignements de fond sur le quartier 
et les besoins de la population. Nous sommes confiants que le projet dont il est ici question saura être, comme l’a été 
la première démarche, une plateforme d’échanges et d’information mutuelle qui bénéficiera tant aux professionnels de 
l’arrondissement qu’à la communauté. 

4 RETOMBÉES POUR L’ARRONDISSEMENT DE VILLE-MARIE
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Dans le cadre de ce projet, aucune autre demande de financement n’a été formulée par la Table de concertation du 
quartier des Grands Jardins ou ses partenaires. 

Vous trouverez en annexe de cette demande certains documents complémentaires:

 + Rapport-synthèse de la table ronde du 21 février 2019 sur les Civic Commons du quartier des Grands Jardins
 + Rapport-synthèse de la table ronde du 18 septembre 2019 sur l’avenir de la rue Sainte-Catherine Ouest

En espérant le tout à votre convenance,

Kenny Harrouche
Responsable de la coordination
Table de concertation du quartier des Grands Jardins
kenny.harrouche@rayside.qc.ca
T 514.935.6684 #217

5 DÉCLARATION DES AUTRES SUBVENTIONS DEMANDÉES 

6 ANNEXE
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N° de dossier :

Nature du dossier : 

1

1.

Financement :

Montants annuels à prévoir :  (Taxes incluses) 

Commentaires:

Années antérieures 2019 2020 2021 2022 2023 Années ultérieures

Montant 21 600.00 $

Durée du contrat (indiquer le nombre de mois) : 9

Date de début : avril 2020 Date de fin : décembre 2020
jour (si connu) mois année jour (si connu) mois année

Formulaire complété par :

Budget de fonctionnement

Date et heure système : 01 April 2020 16:01:52

Jean-Philippe Gagnon

Prénom, nom

1208309002

Contribution financière

Fournisseur(s) :

Numéro (dans fichier des fournisseurs)

265493

21 600.00 $

Total

Nom du fournisseur

TABLE DE CONCERTATION DU QUARTIER DES GRANDS JARDINS DE MONTRÉAL

Nombre de fournisseurs pour ce dossier :  

Aspect financier relatif au dossier décisionnel

Lien vers Rechercher Fournisseurs disponible dans GoFinances 2.0 (sous menu Utilitaires) -- Accès sécurisé --

Lien pour une nouvelle inscription ou une modification au "Fcihier des fournisseurs" (cette étape doit être effectuée par le fournisseur)
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N° de dossier :

•

• Dépense totale à prévoir pour ce dossier (taxes non applicables)

Informations comptables:

Imputation (Taxes non applicables)

Au:

•  Les crédits pour l'année courante sont réservés par 

•  Le présent dossier est conforme à la définition apparaissant au courrier budgétaire numéro 22.

l'engagement  de  gestion no VM08309002

21 600,00 $

Années 
ultérieures

Montant: 21 600,00 $

Années 
antérieures

2020

21 600,00 $

2022

1208309002

Source Cat.actif
61900306129 0000000000000000000000000001649106101
Objet AutreInter.S. Objet Futur

Montant

2023 2024

L'intervention de la Division des ressources financières et matérielles de l'arrondissement Ville-Marie porte principalement sur le (ou 
les) élément(s) suivant(s) de la recommandation tel(s) qu'inscrit(s) au moment de préparation du présent certificat :

Total

21 600,00 $

2021

2438
Activité

0010000

Date:

Entité C.R Projet

25-03-2020

Tél.: 514 872-4512

Conseillère en gestion des ressources financières

"Approuver la convention avec la Table de concertation du quartier des grands jardins pour les appuyer dans l'organisation 
d'une démarche de concertation sur l'avenir de la rue Sainte-Catherine Ouest et accorder à cette fin une contribution de 21 
600 $ à la Table de concertation du quartier des grands jardins."

25 mars 2020 15:21:26Date et heure système :

Isabelle Fortier

Responsable de l'intervention:

                                                 Intervention de la Division des ressources financières       
                                                               et matérielles au dossier décisionnel                                                                                                                                
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Système de gestion des 
décisions des instances
RECOMMANDATION ADDENDA

CA : 20.02

2020/04/14 
18:30

(1)

Dossier # : 1170225002

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Ville-Marie , Direction des travaux publics , 
Direction

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Projet : -

Objet : Prolonger, pour une durée d’un an, le contrat avec WSP pour des 
services professionnels en gestion de projets (VMP-17-009) et 
autoriser une dépense de 146 478,15 $, taxes incluses, pour la 
période 2019 à 2020, majorant ainsi la dépense maximale 
autorisée à 397 744,52 $

D'autoriser la prolongation pour une période additionnelle de 2019 à 2020,à WSP Canada
Inc pour des services professionnels en gestion de projets, conformément aux documents 
d'appel d'offres public VMP-17-009 (3 soumissionnaires);
D'autoriser à cette fin une dépense supplémentaire de 43 621.52 $ taxes incluses 
augmentant ainsi la dépense maximale totale autorisée à 397 744.52 $ ;

D'imputer cette dépense conformément aux interventions financières inscrites au dossier 
décisionnel. 

Signé par Marc LABELLE Le 2019-06-26 15:09

Signataire : Marc LABELLE
_______________________________________________ 

Directeur d'arrondissement délégué
Ville-Marie , Direction d'arrondissement
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Système de gestion des 
décisions des instances
RECOMMANDATION ADDENDA

CA : 20.02

2020/04/14 
18:30

(1)

Dossier # : 1170225002

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Ville-Marie , Direction des travaux publics , 
Direction

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Projet : -

Objet : Prolonger, pour une durée d’un an, le contrat avec WSP pour des 
services professionnels en gestion de projets (VMP-17-009) et 
autoriser une dépense de 157 388$, incluant taxes et 
contingences, pour la période 2020 à 2021, majorant ainsi la 
dépense maximale autorisée à 555 132,52 $

D'autoriser la prolongation pour une période additionnelle de 2020 à 2021 à WSP Canada
Inc pour des services professionnels en gestion de projets, augmentant ainsi la dépense 
maximale totale autorisée à 555 132,52 $ ;
D'autoriser, à cette fin, une dépense  de 143 080,00 $ taxes  incluses conformément aux 
contrat VMP-17-009 (3 soumissionnaires) ;

D'autoriser un budget prévisionnel de contingence de 14 308,00$ taxes incluses;

D'imputer cette dépense conformément aux interventions financières inscrites au dossier
décisionnel. 

Signé par Marc LABELLE Le 2020-04-01 14:55

Signataire : Marc LABELLE
_______________________________________________ 

Directeur d'arrondissement délégué
Ville-Marie , Direction d'arrondissement
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Extrait authentique du procès-verbal d’une séance du conseil d'arrondissement

Séance ordinaire du mardi 14 mars 2017 Résolution: CA17 240085

Autoriser une affectation de surplus de 323 361,50 $ et approuver la convention avec WSP 
Canada inc. pour des services professionnels en gestion de projets - PTI 2017-2019 sur divers 
projets et autoriser une dépense maximale de 354 123 $ (appel d'offres public VMP-17-009 –
3 soumissionnaires)

Il est proposé par Karine Boivin-Roy

appuyé par Richard Bergeron

D'autoriser une dépense maximale de 354 123 $ pour la fourniture de services professionnels en gestion 
de projets - PTI 2017-2019 sur divers projets (appel d'offres public VMP-17-009 - 3 soumissionnaires);

D’approuver la convention avec WSP Canada inc.;

D’accorder, à cette fin, un contrat à WSP Canada inc., soumissionnaire conforme ayant obtenu le plus 
haut pointage, au prix et aux conditions de sa soumission, soit au prix total approximatif de 354 123 $, 
taxes incluses;

D'affecter un montant de 323 361,50 $ provenant des surplus de l'arrondissement au financement de 
cette dépense;

D’imputer cette dépense conformément aux interventions financières inscrites au dossier décisionnel. 

Adoptée à l'unanimité.

20.05   1170225002

Domenico ZAMBITO
______________________________

Secrétaire d'arrondissement

Signée électroniquement le 16 mars 2017
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Extrait authentique du procès-verbal d’une séance du conseil d'arrondissement

Séance ordinaire du mercredi 3 juillet 2019 Résolution: CA19 240339

Prolonger, pour une durée d'un an, le contrat avec WSP pour des services professionnels en 
gestion de projets (VMP-17-009) et autoriser une dépense de 146 478,15 $, taxes incluses, pour la 
période 2019 à 2020, majorant ainsi la dépense maximale autorisée à 397 744,52 $

Attendu que le conseil a, par sa résolution du CA17 240085 adoptée à sa séance du 14 mars 2017, 
accordé un contrat à WSP Canada inc. pour des services professionnels en gestion de projets –
PTI 2017-2019 sur divers projets (appel d'offres public VMP-17-009 - 3 soumissionnaires);

Attendu que la clause 6 du cahier des instructions supplémentaires et générales de la mission des 
documents d'appel d'offres VMP-17-009 prévoit la possibilité de prolonger le contrat pour une période 
d'une année pour un maximum de deux prolongations :

Il est proposé par Anne-Marie Sigouin

appuyé par Richard Ryan

De prolonger, pour une durée d’un an, le contrat avec WSP pour des services professionnels en gestion 
de projets (VMP-17-009) et autoriser une dépense de 146 478,15 $, taxes incluses, pour la période 2019 
à 2020, majorant ainsi la dépense maximale autorisée à 397 744,52 $;

D'imputer cette dépense conformément aux interventions financières inscrites au dossier décisionnel. 

Adoptée à l'unanimité.

20.18   1170225002

Domenico ZAMBITO
______________________________

Secrétaire d'arrondissement

Signée électroniquement le 4 juillet 2019
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Système de gestion des décisions des 
instances
SOMMAIRE ADDENDA

IDENTIFICATION Dossier # :1170225002

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Ville-Marie , Direction des travaux publics , 
Direction

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Projet : -

Objet : Prolonger, pour une durée d’un an, le contrat avec WSP pour des 
services professionnels en gestion de projets (VMP-17-009) et 
autoriser une dépense de 146 478,15 $, taxes incluses, pour la 
période 2019 à 2020, majorant ainsi la dépense maximale 
autorisée à 397 744,52 $

CONTENU

CONTEXTE

La Direction des travaux publics de l'arrondissement de Ville-Marie désir se prévaloir de 
sa première option de renouvellement de 12 mois (29 juin 2019 au 28 juin 2020) dans 
le cadre du contrat VMP-17-009 pour des services professionnels en gestion de projets 
avec la firme WSP. 

La mission de la firme, par l’entremise notamment de son chargé de projets,
consistera, de façon générale, à gérer l’interface entre les intervenants externes 
et internes de la Ville, à planifier, coordonner et contrôler l’ensemble des activités 
pour la mise en oeuvre des projets et à en assurer le suivi.

Le charger de projets aura pour mandats 2019-2020 : 
Gestion du projet de mise à niveau et correctif à la PLace Émilie-
Gamelin. 

•

Gestion du projet de réfection du chalet du parc Au Pied-du-
Courant.

•

Suivi de l'opération des toilettes autonettoyantes •

VALIDATION

Intervenant et sens de l'intervention

Certification de fonds : 
Ville-Marie , Direction des relations avec les citoyens_des communications_du greffe et des 
services administratifs (Nathalie N HÉBERT)

Autre intervenant et sens de l'intervention
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Parties prenantes 

Lecture :

RESPONSABLE DU DOSSIER

Christian C MIRON
ingenieur(e)

Tél :
000-0000

Télécop. : 000-0000
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Système de gestion des décisions des 
instances
SOMMAIRE ADDENDA

IDENTIFICATION Dossier # :1170225002

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Ville-Marie , Direction des travaux publics , 
Direction

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Projet : -

Objet : Prolonger, pour une durée d’un an, le contrat avec WSP pour des 
services professionnels en gestion de projets (VMP-17-009) et 
autoriser une dépense de 157 388$, incluant taxes et 
contingences, pour la période 2020 à 2021, majorant ainsi la 
dépense maximale autorisée à 555 132,52 $

CONTENU

CONTEXTE

La Direction des travaux publics de l'arrondissement de Ville-Marie désir se prévaloir de 
sa deuxième option de renouvellement de 12 mois (29 juin 2020 au 28 juin 2021) dans 
le cadre du contrat VMP-17-009 pour des services professionnels en gestion de projets 
avec la firme WSP. 

Concernant cette prolongation du contrat, il n'y a pas d'indexation de prévu. Il est 
indiqué au devis: "Tout renouvellement du contrat convenu avec l’adjudicataire 
devra respecter l’intégralité des termes"

Le montant du contrat initial était de 354 123$ incluant les taxes et les
contingences pour une durée de 27 mois (4000 heures). Il faudrait donc prévoir 
un montant de 157 388$ (incluant taxes et contingences) pour la prolongation de 
12 mois (1778 heures).

La mission de la firme, par l’entremise notamment de son chargé de projets, 
consistera, de façon générale, à gérer l’interface entre les intervenants externes 
et internes de la Ville, à planifier, coordonner et contrôler l’ensemble des activités 
pour la mise en oeuvre des projets et à en assurer le suivi.

Le charger de projets aura pour mandats 2020-2021 :
Gestion du projet pour le rejointoiement de dalle de granit au 
Quartier des Spectacles 

•

Gestion du projet pour l'aménagement de la Place Ottawa •
Suivi de l'opération des toilettes autonettoyantes•

VALIDATION

Intervenant et sens de l'intervention
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Certification de fonds : 
Ville-Marie , Direction des relations avec les citoyens_des communications_du greffe et des 
services administratifs (Nathalie N HÉBERT)

Autre intervenant et sens de l'intervention

Parties prenantes 

Lecture :

RESPONSABLE DU DOSSIER

Christian C MIRON
ingenieur(e)

Tél :
000-0000

Télécop. : 000-0000
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Système de gestion des 
décisions des instances
RECOMMANDATION

CA : 20.02

2020/04/14 
18:30

(1)

Dossier # : 1170225002

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Ville-Marie , Direction des travaux publics , 
Direction

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement 

Projet : -

Objet : Autoriser une affectation de surplus de 323 361,50 $ et 
approuver la convention avec WSP Canada inc. pour des services 
professionnels en gestion de projets - PTI 2017-2019 sur divers 
projets et autoriser une dépense maximale de 354 123 $ (appel 
d'offres public VMP-17-009 - 3 soumissionnaires)

D'affecter 323 361.50 $ des surplus de l'arrondissement;
D'autoriser une dépense maximale de 354 123$ pour la fourniture de services 
professionnels en gestion de projets - PTI 2017-2019 sur divers projets (appel d'offres
public VMP-17-009 - 3 soumissionnaires);

D’approuver la convention avec WSP CANADA INC.;

D’accorder, à cette fin, un contrat à WSP CANADA INC., soumissionnaire conforme ayant 
obtenu le plus haut pointage, au prix et aux conditions de sa soumission, soit au prix total
approximatif de 354 123 $, taxes incluses;

D’imputer cette dépense conformément aux interventions financières inscrites au dossier
décisionnel. 

Signé par Alain DUFORT Le 2017-03-03 14:55

Signataire : Alain DUFORT
_______________________________________________ 

Directeur général adjoint
Direction générale , Direction générale adjointe - Arrondissement de Ville-Marie 

et Concertation des arrondissements
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Système de gestion des décisions des 
instances
SOMMAIRE DÉCISIONNEL

IDENTIFICATION Dossier # :1170225002

Unité administrative
responsable :

Arrondissement Ville-Marie , Direction des travaux publics , 
Direction

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Projet : -

Objet : Autoriser une affectation de surplus de 323 361,50 $ et approuver 
la convention avec WSP Canada inc. pour des services 
professionnels en gestion de projets - PTI 2017-2019 sur divers 
projets et autoriser une dépense maximale de 354 123 $ (appel 
d'offres public VMP-17-009 - 3 soumissionnaires)

CONTENU

CONTEXTE

Dans le cadre du Programme Triennal d’Immobilisation 2017-2019 un nombre important de 
projets de réaménagement et de mise à niveau de parcs et places publiques sont à l'étude. 
Le présent mandat touche la mise en œuvre d'un certains nombre de projets dont la 
responsabilité relève de la Direction des travaux publics. Dans le but de supporter l’équipe 
en place, la Direction des travaux publics s’adjoindra dans le cadre du présent contrat, une 
firme de gestion de projets qui assignera, dans les bureaux de l’arrondissement, un chargé 
de projets pour la coordination des projets qui lui seront attribués.

DÉCISION(S) ANTÉRIEURE(S)

CA13 240024 séance du 12 février 2013 - Autoriser une affectation de surplus de 384 821 
$, approuver la convention, accorder un contrat de services professionnels de 384 821 $ à 
GENIPRO (STNH) inc. pour la gestion de projets et autoriser une dépense maximale de 384 
821 $ (appel d'offres public VMP-12-035 – 6 soumissionnaires)

DESCRIPTION

La mission de la firme, par l’entremise notamment de son chargé de projets qui sera 
assigné dans les bureaux de l’arrondissement, consistera de façon générale, à gérer, 
planifier, coordonner et contrôler l’ensemble des activités pour la mise en oeuvre des 
projets priorisés par l'administration. De façon plus spécifique, la firme devra : 

gérer et planifier toutes les étapes nécessaires à la réalisation de l’ouvrage; •
coordonner l’élaboration d’un calendrier de réalisation; •
coordonner l’obtention de toute étude préalable; •
coordonner la préparation d’un programme fonctionnel et technique; •
assurer l’administration de la convention de services professionnels des autres 
professionnels impliqués sur les dossiers; 

•

contrôler et coordonner l’obtention des approbations requises; •
faire les liens avec les services clients et les occupants; •
coordonner et gérer tous les appels d’offres; •
gérer les contrats de construction; •
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assister à toutes les réunions de chantier;•
vérifier et recommander le paiement des décomptes progressifs; •
coordonner l’élaboration de toute stratégie dans la réalisation de l’ouvrage; •
rédiger tout rapport périodique; •
conserver l’ensemble des documents (originaux, copies et documents de travail) pour 
les remettre à la Ville en fin de mandat, classés selon un ordonnancement dicté par la 
Ville 

•

JUSTIFICATION

Suite à un appel d'offres public nous avons reçu 3 offres desquelles une seule n'a pas 
obtenue le seuil de 70 % pour passer à l'ouverture de l'offre monétaire. La firme qui a 
déposée l'offre ayant obtenue la plus haute note finale propose un candidat avec un taux 
horaire de 70 $/hre alors que l'estimation a été réalisée avec un taux de 92 $/hre, ce qui 
explique l'écart de 24 % (voir tableau ci-dessous). Le taux utilisé dans l'estimation est très 
représentatif du marché pour un professionnel de niveau intermédiaire tel que demandé 
dans l'appel d'offres. 

Soumissions 
conformes

Note 
intérimaire

Note finale Prix Total

AECO 71 % 3,47 349 064,10 $

MACOGEP 61 % N/A

WSP CANADA INC. 79,7% 3,66 354 123,00 $

Dernière estimation réalisée 465 400,00 $

Moyenne des prix reçus 351 593,55 $

Écart entre la dernière estimation et l'adjudicataire ($) (111 277,00 $)

Écart entre la dernière estimation et l'adjudicataire (%) (24 %)

Écart entre celui ayant obtenu la 2ième note finale et 
l'adjudicataire ($)

5 058,90 $

Écart entre celui ayant obtenu la 2ième note finale et 
l'adjudicataire (%)

1,4 %

ASPECT(S) FINANCIER(S)

Imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites à l'intervention 
de la Division des ressources financières et matérielles de l'arrondissement.

DÉVELOPPEMENT DURABLE

N/A 

IMPACT(S) MAJEUR(S)

Les projets présentent un échéancier serré et devront être mis en oeuvre le plus rapidement 
possible alors que les ressources internes sont insuffisantes pour prendre en charge tous 
ces projets.

OPÉRATION(S) DE COMMUNICATION

Non requise. 

CALENDRIER ET ÉTAPE(S) SUBSÉQUENTE(S)
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Octroi du contrat: mars 2017
Début du mandat: mars 2017
Fin du mandat: juin 2019 

CONFORMITÉ AUX POLITIQUES, AUX RÈGLEMENTS ET AUX ENCADREMENTS 
ADMINISTRATIFS

À la suite des vérifications effectuées, le signataire de la recommandation atteste de la 
conformité de ce dossier aux politiques, aux règlements et aux encadrements administratifs 
en vigueur.

VALIDATION

Intervenant et sens de l'intervention

Certification de fonds : 
Ville-Marie , Direction des services administratifs et du greffe (Nathalie N HÉBERT)

Autre intervenant et sens de l'intervention

Parties prenantes 

Lecture :

RESPONSABLE DU DOSSIER ENDOSSÉ PAR Le : 2017-03-01

Robert BÉDARD Claude DUBOIS
Ingénieur Adjoint directeur travaux publics

Tél : 514 872-7484 Tél : 514 872-9763
Télécop. : 514 868-3293 Télécop. : 514 886-3292

APPROBATION DU DIRECTEUR DE 
DIRECTION

Guy CHARBONNEAU
Directeur
Tél : 514 872-0100
Approuvé le : 2017-03-02
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Système de gestion des décisions des 
instances
PIÈCES JOINTES ADDENDA AU DOSSIER

Dossier # : 1170225002

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Ville-Marie , Direction des travaux publics , 
Direction

Objet : Prolonger, pour une durée d’un an, le contrat avec WSP pour des 
services professionnels en gestion de projets (VMP-17-009) et 
autoriser une dépense de 146 478,15 $, taxes incluses, pour la 
période 2019 à 2020, majorant ainsi la dépense maximale 
autorisée à 397 744,52 $

VMP-17-009_Addenda - Aspect financier.xlsDemande d avis de prolongation.pdf

RESPONSABLE DU DOSSIER

Christian C MIRON
ingenieur(e)

Tél : 000-0000
Télécop. : 000-0000
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Système de gestion des décisions des 
instances
PIÈCES JOINTES ADDENDA AU DOSSIER

Dossier # : 1170225002

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Ville-Marie , Direction des travaux publics , 
Direction

Objet : Prolonger, pour une durée d’un an, le contrat avec WSP pour des 
services professionnels en gestion de projets (VMP-17-009) et 
autoriser une dépense de 157 388$, incluant taxes et 
contingences, pour la période 2020 à 2021, majorant ainsi la 
dépense maximale autorisée à 555 132,52 $

VMP-17-009 Prolongation de contrat 2020-2021_CM_LB.pdf

VMP-17-009_Addenda - Aspect financier.xls

RESPONSABLE DU DOSSIER

Christian C MIRON
ingenieur(e)

Tél : 000-0000
Télécop. : 000-0000
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Système de gestion des décisions des 
instances
PIÈCES JOINTES AU DOSSIER

Dossier # : 1170225002

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Ville-Marie , Direction des travaux publics , 
Direction

Objet : Autoriser une affectation de surplus de 323 361,50 $ et 
approuver la convention avec WSP Canada inc. pour des services 
professionnels en gestion de projets - PTI 2017-2019 sur divers 
projets et autoriser une dépense maximale de 354 123 $ (appel 
d'offres public VMP-17-009 - 3 soumissionnaires)

Aspect financier_GDD 1170225002.pdfBordereau de soumission.pdf

Grille d'évaluation - Offre de services professionnels.pdf

VMP-17-009 - Serv prof gestion projets PTI 2017-2019 - PV signé.pdf

2017-02-17_ODS_divers projets 2017-2019 original.pdf

Convention de services VMP-17-009.pdf

RESPONSABLE DU DOSSIER

Robert BÉDARD
Ingénieur

Tél : 514 872-7484
Télécop. : 514 868-3293
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Système de gestion des décisions des 
instances
INTERVENTION ADDENDA - Ville-Marie , 
Direction des relations avec les 
citoyens_des communications_du greffe et 
des services administratifs

Dossier # : 1170225002

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Ville-Marie , Direction des travaux publics , 
Direction

Objet : Prolonger, pour une durée d’un an, le contrat avec WSP pour des 
services professionnels en gestion de projets (VMP-17-009) et 
autoriser une dépense de 146 478,15 $, taxes incluses, pour la 
période 2019 à 2020, majorant ainsi la dépense maximale 
autorisée à 397 744,52 $

SENS DE L'INTERVENTION

Certification de fonds

COMMENTAIRES

FICHIERS JOINTS

Intervention financière_GDD no 1170225002_addenda.pdf

RESPONSABLE DE L'INTERVENTION ENDOSSÉ PAR Le : 2019-06-26

Nathalie N HÉBERT Domenico ZAMBITO
Conseillère en gestion des ressources 
financières

Secrétaire d'arrondissement

Tél : 514 868-4567 Tél : 514 872-7313
Division : Ville-Marie , Direction des relations 
avec les citoyens_des communications_du 
greffe et des services administratifs
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Système de gestion des décisions des 
instances
INTERVENTION ADDENDA - Ville-Marie , 
Direction des relations avec les 
citoyens_des communications_du greffe et 
des services administratifs

Dossier # : 1170225002

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Ville-Marie , Direction des travaux publics , 
Direction

Objet : Prolonger, pour une durée d’un an, le contrat avec WSP pour des 
services professionnels en gestion de projets (VMP-17-009) et 
autoriser une dépense de 157 388$, incluant taxes et 
contingences, pour la période 2020 à 2021, majorant ainsi la 
dépense maximale autorisée à 555 132,52 $

SENS DE L'INTERVENTION

Certification de fonds

COMMENTAIRES

FICHIERS JOINTS

Intervention financière_GDD no 1170225002 addenda.pdf

RESPONSABLE DE L'INTERVENTION ENDOSSÉ PAR Le : 2020-04-01

Nathalie N HÉBERT Samba Oumar ALI
Conseillère en gestion des ressources 
financières

Chef de division par intérim

Tél : 514 868-4567 Tél : 514.872.2661
Division : Ville-Marie , Direction des relations 
avec les citoyens_des communications_du 
greffe et des services administratifs
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Système de gestion des décisions des 
instances
INTERVENTION - Ville-Marie , Direction 
des services administratifs et du greffe

Dossier # : 1170225002

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Ville-Marie , Direction des travaux publics , 
Direction

Objet : Autoriser une affectation de surplus de 323 361,50 $ et 
approuver la convention avec WSP Canada inc. pour des services 
professionnels en gestion de projets - PTI 2017-2019 sur divers 
projets et autoriser une dépense maximale de 354 123 $ (appel 
d'offres public VMP-17-009 - 3 soumissionnaires)

SENS DE L'INTERVENTION

Certification de fonds

COMMENTAIRES

FICHIERS JOINTS

Intervention financière_GDD no 1770225002.pdf

RESPONSABLE DE L'INTERVENTION ENDOSSÉ PAR Le : 2017-03-02

Nathalie N HÉBERT Dominique MARTHET
Conseillère en gestion des ressources 
financières

Chef de division

Tél : 514-868-4567 Tél : 514 872-2995
Division : Ressources financières et 
matérielles
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N° de dossier :

Nature du dossier : 

Vérification faite pour :

1

1.

Financement :

Montants annuels à prévoir :  (Taxes incluses) 

Commentaires:

Montant Années antérieures 2017 2018 2019 2020 2021 Années ultérieures

Montant

Nom du fournisseur

WSP CANADA INC.

Nombre de fournisseurs pour ce dossier :  

Numéro (dans fichier des fournisseurs)

315389

0,00 $

Total

1170225002

Contrat de services professionnels

Fournisseur(s) :

Affectation de surplus

RENA

                                                                          Aspect financier relatif au dossier décisionnel

PGC

LFRILFRI

Le tableau de conformité sera joint au GDD
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Projet : Services professionnels en gestion de projets

No appel d'offres: VMP-17-009

SEAO:  1047413

Date: février 2017

Pond.

AECO MACOGEP WSP

Présentattion de l'offre
5% 4,0% 3,3% 3,7%

Compréhesion du mandat 
15% 12,3% 10,0% 12,3%

Expérience des firmes dans des projets similaires
30% 22,3% 22,0% 21,7%

Expértise et expérience du chargé et entrevue
30% 15,7% 10,0% 25,0%

Capacité de la firme à supporter le chargé de projets
20% 16,7% 15,7% 17,0%

Total 100% 71,0% 61,0% 79,7%

Pointage intérimaire 71,0 61,0 79,7

Prix soumis (enveloppe # 2) 349 064,10 $ - $              354 123,00 $            

Pointage final 3,47 N/A 3,66
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APPEL D’OFFRES NO 1047413 VMP-17-009 

 

SERVICES PROFESSIONNELS 
EN GESTION DE PROJETS –
PROGRAMME TRIENNAL 2017-
2019 – DIVERS PROJETS 
 

OFFRE DE SERVICES PROFESSIONNELS ORIGINAL 

 
– 
WSP Canada Inc. Certifié ISO 9001:2008 
1600, boul. René-Lévesque Ouest, 16e étage  
Montréal (Québec)  H3H 1P9 
 
Téléphone : +1 514- 340-0046 
Télécopieur : +1 514- 340-1337 
www.wspgroup.com 
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– 
Ville de Montréal 
Février 2017 

APPEL D’OFFRES NO 1047413 ET VMP-17-009 

 

SERVICES PROFESSIONNELS EN 
GESTION DE PROJETS – PROGRAMME 
TRIENNAL 2017-2019 – DIVERS PROJETS 
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WSP Canada Inc. 
P17-11013-49 Divers projets Programme triennal 2017-2019 

PRÉSENTATION GÉNÉRALE DE LA FIRME 

En tant que multinationale canadienne, fondée au Québec en 1959, WSP est l’une des plus 
importantes firmes de génie-conseil au monde. En plus de nous illustrer comme un chef de file 
dans la transformation de l’environnement bâti et la restauration de l’environnement naturel, 
nous possédons une vaste expertise. Elle s’étend de l’ingénierie de bâtiments iconiques 
jusqu’à la conception de réseaux de transport durables, de la remédiation environnementale 
jusqu’à l’urbanisme, et du développement des sources d’énergie du futur jusqu’à la mise en 
œuvre de moyens innovateurs en matière d’extraction de ressources essentielles. Œuvrant 
auprès des gouvernements, des entreprises, des architectes et des planificateurs, nous 
proposons des solutions intégrées pour l’ensemble des marchés sur lesquels nous opérons.  

À l’échelle mondiale, WSP se classe parmi les dix plus importantes sociétés de services 
professionnels. La firme compte plus de 35 000 employés travaillant dans plus de 500 bureaux 
situés dans 40 pays sur cinq continents. 

Avec plus de 3 000 professionnels dévoués au Québec - dont 880 dans la région de Montréal 
et 32 ressources en gestion de projets - supportés par un réseau mondial, nos équipes 
s’engagent à aider nos clients peu importe la façon dont ils évoluent, les projets qu’ils 
envisagent ou leur destination. 

1.2 LOCALISATION DU SIÈGE SOCIAL 

Siège social : 1600, boulevard René-Lévesque Ouest, 16e étage 
Montréal (Québec) H3H 1P9 
Téléphone : 514 340-0046 
Télécopieur : 514 340-1337 

Responsable de la soumission : 

Louis Boissonneault, ing., AVS, PMP 
Directeur, Gestion de projet, Québec 
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WSP Canada Inc. 
P17-11013-49 Divers projets Programme triennal 2017-2019 

1 COMPRÉHENSION DU MANDAT ET 

MÉTHODOLOGIE 

1.1 COMPRÉHENSION DE LA MISSION 

La Ville de Montréal a lancé un appel d’offres pour sélectionner une firme qui fournira des services 
de gestion de projets dans le cadre du Programme triennal d’Immobilisation 2017-2019. Les projets 
d’aménagement et de mise à niveau d’équipements et d’installations des parcs et places publiques 
seront réalisés sous la Direction des travaux publics de l’arrondissement de Ville-Marie. 

Essentiellement, il s’agit de fournir les services d’un chargé de projet expérimenté pour une période 
de deux ans, qui pourra être étendue sur deux années additionnelles. Les services seront rendus 
dans les bureaux de l’arrondissement. Des services additionnels pourraient être requis. 

A ce jour, 4 projets ont été identifiés à la mission : 

 L’installation de toilettes autonettoyantes sur le territoire de l’Arrondissement de Ville-Marie. 
Budget 3,6M$ 

 Le remplacement d’éclairage Square Victoria, 110K$ 

 Travaux correctifs – Place Jean-Paul-Riopelle - Interventions sur les systèmes de 
distribution de la brume ainsi que les systèmes électromécaniques situés sous la place, 
310K$  

 Mise à niveau Place Émilie-Gamelin –  Mise à niveau et travaux d’entretien des surfaces 
de la place et du garage ainsi que des travaux électrique pour animer la place. 

De plus, il est important de prendre en considération, que les modifications, ajouts ou retraits  de 
la mission sont possible et que des ressources additionnelles pourraient être nécessaires.  

Les principaux défis concernant la réalisation des travaux comprennent entre autres : 

 La mise en œuvre simultanée de plusieurs projets ayant leurs contraintes spécifiques 

 Minimiser l’impact des travaux sur l’utilisation des espaces publiques 

 La grande quantité de parties de prenantes à gérer. 

 La réalisation des projets dans les délais fixés.  

En guise de représentant du client auprès de parties prenantes externes, le chargé de projet doit 
coordonner et planifier tous les livrables de l’ensemble du projet afin de s’assurer du bon 
déroulement des activités et ce dans le meilleur intérêt du projet.  

Sans s’y limiter, les principales activités du chargé de projet comprennent :  

 La gestion des études préliminaires, PFT et autres requises pour lancer l’exécution du 
projet. 

 La gestion de projet incluant, budgets, calendrier qualité et programme. 

 La gestion des risques. 

 La gestion et administration des contrats (professionnels et construction). 
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WSP Canada Inc. 
P17-11013-49 Divers projets Programme triennal 2017-2019 

 Coordinations entre les parties prenantes internes et externes. 

 Coordination des appels d’offre. 

 Suivi des travaux. 

 Fermeture de projet. 

1.2 MÉTHODOLOGIE ET PHILOSOPHIE DE TRAVAIL 

Ces projets sont à différents niveaux d’avancement, la prestation du chargé de projet sera donc 
adaptée pour chacun des projets. 

Dès réception du mandat le chargé de projet se familiarisera avec la documentation de projet 
disponible, visitera les sites de réalisation de chacun des projets et fera le point de la situation 
avec le représentant mandaté de la Direction des travaux publics de Ville-Marie afin d’en dégager 
un programme d’intervention détaillé. La résolution des contrats des différents contrats avec les 
professionnels sera incontestablement parmi les premières tâches du projet à compléter. 

Le bon déroulement d’un tel mandat repose sur la synergie entre le chargé de projet, le client, les 
professionnels et l’entrepreneur. Le chargé de projet assurera cette synergie par une connaissance 
approfondie de l’ensemble des projets et assistera le gestionnaire de la Ville dans son rôle : 
conserver l’objectif du projet dont le programme doit se réaliser à l’intérieur d’un budget et d’un 
échéancier déterminés, et ce de l’étape concept jusqu’à la clôture du projet.  

L’efficacité de notre approche est assurée par une planification adéquate de chacune des étapes. 
Ainsi, le chargé de projet établira dans son plan de travail les tâches spécifiques et le cheminement 
critique propre à chaque projet 

Stratégie de contrôle des coûts : Le respect du budget de construction est un impératif pour tout 
mandat de cette nature. Ces projets impliquent la gestion de budgets limités. Notre chargé de projet 
composera avec ce facteur en obtenant des évaluations de coûts des professionnels et au besoin 
d’estimateurs professionnels. 

Contrôle des échéanciers : La planification des projets sera étudiée de près de façon à permettre 
un phasage judicieux en fonction des priorités de la Ville et de la complexité et l’envergure de 
chaque projet. Les éléments clés pouvant affecter le déroulement des projets seront identifiés. Le 
cheminement critique sera identifié et évalué de façon continue pour minimiser les risques de 
retards. 

Contrôle qualité des extrants livrables : Le chargé de projet s’assurera que les professionnels 
livrent des documents qui répondent aux exigences du programme et permettent un contrôle de la 
qualité des travaux. La documentation contractuelle devra être claire, précise et exhaustive. Elle 
devra aussi respecter les standards documentaires de la Ville.  

Comme pour tous les projets, WSP appliquera son programme de gestion de la qualité (PGQ) 
certifié conforme aux exigences de la norme ISO 9001 : 2008 pour assurer une maîtrise du projet 
sans faille et une assurance de la qualité. Le PGQ vise entre autres à assurer la satisfaction du 
client, la conformité des produits livrables avec les engagements contractuels, le respect des 
budgets et des échéanciers ainsi que des codes et normes applicables.  
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WSP Canada Inc. 
P17-11013-49 Divers projets Programme triennal 2017-2019 

1.3 SERVICES ADDITIONNELS OFFERTS 

Chez WSP, nous sommes des spécialistes multidisciplinaires. En plus des services de gestion, 
nous proposons les services additionnels suivants : 
 

 Planification  Transport 
 Études de définition de projet  Industriel 
 Analyse de faisabilité  Télécommunications 
 Environnement  Infrastructure 
 Ingénierie du bâtiment (Structure, 

mécanique, électricité 
 Énergie 
 Pétrole et gaz naturel 

 
 

1.4 STRUCTURE ORGANISATIONNELLE 

Le chargé de projet coordonnera l’ensemble du projet et mettra à profit son expérience à 
toutes les étapes du projet.  Voici l’organigramme du projet : 
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WSP Canada Inc. 
P17-11013-49 Programme triennal 2017-2019 – Divers projets 

2 EXPÉRIENCE DE LA FIRME DANS 

DES PROJETS SIMILAIRES 
Historiquement, WSP a été impliqué dans nombreux projets phares pour les municipalités. 
Notre expertise se démarque autant au niveau d’espaces publiques que d’infrastructures 
urbaines. En effet, plusieurs projets réalisés par WSP ont remportés des Prix et mentions, tout 
en étant grandement appréciés du public. Mentionnons l’implication de WSP dans les 
aménagements d’origine du QIM (2000-2003), dont la Place Riopelle, ainsi que le 
réaménagement du Square Victoria, qui font l’objet de modifications dans le cadre de ce 
mandat.  

Autres réalisation antérieures pertinentes : 

 Quartier des Spectacles de Montréal, 80 M$, 2008-2014 

 Promenade Samuel de Champlain, 42M$, 2008 

 QIM – Phase II - Rue McGill, 15M$, 2007 

 Les Plaines Le Breton, 100M$, Ottawa, 2006 

 Promenade du Portage à Gatineau, 3M$, 2000 

Autres projets en cours : 

 Échangeur Turcot 

 Autoroute Bonaventure Phase 1, 200M$ 

 Projet du REM (Réseau Électrique Métropolitain) 

 Grands Parcs, Ville de Montréal  

 

Vous trouverez aux pages suivantes la description de cinq projets similaires réalisés par WSP : 
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WSP Canada Inc. 
P17-110013-49 Programme triennal 2017-2019 – Divers projets 

PROJET 1 : AMÉNAGEMENT DU SITE  DE L’AMPHITHÉÂTRE 
MULTIFONCTIONNEL DE QUÉBEC 

Client : Ville de Québec 

Personne ressource : Jean Rochette, 418-641-6411 

Année de réalisation : De 2011-2015  

Coût de projet: 370 M$ dont environ 5M$ pour l’aménagement du site. 

Description du projet :  

L’Amphithéâtre Multifonctionnel de Québec est un complexe omnisport d’une capacité de 
18 259 places pouvant accueillir une équipe de la Ligue Nationale de Hockey (LNH), des 
présentations de sports sur glace et une multitude d’événements de diverses envergures, 
d’ordre sportif, culturel ou social. Le projet était Finaliste pour le Prix Élixir du PMI en 2015 et 
gagnant du grand Prix Génie Conseil (catégorie Gestion de Projet) Québécois 2016.  

L’aménagement du site permet une circulation sécuritaire des camions de livraison, véhicules, 
vélos, et piétons. Les différents secteurs et voies de circulation sont équipés d’éclairage DEL 
minimisant la pollution lumineuse et délimités d’aménagement paysagé à faible consommation 
d’eau potable tel que requis par la certification LEED. Le projet vise la Certification LEED 
argent. 

Déroulement :  

Le projet étant hautement médiatisé l’équipe en place devait continuellement gérer les attentes 
du client Ville de Québec et celles de l’opérateur Quebecor Média Inc. 

Calendrier et budget :  

Le projet a été fait selon des normes reconnues et à la satisfaction du client selon les termes 
et conditions du contrat. Le projet a été livré à l’intérieur de l’échéancier et avec des économies 
de 30M$. 

Description de l’implication :  

 Assister le bureau de direction du projet et exécuter en son nom.  

 Services complets de gestion de projet pour les étapes de design et construction.  

 (Programme, Budget. Échéancier, Qualité)  

 Direction et supervision du gérant de construction; mode de réalisation lots multiples. 
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WSP Canada Inc. 
P17-11013-49 Programme triennal 2017-2019 – Divers projets 

PROJET 2 : TERRASSES DES BIBLIOTHÈQUES MCLENNAN ET REDPATH 

Client : Université McGill, Montréal, Québec 

Personne ressource : Daniel Doran 514-398-3765 

Année de réalisation : De 2010-2014  

Coût de projet: 8 M$ 

Description du projet :  

La rénovation des terrasses était nécessaire afin de pallier aux problèmes d’infiltration d’eau 
aux étages inférieurs de la bibliothèque. La nouvelle terrasse est composée d’une dalle de 
béton, d’isolant rigide, d’une membrane d’imperméabilisation, d’une membrane de drainage et 
d’un revêtement de pavé. 

Le revêtement de pavé avec motif linéaire invitent à la promenade et le parcours est agrémenté 
de bancs de granite, banquettes de bois ajourés, d’un garde-corps ornemental et d’œuvre d’art. 

Le projet  a été présélectionné par le jury dans la catégorie aménagement urbain  pour les Prix 
d’excellence en architecture de 2015. 

Déroulement :  

Le projet a été réalisé en trois phases sur 3 ans.  

Le chantier étant à proximité des bibliothèques et hall de musique, le bruit ne devait pas nuire 
aux activités académiques. Les travaux bruyants ont été cédulés tôt le matin, la nuit ou les fins 
de semaines.  

Calendrier et budget :  

Le projet a été fait selon des normes reconnues et à la satisfaction du client selon les termes 
et conditions du contrat. Le projet a été livré à l’intérieur de l’échéancier prévu. Les écarts de 
budgets sont dus en majorité à des conditions imprévues de chantier survenus durant 
l’exécution des travaux. 

Description de l’implication :  

 Représentant du client 

 Gestion du processus de qualification pour services architecturaux 

 Présentation au Comité de Révision du Design de McGill et demande de permis 
municipale. 

 Services complets de gestion de projet pour les étapes de design et construction.  

 (Programme, Budget. Échéancier, Qualité)  

 Gestion des contrats et appels d’offres 

 Coordination avec opérations pour coupures de services. 
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PROJET 3 : DIVERSES INSTALLATIONS EXTÉRIEURES - UNIVERSITÉ MCGILL 

Client : Université McGill, Montréal, Québec 

Personne ressource : Daniel Doran 514-398-3168 

Année de réalisation : De 2013-2014 

Coût de projet: 200 000$ 

Description du projet : Il s’agit de divers petits projets pour les Services de Bâtiments et 
Terrains de l’université McGill dont l’émondage et l’abattage des arbres sur le campus du 
centre-ville, l’installation de nouveaux systèmes d’irrigation et diverses études concernant la 
durabilité des terrains. 

Déroulement : La multiplication des interventions a nécessité une rationalisation des travaux 
en collaboration avec le client afin de prioriser les travaux en fonction des budgets disponibles. 

Calendrier et budget : Le projet a été fait selon des normes reconnues et à la satisfaction du 
client selon les termes et conditions du contrat. Le projet a été livré à l’intérieur de l’échéancier 
de projet. Les budgets ont été ajustés en fonction des choix et demandes du client. 

Description de l’implication :  

 Accompagnement dans le processus décisionnel de priorisation des budgets 

 Services complets de gestion de projet pour les étapes de design et construction.  

 (Programme, Budget. Échéancier, Qualité)  

 Gestion des contrats et appels d’offres. 

PROJET 4 : AMÉNAGEMENTS INTÉGRANT LE CENTRE PERFORM AU 
COMPLEXE SPORTIF DE L’UNIVERSITÉ CONCORDIA 

Client : Université Concordia, Montréal, Québec 

Personne ressource : Kirsten Sutherland 514-848-2424 

Année de réalisation : De 2009-2011  

Coût de projet: Centre Perform 39M$; aménagements inclus aux coûts de projets.  

Description du projet : Les nouveaux aménagements devaient prendre en considération les 
besoins actuels des installations sportives existantes (aréna, terrains de football et dôme 
l’hiver) ainsi que des agrandissements futurs. Plusieurs accès ont été ajoutés pour la circulation 
des véhicules d’urgence et faciliter l’entretien des terrains et des infrastructures existantes. Les 
accès aux installations sportives extérieures et intérieures pour personnes à mobilité réduites 
ont été améliorés et un escalier piéton a été ajouté au sud du campus. La mise à niveau de 
protection incendie, l’ajout d’une signalisation directionnelle avec composantes lumineuses, de 
mobilier urbain et plantations indigènes complète le programme de la mission. Le bâtiment a 
obtenus la Certification LEED OR. 

Déroulement : Projet réalisé dans un délai très court pour répondre aux exigences du 
financement fédéral. Durant la construction, le Perform a fait l’objet de plusieurs ajouts pour 
des aménagements intérieurs. 

Calendrier et budget : Le projet a été fait selon des normes reconnues et à la satisfaction du 
client selon les termes et conditions du contrat. Le Centre Perform a été livré avec 2 mois de 
retard mais dans le respect des limites imposées par le financement. 

Description de l’implication :  

 Représentant du propriétaire 

 Services complets de gestion de projet pour les étapes de design et construction : 
Programme, Budget. Échéancier, Qualité 

 Gestion des contrats et appels d’offres. 

 Gestion des approvisionnements 

 Gestion Certification LEED 
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PROJET 5 : AMÉNAGEMENT PAYSAGÉ DU SQUARE JAMES 

Client : Université McGill, Montréal, Québec 

Personne ressource : Daniel Doran 514-398-3168 

Année de réalisation : De 2009-2010  

Coût de projet: 5,4 M$ 

Description du projet :  

Aménagement paysager tout au long de la zone des travaux de reconstruction du tunnel 
Ferrier-McConnel réalisés en 2008-2009. Plus vert et invitant, le nouvel aménagement avec 
ses bancs, escaliers, pelouses étagées en terrasses et son jardin de sculptures, est propice 
aux regroupements et évènements à petite échelle. L’espace est plus sécuritaire grâce à la 
restriction des véhicules et une amélioration des voies piétonnes et de l’éclairage. Le projet a 
obtenu une citation régionale pour la conception en 2012 de l’Association des architectes 
paysagistes du Canada. 

Déroulement : Une coordination et planification extraordinaire ont été nécessaires dans 
l’exécution de ce mandat, puisque les travaux étaient exécutés à une des 2 entrées principales 
du campus du centre-ville. 

Calendrier et budget :  

Le projet a été fait selon des normes reconnues et à la satisfaction du client selon les termes 
et conditions du contrat. Le projet a été livré à l’intérieur des budgets et l’échéancier de projet. 

Description de l’implication :  

 Représentant du client 

 Services complets de gestion de projet pour les étapes de design et construction.  

 (Programme, Budget. Échéancier, Qualité)  

 Gestion des contrats et appels d’offres. 

 Coordination avec opérations pour coupures de services. 
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3 EXPERTISE ET EXPÉRIENCE DU 

CHARGÉ DE PROJETS 
Nous proposons Madame Catherine Grenier comme chargée de projet pour la réalisation de 
la mission, soit la mise en œuvre de 4 projets dans le cadre du programme triennal 
d’immobilisation 2017-2019. Elle agira à titre d’interlocuteur principal avec les intervenants 
externes, internes et avec le responsable de la Direction des travaux publics de 
l’arrondissement. 

Madame Catherine Grenier possède 8 années d’expérience dans le domaine de la construction 
dont 7 années chez WSP en gestion de projet. Elle est bachelière en science de l’architecture 
(2008) de l’Université Laval et possède aussi un MBA avec une emphase en leadership et 
management de l’Université Laval (2010). 

Madame Grenier a su mettre à profit ses connaissances dans le cadre de projets d’envergure 
pour WSP. En effet, de 2009-2011 pour le compte des Restaurants McDonald (Valeur 400M$) 
et de 2011-2015 pour le compte de l’Amphithéâtre de Québec (valeur 400M$), elle était entre 
autre responsable de la coordination entre les différentes parties prenantes dont la mise en 
place de plateformes collaboratives efficaces. Tout en s’inspirant des leçons apprises du 
passé, elle met en place des outils de gestion pratiques, appropriés, facile d’utilisation et 
personnalisés.  

Madame Grenier a à maintes reprises mis ses aptitudes de leadership et son sens d’initiative  
à profit des projets auxquels elle a participé. Elle a joué un rôle rassembleur dans la gestion 
des parties prenantes internes et externes dans plus de 6 projets en Maintenance différé pour 
le compte de l’Université McGill, dans l’agrandissement de l’aile Nature du Collège Lionel 
Groulx ainsi que pour le projet d’Amphithéâtre de Québec.  

Les projets réalisés pour l’université McGill et le Collège Lionel Groulx ont en commun d’avoir 
été complété sans nuire aux activités académiques de l’établissement. Madame Grenier est 
donc déjà plus que familière avec les enjeux de sécurité et de cédule des travaux qu’il faut 
gérer afin de nuire le moins possible aux activités avoisinantes tout en livrant un projet dans 
les délais prescrits.  

Nous aimerions attirer votre attention au fait que Madame Grenier a participé à 2 des projets 
similaires identifiés à la section 2 de la présente offre soit l’aménagement du site de 
l’Amphithéâtre de Québec ainsi que la rénovation des Terrasses McLennan et Redpath de 
McGill. Ces expériences récentes et concrètes en aménagement d’espaces publiques seront 
incontestablement être un atout dans la réalisation des projets de la présente mission. 

Madame Grenier est une personne transparente qui aime établir rapidement un lien de 
confiances avec les clients, collègues, professionnels et autres parties prenantes du projet. 
Doté d’une bonne capacité d’adaptation, elle sait tirer profit de diverses situations tout en 
cherchant la résolution de conflits et problématiques dans le meilleur intérêt du projet. Elle 
éprouve une fierté dans un travail soigné et de qualité. Le succès du projet est sa principale 
motivation. 
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4 CAPACITÉ DE LA FIRME À 

SUPPORTER LE CHARGÉ DE 

PROJETS 
RESSOURCES PERTINENTES ET DISPONIBILITÉS 

Nous confirmons que Mme Grenier est disponible à 100% de son temps et sera impliquée à 
temps plein pour exécuter avec énergie cette mission. De plus, au besoin, Hervé Couture, chef 
estimateur de WSP – Gestion de projets, pourra donner appui au gestionnaire dans le contrôle 
des coûts et l’estimation.  

Si requis et selon les besoins de la mission, nous avons identifiés à court terme 1 directeur, 2 
gestionnaires sénior et 1 gestionnaires junior qui ont de l’expérience dans des projets pour la 
Ville de Montréal ou des projets institutionnels, pouvant assurer une relève ou un ajout à cette 
mission.  

AMPLEUR DU CARNET DE COMMANDE ET CAPACITÉ DE PRODUCTION 

Notre carnet de commande actuel comprend : 

 Grands Parcs (SGPVMR) – Ville de Montréal. 

 Aménagement du secteur ouest de l’Ile Sainte-Hélène (SGPVMR). 

 REM – Réseau Électrique Métropolitain. 

 Centres de traitement des matières organiques de la Ville de Montréal. 

 CeReMo de la Ville de Longueuil. 

 HEC Montréal. 

 L’Échangeur Turcot. 

 Hôpital HUEH en Haïti. 

 École des Sages-Femmes en Haïti. 

 Université McGill : Divers projets entretien différés. 

 CHUM – Centre Hospitalier Université de Montréal. 

 CSTU au Nunavik. 

Le nombre de ressources disponible de notre département gestion de projets nous permet de 
fournir des services professionnels en gestion de projets à plusieurs clients, de maintenir 
toujours nos niveaux de services les plus élevés et d’assurer la satisfaction de nos clients.  

La division de gestion de projets chez WSP compte 27 ressources à Montréal et 5 à Québec. 
Tel qu’indiqué au Tableau des Ressources à la page suivante, nous avons non seulement des 
gestionnaires de projets à tous les niveaux dans notre équipe, mais aussi du personnel 
spécialisé dans des fonctions spécifiques reliées à la gestion de projets. 
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La sous-traitance par le biais de pigistes ne fait pas partie de la culture de l’entreprise, par 
contre nous avons par la passé procédé de la sorte pour des ressources relevant de notre 
partenaire d’affaire privilégié qu’est Architecture 49. Finalement, dans le contexte ou aucune 
des ressources en place est disponible ou qualifié pour des besoins spécifiques du client, nous 
pouvons procéder au recrutement en fonction de vos attentes. 

POLYVALENCE ET PLURIDISCIPLINARITÉ DES AUTRES MEMBRES DE LA FIRME 

WSP est une firme de spécialistes multidisciplinaires dans le domaine de la construction. À 
l’échelle mondiale, WSP se classe parmi les dix plus importantes sociétés de services 
professionnels avec plus de 35 000 employés. Au Canada, nous comptons environ 9 000 
spécialistes principalement des ingénieurs, des techniciens des architectes et planificateurs. 
Dans la région de Montréal, nos bureaux comptent plus de 880 employés. 

Chez WSP, nous croyons que, par nécessité, les gestionnaires de projets sont des 
généralistes. Cela signifie que les gestionnaires ont une connaissance dans plusieurs 
disciplines et que nos ressources sont polyvalentes et multidisciplinaires dans tous les aspects 
qui touchent la gestion de projet de construction. Au besoin, au cas où une information ou 
vérification spécifique sur un sujet serait requise, nous avons les ressources internes pour 
répondre aux questions ou fournir l’information demandée. 

Liste des services disponibles : 

 Analyse de la valeur 

 Contrôle documentaire 

 Gestion de risques 

 Services administratifs 
 Programmation 

 

 Contrôle échéancier 

 Coordination de travaux 

 Contrôle des coûts /estimation 

 LEED 
 Santé et sécurité 

 

Dans ce contexte, nous pouvons assurer à la Ville de Montréal et à la Direction des travaux 
publics que nous avons la capacité et le personnel compétent pour livrer les services de 
première qualité en gestion pour répondre aux besoins du Programme Triennal 
d’Immobilisation 2017-2019. 

 

42/71



13 

WSP Canada Inc. 
P17-110013-49 Programme triennal 2017-2019 – Divers projets 

5 ANNEXES 
 Renseignements complémentaires 

 Autorisation de signature 

 Avenant de responsabilité civile 

 Attestation d’assurances 

 Curriculum vitae 
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EXTRAIT CERTIFIÉ CONFORME D’UNE RÉSOLUTION  
DES ADMINISTRATEURS DE WSP CANADA INC. 

(la « Société ») 

SIGNATAIRES AUTORISÉS 

ATTENDU QU’EN VERTU D’UNE RÉSOLUTION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 

DE WSP CANADA INC. EFFECTIVE LE 1ER JUIN 2015, EN VERTU DE LAQUELLE LA 

SOCIÉTÉ ADOPTAIT SA MATRICE D’APPROBATION, LAQUELLE RÉSOLUTION 

EST TOUJOURS EN VIGUEUR, IL  EST RÉSOLU QUE : 

 
Louis Boissonneault , Directeur, Gestion de projets, Québec 

(Nom) 
 

 (Fonction) 

soit et il/elle est, par les présentes, autorisé(e) à signer pour et au nom de la Société 
l’offre de service intitulée : 
Services professionnels en gestion de projets – Programme triennal 2017-2019 – Divers 
projets  
Client : Ville de Montréal 
Votre dossier : VMP-17-009 et SEAO # 1047413 
Notre dossier : P17-11013-49 

(Titre du projet et client) 
 
 

 
 
Signé le 7 février 2017 

 

 
 

Josée Gagnon 
Secrétaire corporative adjointe 
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GPL assurance inc. 
1550, rue Metcalfe, #902 

Montréal, Québec  H3A 1X6 
Tél: (514) 788-4446 / (800) 315-4450 

  
ATTESTATION D’ASSURANCE 2016a- 8037  
LA PRÉSENTE ATTESTATION NE MODIFIE, N’ÉTEND OU N’ALTÈRE D’AUCUNE MANIÈRE LA GARANTIE ÉTABLIE DANS LES POLICES ÉNUMÉRÉES CI-APRÈS. ELLE N’EN 

REPRÉSENTE QUE LE RÉSUMÉ À TITRE D’INFORMATION SANS CONFÉRER DE DROIT AU DÉTENTEUR; ELLE EST ÉTABLIE ÉTANT ENTENDU QUE LES DROITS ET 

OBLIGATIONS DES PARTIES SONT RÉGIS PAR LE OU LES CONTRATS ORIGINAUX MODIFIÉS PAR AVENANT LE CAS ÉCHÉANT. LES LIMITES INDIQUÉES PEUVENT AVOIR ÉTÉ 

RÉDUITES PAR LE RÈGLEMENT DE SINISTRES. 

Le présent certificat est émis à : Nom et adresse de l’Assuré : 
 

 

Ville de Montréal - Arrondissement de Ville-Marie 

Direction des Travaux Public 
800, boulevard De Maisonneuve Est 
Montréal, Québec H2L 4L8 

WSP Canada Inc. 
1600 boul. René-Lévesque O 16e étage  
Montréal QC H3H 1P9 

  

 Genre 

d’assurance 
Assureur No. de police 

Période 

d’assurance 
Garanties Limites de responsabilité ($ CAD) 

Responsabilité 

civile générale  -  

Sur base 

d’événement 

Zurich Insurance 

Company Ltd. 

8841732 1
er

 Avril 2016 

au 

1
er

 Avril 2017 

Responsabilité civile pour 

les dommages corporels, 

dommages matériels et 

préjudice personnel, 

assujettie aux conditions, 

limitations et exclusions de 

la police. 

2,000,000$ Par événement 

2,000,000$ Préjudice imputable à la 

 publicité et préjudice 

 personnel 

2,000,000$ Produits et travaux 

 complétés – limite 

 globale 

5,000,000 $ Limite globale annuelle 

 Incluant: ▪ Responsabilité automobile des non-propriétaires        ▪ Responsabilité contractuelle 

 ▪ Responsabilité contingente des employeurs            ▪ Responsabilité civile contingente des propriétaires et entrepreneurs 

 ▪ Individualité de la garantie, responsabilité entre assurés      ▪Responsabilité Locative  
 ▪ Responsabilité légale de lutte contre l’incendie incluant les dépenses d’incendie de forêts 

Automobile Zurich Insurance 

Company Ltd. 

9806980 1
er

 Avril 2016 

au 

1
er

 Avril 2017 

Responsabilité civile 

Dommages matériels ou 

blessures corporelles 

causés aux tiers. 

n/a $ Limite inclusive 
Tous les véhicules appartenant et loués à 
l’assuré. 

Responsabilité 

Umbrella 

Zurich Insurance 

Company Ltd. 

8840933 1
er

 Avril 2016 

au 

1
er

 Avril 2017 

En excédent des polices 

d’assurance responsabilité 

civile générale et 

automobile. 

n/a $ Par événement et par 

 période d’assurance 

 

Responsabilité 

Professionnelle 

Lloyd’s 
Underwriters 

B0901LB 

1628750000 

1
er

 Novembre 2016 

au 

1
er

 Novembre 2017 

Garantie assujettie aux 

conditions, limitations et 

exclusions. 

2,000,000 $ Par réclamation et par 

 limite globale annuelle 

La limite globale annuelle est le montant total 
d’assurance disponible pour les réclamations 
couvertes par cette police qui seront 
présentées durant la période d’assurance et 
n’est pas limité aux réclamations présentées 
par le détenteur du présent certificat. 

Description des opérations  

N
o
 de projet : P17-11013-49    Bureau : 1600 boul. René-Lévesque O 16e étage Montréal QC H3H 1P9    

VMP-17-009 et SEAO # 1047413 / Services professionnels en gestion de projets - Programme triennal 2017-2019 - Divers projets - Ville de 

Montréal 

Autres commentaires – Couverture additionnelle 

 
 

RÉSILIATION :  Advenant la résiliation de l’un des contrats énumérés ci-dessus avant la date d’échéance, l’Assureur ou les Assureurs s’efforceront 
d’envoyer un préavis écrit de 30 jours au détenteur de l’attestation. L’absence d’un tel avis n’impose cependant aucune obligation à l’Assureur ou son 
représentant. 

 
 

GPL ASSURANCE INC. 

Membre du réseau international Jardine Lloyd Thompson 

 

   
Émis à Montréal le 8 février 2017 
Préparé par : Josée Cormier  

 Signé par:  Debra Roberts-Tull 

                Courtier d’assurance de dommages des entreprises 

                Gestionnaire de comptes 
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CONVENTION DE SERVICES PROFESSIONNELS 
 
 
 
 
ENTRE :  VILLE DE MONTRÉAL, ARRONDISSEMENT DE VILLE-MARIE, personne morale 

de droit public ayant une adresse au 800 de Maisonneuve Est, 19e étage, Montréal 
(Québec), H2L 4L8, agissant et représentée par Monsieur Domenico Zambito, 
secrétaire d’arrondissement de Ville-Marie, dûment autorisé aux fins des présentes en 
vertu de l’article 6 du Règlement sur la délégation de pouvoirs aux fonctionnaires du 
conseil d’arrondissement de Ville-Marie (CA-24-009). 

 
      Ci-après appelée la « Ville » 
 
ET : 
 

 WSP CANADA INC., société par actions de services-conseil en ingénierie, 
ayant sa principale place d'affaires au 1600, boulevard René-Lévesque Ouest, 
16 ième étage, Montréal, Québec, H3H 1P9, agissant et représentée par Louis 
Boissonneault Directeur gestion de projets - Québec, dûment autorisé aux fins 
des présentes, en vertu d'une résolution des administrateurs en date du 7 
février 2017; 

 
    Ci-après appelée le « CONTRACTANT » 
 
 No d'inscription T.P.S. : 140150269  RT0001 
 No d'inscription T.V.Q. : 101750441  TQ0001 
 
 
LES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT : 
 
 

ARTICLE 1 
DÉFINITIONS 

 
Dans la présente convention, à moins que le contexte n'indique un sens différent, les termes suivants 
signifient : 
 
1.1 « Directeur » : le directeur de la Direction des stratégies et des transactions 

immobilières ou son représentant dûment autorisé; 
 
1.2 « Annexe 1 » : Les termes de référence pour services professionnels en gestion de 

projets datés de janvier 2017; 
 
1.3 « Annexe 2 »: l'offre de services présentée par le Contractant le 20 février 2017; 
 
1.4 « Ouvrage » : le(s) bâtiment(s) visé(s) par la présente convention. 
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ARTICLE 2 
OBJET 

 
La Ville retient les services du Contractant qui s'engage, selon les termes et conditions de la présente 
convention et des Annexes 1 et 2 jointes aux présentes, à exécuter les services de gestion de projets 
ci-après décrits relativement Divers projets Programme Triennal d’Immobilisation 2017-2019  
(ci-après l’ « Ouvrage »). 
 
 

ARTICLE 3 
INTERPRÉTATION 

 
3.1 Le texte de la présente convention prévaut sur toute disposition ou condition des Annexes 1 

et 2 qui pourrait être inconciliable avec celui-ci. 
 
3.2 Le texte de l'Annexe 1 prévaut sur toute disposition ou condition de l'Annexe 2 qui pourrait être 

inconciliable avec celui-ci. 
 
 

ARTICLE 4 
DURÉE 

 
La présente convention entre en vigueur à sa signature par les parties ou à toute date ultérieure fixée 
par le Directeur et prend fin lorsque le Contractant a complètement exécuté ses services. 
 
 

ARTICLE 5 
SERVICES DE GESTION DE PROJETS 

 
Le Contractant doit rendre à la Ville les services de gestion de projets nécessaires à la réalisation 
complète de l'Ouvrage. Ces services consistent de façon générale à gérer l'interface entre les 
intervenants externes (représentants d'organismes gouvernementaux ou paragouvernementaux, 
architectes, ingénieurs, experts-conseils spécialisés, entrepreneurs et autres) et internes (exécutants, 
requérants et autres) de la Ville, à planifier, organiser, coordonner, informer, contrôler l'ensemble des 
activités et notamment à : 
 
5.1 gérer la planification et l'organisation de toutes les étapes et toutes les activités nécessaires à 

la réalisation de l’Ouvrage et effectuer les contrôles requis; 
 
5.2 élaborer un calendrier détaillé de réalisation sous forme d'un cheminement critique (PERT ou 

CPM) et sous forme d'un diagramme de Gantt, le commenter et le soumettre pour approbation 
écrite du Directeur; 

 
5.3 coordonner et rédiger un programme détaillé, fonctionnel et technique, pour la réalisation de 

l’Ouvrage, en tenant compte du budget, du calendrier et des exigences de contenu et le 
soumettre au Directeur pour approbation écrite; 

 
5.4 coordonner la préparation d'un programme détaillé de mise en conformité et le soumettre au 

Directeur pour approbation écrite; 
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5.5 coordonner l'obtention, avec l'accord écrit du Directeur, de toute étude préalable d'avant-projet 
nécessaire à la définition complète et détaillée de l’Ouvrage; 

 
5.6 assurer l'administration des conventions de services professionnels intervenues, le cas 

échéant, entre la Ville et les professionnels, architectes et ingénieurs, retenus pour l’Ouvrage; 
 
5.7 vérifier et approuver, le cas échéant, tout compte d'honoraires des professionnels, architectes 

et ingénieurs et en recommander le paiement au Directeur ou lui recommander, après 
vérification, l'application de toute modalité de la convention intervenue avec ces derniers; 

 
5.8 coordonner et contrôler l'obtention des approbations requises en regard de la préparation des 

documents préliminaires et définitifs de l’Ouvrage; 
 
5.9 s'assurer que les plans, devis et autres documents d'appel d'offres respectent les paramètres 

initiaux de l’Ouvrage approuvés par le Directeur et qu'ils sont de qualité; 
 
5.10 coordonner et gérer tous les appels d'offres nécessaires à la réalisation de l’Ouvrage et faire 

les recommandations appropriées au Directeur; 
 
5.11 assister à toutes les réunions de chantier ainsi qu'à toute autre réunion nécessaire à la 

réalisation de l’Ouvrage; 
 
5.12 vérifier toute demande de paiement des entrepreneurs dûment approuvée par les 

professionnels, architectes et ingénieurs, analyser toute demande de changement et faire les 
recommandations appropriées au Directeur; 

 
5.13 coordonner l'élaboration de toute stratégie dans la réalisation de l’Ouvrage et la soumettre 

pour approbation écrite du Directeur; 
 
5.14 planifier et coordonner, le cas échéant, tout déménagement et tout aménagement des espaces 

des futurs usagers de l’Ouvrage, une fois les travaux de construction terminés; 
 
5.15 rédiger, pour le compte du Directeur, tout rapport périodique faisant état de l'avancement de 

l’Ouvrage et tout sommaire décisionnel adressé aux instances décisionnelles, en commentant 
l'adéquation des principaux paramètres approuvés par le Directeur en termes de calendrier, de 
budget, de programme et de performance, ainsi que tout autre événement pertinent et 
déterminant pour la réalisation de l’Ouvrage; 

 
5.16 coordonner et contrôler les services et le travail de tous les intervenants impliqués dans 

l’Ouvrage, sous réserve des directives du Directeur; 
 
5.17 tenir un registre complet et détaillé de tous les déboursés encourus aux fins de l’Ouvrage afin 

de fournir toutes les informations pertinentes nécessaires à la Ville; 
 
5.18 tenir à jour le dossier complet de la réalisation de l’Ouvrage; 
 
5.19 rédiger la correspondance nécessaire auprès de tous les intervenants impliqués dans 

l’Ouvrage, de façon à favoriser la diffusion de l'information et maintenir une communication 
efficace et essentielle à la réalisation de l’Ouvrage; 
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5.20 prendre fait et cause pour cette dernière dans toute action intentée contre elle en raison de ces 
droits et à l'indemniser de tout jugement rendu à son encontre en capital, intérêts et frais; 

 
5.21 dégager la Ville de toute responsabilité relativement à la prestation de services du ou des 

Chargé(s) de projets; 
 
5.22 rendre tout autre service non décrit précédemment, mais requis par le Directeur. 
 
 

ARTICLE 6 
OBLIGATIONS DU CONTRACTANT 

 
Dans le cadre des présentes, le Contractant s'engage notamment à : 
 
6.1 exécuter les services décrits à l'article 5, conformément aux termes et conditions de la 

présente convention et de ses annexes, en collaboration étroite avec le Directeur; 
 
6.2 tenir compte de toutes les instructions et recommandations du Directeur sur la façon 

d'exécuter tout travail confié au(x) Chargé(s) de projets; 
 
6.3 confier, pendant toute la durée de la convention, les services à rendre par Catherine Grenier 

(ci-après appelé « Chargé de projets »); 
 
6.4 ne pas remplacer le(s) Chargé(s) de projets sans l’autorisation préalable écrite du Directeur, 

étant entendu que toute personne qui pourrait être appelée à le(s) remplacer devra disposer 
de compétences égales ou supérieures à celui-ci; 

 
6.5 respecter tous les paramètres de l’Ouvrage déterminé ou approuvé par le Directeur dont 

notamment le calendrier de réalisation, le budget, le programme de construction et les critères 
de performance de la Ville, informer le Directeur de tout écart et recommander à celui-ci les 
modifications appropriées de façon à respecter ces paramètres; 

 
6.6 respecter les orientations et les modes de fonctionnement décrits à la présente convention et à 

son Annexe 1, ou déterminés par le Directeur; 
 
6.7 assurer les services du Chargé de projets sur une base hebdomadaire de 35 heures à raison 

de 7 heures par jour, de huit heures trente à seize heures trente et à la demande expresse du 
Directeur, assurer la disponibilité des Chargés de projets, y compris en dehors des heures 
prévues, et ce, aux fins d’assurer une coordination maximale des professionnels du projet; 

 
6.8 assurer le soutien nécessaire au Chargé de projets dans les services rendus; 
 
6.9 communiquer promptement toute information pertinente au Directeur et à tout intervenant 

impliqué et engagé dans l’Ouvrage; 
 
6.10 assurer la confidentialité de toute donnée ou renseignement qu'il pourra obtenir à l'occasion de 

l'exécution des présentes et ne pas employer de tels renseignements sans l'autorisation écrite 
du Directeur pour d'autres fins que celles de l’Ouvrage, étant entendu que le présent article 
s’applique également au Chargé de projets; 
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6.11 n'avoir aucun intérêt pécuniaire dans l'acquisition ou l'utilisation, durant l'exécution de la 
présente convention, des matériaux ou services ayant quelque relation directe ou indirecte 
avec l’Ouvrage. Sauf les honoraires prévus aux présentes, le Contractant ne devra recevoir de 
la Ville ou de tiers, aucune commission, indemnité ou autre rémunération ayant quelque 
relation directe ou indirecte avec l’Ouvrage. Toutefois, la possession de moins de 1 % des 
actions réellement émises d'une compagnie dont les valeurs sont inscrites à la bourse ne sera 
pas considérée comme intérêt pécuniaire; 

 
6.12 se conformer aux normes et standards d'aménagement de la Ville ainsi qu'à toute règle et 

procédure administrative de cette dernière; 
 
6.13 assumer ses frais généraux, tels les repas et les services de secrétariat, ainsi que tous autres 

frais nécessaires à la réalisation de la présente convention, sous réserve de l’article 7 des 
présentes; 

 
6.14 assumer les frais de messagerie, de reproduction des documents et autres frais de même 

nature requis dans le cadre de l’exécution de la convention; 
 
6.15 munir le Chargé de projets d’un téléphone portable intelligent et payer les frais de temps 

d’antenne et de messagerie qui y sont reliés, ainsi que tout l’équipement et les fournitures 
nécessaires à la prestation de ses services, sauf ce qui est spécifiquement décrit à la présente 
convention comme devant être fourni par la Ville; 

 
6.16 assumer, à ses entiers frais, les heures qu’il (le Contractant) consacre à la formation, à 

l’encadrement et à la coordination du Chargé de projets, y compris les heures de participation 
de ce dernier aux réunions d’équipe du Contractant, à des activités de formation ou 
d’intégration prévus par le Contractant, ou encore à des événements corporatifs auxquels le 
Contractant participe; ces activités, réunions et événements ne devront pas figurer au relevé 
des heures remboursables du  Chargé de projets. 

 
 

ARTICLE 7 
OBLIGATIONS DE LA VILLE 

 
La Ville doit : 
 
7.1 fournir au Chargé de projets un espace de travail au 800 boulevard de Maisonneuve Est ou à 

un autre emplacement désigné expressément par le Directeur sur le territoire de la Ville, 
pendant toute la durée de la convention; 

 
7.2 mettre à la disposition du Chargé de projets, lorsqu’il travaille à l’emplacement décrit à 

l’article 7.1, les ordinateurs, photocopieurs ou imprimantes et les fournitures de bureau; 
 
7.3 rembourser au Contractant les frais admissibles suivants : 
 

7.3.1 les frais de déplacement en voiture du Chargé de projets entre l’espace de travail fourni 
par la Ville et le lieu de l’Ouvrage, s’ils utilisent leur véhicule personnel à raison de 
0,57 $ par kilomètre pour l’année 2017, puis au taux en vigueur, conformément à 
l’Annexe A de l’encadrement administratif « Dépenses à la demande de l’employeur et 
dépenses afférentes » de la Ville pour les années subséquentes, étant entendu que la 
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Ville ne rembourse pas les frais de stationnement à l’espace de travail fourni par la 
Ville; 

 
7.3.2 les frais de déplacement en métro et en autobus du Chargé de projets entre l’espace 

de travail fourni par la Ville et le lieu de l’Ouvrage; 
 

7.3.3 les frais de taxi entre la station de métro la plus proche de l’Ouvrage si celui-ci est situé 
à plus d’un kilomètre à pied d’une station de métro. 

 
 

ARTICLE 8 
SERVICES SUPPLÉMENTAIRES 

 
8.1 La Ville pourra requérir du Contractant des services supplémentaires tels que : 
 

o des services de secrétariat; 
 

o des services consultatifs comprenant conseils, expertises, estimations, évaluations, 
études des structures de taux et tarifs, inspections, essais et autres services relatifs à 
la compilation, l'analyse, l'évaluation et l'interprétation de données et d'informations en 
vue de conclusions et de recommandations spécialisées; 

 
o des études préparatoires comprenant des recherches, des explorations, des relevés, 

des études de sol, la détermination de superficies de bâtiment ou de terrain en regard 
du programme, l'analyse de conditions de solutions possibles et les études 
économiques de coût de construction ou d'exploitation et d'analyse de valeur, le tout 
devant servir de base à des conclusions ou recommandations relatives à la mise en 
marche d'un projet spécifique; 

 
o des services de laboratoires et d'entreprises spécialisées pour des essais et études sur 

modèles, pour le contrôle de la qualité des matériaux, de l'équipement et de la 
machinerie à être incorporés à l’Ouvrage, pour les essais de fonctionnement et de 
rendement, soit à l'emplacement même de l'Ouvrage, soit dans les usines ou entrepôts 
des fournisseurs; 

 
o des services de tout autre spécialiste, personne ou société, pour des essais et rapports 

sur les sols, ou pour des actes de contrôle qualitatifs nécessitant plus qu'une inspection 
visuelle; 

 
o des services de tout autre spécialiste, personne ou société pour l'élaboration de 

documents de présentation, tels maquettes, perspectives, audio-visuels. 
 
8.2 Dans tous les cas décrits à l’article 8.1, le Contractant doit obtenir au préalable l’accord écrit du 

Directeur, avec mention d'une enveloppe budgétaire maximale, avant de procéder à l'exécution 
de ces services supplémentaires. Tout dépassement de l'enveloppe budgétaire autorisée ou 
tout engagement d'un service non préalablement autorisé par le Directeur sera assumé par le 
Contractant. 
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ARTICLE 9 
SERVICES SUPPLÉMENTAIRES EXÉCUTÉS PAR UN TIERS 

 
Lorsque les services supplémentaires prévus à l'article 8 sont exécutés par un tiers avec l'autorisation 
préalable du Directeur, la Ville remboursera au Contractant les honoraires effectivement payés par lui 
à ce tiers, le tout majoré de 10 % du montant ainsi payé, à titre de frais d'administration, sans 
dépasser l'enveloppe budgétaire maximale autorisée par le Directeur. 
 
 

ARTICLE 10 
CALCUL DES HONORAIRES 

 
Les honoraires sont calculés comme suit : 
 
10.1 Méthode horaire pour les services décrits à l'article 5 des présentes : 
 
 Les honoraires professionnels du Contractant pour les services décrits à l’article 5 sont 

calculés au taux horaire indiqué à l’Annexe 2 des présentes; 
 

Le Contractant ne peut en aucun cas facturer à la Ville un taux horaire différent de celui de 
l’annexe 2, y compris pour les heures supplémentaires autorisées par le Directeur; 

 
 Il est entendu que les services décrits à l'article 5 des présentes sont rendus sur une base 

hebdomadaire de 35 heures à raison de 7 heures par jour. Aucune heure travaillée en sus de 
ces 35 heures ne sera rémunérée, sauf sur autorisation préalable écrite du Directeur. 
Les heures quotidiennes de travail sont réparties de huit heures trente à seize heures trente, 
moins une heure pour le repas; 

 
Si requis, le Chargé de projets devra modifier ses horaires de travail en variant le nombre 
d'heures effectivement travaillées d'une journée à l'autre, incluant le samedi et le dimanche, 
au besoin, afin de mieux répondre aux exigences de ses services. Il devra inscrire sur ses 
feuilles de temps les heures effectivement travaillées; 

 
 Le Directeur pourrait, au besoin, réduire le nombre d’heures de services à rendre par le 

Chargé de projets du Contractant. Cette situation exceptionnelle pourrait se produire dans 
l'éventualité où la charge de travail ne requiert pas les services du Chargé de projets. Les 
honoraires du Contractant lui sont payés selon le taux horaire prévu à l’Annexe 2 pour les 
heures travaillées. 

 
 Le Contractant tient un registre des heures consacrées par le Chargé de projets à l’exécution 

de ses services et transmet cette feuille de temps à la Ville hebdomadairement. Il est entendu 
que la tenue de ce registre ne constitue pas une obligation de la part de la Ville de payer au 
Contractant des honoraires additionnels pour des heures supplémentaires, mais permet de 
mesurer l'effort réel requis par le Chargé de projets pour s'acquitter de ses services; 
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10.2 Méthode horaire pour les services supplémentaires décrits à l'article 8 des présentes : 
 
10.2.1 Dans le cas où des services supplémentaires sont demandés au Contractant, 

conformément à l’article 8, le Directeur lui indique, avant le dépôt de son offre pour 
les services supplémentaires demandés, si celle-ci doit être présentée selon la 
méthode forfaitaire, ou selon la méthode horaire. 

 
10.2.2 La méthode horaire consiste à payer le temps consacré par les membres du 

personnel du Contractant appelé à rendre des services supplémentaires connexes 
dans le cadre de la présente convention, selon un budget préalablement établi et 
approuvé par écrit par le Directeur, si ce dernier choisit ce mode de paiement 
d’honoraires. Aucun changement ne pourra être apporté sans l'accord préalable 
écrit du Directeur. 

 
10.2.3 Le Contractant doit transmettre au Directeur, pour approbation préalable écrite, les 

noms, les qualifications et le taux horaire qu’il paie aux membres de son personnel 
affecté à l'exécution d'un service supplémentaire. Ces personnes ne pourront être 
remplacées sans l'accord écrit du Directeur. 

 
10.2.4 Le taux horaire du salaire est celui réellement versé à chacun des membres de ce 

personnel, tel qu’indiqué dans son offre de services et ne devra en aucun temps 
être supérieur aux taux horaires admissibles pour les services d’architectes ou 
d’ingénieurs aux fins de l’application du tarif d’honoraires pour services 
professionnels fournis au gouvernement par des architectes ou des ingénieurs, 
selon le cas, en vigueur au moment de l’adjudication du contrat. 

 
10.2.5 Le taux horaire du salaire réellement versé est établi en divisant le salaire régulier 

hebdomadaire par le nombre d'heures de la semaine normale de travail. Tout 
travail exécuté en temps supplémentaire par le personnel du Contractant sera payé 
à ce dernier par la Ville en temps régulier. 

 
10.2.6 Aux fins du paiement des honoraires, les taux horaires du salaire réellement versé 

sont majorés de 125 % pour tenir compte des frais indirects et des frais 
d'administration, sauf pour le taux horaire du personnel de soutien dont la 
majoration est de 75 % sans excéder, en aucun cas, les taux horaires maximaux de 
l'article 10.2.3. Outre les pourcentages ci-dessus, aucune autre majoration du 
salaire payé à un membre du personnel ne sera accordée. 

 
10.2.7 Si le Contractant affecte du personnel de classification supérieure à une fonction 

habituellement confiée à du personnel de classification inférieure, le taux horaire 
applicable dans ce cas, est celui applicable à la classification inférieure. 

 
10.2.8 Les honoraires du Contractant pour les services du personnel de soutien ne sont 

payés que pour le temps affecté à la saisie des cahiers des charges définitifs et des 
rapports techniques directement reliés à l'exécution du contrat. 

 
10.2.9 Le taux horaire du patron ne peut être payé que pour un nombre d'heures 

n'excédant pas 10 % des heures que le personnel professionnel et technique 
consacre à l'exécution de la convention, pour autant que les services ainsi fournis 
soient spécifiques au projet et relèvent de la gérance, de la coordination ou de la 
supervision. 
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10.3 Méthode à forfait pour les services décrits à l’article 8 des présentes :  
 

Si la méthode de calcul des honoraires choisie par le Directeur est celle du forfait, il sera 
versé au Contractant une somme fixe préalablement établie et approuvée par écrit par le 
Directeur. La Ville ne paiera aucuns autres frais reliés aux services payés selon cette 
méthode. 

 
 

ARTICLE 11 
MODALITÉS DE PAIEMENT 

 
11.1 Le Contractant soumet à la Ville des comptes d’honoraires que cette dernière acquitte dans les 

trente (30) jours de leur approbation par le Directeur en fonction des services rendus, étant 
entendu que la Ville ne verse aucun intérêt pour paiement effectué en retard. Ces comptes 
doivent être conformes aux conditions ci-après énoncées. 

 
11.2 En ce qui concerne les services payés selon la méthode horaire prévue à l'article 10.1, les 

honoraires s'y rapportant seront payés mensuellement sur approbation d'un compte 
d'honoraires accompagné d'un relevé de temps ainsi que d'un rapport d'activités relatif à l'état 
d'avancement de l’Ouvrage. 

 
11.3 En ce qui concerne les services supplémentaires rendus par le personnel du Contractant 

(article 8), le temps que le Contractant et son personnel ont consacré à l’Ouvrage depuis le 
dernier jour inclus au compte précédent devra être inscrit sur chaque compte. 

 
Aucune majoration du salaire payé à un membre du personnel du Contractant n'est admissible 
pour le temps supplémentaire, sauf sur autorisation préalable écrite du Directeur. 

 
11.4 En ce qui concerne les services supplémentaires exécutés par un tiers (article 9), le 

Contractant devra soumettre au Directeur un compte accompagné des pièces justificatives 
attestant les honoraires dus au tiers dont il a retenu les services en conformité avec cet article. 

 
11.5 Tout compte d'honoraires du Contractant doit indiquer clairement et séparément le montant 

des taxes fédérale et provinciale sur les produits et services payables pour les services 
rendus. À défaut de quoi, tout compte non conforme sera refusé et retourné au Contractant 
pour correction sans aucuns frais pour la Ville pour cause de retard de paiement. 

 
11.6 Ni un rapport sur l'état des travaux, ni un paiement effectué par la Ville ne doivent être 

interprétés comme une admission que les travaux et services sont, en totalité ou en partie, 
complets, satisfaisants ou conformes à la présente convention. 
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ARTICLE 12 
ASSURANCES ET RESPONSABILITÉS 

 
12.1 Le Contractant devra fournir la preuve qu'il est assuré pour la responsabilité civile-patronale et 

pour la responsabilité professionnelle, en sus de la protection obligatoire accordée par la 
Commission de la santé et de la sécurité du travail du Québec. La police doit contenir une 
protection d'un montant minimum de : 
 
12.1.1 deux millions de dollars (2 000 000,00 $) par accident ou par événement dans le 

cas de la responsabilité civile-patronale; et 
 
12.1.2 deux millions de dollars (2 000 000,00 $) par réclamation dans le cas de la 

responsabilité professionnelle. 
 
À la signature de la convention, le Contractant devra fournir à la Ville une attestation des 
polices d'assurance émises à ces fins ou, à la demande du Directeur, une copie certifiée de 
ces polices. Par la suite, le Contractant devra soumettre annuellement à la Ville une preuve de 
renouvellement de ces polices d'assurance sous forme de copies dûment certifiées du 
certificat de renouvellement. À défaut par le Contractant de renouveler ces polices, la Ville 
pourra le faire à ses frais. 

 
12.2 Les polices d'assurance doivent être maintenues en vigueur aux frais du Contractant, à 

compter de la signature de la présente convention jusqu'à l'écoulement d'une période de 
douze (12) mois après la date de fin des travaux pour l'assurance responsabilité civile et 
jusqu'à l'écoulement de sa responsabilité aux termes du Code civil du Québec pour 
l'assurance responsabilité professionnelle. 

 
12.3 Chacune des polices d'assurance ci-avant mentionnées devra comporter un avenant stipulant 

qu'elle ne pourra être modifiée ou annulée sans un préavis d'au moins trente (30) jours à la 
Ville. 

 
12.4 La Ville devra aussi être désignée comme coassurée du Contractant sur la police de 

responsabilité civile-patronale. 
 
 

ARTICLE 13 
HONORAIRES MAXIMALS ET AUTRES DÉPENSES 

 
En contrepartie de l'exécution des obligations assumées par le Contractant, la Ville s'engage à lui 
verser une somme maximale de trois cent cinquante-quatre mille cent vingt-trois dollars 
(354 123,00 $) couvrant tous les honoraires calculés aux taux horaires indiqués à l’Annexe 2, les 
débours prévus à la convention et toutes les taxes applicables aux services du Contractant. 
 
Le taux horaire applicable aux services du Chargé de projets Catherine Grenier est de soixante dix 
dollars (70,00 $). 
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ARTICLE 14 
LIMITE DE RESPONSABILITÉ 

 
 
La responsabilité de la Ville pouvant lui être imputée en raison de la présente convention et des faits 
ou omissions s'y rapportant ne peut en aucun cas excéder la somme maximale mentionnée à 
l'article 13. 
 
 

ARTICLE 15 
DROITS D'AUTEUR 

 
En considération des honoraires prévus à l'article 13, le Contractant : 
 
15.1 cède à la Ville tous ses droits d'auteur se rapportant aux rapports, études et autres documents 

réalisés dans le cadre de la présente convention et renonce à ses droits moraux en faveur de 
celle-ci; 

 
15.2 déclare qu’il a la capacité de céder les droits d’auteur décrits à l’article 15.1 et de renoncer à 

l’exercice des droits moraux en faveur de la Ville; 
 
15.3 garantit à la Ville qu'il est l'unique propriétaire ou l'usager autorisé des droits d'auteur relatifs 

aux rapports, études et documents dont il se sert aux fins d'exécuter la présente convention; 
 
15.4 tient la Ville indemne de toute réclamation quant à ces droits, y compris les droits moraux, 

s'engage à prendre fait et cause pour cette dernière dans toute action intentée contre elle en 
raison de ces droits et à l'indemniser de tout jugement rendu à son encontre en capital, intérêts 
et frais. 

 
ARTICLE 16 

RÉSILIATION 
 
16.1 La Ville peut mettre fin à cette convention en tout temps sur simple avis écrit, en acquittant le 

coût des services alors rendus, sur présentation de pièces justificatives. 
 
16.2 Le Contractant doit alors livrer à la Ville tous les rapports, études, données, notes et autres 

documents préparés à la date de l'avis de résiliation et tout document ou tout matériel mis à sa 
disposition par celle-ci dans l'état où ils lui ont été livrés. 

 
16.3 Le Contractant n'a aucun recours contre la Ville pour la perte de profits anticipés ni pour des 

dommages occasionnés du fait de cette résiliation. 
 
 
ARTICLE 17 

CONDITIONS GÉNÉRALES 
 

 
17.1 ÉLECTION DE DOMICILE 
 
 Aux fins des présentes, chaque partie élit domicile à l'adresse indiquée à la première page de 

la présente convention. Si l’adresse du Contractant  n’est pas sur le territoire de Montréal, il 
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doit y élire domicile et en aviser le Directeur; à défaut, toute procédure judiciaire lui sera 
signifiée au Greffe de la Cour supérieure du district judiciaire de Montréal. Une partie peut 
élire domicile à une toute autre adresse dans le district judiciaire de Montréal dont elle aura 
préalablement avisé l'autre partie par courrier recommandé. 

 
 
17.2 AYANTS DROIT ET REPRÉSENTANTS LÉGAUX 
 
 La présente convention lie les ayants droit et représentants légaux des parties. 
 
17.3 AVIS 
 
 Tout avis qui doit être donné en vertu de la présente convention doit être transmis par écrit 

comme suit : 
 

POUR LA VILLE : 
Le Directeur  
Direction des travaux publics   
Arrondissement de Ville-Marie – Ville de Montréal 
800, boulevard De Maisonneuve Est, 17 ième étage 
Montréal (Québec)  H2L 4L8 

 
POUR LE CONTRACTANT : 
Louis Boissonneault 
Directeur gestion de projets – Québec 
WSP CANADA INC. 
1600, boulevard René-Lévesque Ouest, 16ième étage 
Montréal (Québec) H3H 1P9 

 
 
 
17.4 MODIFICATION 
 
 Aucune modification aux termes de cette convention n'est valide si elle est effectuée sans 

l'accord écrit des parties. 
 
 
17.5 CESSION 
 

Les droits et obligations de l'une des parties ne peuvent être cédés à un tiers qu'avec 
l'accord préalable écrit de l'autre partie. 

 
 
17.6 VALIDITÉ 
 
 Une disposition de la présente convention jugée invalide par le tribunal n'affecte en rien la 

validité des autres dispositions qui conservent leur plein effet et force exécutoire. 
 
17.7 LOIS APPLICABLES 
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 La présente convention est régie par les lois du Québec et toute procédure judiciaire s'y 
rapportant doit être intentée dans le district judiciaire de Montréal. 

 
 
EN FOI DE QUOI, LES PARTIES ONT SIGNÉ EN DEUX EXEMPLAIRES, À LA DATE INDIQUÉE 
EN REGARD DES SIGNATURES CI-APRÈS : 
 
 
 

Le      e jour de                                         2017 
 
 
VILLE DE MONTRÉAL 
ARRONDISSEMENT DE VILLE-MARIE 
 
 
 
Par : _______________________________ 
  Domenico Zambito, 
  Secrétaire d’arrondissement de Ville-Marie 
 
 
 
 
 
 
 
Le     e jour de                                         2017 
 
 
WSP CANADA INC. 
 
 
 
Par : _______________________________ 
 Louis Boissonneault  
 Directeur gestion de projets - Québec 

 
 
 
Cette convention a été approuvée par le conseil d’arrondissement de Ville-Marie, le ..... e jour 
de ................................. 2017… (Résolution CA...... ...........). 
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N° de dossier :

•

• Dépense totale à prévoir pour ce dossier  (taxes incluses) :

• Crédits totaux requis à prévoir pour ce dossier (nets de ristournes):

Informations comptables :

Provenance (Montants Nets de ristournes)

De:

Imputation (Montants Nets de ristournes)

Au:

• Le(s)  virement(s)   effectué(s) conformément aux informations ci-dessus.

Les virements 2018 et 2019 seront effectués au début de ces années.

• Les crédits pour l'année courante seront réservés par 

• Les crédits pour les années subséquentes seront réservés par l'engagement de Gestion no VM170225002

Responsable de la vérification:

Date:

514  872-2661

Conseiller en gestion des ressources financières

Samba Oumar Ali

2017-02-02Date:

514 868-4567

Responsable de l'intervention:

Nathalie Hébert

Conseillère en gestion des ressources financières

2017-03-02

Autre

2438

Objet

3102500000

Entité C.R Projet

071612438

Activité

54301

0000000000

Activité

2018

Futur

Total

354 123,00 $

Cat.actifProjet

L'intervention de la Division des ressources financières et matérielles de l'arrondissement Ville-Marie porte principalement sur 
l'élément suivant de la recommandation:

Années 
antérieures

2017 2018

"D'affecter 323 361,50 $ des surplus de l'Arrondissement;

D'autoriser une dépense maximale de 354 123$ pour la fourniture de services professionnels en gestion de projets - PTI 2017-
2019 sur divers projets (appel d'offres public VMP-17-009 - 3 soumissionnaires);

D’approuver la convention avec WSP CANADA INC.;

D’accorder, à cette fin, un contrat à WSP CANADA INC., soumissionnaire conforme ayant obtenu le plus haut pointage, au prix et 
aux conditions de sa soumission, soit au prix total approximatif de 354 123 $, taxes incluses."

Années 
ultérieures

Futur

0000000000000000

Total

Objet Inter.S. Objet

306107 00000000000012000 014201

Source

Entité

323 361,50 $

Autre Cat.actif

1770225002

Années 
antérieures

2017

157 388,00 $ 78 694,00 $118 041,00 $

2019

Montant

Montant: 323 361,50 $

000000000000 0000

Montant:

143 716,22 $ 71 858,11 $Montant

Source

0000000

323 361,50 $107 787,17 $

S. Objet Inter.

000000000000

sera (seront)

la demande d'achat numéro 485487

354 123,00 $

C.R

Années 
ultérieures

323 361,50 $

2021

2020 2021

20202019

                                                 Intervention de la Division des ressources financières       

                                                               et matérielles au dossier décisionnel                                                                                                                                
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N° de dossier :

Nature du dossier : 

1

1.

Financement :

Montants annuels à prévoir :  (Taxes incluses) 

Commentaires:

Années antérieures 2018 2019 2020 2021 2022 Années ultérieures

Montant 73 239,08 $ 73 239,07 $

Durée du contrat (indiquer le nombre de mois) : 12

Date de début : 29 juin 2019 Date de fin : 28 juin 2020
jour (si connu) mois année jour (si connu) mois année

Formulaire complété par :

102 856.63 $ n'ont pas été dépensé sur ce contrat. Voir courriel de Natalie Hébert du 21 juin 2019, 7h42.

Nom du fournisseur

WSP Canada

Nombre de fournisseurs pour ce dossier :  

146 478,15 $

Total

1170225002

Contrat de services professionnels

Fournisseur(s) :

Numéro (dans fichier des fournisseurs)

315389

Date et heure système : 01 April 2020 16:01:27

Christian Miron

Prénom, nom

PTI

Aspect financier relatif au dossier décisionnel

Le responsable du projet s'engage à produire une évaluation de la performance du(des) fournisseur(s) à la fin du contrat.

Lien vers Rechercher Fournisseurs disponible dans GoFinances 2.0 (sous menu Utilitaires) -- Accès sécurisé --

Lien pour une nouvelle inscription ou une modification au "Fcihier des fournisseurs" (cette étape doit être effectuée par le fournisseur)
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Ville-Marie

Montréal ffi.tly
Direction des services administratifs

et du greffe
800, bl De Maisonneuve Est, 17ë

Montréal (Québec) H2L 4L8

Le l3 rnai 2019

Monsieur Louis Boissonneault
WSP Canada lnc.
1600, boul. René-Lévesque Ouest
Montréal (Québec) H3H '1Pg

Louis. boissonnea ult@wspgroup. com

OBJET: Avis demande de prolongation de contrat
no VMP-17-009 Services professionnels en gestion de projets - PTI
2U7-2A19 sur divers projets

Bonjour,

La présente est pour vous signifier notre intention de se prévaloir de notre option de
prolongation pour le contmt cité en objet et octroyé :

Décision des instances : 14 mars 20f 7

Résolution :CA17 240085

no d'appel d'offres s'il y a lieu : VMP-17-009

Option de prolongation de contrat : point 6 du cahier lnstructions supplêmenta¡ies ef

générales de la mission

Afin d'obtenir I'autorisaiion de ce renouvellement auprès des instances, nous volls
denandons de nous retourner une copie cle cet avis, daté et signé par la personne désignée
au contrat.

Salutations,

Representant désigné par le directeur
Christian Miron
Ingénieur
5 t4 868-5825

Nous, WSP Canada lnc., adjudicataire du contrat cité en objet, confinnons notre
intention de renouveler le présent contrat tel qu'incliqué clans les documents d'appel
d'offres.

No1T1 :

Titre
Date

-06- (1
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N° de dossier :

•

• Dépense totale à prévoir pour ce dossier  (taxes incluses) :

• Crédits totaux requis à prévoir pour ce dossier (nets de ristournes):

Informations comptables :

Imputation (Montants Nets de ristournes)

Au:

•  Les crédits pour l'année courante sont disponible dans le bc 1188925

 Les crédits pour l'année 2020 seront prévus au budget dans le compte ci-dessus

•  Le présent dossier est conforme à la définition apparaissant au courrier budgétaire numéro 22.

Étant donné que le nombre d'heures maximal n'a pas été entièrement utilisé pour les années précédentes, un 
solde de 102 856.63 $ taxes incluses est toujours disponible au bon de commande.
Le montant supplémentaire requis pour le financement de l'année d'option est de 43 621,52 $ (146 478,15 $- 
102 856,63 $). Ce montant sera prévu au budget 2020,

D'autoriser la prolongation pour une période additionnelle de 2019 à 2020,à WSP Canada Inc pour des services 
professionnels en gestion de projets, conformément aux documents d'appel d'offres public VMP-17-009 (3 
soumissionnaires);

D'autoriser à cette fin une dépense supplémentaire de 43 621.52 $ taxes incluses augmentant ainsi la dépense 
maximale totale autorisée à 397 744.52 $ ;

20232022

43 621,52 $

Années 
ultérieures

39 832,26 $

2024

39 832,26 $39 832,26 $Montant

Montant: 39 832,26 $

Années 
antérieures

2020

43 621,52 $

2022

1170225002

Source

Total

000000000000000007161

Objet AutreInter.S. Objet Futur

Années 
antérieures

2020 2021
Années 

ultérieures

Montant

2023 2024

L'intervention de la Division des ressources financières et matérielles de l'arrondissement Ville-Marie porte principalement sur le 
(ou les) élément(s) suivant(s) de la recommandation tel(s) qu'inscrit(s) au moment de préparation du présent certificat :

Total

43 621,52 $

2021

2438

Activité

0010000

Cat.actif

54390306195 0000000000000000

Entité C.R Projet

2019-06-25

514 868-4567

Conseillère en gestion des ressources financières

Date:

26 juin 2019 09:00:08Date et heure système :

Nathalie Hébert

Responsable de l'intervention:

                                                 Intervention de la Division des ressources financières       

                                                               et matérielles au dossier décisionnel                                                                                                                                

69/71



Ville-Marie

Montréalffi
Direction des services administratifs

et du gretfe
800, bl De Maisonneuve Est, 17"

Montréal (Québec) H2L 418

Le 28 janvi er 2020

Monsieur Louis Boissonneault
WSP Canada lnc.
'1600, boul. René-Lévesque Ouest
Montréal (Québec) H3H 1Pg
Louis. boissonneault@wspgrou p.com

OBJET: Avis demande de prolongation de contrat
no VMP-17-009 de juin 2020 à juin 202'l - Services professionnels en
gestion de projets - PTI 2017-2019 sur divers projets

Bonjour,

La présente est pour vous signifìer notre intention de se prévaloir de notre option de
prolongation pour le contrat cité en objet et octroyé :

Décision des instances : 14 mars 2017

Résolution :CAl7 240085

no d'appel d'offres s'il y a lieu : VMP-17-009

Option de prolongation de contrat : point 6 du cahier lnstructions supplémentalres ef

générales de la mission

Afin cl'obtenir I'autodsation de ce renouvellement auprès des instances, nous vous
demandons de nous retoumer une copie de cet avis, daté et signé par la personne désignée
au contrat.

Salutations,

désigné par le directeur'
Clu-istian Miron
Ingénieur
514 868-5825

Nous, WSP Canada lnc., adjudicataire du contrat cité en objet, confinnons notre
intention de renouveler le présent contrat tel qu'indiqué dans les documents d'appel
d'offi'es.

lOrtae*(p ate 2n26-Ot-L\
TitreS

^vÁe-¿'r 
G¿ "ho* J?r"¡,fs
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N° de dossier :

•

• Dépense totale à prévoir pour ce dossier  (taxes incluses) :

• Crédits totaux requis à prévoir pour ce dossier (nets de ristournes):

Informations comptables:

Provenance (Montants Nets de ristournes)

De:

Imputation (Montants Nets de ristournes)

Au:

•  Le(s) virement(s) requis effectué(s) conformément aux informations ci-dessus.

•  Les crédits pour l'année courante sont réservés par 
Le bc 1188925 sera augmenté conformément aux informations ci-dessus

•  Les crédits requis pour les années subséquentes seront prévus à l'enveloppe budgétaire.

•  Le numéro de résolution sera inscrit dans le SEAO, selon les règles applicables.

•  Le présent dossier est conforme à la définition apparaissant au courrier budgétaire numéro 22.

`D'autoriser la prolongation pour une période additionnelle de 2020 à 2021 à WSP Canada Inc pour des services professionnels 
en gestion de projets, conformément aux documents d'appel d'offres public VMP-17-009 (3 soumissionnaires);

D'autoriser à cette fin une dépense supplémentaire de 157 388 $ taxes et contingences incluses augmentant ainsi la dépense 
maximale totale autorisée à 555 132.52 $.``

01 avril 2020 09:23:22Date et heure système :

Autre

Nathalie Hébert

Responsable de l'intervention:

2020-03-31

Tél.: 514 868-4567

Conseillère en gestion des ressources financières

Date:

2438

Entité C.R Projet
2438

Activité
0010000

0000000000
Objet
5459003101

Futur

Total

157 388,00 $

Cat.actifProjetS. Objet

L'intervention de la Division des ressources financières et matérielles de l'arrondissement Ville-Marie porte principalement sur le (ou 
les) élément(s) suivant(s) de la recommandation tel(s) qu'inscrit(s) au moment de préparation du présent certificat :

Années 
antérieures

2020 2021
Années 

ultérieures

Montant

2023 2024

Inter.S. Objet FuturObjet Autre
000000000000000007161

Source

Entité

71 858,11 $

Total

1170225002

Cat.actif
54301306195 0000000000000000

Années 
antérieures

2020

78 694,00 $78 694,00 $

20222021

Montant: 71 858,11 $

000000306195 0000
ActivitéSource

0010000

71 858,11 $

Montant:

71 858,11 $Montant

000000000000

a (ont) été

157 388,00 $

C.R

Années 
ultérieures

143 716,22 $

202420232022

Inter.

143 716,22 $

l'engagement  de  gestion no ad70225002

                                                 Intervention de la Division des ressources financières       
                                                               et matérielles au dossier décisionnel                                                                                                                                
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Système de gestion des 
décisions des instances
RECOMMANDATION

CA : 20.03

2020/04/14 
18:30

(1)

Dossier # : 1203200001

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Ville-Marie , Direction de l'aménagement urbain 
et de la mobilité , Division de la mobilité et de la planification

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement 

Charte montréalaise des 
droits et responsabilités :

Art. 26 a) aménager son territoire de façon sécuritaire

Projet : -

Objet : Accorder un contrat au montant maximal de 160 907,51 $, taxes 
incluses, à Traffic Logix pour l'acquisition de 50 afficheurs de 
vitesse intelligents pour l'arrondissement de Ville-Marie au prix 
unitaire de 2 799,00 $ (appel d'offres 20-17997, 5 
soumissionnaires) 

Autoriser une dépense maximale de 160 907.51 $; pour l'acquisition de 50 afficheurs de 
vitesse intelligents pour l'arrondissement de Ville-Marie;
Accorder, à cette fin, un contrat de 160 907.51 $ , taxes incluses, à Traffic Logix, tel que 
soumis, conformément à l'appel d'offres 20-17997; 

D'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier 
décisionnel. 

Signé par Marc LABELLE Le 2020-04-06 10:44

Signataire : Marc LABELLE
_______________________________________________ 

Directeur d'arrondissement délégué
Ville-Marie , Direction d'arrondissement
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Système de gestion des décisions des 
instances
SOMMAIRE DÉCISIONNEL

IDENTIFICATION Dossier # :1203200001

Unité administrative
responsable :

Arrondissement Ville-Marie , Direction de l'aménagement urbain 
et de la mobilité , Division de la mobilité et de la planification

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Charte montréalaise des 
droits et
responsabilités :

Art. 26 a) aménager son territoire de façon sécuritaire

Projet : -

Objet : Accorder un contrat au montant maximal de 160 907,51 $, taxes 
incluses, à Traffic Logix pour l'acquisition de 50 afficheurs de 
vitesse intelligents pour l'arrondissement de Ville-Marie au prix 
unitaire de 2 799,00 $ (appel d'offres 20-17997, 5 
soumissionnaires) 

CONTENU

CONTEXTE

Dans le cadre de ses mesures d'apaisement de la circulation et de rehaussement de sécurité 
routière, la Division de mobilité et de planification des déplacements sous la Direction de 
l'aménagement urbain et de la mobilité (DAUM) de l'arrondissement Ville-Marie désire se 
doter de 50 afficheurs de vitesse intelligents.
L'arrondissement à récemment modifié à la baisse de la vitesse permise à travers son 
territoire (de 50 km/h à 40km/h et de 40km/h à 30km/h). Dans le but d'assurer le respect 
de la nouvelle signalisation mise en place à cet effet et de sécuriser aux abords des écoles, 
institutions publiques, maison des ainés.. l'ajout de ces nouveaux afficheurs de vitesse 
devient alors important pour sensibiliser les conducteurs à réduire leur vitesse. 

Cette action s'ajoute au Plan local de déplacement (PLD) qui a pour mission entre autres 
d'améliorer la sécurité des différents usagers de la route. 

Le Service de l'approvisionnement a procédé à un appel d'offres publics pour
l'approvisionnement des d'afficheurs de vitesse intelligents incluant les outils, rapports, 
alertes, gestion des emplacements, gestion des utilisateurs et toutes les mises à jour du 
logiciel pour une durée de trois ans.

DÉCISION(S) ANTÉRIEURE(S)

NA 

DESCRIPTION

Les afficheurs de vitesse intelligents ont la particularité permettant l'enregistrement des 
données de vitesse ainsi que le comptage véhiculaire sur une période continue de 365 jours 

2/21



par année. Ces données sont aussi accessibles à distance via une connexion cloud, 
permettant ainsi aux agents techniques en circulation de faire des analyses précises sur les
données recueillies à distance. 
Les données sont représentées via une interface web donnant ainsi l'option d'extraire les 
vitesses ou comptages sous forme tabulaire ou graphique. Traffic Logix a toutes les
certifications conformes nécessaires en rapport aux normes de connexion radio fréquence 
CSA. 
L'accès au cloud pendant 3 ans sera fourni pour l'ensemble des 50 panneaux au prix 
soumis. 

Les données enregistrées par les afficheurs pourront être partagées avec SPVM pour des
opérations ponctuelles de relevés radar et la distribution de constats d'infractions pour les 
contrevenants. L'efficacité général des afficheurs en terme de baisse de vitesse est estimée 
à environ 20%. L'impact se fait sentir surtout grâce à une lumière blanche clignotante 
avertissant le conducteur du dépassement de vitesse permise, l'incitant ainsi de réduire sa 
vitesse. 

Le tout conforme au niveau des  normes Canadiennes d’industrie Canada en matière
d’équipement qui émet des radios fréquences

JUSTIFICATION

Le Service de l'approvisionnement a reçu le mandat de procéder à la sollicitation des marché 
pour l'arrondissement de Ville-Marie. 
Le 13 janvier 2020 ceux-ci ont procédé à la publication de l'avis d'appel d'offres 20-17997 sur 
le site approuvé par le gouvernement SEAO.
4 addenda ont été publiés et l'ouverture des soumissions s'est tenue le 18 février 2020 pour 
une période de XX jours.
Il y a eut 8 preneurs de cahiers et de ce nombre 5 fournisseurs ont déposé une soumission.
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 Traffic Logix s'est avéré le plus bas soumissionnaire conforme. 
Voir intervention du Service de l’approvisionnement  pour conformité.

ASPECT(S) FINANCIER(S)

Voir l 'intervention financière en pièce jointe.

DÉVELOPPEMENT DURABLE

Les afficheurs sont conçus, fabriqués et assemblés au Québec dans leur établissement à 
Lasalle.
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IMPACT(S) MAJEUR(S)

L'octroi de ce contrat permettra l'achat des 50 afficheurs de vitesse intelligents qui seront 
installés par une équipe de la Division du marquage et de la signalisation de Rosemont 
durant le printemps et l'été 2020. 

IMPACT(S) LIÉ(S) À LA COVID-19

OPÉRATION(S) DE COMMUNICATION

CALENDRIER ET ÉTAPE(S) SUBSÉQUENTE(S)

Validations de la liste des secteurs sensibles pour installations des afficheurs. Suite de 
coordination de l'installation avec l'équipe de la Division du marquage et de la signalisation.

CONFORMITÉ AUX POLITIQUES, AUX RÈGLEMENTS ET AUX ENCADREMENTS 
ADMINISTRATIFS

VALIDATION

Intervenant et sens de l'intervention

Validation du processus d'approvisionnement : 
Service de l'approvisionnement , Direction acquisition (Diana GOROPCEANU)

Certification de fonds :
Ville-Marie , Direction des relations avec les citoyens_des communications_du greffe et des 
services administratifs (Isabelle FORTIER)

Autre intervenant et sens de l'intervention

Parties prenantes 

Lecture :

RESPONSABLE DU DOSSIER ENDOSSÉ PAR Le : 2020-04-02

Sonya NAUD Ramy MIKATI
Secrétaire d'unité administrative Chef de division

Tél : 514-868-4528 Tél : 514-872-6530
Télécop. : 514 872-2802 Télécop. :
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APPROBATION DU DIRECTEUR DE 
DIRECTION

Sylvain VILLENEUVE
Directeur
Tél : 514-872-8692 
Approuvé le : 2020-04-03
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Système de gestion des décisions des 
instances
PIÈCES JOINTES AU DOSSIER

Dossier # : 1203200001

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Ville-Marie , Direction de l'aménagement urbain 
et de la mobilité , Division de la mobilité et de la planification

Objet : Accorder un contrat au montant maximal de 160 907,51 $, taxes 
incluses, à Traffic Logix pour l'acquisition de 50 afficheurs de 
vitesse intelligents pour l'arrondissement de Ville-Marie au prix 
unitaire de 2 799,00 $ (appel d'offres 20-17997, 5 
soumissionnaires) 

20-17997 Tableau de vérification.pdf20-17997 Traffic Logix_SommairePrix.pdf

SEAO _ Résultats d'ouverture.pdfAspect financier.xls

RESPONSABLE DU DOSSIER

Sonya NAUD
Secrétaire d'unité administrative

Tél : 514-868-4528
Télécop. : 514 872-2802
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Système de gestion des décisions des 
instances
INTERVENTION - Service de 
l'approvisionnement , Direction acquisition

Dossier # : 1203200001

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Ville-Marie , Direction de l'aménagement urbain 
et de la mobilité , Division de la mobilité et de la planification

Objet : Accorder un contrat au montant maximal de 160 907,51 $, taxes 
incluses, à Traffic Logix pour l'acquisition de 50 afficheurs de 
vitesse intelligents pour l'arrondissement de Ville-Marie au prix 
unitaire de 2 799,00 $ (appel d'offres 20-17997, 5 
soumissionnaires) 

SENS DE L'INTERVENTION

Validation du processus d'approvisionnement

FICHIERS JOINTS

20-17997 Intervention.pdf20-17997 pv.pdf20-17997_TCP.pdf20-17997 DetCah.pdf

RESPONSABLE DE L'INTERVENTION ENDOSSÉ PAR Le : 2020-04-03

Diana GOROPCEANU Denis LECLERC
Agente d'approvisionnement 2 Chef de section
Tél : 514 280-0867 Tél : 514 872-5241

Division : Acquisition de biens et services
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Système de gestion des décisions des 
instances
INTERVENTION - Ville-Marie , Direction des 
relations avec les citoyens_des
communications_du greffe et des services 
administratifs

Dossier # : 1203200001

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Ville-Marie , Direction de l'aménagement urbain 
et de la mobilité , Division de la mobilité et de la planification

Objet : Accorder un contrat au montant maximal de 160 907,51 $, taxes 
incluses, à Traffic Logix pour l'acquisition de 50 afficheurs de 
vitesse intelligents pour l'arrondissement de Ville-Marie au prix 
unitaire de 2 799,00 $ (appel d'offres 20-17997, 5 
soumissionnaires) 

SENS DE L'INTERVENTION

Certification de fonds

COMMENTAIRES

FICHIERS JOINTS

Intervention financière_GDD no 1203200001.pdf

RESPONSABLE DE L'INTERVENTION ENDOSSÉ PAR Le : 2020-04-04

Isabelle FORTIER Samba Oumar ALI
Conseillère en gestion des ressources 
financières

Chef de division par intérim

Tél : 514 872-4512 Tél : 514 872-2661
Division : Ville-Marie , Direction des relations 
avec les citoyens_des communications_du 
greffe et des services administratifs
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Direction générale adjointe

Service de l'approvisionnement

Tableau de vérification 

Article Description Quantité Prix unitaire Montant total Prix unitaire Montant total Prix unitaire Montant total Prix unitaire Montant total Prix unitaire Montant total

1
Fourniture et installation d'afficheurs de vitesse 

intelligents
50 3 770,00  $              188 500,00  $         3 390,00  $              169 500,00  $         4 795,00  $              239 750,00  $         3 189,60  $              159 480,00  $         2 799,00  $              139 950,00  $         

188 500,00  $         169 500,00  $         239 750,00  $         159 480,00  $         139 950,00  $         

9 425,00  $              8 475,00  $              11 987,50  $            7 974,00  $              6 997,50  $              

18 802,88  $            16 907,63  $            23 915,06  $            15 908,13  $            13 960,01  $            

216 727,88  $         194 882,63  $         275 652,56  $         183 362,13  $         160 907,51  $         

oui

oui

oui

oui

oui

oui

N/A

N/A

N/A

N/A

N/A

oui

Non-conforme

Correction - Erreur de calcul

Plus bas soumissionnaire conforme

Vérifié par : Diana Goropceanu Date : 20 février 2020

conforme

conforme

conforme

conforme

conformeconforme

conforme

conforme conforme

conforme

conforme

conforme

conforme

conforme

conforme conforme

Date de publication sur le SÉAO : 13 janvier 2020

Addenda : 4

Laurence Morielli Anthony Lapointe Alain Bouchard Véronique LaforceSigniataire

Numéro de fournisseur VDM 117072

1148438618

Signel Services Signalisation Kalitec inc.

1144145845 1168587476Numéro NEQ 1142718353

450 444-0006 450-644-4414 514-895-8666 450-623-2580

Trafic Innovation Inc.

conforme

Numéro de l'appel d'offres : 20-17997 

Titre : A52-Acquisition d'afficheurs de vitesse intelligents

Date d'ouverture des soumissions : 18 février 2020

conforme

les consultants JMJ

conforme conforme

conforme

115107 296229116256

Vérificationdans la liste des firmes à rendement insatisfaisant (LFRI)

Autorisation d contracter de l'Autorité des marchés public (AMP)

Vérification de l'inscription à la Régie du bâtiment du Québec (RBQ)

Garantie de soumission 

Telephone

Total avant taxes

TPS 5 %

conforme

à valider avec le réquerant à valider avec le réquerant

à valider avec le réquerant à valider avec le réquerant à valider avec le réquerant à valider avec le réquerant

Lettre d'engagement

TVQ 9,9975 %

Montant total

Signature

Vérification au Registre des entreprises du Québec (REQ)

Vérification au Registre des entreprises non admissibles (RENA)

Vérification Liste des Personnes ayant contrevenu «PGC»

Vérification au Registre des Personnes inadmissibles  RGC»

conformeconforme

non remis conforme / 21 janvier 2020

non remis ok

Vérification cautionnement- Registre des entreprises autorisées à contracter «AMF»

Validation de conformité - CNESST

Autres conditions d'admissibilité ou documents requis 

Une copie de toute certification du bien exigée à la clause D.05 du Devis

Un exemplaire des spécifications du fabricant exigée à la clause D.08 du Devis 

Un exemplaire de la garantie du fabricant exigée à la clause H.02.01 du Devis

conforme/ 16 janvier 2020 conforme / 4 février 2020

à valider avec le réquerant à valider avec le réquerant

ok ok

Traffic Logix

160393

N/A

514-448-9660 p.227

Artem Menzorov

conforme

N/A Entreprise aux États-Unis

N/A Entreprise aux États-Unis

à valider avec le réquerant

à valider avec le réquerant

ok

conforme

conforme

conforme

N/A Entreprise aux États-Unis

2020-02-21 Page 1 de 1
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http://ville.montreal.qc.ca/portal/page?_pageid=5798,142645808&_dad=portal&_schema=PORTAL
https://amp.gouv.qc.ca/accueil/
https://www.rbq.gouv.qc.ca/index.php?id=2233
http://www.registreentreprises.gouv.qc.ca/fr/a_propos/neq/
https://amp.gouv.qc.ca/rena/
http://monintranet/pls/portal/docs/PAGE/APPRO_FR/MEDIA/DOCUMENTS/LISTE_PERSONNE_NON_CONFORME_LPNC.PDF
http://monintranet/pls/portal/docs/PAGE/APPRO_FR/MEDIA/DOCUMENTS/REGISTRE_PERSONNES_INADMISSIBLES.PDF
https://lautorite.qc.ca/grand-public/registres/registre-assureurs/
https://www.csst.qc.ca/employeurs/assurance/conformite/Pages/conformite.aspx
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02/04/2020 SEAO : Résultats d'ouverture

https://seao.ca/Recherche/adjudication.aspx?ItemId=a921721e-4dc3-40f8-bb65-78f67261f976&returnto=%2FOpportunityPublication%2FConsulterAvi… 1/2

Résultats d'ouvertureRésultats d'ouverture
Numéro : 20-17997 
Numéro de référence : 1334145 
Statut : En attente de conclusion du contrat 
Titre : A52-Acquisition d'afficheurs de vitesse intelligents

Informations sur l'avisInformations sur l'avis
Titre de l'avis : A52-Acquisition d'afficheurs de vitesse intelligents

Date de fermeture de l'avis : 2020-02-18 Au plus tard 13h30, Heure légale du Québec

Date de publication des résultats
d'ouverture :

2020-02-21 13 h 35

Organisme : Ville de Montréal
Ville de Montréal - Service de l'approvisionnement

Contact(s) : Eddy Dutelly 
Courriel : eddydutelly@ville.montreal.qc.ca

Mandataire Appro 

Diana Goropceanu 
Courriel : diana.goropceanu@montreal.ca

SoumissionnairesSoumissionnaires
Prendre note que tous les montants saisis incluent les taxes.

 Soumissionnaire NEQ Contact Prix soumis 

Traffic Logix 
3, Harriot Lane 
Spring Valley, (NY) USA 
10977 

Monsieur Artem Menzorov
Téléphone : 1866 915-6449

160 907,51 $

Trafic Innovation Inc. 
226, rue Roy 
Saint-Eustache, (QC) CAN 
J7R 5R6 
http://www.trafic-innovation.com

1148438618 Madame Jacinthe Desrochers
Téléphone : 450 623-2580
Télécopieur : 450 623-5356

183 362,13 $

Signalisation Kalitec inc. 
1220, montée Masson 
Laval, (QC) CAN 
H7E 4P2 
http://www.kalitec.com

1144145845 Madame Nathalie Masson
Téléphone : 450 664-4414
Télécopieur : 450 664-4420

194 882,63 $

Signel Services 
700 Montée Monette RR1 
Saint-Mathieu, (QC) CAN 
J0L 2H0 
http://www.signel.ca

1142718353 Madame Martine Dionne
Téléphone : 450 444-0006
Télécopieur : 450 444-0045

216 727,88 $

les consultants JMJ 
180 chemin du lac chantal 
Saint-Adolphe-d'Howard, (QC) CAN 
J0T 2B0 

1168587476 Monsieur alain bouchard
Téléphone : 514 895-8666

275 652,56 $

Important : Le nom des soumissionnaires ainsi que leur prix total respectif sont divulgués sous réserve de vérification ultérieure.

 
Exploité par CGI en partenariat avec Constructo pour le Secrétariat du Conseil du trésor du Québec.
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02/04/2020 SEAO : Résultats d'ouverture

https://seao.ca/Recherche/adjudication.aspx?ItemId=a921721e-4dc3-40f8-bb65-78f67261f976&returnto=%2FOpportunityPublication%2FConsulterAvi… 2/2

Résultats saisis par d'autres organisationsRésultats saisis par d'autres organisations

OrganisationsOrganisations

Organisation Avis Montant du contrat Montant total incluant les options

Aucun résultat saisi pour le moment

© 2003-2020 Tous droits réservés
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N° de dossier :

Nature du dossier : 

1

1.

Financement :

Montants annuels à prévoir :  (Taxes incluses) 

Commentaires:

Années antérieures 2020 2021 2022 2023 2024 Années ultérieures

Montant 160 907.51 $

Durée du contrat (indiquer le nombre de mois) :

Date de début : Date de fin :
jour (si connu) mois année jour (si connu) mois année

Formulaire complété par :

50 X 2 799$ =  139 950$    =  160 907.51$ TX incluses

Accorder un contrat au montant maximal de 160 907,51 $ taxes incluses à Traffic Logix pour l'acquisition de 50 afficheurs de 

vitesse intelligents pour l'arrondissement de Ville-Marie au prix unitaire de 2 799,00 $  (appel d'offres 20-17997, 5 

soumissionnaires). 

Nom du fournisseur

Traffic Logix

Nombre de fournisseurs pour ce dossier :  

160 907.51 $

Total

1203200001

Contrat d'acquisition de biens ou services

Fournisseur(s) :

Numéro (dans fichier des fournisseurs)

160393

Date et heure système : 06 April 2020 12:40:57

Sonya Naud

Prénom, nom

Budget de fonctionnement

Aspect financier relatif au dossier décisionnel

Le responsable du projet s'engage à produire une évaluation de la performance du(des) fournisseur(s) à la fin du contrat.

Lien vers Rechercher Fournisseurs disponible dans GoFinances 2.0 (sous menu Utilitaires) -- Accès sécurisé --

Lien pour une nouvelle inscription ou une modification au "Fcihier des fournisseurs" (cette étape doit être effectuée par le fournisseur)
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13 -

18 -

18 - jrs

-

Préparé par :

Lancement effectué le :

APPROVISIONNEMENT - INTERVENTION SUITE À UN APPEL D'OFFRES
ÉTAPES DU PROCESSUS D'APPEL D'OFFRES ET RÉSULTAT

Identification

No de l'appel d'offres : 20-17997 No du GDD : 1203200001

- 1

Titre de l'appel d'offres : A52-Acquisition d'afficheurs de vitesse intelligents

Type d'adjudication : Au plus bas soumissionnaire conforme - analyse de conformité par le SAppro

42020 Nombre d'addenda émis durant la période :

Déroulement de l'appel d'offres

- 2Ouverture originalement prévue le : - 2 2020 - 2020

Ouverture faite le : - 2 2020 Délai total accordé aux soumissionnaires : 35

Date du dernier addenda émis : 12

Analyse des soumissions

Nbre de preneurs : 8 Nbre de soumissions reçues :

Date du comité de sélection : -

62,5

Nbre de soumissions rejetées : 0 % de rejets : 0

16 -

5 % de réponses :

8Durée de la validité initiale de la soumission : 180 jrs Date d'échéance initiale : - 2020

Prolongation de la validité de la soumission de : 0 jrs Date d'échéance révisée : 16 - 8 -

Nom des firmes Montant soumis (TTI) √ # Lot

2020

Résultat final de l'appel d'offres - compte rendu des soumissions et octroi

Le(s) contrat(s) est (sont) octroyé(s) aux firmes cochées √ et les lots indiqués si traité par groupes ou contrats multiples

Signalisation Kalitec inc. 194 882,63 $ 

Signel Services 216 727,88

Information additionnelle

Les raisons invoquées pour le non-dépôt d'une soumission: pas de produit respectant les exigences du 
devis; carnet de commande complet; manque de temps pour étudier AO dans le délai.

les consultants JMJ 275 652,56 $ 

Trafic Innovation Inc. 183 362,13 $ 

Traffic Logix 160 907,51 $ √ 

2020Diana Goropceanu Le 3 - 4 -
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Service de l’approvisionnement

Direction générale adjointe – Services institutionnels

255, boulevard Crémazie Est, 4e étage, bureau 400

Montréal (Québec) H2M 1L5

Tableau comparatif des prix

No de l'appel d'offres Agent d'approvisionnement

20-17997 Diana Goropceanu

Conformité Oui

Données

Soumissionnaires Num. du Lot Descreption du  lot Num. d'Item Description d'item Qté par période Unité de 

mesure

Nombre de 

périodes

Prix unitaires Montant sans 

taxes

Montant taxes 

incluses

Traffic Logix

0 0 1 Fourniture et installation 

d'afficheurs de vitesse 

intelligents

50 chaque 1            2 799,00  $ 139 950,00  $  160 907,51  $  

Total (Traffic Logix) 139 950,00  $  160 907,51  $  

Trafic Innovation Inc.

0 0 1 Fourniture et installation 

d'afficheurs de vitesse 

intelligents

50 chaque 1            3 189,60  $ 159 480,00  $  183 362,13  $  

Total (Trafic Innovation Inc.) 159 480,00  $  183 362,13  $  

Signalisation Kalitec inc.

0 0 1 Fourniture et installation 

d'afficheurs de vitesse 

intelligents

50 chaque 1            3 390,00  $ 169 500,00  $  194 882,63  $  

Total (Signalisation Kalitec inc.) 169 500,00  $  194 882,63  $  

Signel Services

0 0 1 Fourniture et installation 

d'afficheurs de vitesse 

intelligents

50 chaque 1            3 770,00  $ 188 500,00  $  216 727,88  $  

Total (Signel Services) 188 500,00  $  216 727,88  $  

les consultants JMJ

0 0 1 Fourniture et installation 

d'afficheurs de vitesse 

intelligents

50 chaque 1            4 795,00  $ 239 750,00  $  275 652,56  $  

Total (les consultants JMJ) 239 750,00  $  275 652,56  $  

1 - 1
17/21



Numéro : 20-17997
Numéro de référence : 1334145
Statut : En attente des résultats d’ouverture
Titre : A52-Acquisition d'afficheurs de vitesse intelligents

Organisation Contact
Date et heure de 
commande

Addenda envoyé

Econolite Canada 
7575 Transcanadienne, Suite#405
Montréal, QC, H4T 1V6 
http://www.econolite.ca NEQ : 
1167220418 

Monsieur Otmane 
Aouad 
Téléphone  : 514 934-
6353 
Télécopieur  : 877 
855-7599 

Commande 
: (1682558)
2020-01-14 15 h 
Transmission : 
2020-01-14 15 h 

3241318 - ADDENDA 1
2020-01-24 15 h 09 - Courriel 

3248853 - ADDENDA 2
2020-02-05 15 h 49 - Courriel 

3250479 - ADDENDA 3
2020-02-07 11 h 03 - Courriel 

3253368 - ADDENDA 4
2020-02-12 13 h 58 - Courriel 

Mode privilégié (devis) : Courrier 
électronique
Mode privilégié (plan) : Courrier 
électronique

les consultants JMJ 
180 chemin du lac chantal
Saint-Adolphe-d'Howard, QC, J0T 2B0 
NEQ : 1168587476 

Monsieur alain 
bouchard 
Téléphone  : 514 895-
8666 
Télécopieur  :  

Commande 
: (1685221)
2020-01-20 13 h 15 
Transmission : 
2020-01-20 13 h 15 

3241318 - ADDENDA 1
2020-01-24 15 h 09 - Courriel 

3248853 - ADDENDA 2
2020-02-05 15 h 49 - Courriel 

3250479 - ADDENDA 3
2020-02-07 11 h 03 - Courriel 

3253368 - ADDENDA 4
2020-02-12 13 h 58 - Courriel 

Mode privilégié (devis) : Courrier 
électronique
Mode privilégié (plan) : Courrier 
électronique

Les Revêtements Scelltech Inc 
1478,rue Cunard
Laval, QC, H7S 2B7 
http://WWW.Scelltech.com NEQ : 
1145444494 

Monsieur Stéphane 
Paquette 
Téléphone  : 514 990-
7886 
Télécopieur  : 450 
667-0045 

Commande 
: (1686444)
2020-01-22 9 h 27 
Transmission : 
2020-01-22 9 h 27 

3241318 - ADDENDA 1
2020-01-24 15 h 09 - Courriel 

3248853 - ADDENDA 2
2020-02-05 15 h 49 - Courriel 

3250479 - ADDENDA 3
2020-02-07 11 h 03 - Courriel 

3253368 - ADDENDA 4
2020-02-12 13 h 58 - Courriel 

Mode privilégié (devis) : Courrier 
électronique
Mode privilégié (plan) : Courrier 
électronique

Orange Traffic 
18195 J.A. Bombardier 
Mirabel, QC, J7J0E7 

Monsieur Charles 
Tousignant 
Téléphone  : 450 477-

Commande 
: (1689336)
2020-01-28 10 h 50 

3241318 - ADDENDA 1
2020-01-28 10 h 50 - 
Téléchargement 

Exploité par CGI en partenariat avec Constructo pour le Secrétariat du Conseil du trésor du Québec.
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http://www.orangetraffic.com NEQ : 
1169862571 

5262 
Télécopieur  :  

Transmission : 
2020-01-28 10 h 50 

3248853 - ADDENDA 2
2020-02-05 15 h 49 - Courriel 

3250479 - ADDENDA 3
2020-02-07 11 h 03 - Courriel 

3253368 - ADDENDA 4
2020-02-12 13 h 58 - Courriel 

Mode privilégié (devis) : Courrier 
électronique
Mode privilégié (plan) : Courrier 
électronique

Signalisation Kalitec inc. 
1220, montée Masson
Laval, QC, H7E 4P2 
http://www.kalitec.com NEQ : 
1144145845 

Madame Nathalie 
Masson 
Téléphone  : 450 664-
4414 
Télécopieur  : 450 
664-4420 

Commande 
: (1683267)
2020-01-15 15 h 18 
Transmission : 
2020-01-15 15 h 18 

3241318 - ADDENDA 1
2020-01-24 15 h 09 - Courriel 

3248853 - ADDENDA 2
2020-02-05 15 h 49 - Courriel 

3250479 - ADDENDA 3
2020-02-07 11 h 03 - Courriel 

3253368 - ADDENDA 4
2020-02-12 13 h 58 - Courriel 

Mode privilégié (devis) : Courrier 
électronique
Mode privilégié (plan) : Courrier 
électronique

Signel Services 
700 Montée Monette RR1
Saint-Mathieu, QC, J0L 2H0 
http://www.signel.ca NEQ : 1142718353 

Madame Martine 
Dionne 
Téléphone  : 450 444-
0006 
Télécopieur  : 450 
444-0045 

Commande 
: (1682727)
2020-01-15 7 h 28 
Transmission : 
2020-01-15 7 h 28 

3241318 - ADDENDA 1
2020-01-24 15 h 09 - Courriel 

3248853 - ADDENDA 2
2020-02-05 15 h 49 - Courriel 

3250479 - ADDENDA 3
2020-02-07 11 h 03 - Courriel 

3253368 - ADDENDA 4
2020-02-12 13 h 58 - Courriel 

Mode privilégié (devis) : Courrier 
électronique
Mode privilégié (plan) : Courrier 
électronique

Traffic Logix 
3, Harriot Lane
Spring Valley, NY, 10977 
NEQ : 

Monsieur Artem 
Menzorov 
Téléphone  : 1866 
915-6449 
Télécopieur  :  

Commande 
: (1682274)
2020-01-14 10 h 13 
Transmission : 
2020-01-14 10 h 13 

3241318 - ADDENDA 1
2020-01-24 15 h 09 - Courriel 

3248853 - ADDENDA 2
2020-02-05 15 h 49 - Courriel 

3250479 - ADDENDA 3
2020-02-07 11 h 03 - Courriel 

3253368 - ADDENDA 4
2020-02-12 13 h 58 - Courriel 

Mode privilégié (devis) : Courrier 
électronique
Mode privilégié (plan) : Courrier 
électronique

Trafic Innovation Inc. 
226, rue Roy
Saint-Eustache, QC, J7R 5R6 
http://www.trafic-innovation.com NEQ : 
1148438618 

Madame Jacinthe 
Desrochers 
Téléphone  : 450 623-
2580 
Télécopieur  : 450 
623-5356 

Commande 
: (1681713)
2020-01-13 12 h 12 
Transmission : 
2020-01-13 12 h 12 

3241318 - ADDENDA 1
2020-01-24 15 h 09 - Courriel 

3248853 - ADDENDA 2
2020-02-05 15 h 49 - Courriel 

3250479 - ADDENDA 3
2020-02-07 11 h 03 - Courriel 

3253368 - ADDENDA 4
2020-02-12 13 h 58 - Courriel 
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Mode privilégié (devis) : Courrier 
électronique
Mode privilégié (plan) : 
Messagerie (Purolator)

Fournisseur ayant demandé de ne pas être diffusé publiquement dans la liste des commandes.
Fournisseur ayant demandé d’être diffusé publiquement dans la liste des commandes.

Organisme public.

© 2003-2020 Tous droits réservés
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N° de dossier :

•

• Dépense totale à prévoir pour ce dossier  (taxes incluses) :

• Crédits totaux requis à prévoir pour ce dossier (nets de ristournes):

Informations comptables:

Imputation (Montants Nets de ristournes)

Au:

•  Les crédits pour l'année courante sont réservés par 

•  Le numéro de résolution sera inscrit dans le SEAO, selon les règles applicables.

•  Le présent dossier est conforme à la définition apparaissant au courrier budgétaire numéro 22.

l'engagement  de  gestion no VM03200001

20232022

160 907,51 $

Années 
ultérieures

146 930,00 $

2024

146 930,00 $146 930,00 $Montant

Montant: 146 930,00 $

Années 
antérieures

2020

160 907,51 $

2022

1203200001

Source

Total

Cat.actif
57402306300 0000000000028062000000000001504003819
Objet AutreInter.S. Objet Futur

Années 
antérieures

2020 2021
Années 

ultérieures

Montant

2023 2024

L'intervention de la Division des ressources financières et matérielles de l'arrondissement Ville-Marie porte principalement sur le (ou 
les) élément(s) suivant(s) de la recommandation tel(s) qu'inscrit(s) au moment de la préparation du présent certificat :

Total

160 907,51 $

2021

2438
Activité

0010000

Date:

Entité C.R Projet

2020-04-03

Tél.: 514 872-4512

Conseillère en gestion des ressources financières

"Autoriser une dépense maximale de  160 907,51 $ pour  l'acquisition de 50 afficheurs de vitesse intelligents pour 
l'arrondissement de Ville-Marie et accorder, à cette fin, un contrat de 160 907,51 $, taxes incluses, à Traffic Logix, tel que 
soumis, conformément à l'appel d'offres 20-17997."

03 avril 2020 20:36:43Date et heure système :

Isabelle Fortier

Responsable de l'intervention:

                                                 Intervention de la Division des ressources financières       
                                                               et matérielles au dossier décisionnel                                                                                                                                
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Système de gestion des 
décisions des instances
RECOMMANDATION

CA : 20.04

2020/04/14 
18:30

(1)

Dossier # : 1195382021

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Ville-Marie , Direction des travaux publics , 
Division de la voirie

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement 

Projet : -

Objet : Accorder un contrat de 293 186,25 $ à G. G. Inox inc. pour la 
fourniture de 1500 supports à vélo 2 places en acier inoxydable 
et autoriser une dépense maximale de 293 186,25 $, taxes 
incluses, (appel d'offres 20-17991, 7 soumissionnaires)

D'autoriser une dépense maximale de 293 186.25 $ taxes incluses pour la fourniture de

1500 supports à vélos 2 places en acier inoxydable;
Accorder a cette fin, un contrat à G. G. Inox Inc., de 293 186.25 $ taxes incluses, 
conformément à l'appel d'offres 20-17991;

D'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au 
sommaire décisionnel.

Signé par Marc LABELLE Le 2020-04-06 16:07

Signataire : Marc LABELLE
_______________________________________________ 

Directeur d'arrondissement délégué
Ville-Marie , Direction d'arrondissement
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Système de gestion des décisions des 
instances
SOMMAIRE DÉCISIONNEL

IDENTIFICATION Dossier # :1195382021

Unité administrative
responsable :

Arrondissement Ville-Marie , Direction des travaux publics , 
Division de la voirie

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Projet : -

Objet : Accorder un contrat de 293 186,25 $ à G. G. Inox inc. pour la 
fourniture de 1500 supports à vélo 2 places en acier inoxydable et 
autoriser une dépense maximale de 293 186,25 $, taxes incluses, 
(appel d'offres 20-17991, 7 soumissionnaires)

CONTENU

CONTEXTE

L'arrondissement de Ville-Marie, année après année, améliore son offre de stationnement 
aux utilisateurs de vélos. La demande étant très forte, il a été décidé d'acheter plus de 1500 
supports à vélos. 

Afin de répondre au demande des citoyens et des commerçants, l'installation de supports à 
vélo additionnels sur les trottoirs s'avèrent nécessaire. Les supports en acier inoxydable 
permettent d'attacher deux (2) vélos et peuvent rester en place sur le trottoirs jusqu'à 
douze (12) mois par année. De plus, afin d'améliorer leur visibilité et de limiter les bris, des 
bandes réfléchissantes et une plaque d'identification sont apposées sur le haut du support 

DÉCISION(S) ANTÉRIEURE(S)

CA19 240555: D'affecter une somme de 300 000$ en provenance du fonds de
stationnement pour l'achat et l'installation de supports à vélo sur le territoire de 

l'arrondissement de Ville-Marie 

CA18 240279: D'affecter une somme de 500 000$ en provenance du fonds de
stationnement pour l'achat et l'installation de supports à vélo sur le territoire de 
l'arrondissement de Ville-Marie 

DESCRIPTION

Le présent contrat vise l'acquisition de 1500 supports à vélos deux place en acier 
inoxydable.
L'appel d'offres portant le numéro 20-17991 a été publié sur le SÉAO le 8 janvier 2020, via 
le service de l'approvisionnement mandaté afin d'obtenir les offres des fournisseurs pouvant 
répondre aux exigences.

JUSTIFICATION
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Devant les demandes récurrentes de citoyens concernant le stationnement pour les vélos, 
l'arrondissement a décidé d'augmenter son offre de stationnement.

L'arrondissement de Ville-Marie a utiliser une récente analyse de prix effectuée par 
l'arrondissement du Plateau Mont-Royal afin de déterminer son estimation.

Le Service de l'approvisionnement a été mandaté pour effectuer le processus de 
sollicitation.
L'appel d'offres 20-17991 a été publié le 8 janvier 2020 avec un ouverture public prévu le 
11 février 2020 
4 addenda ont été publiés dont un qui a nécessité un report de date d'ouverture public au 
18 février 2020 permettant un délai de 40 jours
12 entreprises ont acquis les documents d'appel d'offres via le site approuvé par le 
gouvernement SÉAO
de ce nombre 7 entreprises ont déposé une soumission le 18 février 2020.

SOUMISSIONS CONFORMES
COÛT DE BASE

(TAXES
INCLUSES)

AUTRES 
(PRÉCISER)

(TAXES INCLUSES)

TOTAL 
(TAXES

INCLUSES)

GG Inox inc 293 186,25 $ 293 186,25 $

Inox Milton inc 344 390,37 $ 344 390,37 $

Signel Services inc 379 417,50 $ 379 417,50 $

9222-7024 Québec inc
(Groupe Métalex)

386 229,77 $ 386 229,77 $

Manufacturier Sheltec Inc 422 533,13 $ 422 533,13 $

9149-8097 Québec Inc
Multi-distribution Industriel

431 156,25 $ 431 156,25 $

9150-0124 Québec Inc
Groupe Diamantex

655 357,50 $ 655 357,50 $

Dernière estimation réalisée ($) 301 809,38 $ 301 809,38 $

Coût moyen des soumissions conformes reçues ($) 416 038,68 $

Écart entre la moyenne et la plus basse conforme (%) 41,90%

Écart entre la plus haute et la plus basse conformes ($) 362 171,25 $

Écart entre la plus haute et la plus basse conformes (%) 123,53%

Écart entre la plus basse conforme et la dernière estimation ($) -8 623,13 $

Écart entre la plus basse conforme et la dernière estimation (%) -2,86%

Écart entre la deuxième plus basse et la plus basse ($) 51 204,12 $

Écart entre la deuxième plus basse et la plus basse (%) 17,46%

ASPECT(S) FINANCIER(S)

L'information financière se retrouve à même l'intervention de la Direction des services
administratifs et du greffe.

DÉVELOPPEMENT DURABLE

L'augmentation et la qualité des supports à vélo sur le territoires de l'arrondissement de 
Ville-Marie contribueront à améliorer l'expérience de déplacement à vélo dans le quartier. 

L'octroi de ce contrat nous permet d'atteindre nos objectifs en lien avec la politique 
Montréal durable 2016-2020. En effet, l'utilisation du vélo permet de réduire les émissions
de GES (priorité 1) et permet d'assurer l'accès à des quartiers durables, à l'échelle humaine 
et en santé (priorité 3). 
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De plus, nous répondons directement à l'action 1- de l'administration municipale en
augmentant la part modale des déplacements à vélo.

IMPACT(S) MAJEUR(S)

Amélioration de la qualité de vie du citoyen de l'arrondissement en favorisant la disponibilité 
des stationnements pour vélo et en favorisant le transport à vélo. 

IMPACT(S) LIÉ(S) À LA COVID-19

OPÉRATION(S) DE COMMUNICATION

CALENDRIER ET ÉTAPE(S) SUBSÉQUENTE(S)

CA Avril 2020: Octroi du contrat 

Mars Avril Mai 2020 : Fabrication des supports

Avril 2020: Reprise de l'installation suivant le grand ménage du printemps 

CONFORMITÉ AUX POLITIQUES, AUX RÈGLEMENTS ET AUX ENCADREMENTS 
ADMINISTRATIFS

VALIDATION

Intervenant et sens de l'intervention

Validation du processus d'approvisionnement : 
Service de l'approvisionnement , Direction acquisition (Diana GOROPCEANU)

Certification de fonds :
Ville-Marie , Direction des relations avec les citoyens_des communications_du greffe et des 
services administratifs (Kety ONOFRE)

Autre intervenant et sens de l'intervention

Parties prenantes 

Lecture :

RESPONSABLE DU DOSSIER ENDOSSÉ PAR Le : 2019-11-04

4/21



Andréanne PRINCE Martin LAZURE
agent(e) technique en ingenierie municipale C/S - Chef de section

Tél : 514-872-9342 Tél : 514 872-6197
Télécop. : Télécop. :

APPROBATION DU DIRECTEUR DE 
DIRECTION

Alain DUFRESNE
Directeur travaux publics
Tél : 514-872-9763 
Approuvé le : 2020-04-02
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Système de gestion des décisions des 
instances
PIÈCES JOINTES AU DOSSIER

Dossier # : 1195382021

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Ville-Marie , Direction des travaux publics , 
Division de la voirie

Objet : Accorder un contrat de 293 186,25 $ à G. G. Inox inc. pour la 
fourniture de 1500 supports à vélo 2 places en acier inoxydable 
et autoriser une dépense maximale de 293 186,25 $, taxes 
incluses, (appel d'offres 20-17991, 7 soumissionnaires)

Aspect financier_GDD 1195382021.xls20-17991 Tableau de vérification.pdf

20-17991 G.G Inox Inc_Sommaire.pdf

RESPONSABLE DU DOSSIER

Andréanne PRINCE
agent(e) technique en ingenierie municipale

Tél : 514-872-9342
Télécop. :

6/21



Système de gestion des décisions des 
instances
INTERVENTION - Service de 
l'approvisionnement , Direction acquisition

Dossier # : 1195382021

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Ville-Marie , Direction des travaux publics , 
Division de la voirie

Objet : Accorder un contrat de 293 186,25 $ à G. G. Inox inc. pour la 
fourniture de 1500 supports à vélo 2 places en acier inoxydable 
et autoriser une dépense maximale de 293 186,25 $, taxes 
incluses, (appel d'offres 20-17991, 7 soumissionnaires)

SENS DE L'INTERVENTION

Validation du processus d'approvisionnement

FICHIERS JOINTS

20-17991 Intervention.pdf20-17991 pv.pdf20-17991 DetCah.pdf20-17991_TCP.pdf

RESPONSABLE DE L'INTERVENTION ENDOSSÉ PAR Le : 2020-04-02

Diana GOROPCEANU Denis LECLERC
Agente d'approvisionnement 2 Chef de section
Tél : 514 280-0867 Tél : 514 872-5241

Division : Acquisition de biens et services
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Système de gestion des décisions des 
instances
INTERVENTION - Ville-Marie , Direction des 
relations avec les citoyens_des
communications_du greffe et des services 
administratifs

Dossier # : 1195382021

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Ville-Marie , Direction des travaux publics , 
Division de la voirie

Objet : Accorder un contrat de 293 186,25 $ à G. G. Inox inc. pour la 
fourniture de 1500 supports à vélo 2 places en acier inoxydable 
et autoriser une dépense maximale de 293 186,25 $, taxes 
incluses, (appel d'offres 20-17991, 7 soumissionnaires)

SENS DE L'INTERVENTION

Certification de fonds

COMMENTAIRES

Certification des fonds

FICHIERS JOINTS

Intervention financière_GDD no 1195382021.pdf

RESPONSABLE DE L'INTERVENTION ENDOSSÉ PAR Le : 2020-04-02

Kety ONOFRE Samba Oumar ALI
Conseillère en gestion des ressources 
financières
Ville - Marie, Direction des relation avec les 
citoyens_des communications_du greffe et des 
services administratifs

Chef de division par intérim

Tél : 514-872-3253 Tél : 514-872-2661
Division : Ville - Marie, Direction des relation 
avec les citoyens_des communications_du 
greffe et des services administratifs 
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N° de dossier :

Nature du dossier : 

1

1.

Financement :

Montants annuels à prévoir :  (Taxes incluses) 

Commentaires:

Années antérieures 2020 2021 2022 2023 2024 Années ultérieures

Montant 293 186.25 $

Durée du contrat (indiquer le nombre de mois) : 9

Date de début : 11 mars 2020 Date de fin : 31 décembre 2020
jour (si connu) mois année jour (si connu) mois année

Formulaire complété par :

Nom du fournisseur

G. G. Inox Inc.

Nombre de fournisseurs pour ce dossier :  

293 186.25 $

Total

1195382021

Contrat d'acquisition de biens ou services

Fournisseur(s) :

Numéro (dans fichier des fournisseurs)

265640

Date et heure système : 06 April 2020 16:41:38

Josée Des Marchais

Prénom, nom

Budget de fonctionnement

Aspect financier relatif au dossier décisionnel

Lien vers Rechercher Fournisseurs disponible dans GoFinances 2.0 (sous menu Utilitaires) -- Accès sécurisé --

Lien pour une nouvelle inscription ou une modification au "Fcihier des fournisseurs" (cette étape doit être effectuée par le fournisseur)
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Direction générale adjointe

Service de l'approvisionnement

Tableau de vérification 

Article Description Quantité Prix unitaire Montant total Prix unitaire Montant total Prix unitaire Montant total Prix unitaire Montant total Prix unitaire Montant total Prix unitaire Montant total Prix unitaire Montant total

1
Acquisition de supports à vélo 2 places en acier 

inoxydable
1500 380,00  $                 570 000,00  $ 245,00  $                 367 500,00  $   220,00  $                 330 000,00  $   170,00  $                 255 000,00  $ 199,69  $                 299 535,00  $  223,95  $                 335 925,00  $ 250,00  $                 375 000,00  $ 

570 000,00  $ 367 500,00  $   330 000,00  $   255 000,00  $ 299 535,00  $  335 925,00  $ 375 000,00  $ 

28 500,00  $   18 375,00  $     16 500,00  $     12 750,00  $   14 976,75  $    16 796,25  $   18 750,00  $   

56 857,50  $   36 658,13  $     32 917,50  $     25 436,25  $   29 878,62  $    33 508,52  $   37 406,25  $   

655 357,50  $ 422 533,13  $   379 417,50  $   293 186,25  $ 344 390,37  $  386 229,77  $ 431 156,25  $ 

Requis 

ou non

oui

oui

oui

oui

oui

oui

N/A

N/A

oui

N/A

N/A

N/A

oui

Non-conforme

Correction - Erreur de calcul

Plus bas soumissionnaire conforme

Vérifié par : Diana Goropceanu Date : 20 février 2020

conformeconforme

conforme

conforme conforme

conforme

conforme

conforme

Date de publication sur le SÉAO : 8 janvier 2020

Addendas : 4

418-877-3011 450-688-9293 450-444-0006 514-912-7895Telephone/ courriel

Numéro de fournisseur VDM 265640

1169681195

Groupe Diamantex (9150-0124 

Québec inc.)
Manufacturier Sheltec Inc

1143176999 1142718353Numéro NEQ 1162666482

G.G. Inox.

Michel Gendron

Traite bancaire/conforme 

conforme

conforme

conforme

conforme conforme

conforme

Cautionnement de soumission 

/conforme

Vérificationdans la liste des firmes à rendement insatisfaisant (LFRI)

Autorisation d contracter de l'Autorité des marchés public (AMP)

Vérification de l'inscription à la Régie du bâtiment du Québec (RBQ)

Garantie de soumission 5%

Signiataire

Total avant taxes

TPS 5 %

conforme

conforme

conforme conforme

conforme

conforme

Daniel Bordeleau Barbara Mergl Sylvain Gauthier

Lettre d'engagement

TVQ 9,9975 %

Montant total

Signature

Vérification au Registre des entreprises du Québec (REQ)

Vérification au Registre des entreprises non admissibles (RENA)

Vérification Liste des Personnes ayant contrevenu «PGC»

Vérification au Registre des Personnes inadmissibles  RGC»

Numéro de l'appel d'offres : 20-17991

Titre : A52- Acquisition de supports à vélo 2 places en acier inoxidable

Date d'ouverture des soumissions : 18 février 2020

conforme

Cautionnement de soumission 

/conforme

Cautionnement de soumission 

/conforme

Signel Services

conforme conforme

conforme

320151 116256314025

conforme conforme

Vérification cautionnement- Registre des entreprises autorisées à contracter «AMF»

Validation de conformité - CNESST

Autres conditions d'admissibilité ou documents requis 

Renseignements complémentaires conforme conforme

conforme

Traite bancaire/conforme 

Distribution International Foyer FC 

Inc (INOX MILTON)

422912

1169502722

Yannick Lefebvre

450-204-5750

conforme

conforme

conforme

conforme

GROUPE METALEX

403539

1166590860

Daniel Angers

819-297-2889 p.102

conforme

conforme

conforme

conforme

conforme

conforme

Traite bancaire/conforme 

conforme

conforme

conforme

Multi-Distribution Industrielle

560723

1162655972

Danny Bossé

514-788-5771 p.330

conforme

conforme

conforme

conforme

conforme

conforme

conforme

COPIE de la garantie de soumission  

2020-02-20 Page 1 de 1
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http://ville.montreal.qc.ca/portal/page?_pageid=5798,142645808&_dad=portal&_schema=PORTAL
https://amp.gouv.qc.ca/accueil/
https://www.rbq.gouv.qc.ca/index.php?id=2233
http://www.registreentreprises.gouv.qc.ca/fr/a_propos/neq/
https://amp.gouv.qc.ca/rena/
http://monintranet/pls/portal/docs/PAGE/APPRO_FR/MEDIA/DOCUMENTS/LISTE_PERSONNE_NON_CONFORME_LPNC.PDF
http://monintranet/pls/portal/docs/PAGE/APPRO_FR/MEDIA/DOCUMENTS/REGISTRE_PERSONNES_INADMISSIBLES.PDF
https://lautorite.qc.ca/grand-public/registres/registre-assureurs/
https://www.csst.qc.ca/employeurs/assurance/conformite/Pages/conformite.aspx
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8 -

11 -

18 - jrs

-

Préparé par :

2020 Nombre d'addenda émis durant la période :

APPROVISIONNEMENT - INTERVENTION SUITE À UN APPEL D'OFFRES
ÉTAPES DU PROCESSUS D'APPEL D'OFFRES ET RÉSULTAT

Identification

No de l'appel d'offres : 20-17991 No du GDD : 1195382021

Déroulement de l'appel d'offres

Lancement effectué le : - 1

Titre de l'appel d'offres : A52 - Acquisition de supports à vélo 2 places en acier inoxydable

Type d'adjudication : Au plus bas soumissionnaire conforme - analyse de conformité par le SAppro

4

Ouverture originalement prévue le : - 2 2020 Date du dernier addenda émis : 10 - 2 - 2020

Ouverture faite le : - 2 2020 Délai total accordé aux soumissionnaires : 40

Analyse des soumissions

Nbre de preneurs : 12 Nbre de soumissions reçues :

Date du comité de sélection : -

58,33

Nbre de soumissions rejetées : 0 % de rejets : 0

17 -

7 % de réponses :

Durée de la validité initiale de la soumission : 120 jrs Date d'échéance initiale : 6 - 2020

Prolongation de la validité de la soumission de : 0 jrs Date d'échéance révisée : 17 - 6

Nom des firmes Montant soumis (TTI) √ # Lot

- 2020

Résultat final de l'appel d'offres - compte rendu des soumissions et octroi

Le(s) contrat(s) est (sont) octroyé(s) aux firmes cochées √ et les lots indiqués si traité par groupes ou contrats multiples

Manufacturier Sheltec Inc 422 533,13 $ 

Groupe Diamantex (9150-0124 Québec inc.) 655 357,50 $ 

G.G. Inox. 293 186,25 $ √ 

Signel Services 379 417,50 $ 

Information additionnelle

Les raisons invoquées pour le non-dépôt d'une soumission: des engagements dans d'autres projets; pas 
de numéro de fournisseur pour la Ville de Montréal; trop de contrainte au niveau de l'acier; prix donné à un 
autre soumissionnaire; pas en mesure de respecter les délais de livraison demandés (l’approvisionnement 
en tube 4 ½ diamètre en inoxydable est très longue).

Distribution International Foyer FC Inc (INOX MILTON) 344 390,37 $ 

GROUPE METALEX 386 229,77 $ 

Multi-Distribution Industrielle 431 156,25 $ 

2020Diana Goropceanu Le 2 - 4 -
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Numéro : 20-17991
Numéro de référence : 1331710
Statut : En attente des résultats d’ouverture
Titre : A52 - Acquisition de supports à vélo 2 places en acier inoxydable

Organisation Contact
Date et heure de 
commande

Addenda envoyé

Aquam Spécialiste Aquatique 
5500 rue Fullum Bureau 100
Montréal, QC, H2G 2H3 
NEQ : 1143759281 

Monsieur Germain 
Pelletier 
Téléphone  : 514 348-
6729 
Télécopieur  : 514 948-
6729 

Commande 
: (1680236)
2020-01-09 10 h 13 
Transmission : 
2020-01-09 10 h 13 

3232808 - ADDENDA 1
2020-01-10 14 h 15 - Courriel 

3234456 - ADDENDA 2
2020-01-14 14 h 44 - Courriel 

3249857 - ADDENDA 3
2020-02-06 15 h 07 - Courriel 

3251344 - ADDENDA 4
2020-02-10 13 h - Courriel 

Mode privilégié (devis) : Courrier 
électronique
Mode privilégié (plan) : Courrier 
électronique

Distribution International Foyer FC Inc 
(INOX MILTON) 
925, 3 ieme rang est
Sainte-Cécile-de-Milton, QC, J0E2C0 
http://www.inoxmilton.com NEQ : 
1169502722 

Monsieur Francis 
Choinière 
Téléphone  : 450 776-
3548 
Télécopieur  : 450 361-
6929 

Commande 
: (1680048)
2020-01-08 17 h 04 
Transmission : 
2020-01-08 17 h 04 

3232808 - ADDENDA 1
2020-01-10 14 h 15 - Courriel 

3234456 - ADDENDA 2
2020-01-14 14 h 44 - Courriel 

3249857 - ADDENDA 3
2020-02-06 15 h 07 - Courriel 

3251344 - ADDENDA 4
2020-02-10 13 h - Courriel 

Mode privilégié (devis) : Courrier 
électronique
Mode privilégié (plan) : Courrier 
électronique

G.G. Inox. 
960 des cascades
Sainte-Catherine, QC, J5C1Y4 
NEQ : 1169681195 

Monsieur Michel 
Gendron 
Téléphone  : 450 632-
7895 
Télécopieur  :  

Commande 
: (1680347)
2020-01-09 11 h 29 
Transmission : 
2020-01-09 11 h 29 

3232808 - ADDENDA 1
2020-01-10 14 h 15 - Courriel 

3234456 - ADDENDA 2
2020-01-14 14 h 44 - Courriel 

3249857 - ADDENDA 3
2020-02-06 15 h 07 - Courriel 

3251344 - ADDENDA 4
2020-02-10 13 h - Courriel 

Mode privilégié (devis) : Courrier 
électronique
Mode privilégié (plan) : Courrier 
électronique

Groupe Diamantex (9150-0124 Québec 
inc.) 
215 rue de copenhague

Monsieur Sébastien 
Gavaland 
Téléphone  : 418 877-

Commande 
: (1681061)
2020-01-10 12 h 57 

3232808 - ADDENDA 1
2020-01-10 14 h 15 - Courriel 

Exploité par CGI en partenariat avec Constructo pour le Secrétariat du Conseil du trésor du Québec.
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Saint-Augustin-de-Desmaures, QC, 
G3A2V1 
http://www.diamantex.ca NEQ : 
1162666482 

9781 
Télécopieur  :  

Transmission : 
2020-01-10 12 h 57 

3234456 - ADDENDA 2
2020-01-14 14 h 44 - Courriel 

3249857 - ADDENDA 3
2020-02-06 15 h 07 - Courriel 

3251344 - ADDENDA 4
2020-02-10 13 h - Courriel 

Mode privilégié (devis) : Courrier 
électronique
Mode privilégié (plan) : Courrier 
électronique

GROUPE METALEX 
7850 Bd du parc industriel
Bécancour, QC, G9H3N5 
NEQ : 1166590860 

Monsieur FREDERIC 
MARCOT 
Téléphone  : 819 297-
2889 
Télécopieur  :  

Commande 
: (1681177)
2020-01-10 15 h 10 
Transmission : 
2020-01-10 15 h 10 

3232808 - ADDENDA 1
2020-01-10 15 h 10 - 
Téléchargement 

3234456 - ADDENDA 2
2020-01-14 14 h 44 - Courriel 

3249857 - ADDENDA 3
2020-02-06 15 h 07 - Courriel 

3251344 - ADDENDA 4
2020-02-10 13 h - Courriel 

Mode privilégié (devis) : Courrier 
électronique
Mode privilégié (plan) : Courrier 
électronique

Les Entreprises Christian Lemelin 
680 rue du carbone
Québec, QC, G2N 2L3 
NEQ : 1168155845 

Monsieur Christian 
Lemelin 
Téléphone  : 418 841-
1220 
Télécopieur  :  

Commande 
: (1693295)
2020-02-04 11 h 57 
Transmission : 
2020-02-04 14 h 02 

3232808 - ADDENDA 1
2020-02-04 11 h 57 - 
Téléchargement 

3234456 - ADDENDA 2
2020-02-04 11 h 57 - 
Téléchargement 

3249857 - ADDENDA 3
2020-02-06 15 h 07 - Courriel 

3251344 - ADDENDA 4
2020-02-10 13 h - Courriel 

Mode privilégié (devis) : Courrier 
électronique
Mode privilégié (plan) : Courrier 
électronique

Maintenance Suprême R.B. inc. 
1535, rue Lépine
Joliette, QC, J6E 4B8 
NEQ : 1149542194 

Monsieur Richard 
Bureau 
Téléphone  : 450 752-
4102 
Télécopieur  : 450 752-
2312 

Commande 
: (1690103)
2020-01-29 12 h 18 
Transmission : 
2020-01-29 12 h 18 

3232808 - ADDENDA 1
2020-01-29 12 h 18 - 
Téléchargement 

3234456 - ADDENDA 2
2020-01-29 12 h 18 - 
Téléchargement 

3249857 - ADDENDA 3
2020-02-06 15 h 07 - Courriel 

3251344 - ADDENDA 4
2020-02-10 13 h - Courriel 

Mode privilégié (devis) : Courrier 
électronique
Mode privilégié (plan) : 
Messagerie (Purolator)

Manufacturier Sheltec Inc 
5313 Boul Cléroux 
Laval, QC, H7T 2E5 
http://www.sheltec.ca NEQ : 1143176999 

Madame BARBARA 
MERGL 
Téléphone  : 450 688-
9293 

Commande 
: (1681724)
2020-01-13 12 h 32 
Transmission : 
2020-01-13 12 h 32 

3232808 - ADDENDA 1
2020-01-13 12 h 32 - 
Téléchargement 

3234456 - ADDENDA 2
2020-01-15 9 h 23 - Télécopie 
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Télécopieur  : 450 681-
0775 

3249857 - ADDENDA 3
2020-02-07 9 h 18 - Télécopie 

3251344 - ADDENDA 4
2020-02-10 15 h 45 - Télécopie 

Mode privilégié (devis) : 
Télécopieur
Mode privilégié (plan) : 
Messagerie (Purolator)

Métal CN inc. 
1049, boul. des Entreprises
Terrebonne, QC, J6Y 1V2 
http://www.metalcn.ca NEQ : 1141924663 

Monsieur MICHEL ST-
GERMAIN 
Téléphone  : 450 963-
4464 
Télécopieur  :  

Commande 
: (1680129)
2020-01-09 8 h 36 
Transmission : 
2020-01-09 8 h 36 

3232808 - ADDENDA 1
2020-01-10 14 h 15 - Courriel 

3234456 - ADDENDA 2
2020-01-14 14 h 44 - Courriel 

3249857 - ADDENDA 3
2020-02-06 15 h 07 - Courriel 

3251344 - ADDENDA 4
2020-02-10 13 h - Courriel 

Mode privilégié (devis) : Courrier 
électronique
Mode privilégié (plan) : Courrier 
électronique

Multi-Distribution Industrielle 
950, rue Valois
Suite 124
Vaudreuil-Dorion, QC, J7V8P2 
https://www.m-di.ca/fr/ NEQ : 
1162655972 

Monsieur Danny Bossé 
Téléphone  : 514 788-
5771 
Télécopieur  : 514 788-
5772 

Commande 
: (1679841)
2020-01-08 13 h 25 
Transmission : 
2020-01-08 13 h 25 

3232808 - ADDENDA 1
2020-01-10 14 h 15 - Courriel 

3234456 - ADDENDA 2
2020-01-14 14 h 44 - Courriel 

3249857 - ADDENDA 3
2020-02-06 15 h 07 - Courriel 

3251344 - ADDENDA 4
2020-02-10 13 h - Courriel 

Mode privilégié (devis) : Courrier 
électronique
Mode privilégié (plan) : Courrier 
électronique

Signel Services 
700 Montée Monette RR1
Saint-Mathieu, QC, J0L 2H0 
http://www.signel.ca NEQ : 1142718353 

Madame Martine 
Dionne 
Téléphone  : 450 444-
0006 
Télécopieur  : 450 444-
0045 

Commande 
: (1680709)
2020-01-10 7 h 38 
Transmission : 
2020-01-10 7 h 38 

3232808 - ADDENDA 1
2020-01-10 14 h 15 - Courriel 

3234456 - ADDENDA 2
2020-01-14 14 h 44 - Courriel 

3249857 - ADDENDA 3
2020-02-06 15 h 07 - Courriel 

3251344 - ADDENDA 4
2020-02-10 13 h - Courriel 

Mode privilégié (devis) : Courrier 
électronique
Mode privilégié (plan) : Courrier 
électronique

Soudure Camille Castonguay inc. 
256 Principale 
Fortierville, QC, G0s1J0 
NEQ : 1167120444 

Monsieur Damien 
Adam 
Téléphone  : 819 287-
4420 
Télécopieur  : 819 287-
4426 

Commande 
: (1700813)
2020-02-17 16 h 13 
Transmission : 
2020-02-17 16 h 13 

3232808 - ADDENDA 1
2020-02-17 16 h 13 - 
Téléchargement 

3234456 - ADDENDA 2
2020-02-17 16 h 13 - 
Téléchargement 

3249857 - ADDENDA 3
2020-02-17 16 h 13 - 
Téléchargement 

3251344 - ADDENDA 4
2020-02-17 16 h 13 - 
Téléchargement 
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Mode privilégié (devis) : Courrier 
électronique
Mode privilégié (plan) : Courrier 
électronique

Fournisseur ayant demandé de ne pas être diffusé publiquement dans la liste des commandes.
Fournisseur ayant demandé d’être diffusé publiquement dans la liste des commandes.

Organisme public.

© 2003-2020 Tous droits réservés
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Service de l’approvisionnement

Direction générale adjointe – Services institutionnels

255, boulevard Crémazie Est, 4e étage, bureau 400

Montréal (Québec) H2M 1L5

Tableau comparatif des prix

No de l'appel d'offres Agent d'approvisionnement

20-17991 Diana Goropceanu

Conformité Oui

Données

Soumissionnaires Num. du Lot Descreption du  lot Num. d'Item Description d'item Qté par période Unité de 

mesure

Nombre de 

périodes

Prix unitaires Montant sans 

taxes

Montant taxes 

incluses

G.G. Inox.

0 0 1 Acquisition de supports à 

vélo 2 places en acier 

inoxydable

1500 chaque 1               170,00  $ 255 000,00  $  293 186,25  $  

Total (G.G. Inox.) 255 000,00  $  293 186,25  $  

Distribution International Foyer 

FC Inc (INOX MILTON)

0 0 1 Acquisition de supports à 

vélo 2 places en acier 

inoxydable

1500 chaque 1               199,69  $ 299 535,00  $  344 390,37  $  

Total (Distribution International Foyer FC Inc (INOX MILTON)) 299 535,00  $  344 390,37  $  

Signel Services

0 0 1 Acquisition de supports à 

vélo 2 places en acier 

inoxydable

1500 chaque 1               220,00  $ 330 000,00  $  379 417,50  $  

Total (Signel Services) 330 000,00  $  379 417,50  $  

GROUPE METALEX

0 0 1 Acquisition de supports à 

vélo 2 places en acier 

inoxydable

1500 chaque 1               223,95  $ 335 925,00  $  386 229,77  $  

Total (GROUPE METALEX) 335 925,00  $  386 229,77  $  

Manufacturier Sheltec Inc

0 0 1 Acquisition de supports à 

vélo 2 places en acier 

inoxydable

1500 chaque 1               245,00  $ 367 500,00  $  422 533,13  $  

Total (Manufacturier Sheltec Inc) 367 500,00  $  422 533,13  $  

Multi-Distribution Industrielle

1 - 2
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Service de l’approvisionnement

Direction générale adjointe – Services institutionnels

255, boulevard Crémazie Est, 4e étage, bureau 400

Montréal (Québec) H2M 1L5

Tableau comparatif des prix

No de l'appel d'offres Agent d'approvisionnement

20-17991 Diana Goropceanu

Conformité Oui

Données

Soumissionnaires Num. du Lot Descreption du  lot Num. d'Item Description d'item Qté par période Unité de 

mesure

Nombre de 

périodes

Prix unitaires Montant sans 

taxes

Montant taxes 

incluses

Multi-Distribution Industrielle 0 0 1 Acquisition de supports à 

vélo 2 places en acier 

inoxydable

1500 chaque 1               250,00  $ 375 000,00  $  431 156,25  $  

Total (Multi-Distribution Industrielle) 375 000,00  $  431 156,25  $  

Groupe Diamantex (9150-0124 

Québec inc.)

0 0 1 Acquisition de supports à 

vélo 2 places en acier 

inoxydable

1500 chaque 1               380,00  $ 570 000,00  $  655 357,50  $  

Total (Groupe Diamantex (9150-0124 Québec inc.)) 570 000,00  $  655 357,50  $  

2 - 2
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N° de dossier :

•

•

• Dépense totale à prévoir pour ce dossier  (taxes incluses) :

• Crédits totaux requis à prévoir pour ce dossier (nets de ristournes):

Informations comptables :

Imputation (Montants Nets de ristournes)

Au:

•  Les crédits pour ce dossier sont déjà reserves.

•  Le numéro de résolution sera inscrit dans le SEAO, selon les règles applicables.

•  Le présent dossier est conforme à la définition apparaissant au courrier budgétaire numéro 22.

2023 2024

20232022

293 186,25 $

Années 
ultérieures

267 718,13 $

2024

267 718,13 $267 718,13 $Montant

Montant: 267 718,13 $

Montant 293 186,25 $

2022

1195382021

Autoriser une dépense maximale de 293 186,25 $ taxes incluses pour la fourniture de 1 500 supports à vélo deux places en acier 
inoxydable;

D'accorder, à cette fin, un contrat  à G.G. Inox Inc., plus bas soumissionnaire conforme de 293 186,25$, taxes incluses, 
conformément  à l'appel d'offres public VPM-20-17991-7 soumissionaires;

Source

Total

57402306175 0000000000000000000000000000000003819

Objet Autre Cat.actifInter.S. Objet Futur

L'intervention de la Division des ressources financières et matérielles de l'arrondissement Ville-Marie porte principalement sur les 
éléments suivants de la recommandation:

Années 
antérieures

2020 2021
Années 

ultérieures

Cette dépense sera imputée aux crédits déjà autorisés au dossier 1195382022, en provenance du fonds de stationnement pour 
l'achat et l'installation de supports à vélo sur le territoire de l'arrondissement de Ville-Marie.

Années 
antérieures

2020 Total

293 186,25 $

2021

2438

Activité

0013000

Entité C.R Projet

2020-04-02

Tél.:514-872-3253
Conseillère en gestion des ressources financières

Date:

02 avril 2020 14:05:45Date et heure système :

Kety Onofre

Responsable de l'intervention:

                                                 Intervention de la Division des ressources financières       

                                                               et matérielles au dossier décisionnel                                                                                                                                
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Système de gestion des 
décisions des instances
RECOMMANDATION

CA : 20.05

2020/04/14 
18:30

(1)

Dossier # : 1205289001

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Ville-Marie , Direction de l'aménagement urbain 
et de la mobilité , Division d'urbanisme

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement 

Projet : -

Objet : Approuver la convention, se terminant au plus tard le 31 
décembre 2021, à La Société du parc Jean Drapeau (SPJD) pour 
réaliser une étude portant sur la réorganisation de l'offre de 
stationnement sur les îles en conformité avec les orientations du 
Plan local de déplacement (PLD) 2020-2030 de l’arrondissement 
de Ville-Marie et accorder une contribution de 20 000 $

Approuver la convention avec la SPJD pour réaliser une étude portant sur la réorganisation 
de l'offre de stationnement sur les îles en conformité avec les orientations du PLD 2020-
2030 de l’arrondissement ;
D'accorder à cette fin une contribution de 20 000 $ à la SPJD ;

D'imputer cette dépense conformément aux interventions financières inscrites au dossier
décisionnel. 

Signé par Marc LABELLE Le 2020-04-07 10:30

Signataire : Marc LABELLE
_______________________________________________ 

Directeur d'arrondissement délégué
Ville-Marie , Direction d'arrondissement
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Système de gestion des décisions des 
instances
SOMMAIRE DÉCISIONNEL

IDENTIFICATION Dossier # :1205289001

Unité administrative
responsable :

Arrondissement Ville-Marie , Direction de l'aménagement urbain 
et de la mobilité , Division d'urbanisme

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Projet : -

Objet : Approuver la convention, se terminant au plus tard le 31 
décembre 2021, à La Société du parc Jean Drapeau (SPJD) pour 
réaliser une étude portant sur la réorganisation de l'offre de 
stationnement sur les îles en conformité avec les orientations du 
Plan local de déplacement (PLD) 2020-2030 de l’arrondissement 
de Ville-Marie et accorder une contribution de 20 000 $

CONTENU

CONTEXTE

La Société du parc Jean-Drapeau (SPJD) élabore actuellement un nouveau Plan directeur de 
conservation, d’aménagement et de développement 2020-2030. Dans ce cadre, un 
important volet Mobilité y est associé et la SPJD désire réaliser une étude portant sur la 
réorganisation de l'offre de stationnement du parc Jean-Drapeau et sollicite à cet effet la
collaboration et la participation financière de l’arrondissement de Ville-Marie. Les deux 
autres partenaires concernés sont le Casino de Montréal et l’exploitant de La Ronde. Cette 
étude s’inscrit dans les orientations du Plan local de déplacement 2020-2030 de 
l'arrondissement Ville-Marie. 

DÉCISION(S) ANTÉRIEURE(S)

s. o. 

DESCRIPTION

Le Plan directeur 2020-2030 du parc Jean-Drapeau prévoit notamment de transformer
profondément l’accès et les déplacements sur les îles, en privilégiant le transport collectif et 
les déplacements actifs pour les visiteurs et les employés, afin de réduire l’empreinte de 
l’automobile. La mise en place de cette stratégie passe par une refonte de l’offre de 
stationnement.
L’objectif est de concentrer l’offre en stationnement en deux pôles, situés aux entrées des 
îles (secteur du Casino et de la Ronde), et de la mutualiser entre les partenaires dans le but 
d’optimiser leur usage.
Pour évaluer la faisabilité et les impacts de cette nouvelle offre de stationnement, la SPJD 
souhaite mener une étude comprenant :

l’évaluation du nombre de cases de stationnement nécessaires; •
l'identification et le dimensionnement des voies d’accès; •
les technologies de perception et de jalonnement dynamique adaptées à la 
situation; 

•

le modèle d’affaires pour le financement, l’entretien et l’opération de ces pôles. •
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JUSTIFICATION

Un partenariat entre la SPJD et l'arrondissement pour développer des solutions à ces enjeux 
semble cohérent avec les visées de l'objectif 14 du Plan local de déplacement 2020-2030 de 
l'arrondissement Ville-Marie consistant à bonifier l'accessibilité du parc Jean-Drapeau. À cet 
effet, trois actions concrètes ont été identifiés en ce sens soit : 

arrimer les objectifs du PLD avec le futur Plan directeur d’aménagement et de 
développement du parc Jean-Drapeau;

•

représenter l’arrondissement dans les instances traitant de mobilité; •
bonifier l’interface des accès au parc depuis la rue de la Commune jusqu’au pont 
de la Concorde.

•

ASPECT(S) FINANCIER(S)

Une estimation préliminaire a évalué le coût de l’étude à 260 000 $. Après consultation des 
partenaires, les participations financières ont été identifiées : 

Casino de Montréal : 40 % •
La Ronde : 5,5 % •
Société du parc Jean-Drapeau : 46.8%•

La contribution financière de l’arrondissement est évaluée à 20 000$, soit 7,7%.

La somme sera remise à l'Organisme en un versement dans les trente (30) jours de la 
signature de la Convention.

DÉVELOPPEMENT DURABLE

s. o. 

IMPACT(S) MAJEUR(S)

s. o. 

IMPACT(S) LIÉ(S) À LA COVID-19

OPÉRATION(S) DE COMMUNICATION

Aucune opération de communication n'est reliée à cette contribution. 

CALENDRIER ET ÉTAPE(S) SUBSÉQUENTE(S)

Adoption par le conseil d'arrondissement. •
Signature de la convention. •
Versement de la contribution.•

CONFORMITÉ AUX POLITIQUES, AUX RÈGLEMENTS ET AUX ENCADREMENTS 
ADMINISTRATIFS
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À la suite de vérifications effectuées, le signataire de la recommandation atteste de la 
conformité de ce dossier aux politiques, aux règlements et aux encadrements 
administratifs.

VALIDATION

Intervenant et sens de l'intervention

Certification de fonds : 
Ville-Marie , Direction des relations avec les citoyens_des communications_du greffe et des 
services administratifs (Isabelle FORTIER)

Autre intervenant et sens de l'intervention

Parties prenantes 

Lecture :

RESPONSABLE DU DOSSIER ENDOSSÉ PAR Le : 2020-03-25

Billy CHÉRUBIN Jean-François MORIN
Agent de recherche Chef de division de l'urbanisme et du 

développement économique

Tél : 514 872-7629 Tél : 514 872-9545
Télécop. : 514 868-4912 Télécop. :

APPROBATION DU DIRECTEUR DE 
DIRECTION

Sylvain VILLENEUVE
Directeur
Tél : 514-872-8692 
Approuvé le : 2020-04-03
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Système de gestion des décisions des 
instances
PIÈCES JOINTES AU DOSSIER

Dossier # : 1205289001

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Ville-Marie , Direction de l'aménagement urbain 
et de la mobilité , Division d'urbanisme

Objet : Approuver la convention, se terminant au plus tard le 31 
décembre 2021, à La Société du parc Jean Drapeau (SPJD) pour 
réaliser une étude portant sur la réorganisation de l'offre de 
stationnement sur les îles en conformité avec les orientations du 
Plan local de déplacement (PLD) 2020-2030 de l’arrondissement 
de Ville-Marie et accorder une contribution de 20 000 $

Projet de la SPJD.pdfAspect financier_GDD 1205289001.xls

RESPONSABLE DU DOSSIER

Billy CHÉRUBIN
Agent de recherche

Tél : 514 872-7629
Télécop. : 514 868-4912
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Système de gestion des décisions des 
instances
INTERVENTION - Ville-Marie , Direction des 
relations avec les citoyens_des
communications_du greffe et des services 
administratifs

Dossier # : 1205289001

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Ville-Marie , Direction de l'aménagement urbain 
et de la mobilité , Division d'urbanisme

Objet : Approuver la convention, se terminant au plus tard le 31 
décembre 2021, à La Société du parc Jean Drapeau (SPJD) pour 
réaliser une étude portant sur la réorganisation de l'offre de 
stationnement sur les îles en conformité avec les orientations du 
Plan local de déplacement (PLD) 2020-2030 de l’arrondissement 
de Ville-Marie et accorder une contribution de 20 000 $

SENS DE L'INTERVENTION

Certification de fonds

COMMENTAIRES

FICHIERS JOINTS

Intervention financière_GDD no 1205289001.pdf

RESPONSABLE DE L'INTERVENTION ENDOSSÉ PAR Le : 2020-04-02

Isabelle FORTIER Samba Oumar ALI
Conseillère en gestion des ressources 
financières

Chef de division par intérim

Tél : 514 872-4512 Tél : 514 872-2661
Division : Division des ressources financières
et matérielles
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Convention SPJD_sommaire 1208289001.pdf
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CONVENTION DE CONTRIBUTION FINANCIÈRE 
 
 
 

ENTRE : VILLE DE MONTRÉAL - ARRONDISSEMENT DE VILLE-MARIE, personne 
morale de droit public ayant une adresse au Bureau d'arrondissement de Ville-Marie situé au 
800, boulevard de Maisonneuve Est, 17e étage, Montréal, Québec, H2L 4L8, agissant et 
représentée par Me Katerine Rowan, secrétaire d'arrondissement de Ville-Marie, dûment 
autorisée aux fins des présentes en vertu de l'article 6 du Règlement sur la délégation de 
pouvoirs aux fonctionnaires (CA-24-009);  
 
 Numéro d'inscription TPS : 121364749 
 Numéro d'inscription TVQ : 1006001374 
 
 Ci après appelée la « Ville » 
 
 
ET :   SOCIÉTÉ DU PARC JEAN-DRAPEAU, personne morale sans but lucratif 
constitué en vertu de la Charte de la ville de Montréal, métropole du Québec (RLRQ, C-11.4) 
ayant son siège social au Pavillon du Canada, 1, circuit Gilles Villeneuve, Montréal (QC), H3C 
1A9, agissant et représentée par monsieur Ronald Cyr, directeur général, dûment autorisé aux 
fins des présentes aux termes de la résolution _____________    ; 
 
    Numéro d'inscription T.P.S. : _______________ 
    Numéro d'inscription T.V.Q. : _______________ 
 
 Ci après appelée l'« Organisme » 
 
 
L’Organisme et la Ville sont également individuellement ou collectivement désignés dans la 
présente convention comme une « Partie » ou les « Parties ». 
 
ATTENDU QUE la Ville de Montréal a cédé à l’Organisme l’exploitation, le développement et 
l’administration du parc Jean-Drapeau composé de l’île Sainte-Hélène, excluant La Ronde, le 
Musée Stewart et la Biosphère, et de l’île Notre-Dame, excluant l’enclave du Casino de 
Montréal ; 
 
ATTENDU QUE l'Organisme sollicite la participation financière de la Ville dans le cadre de 
l’élaboration de son Plan directeur pour la réalisation du Projet, tel que ce terme est défini à 
l’article 2 de la présente convention; 
 
ATTENDU QUE la Ville désire encourager l’Organisme à réaliser son Projet en l’aidant 
financièrement; 
 
ATTENDU QUE les Parties désirent, dans le cadre de la présente convention de contribution 
financière, prévoir les conditions qui s’y rattachent (ci-après la « Convention »); 
 
ATTENDU QUE l’Organisme a pris connaissance de l’article 573.3.5 de la Loi sur les cités et 
villes, auquel il pourrait être assujetti à la conclusion de la présente Convention ou en cours 
d’exécution de celle-ci; 
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2 
 

 
ATTENDU QUE la Ville a adopté le Règlement sur la gestion contractuelle en vertu de l’article 
573.3.1.2 de la Loi sur les cités et villes et qu’elle a remis une copie de ce règlement à 
l’Organisme; 
 
 
LES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT : 
 

 
ARTICLE 1 

INTERPRÉTATION 
 

Le préambule et les annexes font partie intégrante de la présente Convention. En cas de 
difficulté d’interprétation, le texte de la Convention a préséance sur celui de l’annexe qui 
pourrait être inconciliable avec celui-ci. 

 
 

ARTICLE 2 
DÉFINITIONS 

 
Dans la présente Convention, à moins que le contexte n'indique un sens différent, les mots 
suivants signifient : 
 
2.1 « Annexe 1 » : la description du Projet; 
 
2.2 « Projet » :  le projet de l’Organisme pour la réalisation duquel la Ville lui 
fournit la contribution prévue à l’article 5.1 de la présente Convention, lequel est plus 
amplement décrit à l’Annexe 1; 
 
2.3 « Rapport annuel » : document présentant le profil de l’Organisme, le nom de ses 
administrateurs et dirigeants, un bilan de ses activités et accomplissements pour chaque année 
de la présente Convention; 
 
2.4 « Reddition de compte » : les rapports d’activités, les rapports d’étape ou final, le cas 
échéant, la liste des interventions ou activités effectuées, les sommes qui ont été utilisées à 
même la contribution financière reçue de la Ville ainsi que les fins pour lesquelles elles ont été 
employées de même que les sommes consacrées aux frais de gestion, le niveau d’atteinte des 
objectifs mesurables ou tout autre document exigé par le Responsable dans le cadre du Projet; 
 
2.5 « Responsable » : Le Directeur de l’Unité administrative ou son représentant 
dûment autorisé; 
 
2.6 « Unité administrative » : La direction de l’aménagement urbain et de la mobilité 
(DAUM) de l’arrondissement de Ville-Marie. 
 

 
ARTICLE 3 

OBJET 
 

9/21



3 
 

La présente Convention a pour objet de définir les modalités et conditions des versements de la 
contribution financière de la Ville à l'Organisme afin que ce dernier puisse réaliser le Projet. 
 
 

ARTICLE 4 
OBLIGATIONS DE L'ORGANISME 

 
En considération des sommes versées par la Ville, l'Organisme s’engage à : 
 
4.1 Réalisation du Projet 
 
4.1.1 utiliser la contribution financière de la Ville exclusivement aux fins de la réalisation du 
Projet. En aucun cas, la contribution financière ne pourra servir à appuyer la mission globale de 
l’Organisme; 
 
4.1.2 assumer tous les coûts et risques associés à la réalisation du Projet et à assumer tout 
dépassement des coûts requis pour sa réalisation, étant entendu que la participation de la Ville 
ne sera en aucun cas supérieure à la somme prévue à l’article 5.1 de la présente Convention; 
 
4.2 Autorisations et permis 
 
4.2.1 obtenir à ses frais toutes les autorisations et tous les permis requis avant d'entreprendre 
une activité dans le cadre de la présente Convention; 
 
4.2.2 payer directement aux organismes qui les imposent, tous les impôts, les taxes, les 
permis et les droits exigés en lien avec le Projet et les activités qui y sont reliées; 
 
4.3 Respect des lois 
 
se conformer en tout temps aux lois et règlements fédéraux, provinciaux et municipaux en 
vigueur, aux instructions, directives et autres recommandations d'usage provenant de la Ville; 
 
4.4 Promotion et publicité 
 
4.4.1 faire état de la participation financière de la Ville, conformément au protocole de visibilité 
(ci-après le « Protocole de visibilité ») joint, le cas échéant, à la présente Convention à 
l’Annexe 2, dans tout document, communication, activité, publicité, affichage, rapport de 
recherche ou document d’information, quel qu’en soit le support, relatif à l’objet de la présente 
Convention (ci-après la « Publication ») et faire en sorte que la Publication reflète, de façon 
équitable, l’importance de l’aide accordée par la Ville par rapport aux autres personnes qui 
auraient contribué au Projet. La Publication doit être préalablement approuvée par écrit par le 
Responsable; 
 
4.4.2 associer et inviter la Ville aux différents événements en relation avec le Projet; 
 
4.5 Aspects financiers 
 
4.5.1 déposer la Reddition de compte auprès du Responsable. Cette Reddition de compte doit 
être faite selon la forme et les paramètres que le Responsable lui communiquera, étant entendu 
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que cette forme et ces paramètres pourront être modifiés en tout temps sur simple avis du 
Responsable.  
 
Au moment de la terminaison de la présente Convention, que celle-ci soit due à la résiliation ou 
à l’arrivée de son terme (ci-après la « Date de terminaison »), la Reddition de compte doit être 
transmise au Responsable dans les trente (30) jours de la Date de terminaison;  
 
4.5.2 tenir une comptabilité distincte de celle concernant les autres secteurs d’activités de 
l’Organisme pour les sommes versées par la Ville aux fins de la présente Convention et faisant 
état des fins pour lesquelles ces sommes ont été utilisées et joindre ces informations 
financières dans ses états financiers annuels; 
 
4.5.3 autoriser le Contrôleur général de la Ville ou son représentant, à examiner en tout temps 
durant les heures régulières d’ouverture de bureau, tout document concernant les affaires et les 
comptes de l’Organisme, notamment, les livres et registres comptables ainsi que les pièces 
justificatives. De plus, l’Organisme accepte de collaborer et de mettre du personnel à la 
disposition de la Ville, durant les heures normales de bureau, pour répondre à ses questions et 
lui fournir une copie, sur simple demande et sans frais additionnels, de ces livres et registres 
comptables et de toutes pièces justificatives lui permettant de s’assurer de la bonne exécution 
de la présente Convention; 
 
4.5.4 déposer auprès du Responsable son Rapport annuel dans les quatre-vingt-dix (90) jours 
de la clôture de son exercice financier; 
 
4.5.5 dans la mesure où le cumul de toutes contributions financières que la Ville verse à 
l’Organisme au cours d’une même année civile est d’une valeur de cent mille dollars 
(100 000 $) et plus, et ce, peu importe que telle contribution soit versée par le conseil municipal, 
le conseil d’agglomération, un conseil d’arrondissement ou le comité exécutif, transmettre pour 
chaque année de la présente Convention au Vérificateur général de la Ville (1550, rue Metcalfe, 
bureau 1201, Montréal, Québec, H3A 3P1), ses états financiers vérifiés conformément à 
l’article 107.9 de la Loi sur les cités et villes, et transmettre, pour chaque année de la présente 
Convention, au Responsable, copie desdits états financiers vérifiés, le tout au plus tard quatre 
vingt dix (90) jours après la fin de son exercice financier; 
 
4.5.6 dans la mesure où le cumul de toutes contributions financières que la Ville verse à 
l’Organisme au cours d’une même année civile est d’une valeur de moins de cent mille dollars 
(100 000 $), et ce, peu importe que telle contribution soit versée par le conseil municipal, le 
conseil d’agglomération, un conseil d’arrondissement ou le comité exécutif, transmettre pour 
chaque année de la présente Convention au Responsable ses états financiers au plus tard 
quatre-vingt-dix (90) jours après la fin de son exercice financier; 
 
4.5.7 à la Date de terminaison, remettre à la Ville, dans les cinq (5) jours d'une 
demande écrite du Responsable, toute somme non engagée à cette date dans la réalisation du 
Projet; 
 
4.6 Conseil d’administration 
 
4.6.1 si ces documents n’ont pas déjà été remis, remettre au Responsable dans les trente 
(30) jours de la signature de la présente Convention, une copie des règlements généraux de 
l’Organisme; 
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4.6.2 à la demande de la Ville, permettre à un représentant de la Ville d’assister, à titre 
d’observateur seulement, aux assemblées générales et aux réunions du conseil 
d’administration de l’Organisme et à cette fin, lui faire parvenir un avis de convocation dans les 
délais prévus dans les règlements généraux de l’Organisme;   
 
4.7 Responsabilité 
 
4.7.1 garantir et tenir la Ville indemne de toutes réclamations, demandes, recours et de tous 
dommages de quelque nature que ce soit en raison de la présente Convention. L’Organisme 
s’engage également à prendre fait et cause pour la Ville, ses employés, représentants et 
mandataires dans toute réclamation, demande, recours ou poursuite intentée contre cette 
dernière par des tiers en raison de la présente Convention et sans limiter la généralité de ce qui 
précède, en raison de la licence concédée à l’article 11 de la présente Convention, et la tient 
indemne en capital, frais et intérêts de tout jugement, toute condamnation ou de toute décision 
qui pourrait être prononcés contre elle et de toute somme qu’elle aura déboursée avant ou 
après jugement en raison de ce qui précède; 
 
4.7.2 assumer seule toute la responsabilité à l’égard des tiers et à assumer seule la 
responsabilité de toute action, réclamation ou demande que peut occasionner l’exécution de la 
présente Convention; 
 
 
 
 
 

ARTICLE 5 
OBLIGATIONS DE LA VILLE 

 
5.1 Contribution financière 
 
En considération de l'exécution par l'Organisme de toutes et chacune des obligations contenues 
à la présente Convention, la Ville convient de lui verser la somme maximale de vingt mille 
dollars (20 000 $), incluant toutes les taxes applicables, le cas échéant, devant être affectée à 
la réalisation du Projet. 
 
5.2 Versements 
 
La somme sera remise à l'Organisme en un versement dans les trente (30) jours de la signature 
de la présente Convention,  
 
5.3 Ajustement de la contribution financière 
 
Le Responsable peut exiger la remise par l’Organisme de toute somme n’ayant pas servi à la 
réalisation du Projet. De plus, le Responsable pourra réduire le montant de la contribution 
financière si la réalisation du Projet ne requiert plus la somme maximale. 
 
5.4 Aucun intérêt 
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L’Organisme ne pourra en aucun cas réclamer de la Ville des intérêts pour versements 
effectués en retard. 
 

ARTICLE 6 
GOUVERNANCE ET ÉTHIQUE 

 
6.1 L'Organisme doit, dans la réalisation des activités et du Projet prévus à la présente 
Convention, agir selon les règles de conduite d'une personne avisée et prudente, de manière à 
ne porter aucun préjudice à la Ville ou à des tiers. 
 
6.2 L'Organisme doit prendre toutes les mesures requises pour éviter des conflits d'intérêts 
et doit se conformer aux directives émises par le Responsable à cet égard. 
 
L'Organisme doit notamment informer le Responsable, par écrit, de tout contrat devant être 
conclu par l'un des membres de son conseil d'administration avec la Ville ou avec l'Organisme. 
 
6.3 L’Organisme doit utiliser la contribution financière octroyée dans le cadre de la présente 
Convention aux fins qui y sont prévues, cette contribution ne pouvant en aucun cas servir à 
payer le salaire d’un employé ou les honoraires de tout tiers qui fait du démarchage pour le 
compte de l’Organisme. 
 
 

ARTICLE 7 
DÉFAUT 

 
7.1 Il y a défaut : 
 
7.1.1 si l'Organisme n'observe pas quelque engagement pris aux termes de la présente 
Convention;  
 
7.1.2 si l'Organisme fait une cession de biens, est réputé avoir fait une cession de biens ou 
fait l'objet d'une ordonnance de séquestre;  
 
7.1.3 si l’administration de l’Organisme passe entre les mains de tiers, qu’il s’agisse de 
fiduciaires ou autres, en vertu d’un acte consenti par l’Organisme pour garantir l’exécution de 
ses obligations ou de celles de tiers; 
 
7.1.4 si l’Organisme perd son statut d’organisme sans but lucratif ou cesse d’être 
reconnu comme tel par les autorités fiscales. 
 
7.2 Dans les cas prévus au sous-paragraphe 7.1.1, le Responsable avise par écrit 
l'Organisme du défaut et lui demande d'y remédier dans le délai qu'il détermine. Le 
Responsable peut retenir tout versement tant que l'Organisme n'a pas remédié au défaut. Si 
malgré cet avis, l'Organisme refuse ou néglige de remédier à tel défaut dans le délai imparti, la 
présente Convention sera résiliée de plein droit, sous réserve de tout recours pouvant être 
exercé par la Ville pour les dommages occasionnés par ce défaut. 
 
7.3 Dans les cas prévus aux sous-paragraphes 7.1.2, 7.1.3 et 7.1.4, la présente Convention 
est résiliée de plein droit sans avis ni délai, dès la survenance de l’événement. 
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7.4 S'il est mis fin à la présente Convention en application des articles 7.2 ou 7.3, toute 
somme non versée à l'Organisme cesse de lui être due, ce dernier devant également remettre à 
la Ville toute somme non encore engagée dans le Projet reçue de celle-ci. La Ville peut aussi 
exiger le remboursement de tout ou partie des sommes déjà versées à l'Organisme. 
 
 

ARTICLE 8 
RÉSILIATION 

 
8.1 La Ville peut, à sa discrétion, mettre fin en tout temps à la présente Convention, sans 
indemnité pour quelque dommage que ce soit subi par l’Organisme, sur préavis écrit de trente 
(30) jours, en acquittant le coût des activités déjà réalisées dans le cadre du Projet. 
 
8.2 L'Organisme convient expressément de n'exercer aucun recours contre la Ville en raison 
de la résiliation de la présente Convention. 
 
8.3 Toute somme non versée à l’Organisme cesse de lui être due. Ce dernier doit 
également remettre à la Ville toute somme non encore engagée dans le Projet reçue de celle-ci. 
 
 

ARTICLE 9 
DURÉE 

 
La présente Convention prend effet à sa signature par les Parties et se termine, sous réserve 
des articles 7 et 8, lorsque les Parties ont rempli leurs obligations, mais au plus tard le 31 
décembre 2021. 
 
Nonobstant la fin de la présente Convention prévue ci-haut, il est entendu que les articles 4.5.1, 
4.5.3, 4.5.4, 4.5.5, 4.5.6, 4.5.7, 4.7, 4.8 et 11 continueront à produire leurs effets entre les 
Parties. 
 
 

ARTICLE 10 
ASSURANCES 

 
 
10.1 L’Organisme n’est pas tenu de souscrire un contrat d’assurance spécifique pour le 
Projet.  
 
 

ARTICLE 11 
LICENCE  

 
L’Organisme concède à la Ville, à titre gratuit, une licence non exclusive, pour la durée 
maximale du droit d’auteur prévue par la loi, sans limite territoriale, pour son propre usage et 
irrévocable, lui permettant notamment de reproduire, de traduire, de publier et de communiquer 
au public, par quelque moyen que ce soit, en totalité ou en partie, les renseignements liés aux 
travaux ou documents en lien avec le Projet réalisé par l’Organisme, ses employés ou ses 
sous-traitants. La Ville n’utilisera ces renseignements et ces documents qu’à des fins 
municipales.  
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Aucune diffusion de l’étude ne sera effectuée, sans l’accord de l’Organisme, du Casino de 
Montréal et de Parc Six flags Montréal, s.e.c. 
 
 

ARTICLE 12 
DÉCLARATIONS ET GARANTIES 

 
12.1 L’Organisme déclare et garantit : 
  
 12.1.1 qu’il a le pouvoir de conclure la présente Convention et d’exécuter toutes et chacune 
des obligations qui lui sont imposées en vertu de celle-ci; 
  
12.1.2 que les droits de propriété intellectuelle pour tout document, travail écrit, représentation 
ou activité ayant lieu sous son contrôle en lien avec le Projet ont été dûment acquittés et que 
ces représentations ou activités peuvent valablement avoir lieu; 
  
12.1.3 qu’il détient et a acquis de tout tiers, le cas échéant, tous les droits lui permettant de 
réaliser la présente Convention et notamment ceux lui permettant de consentir la licence prévue 
à l’article 11 de la présente Convention; 
  
12.1.4  que toutes et chacune des obligations qu’il assume en vertu de la présente Convention 
constituent des considérations essentielles sans lesquelles la Ville n’aurait pas signée celle-ci. 
 
 

ARTICLE 13 
DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

 
 

13.1 Entente complète 
 
La présente Convention constitue la totalité et l’intégralité de l’entente intervenue entre les 
Parties. 
 
13.2 Divisibilité 
 
Une disposition de la présente Convention jugée invalide par un tribunal n’affecte en rien la 
validité des autres dispositions qui conservent leur plein effet et force exécutoire. 
 
13.3 Absence de renonciation 
 
Le silence de l’une ou l’autre des Parties ou son retard à exercer un droit ou un recours ne doit 
jamais être interprété comme une renonciation de sa part à tel droit ou recours.  
 
13.4 Représentations de l’Organisme  
 
L'Organisme n'est pas le mandataire de la Ville et ne peut, par ses actes ou omissions, engager 
la responsabilité de cette dernière ou la lier de toute autre façon. 
 
13.5 Modification à la présente Convention 
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Aucune modification aux termes de la présente Convention n’est valide si elle est effectuée 
sans l’accord écrit préalable des deux (2) Parties.  
 
13.6 Lois applicables et juridiction 
 
La présente Convention est régie par les lois du Québec et toute procédure judiciaire s'y 
rapportant doit être intentée dans le district judiciaire de Montréal. 
 
13.7 Ayants droit liés 
 
La présente Convention lie les Parties aux présentes de même que leurs successeurs et ayants 
droit respectifs. 
 
13.8 Cession 
 
Les droits et obligations de l’une ou l’autre des Parties ne peuvent être cédés qu’avec l’accord 
écrit préalable de l’autre Partie. 
 
L’Organisme ne peut consentir une hypothèque ou donner en garantie à un tiers les sommes 
qui lui sont versées par la Ville en vertu de la présente Convention. 
 
13.9 Avis et élection de domicile 
 
Tout avis ou document à être donné ou transmis relativement à la présente Convention est 
suffisant s'il est consigné dans un écrit et expédié par un mode de communication qui permet à 
la Partie expéditrice de prouver sa livraison au destinataire. 
 
Élection de domicile de l’Organisme  
 
L’Organisme fait élection de domicile à l’adresse indiquée en première page de la Convention, 
et tout avis doit être adressé à l'attention du directeur général ainsi qu’aux affaires juridiques et 
corporatives par courriel au affaires.juridiques@parcjeandrapeau.com. Pour le cas où il 
changerait d’adresse sans dénoncer par écrit à la Ville sa nouvelle adresse, l’Organisme fait 
élection de domicile au bureau du greffier de la Cour supérieure pour le district de Montréal, 
chambre civile. 
 
Élection de domicile de la Ville  
 
La Ville fait élection de domicile au 800 boulevard de Maisonneuve Est, Montréal, (QC), H2L 
4L8, et tout avis doit être adressé à l'attention du Responsable. 
 
13.10 Exemplaire ayant valeur d’original 
 
La présente Convention peut être signée séparément à même un nombre infini d’exemplaires 
distincts qui sont tous des originaux mais qui, pris collectivement, ne forment qu’un seul et 
même document. Chaque exemplaire peut être transmis par télécopieur ou courriel et la copie 
ainsi transmise a le même effet qu’un original. 
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EN FOI DE QUOI, LES PARTIES ONT SIGNÉ EN DEUX (2) EXEMPLAIRES, À MONTRÉAL, 
À LA DATE INDIQUÉE EN REGARD DE LEUR SIGNATURE RESPECTIVE. 
 
 
Le .........e jour de ................................... 2020 
 
 VILLE DE MONTRÉAL 
 
    Par : Katerine Rowan, secrétaire d’arrondissement 
 
 
 
 
Le .........e jour de ................................... 20__ 
  
 SOCIÉTÉ DU PARC JEAN-DRAPEAU 
 
 Par : Ronald Cyr, directeur général 
 
 
 
 
Cette convention a été approuvée par le conseil d’arrondissement de Ville-Marie de la Ville de 
Montréal, le 14e jour d’avril 2020  (Résolution CA_________________). 
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ANNEXE 1 
 

PROJET 
 

L’étude à réaliser par l’Organisme porte sur la mutualisation des espaces de stationnement entre les partenaires 
insulaires, de projeter les options de pôles de stationnement et de développer le modèle économique associé. 
 
Les étapes associées à la réalisation de l’étude sont les suivantes :  
 
A. Définir la mutualisation des stationnements 
 
B. Réaliser une étude de marché des pôles de stationnement  
 
C. Développer des scénarios d’impacts sur le réseau pour les pôles de stationnement 
 
D. Élaborer une stratégie pour l’évacuation des stationnements lors de la fermeture d’un des deux 
ponts 
 
Un échéancier sera élaboré en fonction de ces étapes et basé sur le périmètre de l’étude décrit au chapitre 2 du 
Programme fonctionnel et technique (PFT). 
 
L'étude se déroulera du printemps 2020 à fin 2021 au plus tard. Cet échéancier est à valeur indicative et peut être 
modifié. 
 
La SPJD assurera la coordination de l’étude. À ce titre, elle pilotera la rédaction du devis d’appel d’offres et la 
réalisation de la procédure de marché afin de retenir l’adjudicataire en charge de l’étude et organisera le suivi de la 
réalisation de celle-ci.  
 
Le suivi de l’étude sera réalisé par un Comité technique formé d’un représentant de l’Organisme, de la ville , du 
Casino de Montréal et de La Ronde. 
 
Le Comité technique pourra se rassembler autant de fois que nécessaire, mais il se réunira obligatoirement un 
minimum de trois (3) fois à différents niveaux d’avancement de l'étude soit : 

● Une première fois pour une réunion de démarrage; 

● Une deuxième fois, pour une présentation d’avancement intermédiaire; 

● Une troisième fois, pour une présentation du dossier complet équivalant à un niveau d’avancement compris 
entre 90 % et 100%. 
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ANNEXE 1 
 

PROJET 
 

L’étude à réaliser par l’Organisme porte sur la mutualisation des espaces de stationnement entre les partenaires 
insulaires, de projeter les options de pôles de stationnement et de développer le modèle économique associé. 
 
Les étapes associées à la réalisation de l’étude sont les suivantes :  
 
A. Définir la mutualisation des stationnements 
 
B. Réaliser une étude de marché des pôles de stationnement  
 
C. Développer des scénarios d’impacts sur le réseau pour les pôles de stationnement 
 
D. Élaborer une stratégie pour l’évacuation des stationnements lors de la fermeture d’un des deux 
ponts 
 
Un échéancier sera élaboré en fonction de ces étapes et basé sur le périmètre de l’étude décrit au chapitre 2 du 
Programme fonctionnel et technique (PFT) (voir annexe 1). 
 
L'étude se déroulera du printemps 2020 au printemps 2021. Cet échéancier est à valeur indicative et peut être 
modifié. 
 
La SPJD assurera la coordination de l’étude. À ce titre, elle pilotera la rédaction du devis d’appel d’offres et la 
réalisation de la procédure de marché afin de retenir l’adjudicataire en charge de l’étude et organisera le suivi de la 
réalisation de celle-ci.  
 
Le suivi de l’étude sera réalisé par un Comité technique formé d’un représentant de l’Organisme, de la ville , du 
Casino de Montréal et de La Ronde. 
 
Le Comité technique pourra se rassembler autant de fois que nécessaire, mais il se réunira obligatoirement un 
minimum de trois (3) fois à différents niveaux d’avancement de l'étude soit : 

● Une première fois pour une réunion de démarrage; 

● Une deuxième fois, pour une présentation d’avancement intermédiaire; 

● Une troisième fois, pour une présentation du dossier complet équivalant à un niveau d’avancement compris 
entre 90 % et 100%. 
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N° de dossier :

Nature du dossier : 

1

1.

Financement :

Montants annuels à prévoir :  (Taxes incluses) 

Commentaires:

Années antérieures 2019 2020 2021 2022 2023 Années ultérieures

Montant 20 000,00 $

Durée du contrat (indiquer le nombre de mois) : 1

Date de début : avril 2020 Date de fin : avril 2020
jour (si connu) mois année jour (si connu) mois année

Formulaire complété par :

Nom du fournisseur

Société du Parc Jean-Drapeau

Nombre de fournisseurs pour ce dossier :  

20 000,00 $

Total

1205289001

Contribution financière

Fournisseur(s) :

Numéro (dans fichier des fournisseurs)

134575

Date et heure système : 07 April 2020 11:56:42

Jean-Philippe Gagnon

Prénom, nom

Budget de fonctionnement

Aspect financier relatif au dossier décisionnel

Lien vers Rechercher Fournisseurs disponible dans GoFinances 2.0 (sous menu Utilitaires) -- Accès sécurisé --

Lien pour une nouvelle inscription ou une modification au "Fcihier des fournisseurs" (cette étape doit être effectuée par le fournisseur)
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N° de dossier :

•

• Dépense totale à prévoir pour ce dossier (taxes non applicables)

Informations comptables:

Imputation (Taxes non applicables)

Au:

•  Les crédits pour l'année courante sont réservés par 

•  Le présent dossier est conforme à la définition apparaissant au courrier budgétaire numéro 22.

"Approuver la convention et accorder une contribution financière de 20 000$ à la SPJD pour réaliser une étude portant sur la 
réorganisation de l'offre de stationnement sur les îles en conformité avec les orientations du PLD 2020-2030 de 
l’arrondissement."

25 mars 2020 16:28:15Date et heure système :

Isabelle Fortier

Responsable de l'intervention:

25-03-2020

Tél.: 514 872-4512

Conseillère en gestion des ressources financières

Date:

Entité C.R Projet
2438

Activité
0010000

Total

20 000,00 $

L'intervention de la Division des ressources financières et matérielles de l'arrondissement Ville-Marie porte principalement sur le (ou 
les) élément(s) suivant(s) de la recommandation tel(s) qu'inscrit(s) au moment de la préparation du présent certificat :

Montant

2023 2024

Inter.S. Objet FuturObjet Autre
000000000001649103819

Source

1205289001

Cat.actif
61900306300 0000000000028062

Années 
antérieures

2020

20 000,00 $

20222021

Montant: 20 000,00 $

20 000,00 $

Années 
ultérieures

l'engagement  de  gestion no VM05289001

                                                 Intervention de la Division des ressources financières       
                                                               et matérielles au dossier décisionnel                                                                                                                                
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Système de gestion des 
décisions des instances
RECOMMANDATION

CA : 20.06

2020/04/14 
18:30

(1)

Dossier # : 1200318003

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Ville-Marie , Direction de l'aménagement urbain 
et de la mobilité , Division d'urbanisme

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement 

Projet : -

Objet : Approuver trois conventions, se terminant le 31 décembre 2020, 
dans le cadre du « Programme de soutien au développement 
économique commercial » pour la réalisation de huit projets, 
accorder une contribution de 225 000 $ à la Société de 
développement commercial (SDC) Destination Centre Ville, une
contribution de 21 375 $ à la Société de développement 
commercial (SDC) Quartier latin et une contribution de 185 000 $ 
à la Société de développement commercial (SDC) du Vieux-
Montréal - Quartier historique, pour un total de 431 375 $

D'approuver la convention se terminant le 31 décembre 2020 à intervenir avec la Société 
de développement commercial du Vieux-Montréal - Quartier historique pour la réalisation 
des projets Embellissement du Vieux-Montréal, Aménagement d'un placottoir, Art urbain -
Exposition de photos et Concours - Lumières sur les vitrines et accorder une contribution 
de 185 000 $ ;
D'approuver la conventions se terminant le 31 décembre 2020 à intervenir avec la Société 
de développement commercial Destination Centre-ville pour la réalisation des projet 
Image et identité de Destination Centre-ville et Décorations du Temps de Fêtes au centre-
ville et accorder une contribution de 225 000 $ ;

D'approuver la convention se terminant le 31 décembre 2020 à intervenir avec la Société 
de développement commercial Quartier latin pour la réalisation de ses projets Plan de 
transition écologique et Illuminations hivernales et accorder une contribution de 21 375 $ ;

D'imputer cette dépense dans le cadre du Programme de soutien financier au 
développement économique commercial 2019 - 2020, volet 2 et conformément aux 
interventions financières inscrites au dossier décisionnel. 

Signé par Marc LABELLE Le 2020-04-07 13:43

Signataire : Marc LABELLE
_______________________________________________ 
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Directeur d'arrondissement délégué
Ville-Marie , Direction d'arrondissement
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Système de gestion des décisions des 
instances
SOMMAIRE DÉCISIONNEL

IDENTIFICATION Dossier # :1200318003

Unité administrative
responsable :

Arrondissement Ville-Marie , Direction de l'aménagement urbain 
et de la mobilité , Division d'urbanisme

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Projet : -

Objet : Approuver trois conventions, se terminant le 31 décembre 2020, 
dans le cadre du « Programme de soutien au développement 
économique commercial » pour la réalisation de huit projets, 
accorder une contribution de 225 000 $ à la Société de 
développement commercial (SDC) Destination Centre Ville, une
contribution de 21 375 $ à la Société de développement 
commercial (SDC) Quartier latin et une contribution de 185 000 $ 
à la Société de développement commercial (SDC) du Vieux-
Montréal - Quartier historique, pour un total de 431 375 $

CONTENU

CONTEXTE

Depuis le 12 mars 2020, date où l’Organisation mondiale de la santé (OMS) a reconnu la 
propagation du coronavirus COVID-19 en tant que pandémie mondiale, d'importantes 
mesures ont été prises par les différents paliers de gouvernement, mesures qui ont 
rapidement entraîné un important ralentissement économique. Soucieux de maintenir son 
soutien aux initiatives déjà planifiées pour dynamiser l'activité économique et commerciale, 
à la fois durant cette phase de ralentissement et en vue de sa relance, l'arrondissement de 
Ville-Marie a, en complément des mesures de soutien économique exceptionnelles mises de 
l'avant par la Ville de Montréal, invité les associations d'affaires et les sociétés de
développement commercial de son territoire à préciser leurs priorités quant aux projets 
déposés à son Programme de soutien financier au développement économique et 
commercial 2019 - 2020 et comment leur mise en oeuvre sera adaptée au contexte.
Il s'agit, par le présent sommaire, d'approuver le soutien financier à 8 projets déposés par 
trois SDC en vertu du « Volet 2 - soutien à l'animation, à la promotion, à la mise en valeur 
ou au développement commercial » du programme de soutien économique de 
l'arrondissement, évalués en comité d'analyse. Ces projets sont soumis au soutien financier 
de l'arrondissement parce que leur pertinence a récemment été confirmée par les Sociétés 
de développement commercial et parce qu'ils répondent aux besoins générés par l'impact 
de la COVID-19 sur l'activité commerciale locale. Le soutien demandé par les SDC est relié à 
des projets d'ambiance, de positionnement, de marque de commerce, d'accueil de la 
clientèle et de visibilité des établissements d'affaires de leur territoire. Aucun ne vise les 
rassemblements et l'événementiel mais leur mise en oeuvre immédiate est nécessaire pour
permettre l'octroi de contrats externes ou pour procéder à un appel d'offres. Ces projets 
sont décrits au tableau apparaissant à l'onglet Description du présent sommaire. 

Par ailleurs,en raison du confinement provoqué par la COVID-19, des clauses qui 
permettront aux SDC de gérer la relance économique avec une certaine agilité ont été 
intégrées aux conventions. Celles-ci permettront, avec l'approbation de l'arrondissement, 
d'apporter des modifications à un projet, à sa durée, au lieu de sa réalisation ou à la date 
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de sa mise en oeuvre. La date d'échéance de l'ensemble des projets demeure par ailleurs le 
31 décembre 2020. 

DÉCISION(S) ANTÉRIEURE(S)

CA19 240274 - 5 juin 2019 : Approuver les conventions, se terminant le 31 décembre 2019, 
avec l'Association des marchands de la rue Crescent et la Société de développement 
commercial (SDC) Quartier latin et accorder, dans le cadre du « Programme de soutien 
financier au développement économique commercial 2019 - 2020 » une contribution totale 
de 85 000 $ ;
CA19 240156 - 9 avril 2019 : Autoriser une affectation de surplus, approuver les 
conventions avec la Société de développement commercial du Vieux-Montréal - Quartier 
historique, la Société de développement Destination Centre-ville, Art souterrain et la Société 
de promotion et de diffusion des arts et de la culture dans le cadre du « Programme de
soutien financier au développement économique commercial 2019 - 2020 » et accorder une 
contribution totale de 478 000 $ 

CA18 240639 - 5 décembre 2018 : Approuver le Programme de soutien financier au
développement économique commercial 2019 - 2020 et approuver la grille d'évaluation des 
demandes de soutien financier économique. 

DESCRIPTION

Un projet est admissible au soutien à l'animation, la promotion, la mise en valeur ou le 
développement commercial dans la mesure où il s'inscrit dans un des cinq axes du 
Programme de soutien au développement économique et commercial 2019-2020 . Les 
projets apparaissant au tableau ci-après remplissent tous cette condition. Les comités 
d'évaluation, ont analysé la pertinence, le potentiel et l'impact des projets soumis et ont 
formulé leurs recommandations à l'aide de la grille d'analyse du programme. 

Projet - Initiative -
Événement 

Bénéficiaire Soutien à accorder

Décorations du temps des 
Fêtes au centre-ville

SDC Destination Centre-ville 150 000 $

Image et identité du centre-
ville

SDC Destination Centre-ville 75 000 $

Aménagement d'un placottoir SDC du Vieux-Montréal 
Quartier historique

15 000 $

Embellissement du Vieux-
Montréal

SDC du Vieux-Montréal 
Quartier historique

150 000 $

Art urbain - Exposition de 
photos

SDC du Vieux-Montréal 
Quartier historique

5 000 $

Concours - Lumières sur les
vitrines

SDC du Vieux-Montréal 
Quartier historique

15 000 $

Illuminations hivernales SDC du Quartier latin 15 000 $

Plan de transition écologique SDC du Quartier latin 6 375 $

TOTAL : 431 375 $

Dans le cadre de la pandémie du COVID-19, ces projets ont aussi été sélectionnés pour leur 
contribution potentielle à la relance des activités commerciales dans divers secteurs de 
l'arrondissement ainsi que parce qu'ils nécessitent une mise en oeuvre rapide. Certains 
doivent faire l'objet d'un appel d'offres, d'autres sont liés à l'octroi de contrats spécialisés 
(graphisme, publicité, production). 

Sommairement, les projets à approuver se décrivent de la manière qui suit. Leur description 
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détaillée est jointe en annexe dans les conventions à approuver, jointes à la présente.

Décorations du temps des Fêtes au centre-ville : consiste à la première phase de mise 
à jour des décorations déployées sur l'ensemble du territoire du centre-ville. Les 
installations précédentes ayant atteint leur fin de vie utile et consommant une grande 
quantité d'énergie électrique.

Image et identité de Destination Centre-ville : doter le centre-ville commercial d'une 
nouvelle image identitaire de marque et rassembleuse dans le but de développer des 
stratégies marketing et de communications au goût du jour.

Aménagement d'un placottoir dans le Vieux-Montréal : conception et installation d'un
deuxième placottoir sur le territoire de la SDC. Le premier, installé sur la rue Saint-Jacques 
en 2019 ayant connu un bon succès.

Embellissement du Vieux-Montréal : poursuite de l'installation d'arrangements floraux, 
en pots et sur lampadaires sur les principales artères commerciales et places publiques, 
aménagement de parcs urbains et de quelques îlots de fraîcheur sur le territoire de la SDC,
arrosage et entretien quotidien des massifs floraux et des espaces verts. L'embellissement 
comprend certains éléments hivernaux destinés à influencer positivement l’expérience et le 
confort des usagers pendant la saison froide.

Art urbain - Exposition de photos : consiste à à présenter, en collaboration avec le World 
Press Photo, des expositions de photos proposant différentes thématiques au fil des saisons 
sur 12 structures d'affichage acquises par la SDC du Vieux-Montréal en 2019 et installées 
sur la rue de la Commune le long de la piste cyclable, face au Marché des Éclusiers

Concours - Lumières sur les vitrines : troisième édition du concours de vitrines 
illuminées, propulsé par Radio-Canada et s'adressant au grand public. Met de l'avant les
commerçants du quartier (#gensduvieux) illuminant leurs vitrines pour la période des Fêtes.

Illuminations hivernales : consiste à compléter les initiatives d’embellissement du 
Quartier latin amorcées par la SDC en 2019 et répondre à un besoin pour la période 
hivernale. Comprend le renouvellement du projet d’illumination de la mi-novembre 2020 à
2021.

Plan de transition écologique : collaboration du Comité Vert, mis sur pied par la SDC 
Quartier latin avec Concertation MTL pour dresser le portrait de la situation en matière de 
gestion des déchets, actions déjà entreprises, besoin des membres, développer des actions 
concrètes sur le territoire, rencontrer, informer et offrir une formation aux membres et 
élaborer un guide des bonnes pratiques en développement durable. 

Le soutien à accorder selon les montants inscrits au tableau répond aux critères et aux 
objectifs du programme de soutien financier dont est responsable la Direction de 
l'aménagement urbain et de la mobilité ainsi qu'aux objectifs de soutien à court terme
établis pour assurer la relance économique des artères commerciales dans le cadre de la 
COVIID-19. Le soutien financier à approuver couvre au maximum 50% des dépenses pour 
chacun des projets d'animation, de promotion et de développement économique. 
L'acquisition de mobilier urbain et d'éléments décoratifs est couverte jusqu'à un maximum 
de 150 000$ annuellement. 

JUSTIFICATION

Depuis 2013, Ville-Marie a investi près de 10 M$ en appui à diverses initiatives de portée 
économique, démontrant ainsi l'importance accordée à l'activité économique, commerciale, 
culturelle et créative de son territoire. Les projets visés par ce sommaire décisionnel sont 
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jugés principalement propices à relancer les activités commerciales lorsque la propagation 
du coronavirus prendra fin, à stimuler l'intérêt de la clientèle et surtout, à soulager les 
établissements d'affaires de la difficile période actuelle. Comme jamais auparavant, la 
contribution financière de l'arrondissement sera cruciale en 2020.

ASPECT(S) FINANCIER(S)

Conformément aux pratiques en usage, le versement du soutien financier est précisé dans
chacun des projets de convention, joints à la présente. Il est prévu qu'une première somme 
représentant 80 % du montant accordé pour chacun des projets soit versé à l'organisme 
bénéficiaire dès que l'ensemble des exigences préalables de l'organisme sont atteintes, que 
les documents requis aient été fournis et que la convention ait été signée par les deux
parties. Un second versement, proportionnel à 20 % du soutien accordé, sera versé en 
guise de paiement final à la réception du bilan des projets.

DÉVELOPPEMENT DURABLE

Les SDC seront informées que leurs efforts, à titre de promoteurs économiques, s'inscrivent 
dans la mise en oeuvre de l'action 6 du Plan de développement durable de l'arrondissement 
de Ville-Marie 2016-2020 qui prévoit de réduire et de valoriser les matières résiduelles afin 
de protéger nos ressources.

IMPACT(S) MAJEUR(S)

Le soutien financier de l'arrondissement est essentiel à la réalisation des projets décrits. 
Particulièrement cette année, aucun des demandeurs n'est en mesure d'assumer, seul. 
l'ensemble des coûts de ces projets qui contribuent au rayonnement de Ville-Marie et de 
Montréal. 

IMPACT(S) LIÉ(S) À LA COVID-19

OPÉRATION(S) DE COMMUNICATION

Chaque convention fait mention de la visibilité que l'organisme et ses mandataires doivent 
offrir à l'arrondissement en retour du soutien financier octroyé.

CALENDRIER ET ÉTAPE(S) SUBSÉQUENTE(S)

s.o. 

CONFORMITÉ AUX POLITIQUES, AUX RÈGLEMENTS ET AUX ENCADREMENTS 
ADMINISTRATIFS

À la suite de vérifications effectuées, le signataire de la recommandation atteste de la 
conformité de ce dossier aux politiques, aux règlements et aux encadrements 
administratifs.

VALIDATION

Intervenant et sens de l'intervention

Certification de fonds : 
Ville-Marie , Direction des relations avec les citoyens_des communications_du greffe et des 
services administratifs (Isabelle FORTIER)
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Autre intervenant et sens de l'intervention

Parties prenantes 

Lecture :

RESPONSABLE DU DOSSIER ENDOSSÉ PAR Le : 2020-02-27

Denis COLLERETTE Jean-François MORIN
Commissaire - développement économique Chef de division de l'urbanisme et du 

développement économique

Tél : 514-872-5603 Tél : 514 872-9545
Télécop. : Télécop. :

APPROBATION DU DIRECTEUR DE 
DIRECTION

Sylvain VILLENEUVE
Directeur
Tél : 514-872-8692 
Approuvé le : 2020-04-06

7/58



Système de gestion des décisions des 
instances
PIÈCES JOINTES AU DOSSIER

Dossier # : 1200318003

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Ville-Marie , Direction de l'aménagement urbain 
et de la mobilité , Division d'urbanisme

Objet : Approuver trois conventions, se terminant le 31 décembre 2020, 
dans le cadre du « Programme de soutien au développement 
économique commercial » pour la réalisation de huit projets, 
accorder une contribution de 225 000 $ à la Société de 
développement commercial (SDC) Destination Centre Ville, une
contribution de 21 375 $ à la Société de développement 
commercial (SDC) Quartier latin et une contribution de 185 000 $ 
à la Société de développement commercial (SDC) du Vieux-
Montréal - Quartier historique, pour un total de 431 375 $

Aspect financier_GDD 1200318003.pdf Convention_Destination Centre-ville.doc

Convention_SDC_QL_1.docConvention_VieuxMontreal_1.doc

RESPONSABLE DU DOSSIER

Denis COLLERETTE
Commissaire - développement économique

Tél : 514-872-5603
Télécop. :
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Système de gestion des décisions des 
instances
INTERVENTION - Ville-Marie , Direction des 
relations avec les citoyens_des
communications_du greffe et des services 
administratifs

Dossier # : 1200318003

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Ville-Marie , Direction de l'aménagement urbain 
et de la mobilité , Division d'urbanisme

Objet : Approuver trois conventions, se terminant le 31 décembre 2020, 
dans le cadre du « Programme de soutien au développement 
économique commercial » pour la réalisation de huit projets, 
accorder une contribution de 225 000 $ à la Société de 
développement commercial (SDC) Destination Centre Ville, une
contribution de 21 375 $ à la Société de développement 
commercial (SDC) Quartier latin et une contribution de 185 000 $ 
à la Société de développement commercial (SDC) du Vieux-
Montréal - Quartier historique, pour un total de 431 375 $

SENS DE L'INTERVENTION

Certification de fonds

COMMENTAIRES

FICHIERS JOINTS

Intervention financière_GDD no 1200318003.pdf

RESPONSABLE DE L'INTERVENTION ENDOSSÉ PAR Le : 2020-04-04

Isabelle FORTIER Samba Oumar ALI
Conseillère en gestion des ressources 
financières

Chef de division par intérim

Tél : 514 872-4512 Tél : 514 872-2661
Division : Ville-Marie , Direction des relations 
avec les citoyens_des communications_du 
greffe et des services administratifs
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N° de dossier :

Nature du dossier : 

3

1.

2.

3.

Financement :

Montants annuels à prévoir :  (Taxes incluses) 

Commentaires:

Années antérieures 2020 2021 2022 2023 2024 Années ultérieures

Montant 431 375,00 $

Durée du contrat (indiquer le nombre de mois) : 7

Date de début : 01 mai 2020 Date de fin : 31 décembre 2020
jour (si connu) mois année jour (si connu) mois année

Formulaire complété par :

Date et heure système : 02 avril 2020 16:58:11

Denis Collerette

Prénom, nom

Budget de fonctionnement

1200318003

Contribution financière

Fournisseur(s) :

Numéro (dans fichier des fournisseurs)

119868

431 375,00 $

Total

132789

118994

Nombre de fournisseurs pour ce dossier :  

Nom du fournisseur

Société de développement commercial Destination Centre-ville

Société de développement commercial du Vieux-Montréal - Quartier historique

Société de développement commercial Quartier latin

                                                                  Aspect financier relatif au dossier décisionnel

   Le responsable du projet s'engage à produire une évaluation de la performance du(des) fournisseur(s) à la fin du contrat.

               Lien vers Rechercher Fournisseurs disponible dans GoFinances 2.0 (sous menu Utilitaires) -- Accès sécurisé --

               Lien pour une nouvelle inscription ou une modification au "Fcihier des fournisseurs" (cette étape doit être effectuée par le fournisseur)
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Dossier : 120031003 Arrondissement Ville-Marie | Page 1 de 15

CONVENTION

ENTRE : VILLE DE MONTRÉAL - ARRONDISSEMENT DE VILLE-MARIE, personne morale de 

droit public, ayant une adresse au bureau de l’arrondissement de Ville-Marie situé au 

800, boulevard De Maisonneuve Est, 17e étage, Montréal, Québec, H2L 4L8, agissant 

et représentée aux présentes par Me Katerine Rowan, secrétaire d’arrondissement, 

dûment autorisée en vertu de l’article 6 du Règlement sur la délégation de pouvoir 

aux fonctionnaires (CA-24-009);

Ci-après appelée l’ « Arrondissement »

ET : SOCIÉTÉ DE DÉVELOPPEMENT COMMERCIAL DESTINATION CENTRE-VILLE, personne 
morale régie par la  Loi sur les cités et villes (RLRQ, C. C-19) et dont l'adresse 
principale est 2000 rue Peel, bureau 580, Montréal, Québec, H3A 2W5, agissant et 
représentée par monsieur Émile Roux, directeur général, dûment autorisé aux fins 
des présentes en vertu d'une résolution de son conseil d'administration adoptée à 
une assemblée tenue le 22 janvier 2020;
_____________________________

No d’inscription TPS : 
No d’inscription TVQ : 

Ci-après appelée l’ « Organisme »

L’Arrondissement et l’Organisme, ci-après appelés collectivement « les Parties ».

À moins que le contexte n’indique un sens différent dans la présente convention, le mot « Directeur » 
signifie le Directeur de l’aménagement urbain et de la mobilité ou son représentant autorisé.

ATTENDU que l’Organisme a pris connaissance de l’article 573.3.5 de la Loi sur les cités et villes, auquel il 
pourrait être assujetti à la conclusion de la présente Convention ou en cours d’exécution de celle-ci;

ATTENDU que la Ville a adopté le Règlement sur la gestion contractuelle en vertu de l’article 573.3.1.2 
de la Loi sur les cités et villes et qu’elle a remis une copie de ce règlement à l’Organisme;

ATTENDU que l’Organisme a déposé des demande au Programme de soutien financier au 
développement économique  commercial 2019-2020  / Volet – Soutien à l'animation, la promotion, la 
mise en valeur et le développement commercial géré par la Direction de l’aménagement urbain et de la 
mobilité de l’Arrondissement pour les projets Image et identité de Destination Centre-ville et et 
Décorations du temps des Fêtes au centre-ville (ci-après appelé le « Projet »).

ATTENDU que l’Arrondissement accepte la demande de soutien financier dont le formulaire incluant le 
budget détaillé (Formulaire d’inscription – Programme de soutien financier au développement 
économique et commercial 2019-2020 / Volet – Soutien à l'animation, la promotion, la mise en valeur et 
le développement commercial) sont présentés en Annexe A (ci-après appelé la « Demande »). 
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Dossier : 120031003 Arrondissement Ville-Marie | Page 2 de 15

Le préambule fait partie intégrante de la présente convention.

LES PARTIES DÉCLARENT ET CONVIENNENT ENTRE ELLES DE CE QUI SUIT :

1. OBJET

La présente convention a pour objet de fixer les modalités de la contribution financière de 
l’Arrondissement à l’Organisme pour la réalisation de ses projets Image et identité de 
Destination Centre-ville et Décorations du temps des Fêtes au centre-ville.

2. OBLIGATIONS DE L’ARRONDISSEMENT

L’Arrondissement doit verser à l’Organisme sa contribution financière conformément à l’article 
7  (Clauses financières).

3. OBLIGATIONS DE L’ORGANISME

L’Organisme doit :

3.1 réaliser le Projet tel que décrit à l’Annexe A ou modifié avec l’accord exprès de 
l’Arrondissement;

3.2 respecter les lois et les règlements en vigueur, se procurer tout permis ou licence exigé 
par les autorités compétentes et payer toutes les taxes et les redevances qui pourraient 
être exigées en raison des présentes;  

3.3 respecter les conditions et les modalités du Programme de soutien financier au 
développement économique  commercial 2019-2020  / Volet – Soutien à l'animation, la 
promotion, la mise en valeur et le développement commercial et ce, toute la durée de 
l’entente convenue dans la présente convention; 

3.4 souscrire, à ses frais, et maintenir en vigueur une assurance responsabilité civile 
générale accordant pour la réalisation du projet une protection minimale de trois 
millions de dollars (3 M $) pour les blessures corporelles et les dommages matériels et 
dans laquelle la Ville de Montréal est désignée comme co-assurée. La police d’assurance 
doit protéger l’Organisme et la Ville de Montréal durant toute la période au cours de 
laquelle l’Organisme aura accès à l’espace public. L’avenant à la police d’assurance de 
l’Organisme doit être remis à l’Arrondissement au moins dix (10) jours avant la 
réalisation de chaque activité du Projet. 

3.5 ne pas transgresser ou violer les marques de commerce, le droit d’auteur ou autres 
droits de propriété corporelle ou intellectuelle d’un tiers et respecter ses obligations 
contractuelles envers tout contributeur au Projet; 
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3.6 de s’assurer que durant l’installation des structures lumineuses, les règles de propreté et 
de récupération des matières recyclables soient respectées; 

3.8 réparer à ses frais les dommages ou les bris causés à l’espace public pendant la 
réalisation du projet; 

3.9 soumettre à la Direction le bilan final et complet du Projet selon le guide présenté à 
l’Annexe B au plus tard quatre-vingt-dix (90) jours suivant la fin du Projet. Ce bilan devra 
clairement indiquer à quelles fins la contribution financière de l’Arrondissement a été 
utilisée et expliquer les écarts entre les prévisions et les résultats réels du Projet. 
L’Arrondissement se réserve le droit d’exiger de plus amples informations ou des pièces 
justificatives; 

3.10 prendre fait et cause pour l’Arrondissement et le tenir en tout temps indemne de toute 
réclamation et de tout dommage de quelque nature que ce soit, résultant des présentes;

3.11 mettre en évidence la participation et la visibilité de l’Arrondissement dans toutes les 
communications publiques (publicité imprimée, médias électroniques, communiqués, 
site internet du projet ou de l’événement, entrevues dans les médias, etc.) visées par la 
présente convention, cette visibilité devant, avant diffusion, être approuvée par le 
responsable du projet en arrondissement et réalisée selon les paramètres décrits dans le 
document à l’Annexe C intitulé Objectifs et modalités d’utilisation du logo de 
l’arrondissement de Ville-Marie. Les partenaires et sous-contractants de l’Organisme 
sont également tenus de respecter ces paramètres, il est donc recommandé qu’une 
copie leur soit remise.

3.12 utiliser la contribution financière versée par l’Arrondissement aux seules fins visées par 
la présente, soit le paiement des dépenses liées à la réalisation des projets retenus dans 
le cadre de ce programme et associées aux dépenses présentées à l’Annexe A; 

3.13 fournir, sur demande de l’Arrondissement, toute information financière ou autre, et tout 
document que peut raisonnablement exiger l’Arrondissement relativement aux projets
Image et identité de Destination Centre-ville et Décorations du temps des Fêtes au 
centre-ville; 

3.14 tenir une comptabilité distincte démontrant la contribution financière de 
l’Arrondissement, toutes les dépenses ainsi que tous les revenus provenant de toutes 
sources, obtenus directement ou indirectement d’organismes tiers ou de leurs 
mandataires ou des pouvoirs publics liés au Projet; 

3.15 conserver les comptes, livres, registres relatifs au Projet et au soutien financier reçu de 
l’Arrondissement pendant au moins cinq ans suivant l’achèvement du Projet; 

3.16 aux fins de vérification du respect de la présente convention et à la demande du 
Directeur, permettre à ses représentants de vérifier sur place les livres comptables ainsi 
que les originaux des pièces justificatives du Projet et à fournir à ces derniers les copies 
requises;
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3.17 dans le cas où l’Organisme ne peut réaliser, en tout ou en partie, le projet pour lequel il 
a reçu un soutien financier de l’Arrondissement, il doit en informer l’Arrondissement 
dans les meilleurs délais. Le montant octroyé pourra être révisé. Un montant reçu qui 
n’aura pas été utilisé aux fins du projet devra être remboursé. 

3.18 remettre à l’Arrondissement lorsque la convention prend fin (par résiliation ou par 
l’arrivée du terme), les sommes d’argent non dépensées, versées par l’Arrondissement, 
conformément à la présente convention;

4. DÉCLARATIONS

L’Organisme garantit et déclare ce qui suit (ci-après collectivement : «les Déclarations»);

4.1 Il possède la capacité juridique de conclure la présente convention;

4.2 Il possède tous les droits nécessaires à la réalisation du Projet; 

4.3 Il n’existe ni poursuite judiciaire, ni menace de poursuite imminente, ni jugement non 
satisfait ou autres réclamations de quelque nature que ce soit contre lui ou un de ses 
administrateurs ou représentants sauf celles, le cas échéant, dont l’Arrondissement a 
été avisé par écrit avant la signature de la présente convention; 

4.4 Il n’a pas omis de divulguer tout fait ou renseignement important concernant sa 
situation juridique ou financière qui aurait eu pour effet de modifier sa capacité 
d’honorer ses engagements en vertu de la présente convention ou encore de modifier 
l’analyse du projet et la décision de l’Arrondissement d’accorder, de modifier ou de 
refuser sa demande. 

4.5.5 dans la mesure où le cumul de toutes contributions financières que la Ville verse à 
l’Organisme au cours d’une même année civile est d’une valeur de cent mille dollars 
(100 000 $) et plus, et ce, peu importe que telle contribution soit versée par le conseil 
municipal, le conseil d’agglomération, un conseil d’arrondissement ou le comité 
exécutif, transmettre pour chaque année de la présente Convention au Vérificateur 
général de la Ville (1550, rue Metcalfe, bureau 1201, Montréal, Québec, H3A 3P1), ses 
états financiers vérifiés conformément à l’article 107.9 de la Loi sur les cités et villes, et 
transmettre, pour chaque année de la présente Convention, au Responsable, copie 
desdits états financiers vérifiés, le tout au plus tard quatre-vingt-dix (90) jours après la 
fin de son exercice financier.

5. CLAUSE COVID-19

5.1 Advenant l'impossibilité pour le Contractant de tenir le ou les événements prévus à la 
présente Convention en raison de l'état d'urgence sanitaire décrété dans le contexte de 
la pandémie de la COVID-19, et avec l'accord préalable de la Ville, le Contractant pourra 
reporter la tenue de l'événement à une date ultérieure convenue entre les Parties.

14/58



Dossier : 120031003 Arrondissement Ville-Marie | Page 5 de 15

5.2 Malgré le paragraphe précédent, la présente Convention sera automatiquement 
résiliée, sans autres avis ni délais, advenant l'impossibilité par le Contractant de fournir 
la prestation faisant l'objet de la présente Convention avant le 1er janvier 2021 en 
raison du maintien de l'état d'urgence sanitaire. Le Contractant n'a aucun recours quel

qu'il soit à l'encontre de la Ville du fait de cette résiliation.

6. DURÉE DE L’ENTENTE

La présente convention entre en vigueur au moment de sa signature par la personne autorisée 
de l’Arrondissement et se termine lorsque les parties ont entièrement rempli leurs obligations 
respectives, mais au plus tard le 31 décembre 2020.

7. CLAUSES FINANCIÈRES

7.1.1 En considération de l’exécution par l’Organisme de tous et chacun de ses 
engagements, l’Arrondissement s’engage à lui verser une somme maximale de 
deux cent vingt-cinq mille dollars (225 000$), payable en deux versements :

7.1.2 le premier versement correspondant à 80 % de la contribution, soit un montant 
de cent quatre-vingt mille dollars (180 000 $) dans les plus brefs délais après la 
signature de la convention par la personne autorisée de l’Arrondissement et dès 
que : 

 l’Organisme aura déposé à l’Arrondissement et que celui-ci aura accepté un 
plan de communication et de visibilité révisé pour l’Arrondissement, tel 
qu’exigé  au paragraphe 3.11 de la présente convention.

7.1.3 le deuxième versement correspondant à 20 % de la contribution, soit un 
montant de quarante-cinq mille dollars (45 000 $) après réception du bilan final 
et complet tel que prévu au paragraphe 3.9 de la présente convention, faute de 
quoi l’Arrondissement se réserve le droit de retenir le dernier versement. Des 
pièces justificatives des dépenses effectuées pour le Projet pourront être
exigées;

7.2 L’Arrondissement peut suspendre tout versement si l’Organisme ne respecte pas tous et 
chacun de ses engagements;

7.3 L’Arrondissement peut modifier le montant du dernier versement en fonction du bilan 
financier final qui sera déposé par l’Organisme;

7.4 Aucun intérêt n’est payable par l’Arrondissement pour tout versement effectué en 
retard.

7.5 Le Responsable peut exiger la remise par l’Organisme de toute somme n’ayant pas servi 
à la réalisation du Projet. De plus, le Responsable pourra réduire le montant de la 
contribution financière si la réalisation du Projet ne requiert plus la somme maximale.
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8. DÉFAUT

En cours d'exécution de la présente convention, le gouvernement peut obliger l'organisme et les 
autres entreprises parties à un sous-contrat rattaché directement ou indirectement à cette 
convention, à obtenir une autorisation de contracter de l'Autorité des marchés financiers dans les 
délais et selon les modalités particulières qu'il aura déterminés.

8.1 Il y a défaut :

i) si l’Organisme n’observe pas quelque engagement pris aux termes de la 
présente convention; ou

ii) si l’Organisme fait une cession de biens, est réputé avoir fait une cession de 
biens ou fait l’objet d’une ordonnance de séquestre ou ne répond pas à une 
demande de l’Arrondissement dans le délai imparti;

iii) si l’Organisme fait ou a fait, directement ou par l’intermédiaire de ses 
représentants, une déclaration fausse ou trompeuse directement ou par 
omission particulièrement quant aux Déclarations; et 

iv) si l’Organisme cède ou transfère, en tout ou en partie, à un tiers, sans l’accord 
préalable, exprès et écrit de l’Arrondissement, un droit ou une obligation 
découlant de la présente convention. 

8.2  Dans les cas prévus au sous-paragraphe i) du paragraphe 8.1, le Directeur avise par écrit 
l’Organisme du défaut et lui demande d’y remédier dans le délai qu’elle détermine. Le 
Directeur peut retenir tout versement tant que l’Organisme n’a pas remédié au défaut. 
Si malgré cet avis, l’Organisme refuse ou néglige de remédier à tel défaut dans le délai 
imparti, la présente convention sera résiliée de plein droit, sous réserve de tout recours 
pouvant être exercé par l’Arrondissement pour les dommages occasionnés par ce 
défaut;

8.3 Dans les cas prévus aux sous-paragraphes ii) à iv) du paragraphe 8.1, la présente 
convention est résiliée de plein droit sans avis ni délai.

9. RÉSILIATION

9.1 S’il est mis fin à la présente convention en application de l’article 8 (Défaut), toute 
somme non versée à l’Organisme cesse de lui être due, ce dernier devant remettre à 
l’Arrondissement toute somme non encore employée, reçue de celui-ci;

9.2 L’Arrondissement peut également, à sa discrétion, mettre fin en tout temps à la 
présente convention, sur préavis écrit de 30 jours;

9.3 L’Organisme convient expressément de n’exercer aucun recours contre 
l’Arrondissement, en raison de la résiliation de la présente convention.
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10. AVIS

Tout avis qui doit être donné en vertu de la présente convention doit être adressé, par écrit, 
comme suit :

Pour l’Arrondissement :

Monsieur Sylvain Villeneuve, directeur 
Direction de l’aménagement urbain et de la mobilité
Arrondissement de Ville-Marie
800, boulevard De Maisonneuve Est 17e étage
Montréal (Québec) H2L 4L8

Pour l’Organisme :

Monsieur Émile Roux, directeur général
Société de développement commercial Destination Centre-Ville
2000 rue Peel, bureau 580
Montréal (Québec) H3A 2W5

11. CONDITIONS GÉNÉRALES

11.1 Élection de domicile

Aux fins des présentes, chaque partie élit domicile à l’adresse indiquée à la première 
page de la convention ou à toute autre adresse dont elle aura préalablement avisé 
l’autre partie, conformément à l’article 10 (Avis) de la présente convention.  Une partie 
à la présente convention ne peut cependant élire domicile ailleurs que dans le district 
judiciaire de Montréal.

11.2 Modification

Aucune modification aux termes de cette convention n’est valide si elle est effectuée 
sans l’accord écrit des parties.

11.3 Validité

Une disposition de la présente convention jugée invalide par le tribunal n’affecte en rien 
la validité des autres dispositions qui conservent leur plein effet et force exécutoire.

11.4 Relations des parties

L’Organisme n’est pas le mandataire de l’Arrondissement et ne peut, par ses actes ou 
omissions, engager la responsabilité de celle-ci ou la lier de quelque autre façon.

11.5 Lois applicables

La présente convention est régie par les lois du Québec et toute procédure s’y 
rapportant doit être intentée dans le district judiciaire de Montréal
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EN FOI DE QUOI, LES PARTIES ONT SIGNÉ LA PRÉSENTE CONVENTION, EN DEUX EXEMPLAIRES, À 
MONTRÉAL, À LA DATE INDIQUÉE EN REGARD DE LEUR SIGNATURE RESPECTIVE.

Le         e jour d’avril 2020

ARRONDISSEMENT DE VILLE-MARIE

Par : ______________________________________
Katerine Rowan, secrétaire d’arrondissement

Le          e jour d’avril 2020

SOCIÉTÉ DE DÉVELOPPEMENT COMMERCIAL DESTINATION 
          CENTRE-VILLE

Par : ______________________________________
Émile Roux, directeur général

La présente convention a été approuvée par le conseil d’arrondissement de Ville-Marie comme 
pièce jointe au sommaire décisionnel 120031003, cette convention a été approuvée par la résolution 
___________ du conseil, lors de la séance du 14 avril 2020.
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ANNEXE A
LA DEMANDE – DESCRIPTION DU PROJET

Projet 1 : Image et identité de Destination Centre-ville

Après 20 ans d'activité, Destination Centre-Ville est désormais reconnue comme un acteur incontournable dans le monde 
des affaires au centre-ville de Montréal. Bien que sa réputation ne soit plus à faire auprès du milieu des affaires, la SDC 
n'est pas suffisamment reconnu par la clientèle du centre-ville (résidents, travailleurs, touristes) et parfois même par ses 
propres membres. Une nouvelle planification stratégique 2019-2023 est venue confirmer ce point en définissant comme 
prioritaire la refonte de l'identité visuelle de l'organisme afin d'être plus actuelle et mieux adaptée aux réalités du centre-
ville dès 2020.

La SDC Destination Centre-Ville aide financièrement et contribue à l’organisation de dizaines d’évènements et activités 
chaque année sur son territoire sans pour autant que ses membres et les visiteurs du centre-ville ne s’en aperçoivent. Elle 
a donc aujourd’hui un déficit de notoriété et un manque de reconnaissance à l’égard de ses implications pour l’animation 
et la promotion du centre-ville (résultats sondage).

La SDC gère et anime beaucoup de supports de communication papier et numérique :
- le magazine Montréal Centre-Ville publié 4 fois par an, 160 000 exemplaires;
- un guide des activités de Noël publié avant la période des fêtes publie à 400 000 exemplaires, 
- des médias sociaux (20 000 abonnés sur ses différents réseaux) et un site Internet (plus de 180 000 visiteurs uniques en 
moyenne par an);
- des encarts publicitaires dans le journal 24h (un vendredi sur 2) 

Pour autant, il n’existe pas vraiment de réel fil conducteur que ce soit en termes de contenu éditorial, d’image et de 
message entre ces différents supports.

La SDC a une double identité, la première à travers le nom et le logo de l’organisme Destination Centre-Ville (usage 
administratif et corporatif), la deuxième à travers l’identité de son magazine Montréal Centre-Ville (usage communication 
grand public). Avec une nouvelle identité nous souhaitons définir clairement le positionnement de chaque marque selon 
l’utilisation et le type de message partagé. 

La SDC veut désormais se doter d'un positionnement stratégique et d'une identité visuelle forte afin d'augmenter sa 
notoriété auprès de ses publics (travailleurs, résidents et touristes), dynamiser son image et ses engagements auprès de 
ses membres ainsi que des partenaires institutionnels.

Plus concrètement les objectifs sont:

- Améliorer la promotion du centre-ville et de ses destinations en se dotant d'un dénominateur commun (image de 
marque);  

- Profiter des chantiers de réfection actuellement en cours dans le centre-ville pour amener un vent de fraîcheur et en 
ressortir avec une identité de marque moderne et actuelle;  

- Faciliter le travail du département des communications en se dotant d'une charte graphique ainsi que d'un axe de 
communication clair et structuré à 360 degrés;

- Maximiser l'impact des nombreux projets réalisés en se dotant d'une cohérence communicationnelle.
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Projet 2 : Décorations du temps des fêtes au centre-ville
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Projet 2 : Décorations du temps des fêtes au centre-ville (suite)
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ANNEXE B

GUIDE POUR LE BILAN DE L’INITIATIVE SOUTENUE
Programme de soutien financier au développement économique et commercial 
2019-2020

Volet  –  Soutien financier aux initiatives des organismes 

Le bilan final de l’initiative soutenue doit faire état de la conformité du projet réalisé en fonction du projet 
présenté au formulaire d’inscription au Programme.

1. Projet réalisé en fonction du projet prévu : présenter le projet réalisé en expliquant dans quelle mesure il 
correspond ou non au projet prévu et présenté dans le formulaire d’inscription au programme. Indiquer les 
éléments positifs du projet et ceux à améliorer. 

Fournir les documents de présentation ou de promotion produits dans le cadre du projet ainsi que des photos 
libres de droit du projet réalisé.

2. Budget réel en fonction du budget prévu : mettre en relation les dépenses et les revenus prévus du projet, et 
soumis au formulaire d’inscription au programme, et les dépenses et les revenus réels du projet. Expliquer les 
écarts et confirmer les dépenses admissibles au programme auxquelles vous avez appliqué l’aide financière de 
l’arrondissement. Les pièces justificatives pour ces dépenses devront être fournies sur demande de 
l’arrondissement.  

3. Visibilité effective du projet : 

 présenter la visibilité dont a bénéficié l’arrondissement à travers la réalisation du projet (fournir les 
documents faisant état de la visibilité offerte à l’arrondissement de Ville-Marie).

 présenter un bilan des retombées médiatiques et promotionnelles du projet (joindre la revue de presse, 
lorsque cela s’applique, des photos libres de droit, et tout autre document pertinent démontrant ces 
retombées).

4. Évaluation du projet réalisé : présenter l’évaluation que l’organisme fait des impacts du projet sur l’expérience 
urbaine et la dynamique commerciale de l’arrondissement de Ville-Marie.

Nous vous invitons à nous fournir toute autre information qui pourrait être utile à considérer dans le bilan du 
projet. Ce bilan doit être déposé au plus tard quatre-vingt-dix (90) jours après la réalisation du projet.
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ANNEXE C

OBJECTIFS ET MODALITÉS D’UTILISATION DU LOGO DE VILLE-MARIE

ORGANISMES RECEVANT UNE CONTRIBUTION 
DANS LE CADRE D’UN PROGRAMME DE SOUTIEN

(CONTRIBUTION FINANCIÈRE OU DE SERVICE)

OBJECTIFS

 Mettre en évidence la participation de l’arrondissement de Ville -Marie dans les projets auxquels celui -ci 
collabore d’une manière ou d’une autre (contribution, logistique, service -conseil, prêt de personnel, 
d’équipement, temps et autres types d’échanges)

 Contribuer au sentiment d’appartenance

 Promouvoir les liens de l’arrondissement avec les différents partenaires

OBLIGATIONS 
Tout tiers œuvrant en partenariat avec l’arrondissement, dans l e cadre d’une contribution ou d’une commandite, doit 
apposer la signature visuelle de l’arrondissement sur les outils promotionnels et documents publics élaborés dans le 
cadre du projet soutenu 

Cela inclut :
 les outils imprimés (dépliants, brochures, affiches, publicités, etc.) ;
 le pavoisement (oriflammes, bannières autoportantes, etc.) ;
 les outils électroniques (site Internet et médias sociaux).

SIGNATURE AUTORISÉE ET CRITÈRES GÉNÉRAUX
L’utilisation de la signature visuelle de l’arrondissement sur un document produit par un tiers doit faire l’objet d’une 
entente préalable avec l’arrondissement et son application graphique doit être approuvée par le responsable du projet 
dans l’arrondissement.

 Le texte et la rosace sont indissociables, de même que leur positionnement.

 Lorsqu’il est agrandi ou rapetissé, le logo ne doit pas être déformé (respect des proportions).

 Le positionnement du logo, généralement dans la partie inférieure des documents, doit démontrer le niveau 
d’implication de l’arrondissement.

 Il y a trois adaptations possibles de la signature visuelle, soit en couleur (texte en noir avec la rosace rouge), 
en noir et blanc (texte et rosace en noir) ou en renversé pour les fonds de couleur (le texte et la rosace en 
renversé blanc).
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 Le logo doit être entouré d’un espace vital (équivalent à la demi -rosace tout autour du logo, comme 
démontré ci-dessous)

OÙ SE PROCURER LES DIFFÉRENTS FORMATS DU LOGO DE L’ARRONDISSEMENT ?

Le logo est transmis par le responsable du projet dans l’arrondissement et ne doit être utilisé qu’aux fins de l’entente en 
cours.
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CONVENTION

ENTRE : VILLE DE MONTRÉAL - ARRONDISSEMENT DE VILLE-MARIE, personne morale de droit 

public, ayant une adresse au bureau de l’arrondissement de Ville-Marie situé au 800, 

boulevard De Maisonneuve Est, 17e étage, Montréal, Québec, H2L 4L8, agissant et 

représentée aux présentes par Me Katerine Rowan, secrétaire d’arrondissement, dûment 

autorisée en vertu de l’article 6 du Règlement sur la délégation de pouvoir aux 

fonctionnaires (CA-24-009);

Ci-après appelée l’ « Arrondissement »

ET : SOCIÉTÉ DE DÉVELOPPEMENT DU QUARTIER LATIN, personne morale régie par la  Loi sur 
les cités et villes (RLRQ, C. C-19), ayant sa place d’affaires au  350, rue Emery, Montréal, QC, 
H2X 1J1, agissant et représentée par madame Angélique Lecesve, directrice générale, 
dûment autorisée aux fins des présentes en vertu d'une résolution de son conseil 
d'administration adoptée à une assemblée tenue le 10 juin 2019;

No d'inscription TPS : R137954954
No d'inscription TVQ : M1016668423

Ci-après appelée l’ « Organisme »

L’Arrondissement et l’Organisme, ci-après appelés collectivement « les Parties ».

À moins que le contexte n’indique un sens différent dans la présente convention, le mot « Directeur » signifie 
le Directeur de l’aménagement urbain et de la mobilité ou son représentant autorisé.

ATTENDU que l’Organisme a pris connaissance de l’article 573.3.5 de la Loi sur les cités et villes, auquel il 
pourrait être assujetti à la conclusion de la présente Convention ou en cours d’exécution de celle-ci;

ATTENDU que la Ville a adopté le Règlement sur la gestion contractuelle en vertu de l’article 573.3.1.2 de la Loi 
sur les cités et villes et qu’elle a remis une copie de ce règlement à l’Organisme;

ATTENDU que l’Organisme a déposé une demande au Programme de soutien financier au développement 
économique  commercial 2019-2020  / Volet – Soutien à l'animation, la promotion, la mise en valeur et le 
développement commercial géré par la Direction de l’aménagement urbain et de la mobilité de 
l’Arrondissement pour son Plan d’action 2020 – Phase 1 (ci-après appelé le « Projet »).

ATTENDU que l’Arrondissement accepte la demande de soutien financier dont le formulaire incluant le budget 
détaillé (Formulaire d’inscription – Programme de soutien financier au développement économique et 
commercial 2019-2020 / Volet – Soutien à l'animation, la promotion, la mise en valeur et le développement 
commercial) sont présentés en Annexe A (ci-après appelé la « Demande »). 

Le préambule fait partie intégrante de la présente convention.
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LES PARTIES DÉCLARENT ET CONVIENNENT ENTRE ELLES DE CE QUI SUIT :

1. OBJET

La présente convention a pour objet de fixer les modalités de la contribution financière de 
l’Arrondissement à l’Organisme pour la réalisation des quatre projets prévus dans son Plan d’action 
2020 – Phase 1, à savoir :

 Plan de transition écologique
 Illuminations hivernales

2. OBLIGATIONS DE L’ARRONDISSEMENT

L’Arrondissement doit verser à l’Organisme sa contribution financière conformément à l’article 7  
(Clauses financières).

3. OBLIGATIONS DE L’ORGANISME

L’Organisme doit :

3.1 réaliser le Projet tel que décrit à l’Annexe A ou modifié avec l’accord exprès de 
l’Arrondissement;

3.2 respecter les lois et les règlements en vigueur, se procurer tout permis ou licence exigé par les 
autorités compétentes et payer toutes les taxes et les redevances qui pourraient être exigées 
en raison des présentes;  

3.3 respecter les conditions et les modalités du Programme de soutien financier au développement 
économique  commercial 2019-2020  / Volet – Soutien à l'animation, la promotion, la mise en 
valeur et le développement commercial et ce, toute la durée de l’entente convenue dans la 
présente convention; 

3.4 souscrire, à ses frais, et maintenir en vigueur une assurance responsabilité civile générale 
accordant pour la réalisation du projet une protection minimale de trois millions de dollars (3 
M $) pour les blessures corporelles et les dommages matériels et dans laquelle la Ville de 
Montréal est désignée comme co-assurée. La police d’assurance doit protéger l’Organisme et la 
Ville de Montréal durant toute la période au cours de laquelle l’Organisme aura accès à 
l’espace public. L’avenant à la police d’assurance de l’Organisme doit être remis à 
l’Arrondissement au moins dix (10) jours avant la réalisation de chaque activité du Projet. 

3.5 ne pas transgresser ou violer les marques de commerce, le droit d’auteur ou autres droits de 
propriété corporelle ou intellectuelle d’un tiers et respecter ses obligations contractuelles 
envers tout contributeur au Projet; 
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3.6 de s’assurer que durant l’installation des structures lumineuses, les règles de propreté et de 
récupération des matières recyclables soient respectées; 

3.8 réparer à ses frais les dommages ou les bris causés à l’espace public pendant la réalisation du 
projet;

3.9 soumettre à la Direction le bilan final et complet du Projet selon le guide présenté à l’Annexe B
au plus tard quatre-vingt-dix (90) jours suivant la fin du Projet. Ce bilan devra clairement 
indiquer à quelles fins la contribution financière de l’Arrondissement a été utilisée et expliquer 
les écarts entre les prévisions et les résultats réels du Projet. L’Arrondissement se réserve le 
droit d’exiger de plus amples informations ou des pièces justificatives; 

3.10 prendre fait et cause pour l’Arrondissement et le tenir en tout temps indemne de toute 
réclamation et de tout dommage de quelque nature que ce soit, résultant des présentes;

3.11 mettre en évidence la participation et la visibilité de l’Arrondissement dans toutes les 
communications publiques (publicité imprimée, médias électroniques, communiqués, site 
internet du projet ou de l’événement, entrevues dans les médias, etc.) visées par la présente 
convention, cette visibilité devant, avant diffusion, être approuvée par le responsable du projet 
en arrondissement et réalisée selon les paramètres décrits dans le document à l’Annexe C
intitulé Objectifs et modalités d’utilisation du logo de l’arrondissement de Ville-Marie. Les 
partenaires et sous-contractants de l’Organisme sont également tenus de respecter ces 
paramètres, il est donc recommandé qu’une copie leur soit remise.

3.12 utiliser la contribution financière versée par l’Arrondissement aux seules fins visées par la 
présente, soit le paiement des dépenses liées à la réalisation des projets retenus dans le cadre 
de ce programme et associées aux dépenses présentées à l’Annexe A; 

3.13 fournir, sur demande de l’Arrondissement, toute information financière ou autre, et tout 
document que peut raisonnablement exiger l’Arrondissement relativement aux projets
indiqués à l’article 1 (Objet); 

3.14 tenir une comptabilité distincte démontrant la contribution financière de l’Arrondissement, 
toutes les dépenses ainsi que tous les revenus provenant de toutes sources, obtenus 
directement ou indirectement d’organismes tiers ou de leurs mandataires ou des pouvoirs 
publics liés au Projet; 

3.15 conserver les comptes, livres, registres relatifs au Projet et au soutien financier reçu de 
l’Arrondissement pendant au moins cinq ans suivant l’achèvement du Projet; 

3.16 aux fins de vérification du respect de la présente convention et à la demande du Directeur, 
permettre à ses représentants de vérifier sur place les livres comptables ainsi que les originaux 
des pièces justificatives du Projet et à fournir à ces derniers les copies requises;

3.17 dans le cas où l’Organisme ne peut réaliser, en tout ou en partie, le projet pour lequel il a reçu 
un soutien financier de l’Arrondissement, il doit en informer l’Arrondissement dans les 
meilleurs délais. Le montant octroyé pourra être révisé. Un montant reçu qui n’aura pas été 
utilisé aux fins du projet devra être remboursé. 
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3.18 remettre à l’Arrondissement lorsque la convention prend fin (par résiliation ou par l’arrivée du 
terme), les sommes d’argent non dépensées, versées par l’Arrondissement, conformément à la 
présente convention;

4. DÉCLARATIONS

L’Organisme garantit et déclare ce qui suit (ci-après collectivement : «les Déclarations»);

4.1 Il possède la capacité juridique de conclure la présente convention;

4.2 Il possède tous les droits nécessaires à la réalisation du Projet; 

4.3 Il n’existe ni poursuite judiciaire, ni menace de poursuite imminente, ni jugement non satisfait 
ou autres réclamations de quelque nature que ce soit contre lui ou un de ses administrateurs 
ou représentants sauf celles, le cas échéant, dont l’Arrondissement a été avisé par écrit avant 
la signature de la présente convention; 

4.4 Il n’a pas omis de divulguer tout fait ou renseignement important concernant sa situation 
juridique ou financière qui aurait eu pour effet de modifier sa capacité d’honorer ses 
engagements en vertu de la présente convention ou encore de modifier l’analyse du projet et 
la décision de l’Arrondissement d’accorder, de modifier ou de refuser sa demande. 

4.5.5 dans la mesure où le cumul de toutes contributions financières que la Ville verse à l’Organisme 
au cours d’une même année civile est d’une valeur de cent mille dollars (100 000 $) et plus, et 
ce, peu importe que telle contribution soit versée par le conseil municipal, le conseil 
d’agglomération, un conseil d’arrondissement ou le comité exécutif, transmettre pour chaque 
année de la présente Convention au Vérificateur général de la Ville (1550, rue Metcalfe, bureau 
1201, Montréal, Québec, H3A 3P1), ses états financiers vérifiés conformément à l’article 107.9 
de la Loi sur les cités et villes, et transmettre, pour chaque année de la présente Convention, au 
Responsable, copie desdits états financiers vérifiés, le tout au plus tard quatre-vingt-dix (90) 
jours après la fin de son exercice financier.

5. CLAUSE COVID-19

5.1 Advenant l'impossibilité pour le Contractant de tenir le ou les événements prévus à la présente 
Convention en raison de l'état d'urgence sanitaire décrété dans le contexte de la pandémie de 
la COVID-19, et avec l'accord préalable de la Ville, le Contractant pourra reporter la tenue de 
l'événement à une date ultérieure convenue entre les Parties.

5.2 Malgré le paragraphe précédent, la présente Convention sera automatiquement résiliée, sans 
autres avis ni délais, advenant l'impossibilité par le Contractant de fournir la prestation faisant 
l'objet de la présente Convention avant le 1er janvier 2021 en raison du maintien de l'état 
d'urgence sanitaire. Le Contractant n'a aucun recours quel qu'il soit à l'encontre de la Ville du

fait de cette résiliation.
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6. DURÉE DE L’ENTENTE

La présente convention entre en vigueur au moment de sa signature par la personne autorisée de 
l’Arrondissement et se termine lorsque les parties ont entièrement rempli leurs obligations respectives, 
mais au plus tard le 31 décembre 2020.

7. CLAUSES FINANCIÈRES

7.1.1 En considération de l’exécution par l’Organisme de tous et chacun de ses 
engagements, l’Arrondissement s’engage à lui verser une somme maximale de vingg-
et-un-mille trois cent soixante-quinze dollars (21 375$), payable en deux versements :

7.1.2 le premier versement correspondant à 80 % de la contribution, soit un montant de dix-
sept-mille cent dollars (17 100 $) dans les plus brefs délais après la signature de la 
convention par la personne autorisée de l’Arrondissement et dès que : 

 l’Organisme aura déposé à l’Arrondissement et que celui-ci aura accepté un plan de 
communication et de visibilité révisé pour l’Arrondissement, tel qu’exigé  au 
paragraphe 3.11 de la présente convention.

7.1.3 le deuxième versement correspondant à 20 % de la contribution, soit un montant de
quatre-mille-deux-cent-soixante-quinze dollars (4 275 $) après réception du bilan final 
et complet tel que prévu au paragraphe 3.9 de la présente convention, faute de quoi 
l’Arrondissement se réserve le droit de retenir le dernier versement. Des pièces 
justificatives des dépenses effectuées pour le Projet pourront être exigées;

7.2 L’Arrondissement peut suspendre tout versement si l’Organisme ne respecte pas tous et 
chacun de ses engagements;

7.3 L’Arrondissement peut modifier le montant du dernier versement en fonction du bilan 
financier final qui sera déposé par l’Organisme;

7.4 Aucun intérêt n’est payable par l’Arrondissement pour tout versement effectué en retard.

7.5 Le Responsable peut exiger la remise par l’Organisme de toute somme n’ayant pas servi à la 
réalisation du Projet. De plus, le Responsable pourra réduire le montant de la contribution 
financière si la réalisation du Projet ne requiert plus la somme maximale.

8. DÉFAUT

En cours d'exécution de la présente convention, le gouvernement peut obliger l'organisme et les autres 
entreprises parties à un sous-contrat rattaché directement ou indirectement à cette convention, à obtenir 
une autorisation de contracter de l'Autorité des marchés financiers dans les délais et selon les modalités 
particulières qu'il aura déterminés.

8.1 Il y a défaut :
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i) si l’Organisme n’observe pas quelque engagement pris aux termes de la présente 
convention; ou

ii) si l’Organisme fait une cession de biens, est réputé avoir fait une cession de biens ou 
fait l’objet d’une ordonnance de séquestre ou ne répond pas à une demande de 
l’Arrondissement dans le délai imparti;

iii) si l’Organisme fait ou a fait, directement ou par l’intermédiaire de ses représentants, 
une déclaration fausse ou trompeuse directement ou par omission particulièrement 
quant aux Déclarations; et 

iv) si l’Organisme cède ou transfère, en tout ou en partie, à un tiers, sans l’accord 
préalable, exprès et écrit de l’Arrondissement, un droit ou une obligation découlant de 
la présente convention. 

8.2  Dans les cas prévus au sous-paragraphe i) du paragraphe 8.1, le Directeur avise par écrit 
l’Organisme du défaut et lui demande d’y remédier dans le délai qu’elle détermine. Le 
Directeur peut retenir tout versement tant que l’Organisme n’a pas remédié au défaut. Si 
malgré cet avis, l’Organisme refuse ou néglige de remédier à tel défaut dans le délai imparti, la 
présente convention sera résiliée de plein droit, sous réserve de tout recours pouvant être 
exercé par l’Arrondissement pour les dommages occasionnés par ce défaut;

8.3 Dans les cas prévus aux sous-paragraphes ii) à iv) du paragraphe 8.1, la présente convention 
est résiliée de plein droit sans avis ni délai.

9. RÉSILIATION

9.1 S’il est mis fin à la présente convention en application de l’article 8 (Défaut), toute somme non 
versée à l’Organisme cesse de lui être due, ce dernier devant remettre à l’Arrondissement 
toute somme non encore employée, reçue de celui-ci;

9.2 L’Arrondissement peut également, à sa discrétion, mettre fin en tout temps à la présente 
convention, sur préavis écrit de 30 jours;

9.3 L’Organisme convient expressément de n’exercer aucun recours contre l’Arrondissement, en 
raison de la résiliation de la présente convention.

10. AVIS

Tout avis qui doit être donné en vertu de la présente convention doit être adressé, par écrit, comme 
suit :

Pour l’Arrondissement :

Monsieur Sylvain Villeneuve, directeur 
Direction de l’aménagement urbain et de la mobilité
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Arrondissement de Ville-Marie
800, boulevard De Maisonneuve Est 17e étage
Montréal (Québec) H2L 4L8

Pour l’Organisme :

Madame Angélique Lecesve, directrice générale
Société de développement du Quartier latin
1726, rue Saint-Denis, bureau 305
Montréal (Québec) H2X 3K6

11. CONDITIONS GÉNÉRALES

11.1 Élection de domicile

Aux fins des présentes, chaque partie élit domicile à l’adresse indiquée à la première page de la 
convention ou à toute autre adresse dont elle aura préalablement avisé l’autre partie, 
conformément à l’article 10 (Avis) de la présente convention.  Une partie à la présente 
convention ne peut cependant élire domicile ailleurs que dans le district judiciaire de 
Montréal.

11.2 Modification

Aucune modification aux termes de cette convention n’est valide si elle est effectuée sans 
l’accord écrit des parties.

11.3 Validité

Une disposition de la présente convention jugée invalide par le tribunal n’affecte en rien la 
validité des autres dispositions qui conservent leur plein effet et force exécutoire.

11.4 Relations des parties

L’Organisme n’est pas le mandataire de l’Arrondissement et ne peut, par ses actes ou 
omissions, engager la responsabilité de celle-ci ou la lier de quelque autre façon.

11.5 Lois applicables

La présente convention est régie par les lois du Québec et toute procédure s’y rapportant doit 
être intentée dans le district judiciaire de Montréal
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EN FOI DE QUOI, LES PARTIES ONT SIGNÉ LA PRÉSENTE CONVENTION, EN DEUX EXEMPLAIRES, À 
MONTRÉAL, À LA DATE INDIQUÉE EN REGARD DE LEUR SIGNATURE RESPECTIVE.

Le         e jour d’avril 2020

ARRONDISSEMENT DE VILLE-MARIE

Par : ______________________________________
Katerine Rowan, secrétaire d’arrondissement

Le          e jour d’avril 2020

SOCIÉTÉ DE DÉVELOPPEMENT COMMERCIAL DESTINATION 
          CENTRE-VILLE

Par : ______________________________________
Angélique Lecesve, directrice générale

La présente convention a été approuvée par le conseil d’arrondissement de Ville-Marie comme pièce jointe 
au sommaire décisionnel 120031003, cette convention a été approuvée par la résolution ___________ du 
conseil, lors de la séance du 14 avril 2020.
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ANNEXE A
LA DEMANDE – DESCRIPTION DU PROJET

PROJET 1 : TRANSITION ÉCOLOGIQUE 
Description du projet 

Suite à l'annonce d'un partenariat entre l'ASDCM et Concertation MTL en 2019 dans le but d’aider les SDC à 
s’approprier une démarche de transition écologique, la SDC du Quartier Latin s’est mobilisée pour participer 
aux ateliers afin de se doter d’un plan d’action pour son artère commerciale. Nous avons été accompagné 
personnellement par Concertation MTL pour développer et prioriser nos actions de la première année. Par 
ailleurs, les membres de la SDC du Quartier Latin on fait valoir leur intérêt à emboîter le pas dans cette 
démarche en créant un Comité Vert. 

Pour la première année, nous souhaitons avec le Comité Vert tout d’abord dresser un portrait précis de la 
situation sur notre territoire (gestion des déchets, actions déjà entreprises, besoin des membres…) à travers un 
sondage, afin par la suite de développer des actions concrètes selon le profil de notre territoire. Nous 
prévoyons un « porte à porte » afin d’aller à la rencontre de nos commerçants. 

Nous souhaitons par la suite, établir un guide des bonnes pratiques en développement durable pour nos 
commerces afin de les outiller et rappeler quelques informations importantes. 

Enfin, nous souhaitons au courant de cette année organiser une ou deux formations sur des thématiques 
d’intérêt pour les commerçants. La première sur la gestion des matières résiduelles/ comment réduire ses 
déchets et la seconde sur l’interdiction des contenants à usage unique pour aider les commerces à trouver des 
alternatives. Il est prévu d’offrir des rencontres individuelles avec un expert aux commerces qui souhaitent 
aller de l’avant avec un changement dans l’usage de leurs contenants. 

Nous prévoyons d’être accompagnés par Concertation MTL pour l’élaboration des formations et 
accompagnement aux commerçants. 

Nous souhaitons également partager les bons coups à travers une stratégie de communication des commerces 
qui entreprennent déjà des démarches en transition écologique. 

Le comité vert de la SDC Quartier latin souhaite aussi réfléchir, au courant de l’année, à la mise sur pied 
d’autres projets sur le long terme (ex : projet la Tasse, miel urbain, etc…) et réfléchir à la possibilité de se doter 
de conteneur semi-enfoui de matière organique pour le futur. 

Enfin, la SDC du Quartier Latin s’engage à entreprendre des démarches environnementales dans les 
événements qu’elle organise (lancement de la saison des terrasses, OUMF) le tout sera présenté dans les 
projets rattachés à ces événements. 

OBJECTIF DE L’ANNÉE : 

- Mettre sur pied et déployer un sondage afin d’obtenir un minimum de 50 réponses quant aux habitudes des 
commerces du Quartier Latin en lien avec l’écologie; 
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- Concevoir et diffuser un « guide des bonnes pratiques en développement durable » à l’ensemble des 
membres de la SDC du Quartier latin; 

- Organiser au moins une formation pour aider les membres à emboîter le pas dans la transition écologique. 

Visibilité offerte à l’arrondissement 

Le succès de ces premières initiatives passe par le soutien de l’arrondissement. Pour ce faire, la SDC offrira la 
visibilité suivante à l’arrondissement Ville-Marie : 

- Logo de l’arrondissement dans le guide des bonnes pratiques qui sera distribué à l’ensemble des membres; 

- Logo de l’arrondissement sur l’affichette de rappel des éléments importants qui sera déployée aux 
commerces pour affichage dans les espaces des employés; 

- Logo et mention de l’arrondissement à travers tous les outils déployés pour l’organisation d’une formation 
aux membres 

Budget détaillé DÉPENSES 
Élaboration et diffusion du sondage 1 000 $ 
Élaboration et diffusion du Guide 2 500 $ 
Ressource pour réalisation du projet 5 000 $ 
TOTAL des DÉPENSES 8 500 $ 
REVENUS 
Arrondissement Ville-Marie 6 375 $ 
SDC Quartier latin 2 125 $ 
TOTAL des REVENUS 8 500 $ 
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PROJET 2: ILLUMINATION HIVERNALES 

Afin de compléter nos initiatives pour améliorer l’embellissement de notre territoire et répondre à un besoin 
pour la période hivernale, nous souhaitons renouveler notre projet d’illumination du quartier entre la mi-
novembre 2020 et février 2020. Le projet d’illumination est sur l’ensemble du territoire de la SDC il permet de 
rendre le quartier plus vivant à une période de l’année ou la luminosité est moins importante. Un quartier 
illuminé est aussi un quartier qui est perçu aux yeux des gens comme plus sécuritaire et c’est très important 
pour nous de toujours positionner le Quartier Latin comme un territoire accueillant et sécuritaire. Les 
commerçants soulignent également que ce projet contribue à leur vitalité. L’objectif global de ce projet est 
donc de créer un attrait visuel agréable afin de montrer à quel point le territoire de la SDC est dynamique, 
accueillant et sécuritaire. 

En 2020, ce projet sera déployé de la manière suivante : 
- Traverse de rue St-Denis/Maisonneuve : 

Nous prévoyons installer une traverse de rue lumineuse à l’entrée du Quartier Latin. Haut lieu d’achalandage 
avec l’entrée du métro Berri-UQAM. Cette traverse lumineuse (rideaux de lumière et flocons lumineux) attire 
visuellement et indique que le quartier est animé. 

- Décoration sur les ponts suspendus : 

Nous prévoyons d’installer des rideaux de lumière sur la longueur totale, soit sur 40 pieds des 10 ponts 
suspendus qui se trouvent en face le Théâtre St-Denis. 

- Illumination des arbres de St-Denis: 

20 arbres de la rue St-Denis soit 1/2 seront illuminés ce qui rendra votre rue très élégante et féérique. Dans un 
souci de développement durable, des lumières LED seront enroulés sur le tronc ainsi que les principales 
branches pour mettre de l’avant les formes des arbres et leur donner plus de beauté pour le temps des fêtes. 

- Décoration des lampadaires de Ontario, Émery et Borduas : 

Afin de n’oublier aucun coin de notre territoire, nous prévoyons d’installer des 7 flocons lumineux sur les 
lampadaires de Émery et Borduas et des 5 décorations étoilées sur les grands lampadaires de la rue Ontario. 

- En complément, nous prévoyons l’installation d’une vingtaine de couronnes lumineuses sur les lampadaires 
de St-Denis entre chaque arbre illuminé. 

Budget détaillé DÉPENSES 
Illuminations 30 000 $ 
Couronnes 3 000 $ 
TOTAL des DÉPENSES 33 000 $ 
REVENUS 
Arrondissement Ville-Marie 24 750 $ 
SDC Quartier latin 8 250 $ 
TOTAL des REVENUS 33 000 $ 

36/58



Dossier : 120031003 Arrondissement Ville-Marie | Page 12 de 15

37/58



Dossier : 120031003 Arrondissement Ville-Marie | Page 13 de 15

ANNEXE B

GUIDE POUR LE BILAN DE L’INITIATIVE SOUTENUE
Programme de soutien financier au développement économique et commercial 2019-
2020

Volet  –  Soutien financier aux initiatives des organismes 

Le bilan final de l’initiative soutenue doit faire état de la conformité du projet réalisé en fonction du projet présenté au 
formulaire d’inscription au Programme.

1. Projet réalisé en fonction du projet prévu : présenter le projet réalisé en expliquant dans quelle mesure il correspond 
ou non au projet prévu et présenté dans le formulaire d’inscription au programme. Indiquer les éléments positifs du 
projet et ceux à améliorer. 

Fournir les documents de présentation ou de promotion produits dans le cadre du projet ainsi que des photos libres de 
droit du projet réalisé.

2. Budget réel en fonction du budget prévu : mettre en relation les dépenses et les revenus prévus du projet, et soumis 
au formulaire d’inscription au programme, et les dépenses et les revenus réels du projet. Expliquer les écarts et 
confirmer les dépenses admissibles au programme auxquelles vous avez appliqué l’aide financière de 
l’arrondissement. Les pièces justificatives pour ces dépenses devront être fournies sur demande de l’arrondissement.  

3. Visibilité effective du projet : 

 présenter la visibilité dont a bénéficié l’arrondissement à travers la réalisation du projet (fournir les documents 
faisant état de la visibilité offerte à l’arrondissement de Ville-Marie).

 présenter un bilan des retombées médiatiques et promotionnelles du projet (joindre la revue de presse, lorsque 
cela s’applique, des photos libres de droit, et tout autre document pertinent démontrant ces retombées).

4. Évaluation du projet réalisé : présenter l’évaluation que l’organisme fait des impacts du projet sur l’expérience 
urbaine et la dynamique commerciale de l’arrondissement de Ville-Marie.

Nous vous invitons à nous fournir toute autre information qui pourrait être utile à considérer dans le bilan du projet. Ce 
bilan doit être déposé au plus tard quatre-vingt-dix (90) jours après la réalisation du projet.
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ANNEXE C

OBJECTIFS ET MODALITÉS D’UTILISATION DU LOGO DE VILLE-MARIE

ORGANISMES RECEVANT UNE CONTRIBUTION 
DANS LE CADRE D’UN PROGRAMME DE SOUTIEN

(CONTRIBUTION FINANCIÈRE OU DE SERVICE)

OBJECTIFS

 Mettre en évidence la participation de l’arrondissement de Ville-Marie dans les projets auxquels celui-ci collabore d’une 
manière ou d’une autre (contribution, logistique, service-conseil, prêt de personnel, d’équipement, temps et autres 
types d’échanges)

 Contribuer au sentiment d’appartenance

 Promouvoir les liens de l’arrondissement avec les différents partenaires

OBLIGATIONS 
Tout tiers œuvrant en partenariat avec l’arrondissement, dans le cadre d’une contribution ou d’une commandite, doit apposer la 
signature visuelle de l’arrondissement sur les outils promotionnels et documents publics élaborés dans le cadre du projet 
soutenu 

Cela inclut :
 les outils imprimés (dépliants, brochures, affiches, publicités, etc.) ;
 le pavoisement (oriflammes, bannières autoportantes, etc.) ;
 les outils électroniques (site Internet et médias sociaux).

SIGNATURE AUTORISÉE ET CRITÈRES GÉNÉRAUX
L’utilisation de la signature visuelle de l’arrondissement sur un document produit par un tiers doit faire l’objet d’une entente 
préalable avec l’arrondissement et son application graphique doit être approuvée par le responsable du projet dans 
l’arrondissement.

 Le texte et la rosace sont indissociables, de même que leur positionnement.

 Lorsqu’il est agrandi ou rapetissé, le logo ne doit pas être déformé (respect des proportions).

 Le positionnement du logo, généralement dans la partie inférieure des documents, doit démontrer le niveau 
d’implication de l’arrondissement.

 Il y a trois adaptations possibles de la signature visuelle, soit en couleur (texte en noir avec la rosace rouge), en noir 
et blanc (texte et rosace en noir) ou en renversé pour les fonds de couleur (le texte et la rosace en renversé blanc).

39/58



Dossier : 120031003 Arrondissement Ville-Marie | Page 15 de 15

 Le logo doit être entouré d’un espace vital (équivalent à la demi-rosace tout autour du logo, comme démontré ci-
dessous)

OÙ SE PROCURER LES DIFFÉRENTS FORMATS DU LOGO DE L’ARRONDISSEMENT ?

Le logo est transmis par le responsable du projet dans l’arrondissement et ne doit être utilisé qu’aux fins de l’entente en cours.

40/58



Dossier : 120031003 Arrondissement Ville-Marie | Page 1 de 17

CONVENTION

ENTRE : VILLE DE MONTRÉAL - ARRONDISSEMENT DE VILLE-MARIE, personne morale de droit 

public, ayant une adresse au bureau de l’arrondissement de Ville-Marie situé au 800, 

boulevard De Maisonneuve Est, 17e étage, Montréal, Québec, H2L 4L8, agissant et 

représentée aux présentes par Me Katerine Rowan, secrétaire d’arrondissement, dûment 

autorisée en vertu de l’article 6 du Règlement sur la délégation de pouvoir aux 

fonctionnaires (CA-24-009);

Ci-après appelée l’ « Arrondissement »

ET : SOCIÉTÉ DE DÉVELOPPEMENT COMMERCIAL DU VIEUX-MONTÉAL – QUARTIER 
HISTORIQUE, personne morale régie par la  Loi sur les cités et villes (RLRQ, C. C-19) et dont 
l'adresse principale est 10 rue Notre-Dame Est, suite 505 Montréal, Québec, H2Y 1B7, 
agissant et représentée par monsieur Mario Lafrance, directeur général, dûment autorisé 
aux fins des présentes en vertu d'une résolution de son conseil d'administration adoptée à 
une assemblée tenue le 21 avril 2014;
_____________________________

No d’inscription TPS : 121364749
No d’inscription TVQ : 1006001374

Ci-après appelée l’ « Organisme »

L’Arrondissement et l’Organisme, ci-après appelés collectivement « les Parties ».

À moins que le contexte n’indique un sens différent dans la présente convention, le mot « Directeur » signifie 
le Directeur de l’aménagement urbain et de la mobilité ou son représentant autorisé.

ATTENDU que l’Organisme a pris connaissance de l’article 573.3.5 de la Loi sur les cités et villes, auquel il 
pourrait être assujetti à la conclusion de la présente Convention ou en cours d’exécution de celle-ci;

ATTENDU que la Ville a adopté le Règlement sur la gestion contractuelle en vertu de l’article 573.3.1.2 de la Loi 
sur les cités et villes et qu’elle a remis une copie de ce règlement à l’Organisme;

ATTENDU que l’Organisme a déposé une demande au Programme de soutien financier au développement 
économique  commercial 2019-2020  / Volet – Soutien à l'animation, la promotion, la mise en valeur et le 
développement commercial géré par la Direction de l’aménagement urbain et de la mobilité de 
l’Arrondissement pour son Plan d’action 2020 – Phase 1 (ci-après appelé le « Projet »).

ATTENDU que l’Arrondissement accepte la demande de soutien financier dont le formulaire incluant le budget 
détaillé (Formulaire d’inscription – Programme de soutien financier au développement économique et 
commercial 2019-2020 / Volet – Soutien à l'animation, la promotion, la mise en valeur et le développement 
commercial) sont présentés en Annexe A (ci-après appelé la « Demande »). 

Le préambule fait partie intégrante de la présente convention.

41/58



Dossier : 120031003 Arrondissement Ville-Marie | Page 2 de 17

LES PARTIES DÉCLARENT ET CONVIENNENT ENTRE ELLES DE CE QUI SUIT :

1. OBJET

La présente convention a pour objet de fixer les modalités de la contribution financière de 
l’Arrondissement à l’Organisme pour la réalisation des quatre projets prévus dans son Plan d’action 
2020 – Phase 1, à savoir :

 Embellissement du Vieux-Montréal
 Aménagement d'un placottoir
 Art urbain - Exposition de photos
 Concours - Lumières sur les vitrines

2. OBLIGATIONS DE L’ARRONDISSEMENT

L’Arrondissement doit verser à l’Organisme sa contribution financière conformément à l’article 7  
(Clauses financières).

3. OBLIGATIONS DE L’ORGANISME

L’Organisme doit :

3.1 réaliser le Projet tel que décrit à l’Annexe A ou modifié avec l’accord exprès de 
l’Arrondissement;

3.2 respecter les lois et les règlements en vigueur, se procurer tout permis ou licence exigé par les 
autorités compétentes et payer toutes les taxes et les redevances qui pourraient être exigées 
en raison des présentes; 

3.3 respecter les conditions et les modalités du Programme de soutien financier au développement 
économique  commercial 2019-2020  / Volet – Soutien à l'animation, la promotion, la mise en 
valeur et le développement commercial et ce, toute la durée de l’entente convenue dans la 
présente convention; 

3.4 souscrire, à ses frais, et maintenir en vigueur une assurance responsabilité civile générale 
accordant pour la réalisation du projet une protection minimale de trois millions de dollars (3 
M $) pour les blessures corporelles et les dommages matériels et dans laquelle la Ville de 
Montréal est désignée comme co-assurée. La police d’assurance doit protéger l’Organisme et la 
Ville de Montréal durant toute la période au cours de laquelle l’Organisme aura accès à
l’espace public. L’avenant à la police d’assurance de l’Organisme doit être remis à 
l’Arrondissement au moins dix (10) jours avant la réalisation de chaque activité du Projet. 

3.5 ne pas transgresser ou violer les marques de commerce, le droit d’auteur ou autres droits de 
propriété corporelle ou intellectuelle d’un tiers et respecter ses obligations contractuelles 
envers tout contributeur au Projet; 
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3.6 de s’assurer que durant l’installation des structures lumineuses, les règles de propreté et de 
récupération des matières recyclables soient respectées; 

3.8 réparer à ses frais les dommages ou les bris causés à l’espace public pendant la réalisation du 
projet; 

3.9 soumettre à la Direction le bilan final et complet du Projet selon le guide présenté à l’Annexe B
au plus tard quatre-vingt-dix (90) jours suivant la fin du Projet. Ce bilan devra clairement 
indiquer à quelles fins la contribution financière de l’Arrondissement a été utilisée et expliquer 
les écarts entre les prévisions et les résultats réels du Projet. L’Arrondissement se réserve le 
droit d’exiger de plus amples informations ou des pièces justificatives; 

3.10 prendre fait et cause pour l’Arrondissement et le tenir en tout temps indemne de toute 
réclamation et de tout dommage de quelque nature que ce soit, résultant des présentes;

3.11 mettre en évidence la participation et la visibilité de l’Arrondissement dans toutes les 
communications publiques (publicité imprimée, médias électroniques, communiqués, site 
internet du projet ou de l’événement, entrevues dans les médias, etc.) visées par la présente 
convention, cette visibilité devant, avant diffusion, être approuvée par le responsable du projet 
en arrondissement et réalisée selon les paramètres décrits dans le document à l’Annexe C
intitulé Objectifs et modalités d’utilisation du logo de l’arrondissement de Ville-Marie. Les 
partenaires et sous-contractants de l’Organisme sont également tenus de respecter ces 
paramètres, il est donc recommandé qu’une copie leur soit remise.

3.12 utiliser la contribution financière versée par l’Arrondissement aux seules fins visées par la 
présente, soit le paiement des dépenses liées à la réalisation des projets retenus dans le cadre 
de ce programme et associées aux dépenses présentées à l’Annexe A; 

3.13 fournir, sur demande de l’Arrondissement, toute information financière ou autre, et tout 
document que peut raisonnablement exiger l’Arrondissement relativement aux projets
indiqués à l’article 1 (Objet); 

3.14 tenir une comptabilité distincte démontrant la contribution financière de l’Arrondissement, 
toutes les dépenses ainsi que tous les revenus provenant de toutes sources, obtenus 
directement ou indirectement d’organismes tiers ou de leurs mandataires ou des pouvoirs 
publics liés au Projet; 

3.15 conserver les comptes, livres, registres relatifs au Projet et au soutien financier reçu de 
l’Arrondissement pendant au moins cinq ans suivant l’achèvement du Projet; 

3.16 aux fins de vérification du respect de la présente convention et à la demande du Directeur, 
permettre à ses représentants de vérifier sur place les livres comptables ainsi que les originaux 
des pièces justificatives du Projet et à fournir à ces derniers les copies requises;

3.17 dans le cas où l’Organisme ne peut réaliser, en tout ou en partie, le projet pour lequel il a reçu 
un soutien financier de l’Arrondissement, il doit en informer l’Arrondissement dans les 
meilleurs délais. Le montant octroyé pourra être révisé. Un montant reçu qui n’aura pas été 
utilisé aux fins du projet devra être remboursé. 
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3.18 remettre à l’Arrondissement lorsque la convention prend fin (par résiliation ou par l’arrivée du 
terme), les sommes d’argent non dépensées, versées par l’Arrondissement, conformément à la 
présente convention;

4. DÉCLARATIONS

L’Organisme garantit et déclare ce qui suit (ci-après collectivement : «les Déclarations»);

4.1 Il possède la capacité juridique de conclure la présente convention;

4.2 Il possède tous les droits nécessaires à la réalisation du Projet; 

4.3 Il n’existe ni poursuite judiciaire, ni menace de poursuite imminente, ni jugement non satisfait 
ou autres réclamations de quelque nature que ce soit contre lui ou un de ses administrateurs 
ou représentants sauf celles, le cas échéant, dont l’Arrondissement a été avisé par écrit avant 
la signature de la présente convention; 

4.4 Il n’a pas omis de divulguer tout fait ou renseignement important concernant sa situation 
juridique ou financière qui aurait eu pour effet de modifier sa capacité d’honorer ses 
engagements en vertu de la présente convention ou encore de modifier l’analyse du projet et 
la décision de l’Arrondissement d’accorder, de modifier ou de refuser sa demande. 

4.5.5 dans la mesure où le cumul de toutes contributions financières que la Ville verse à l’Organisme 
au cours d’une même année civile est d’une valeur de cent mille dollars (100 000 $) et plus, et 
ce, peu importe que telle contribution soit versée par le conseil municipal, le conseil 
d’agglomération, un conseil d’arrondissement ou le comité exécutif, transmettre pour chaque 
année de la présente Convention au Vérificateur général de la Ville (1550, rue Metcalfe, bureau 
1201, Montréal, Québec, H3A 3P1), ses états financiers vérifiés conformément à l’article 107.9 
de la Loi sur les cités et villes, et transmettre, pour chaque année de la présente Convention, au 
Responsable, copie desdits états financiers vérifiés, le tout au plus tard quatre-vingt-dix (90) 
jours après la fin de son exercice financier.

5. CLAUSE COVID-19

5.1 Advenant l'impossibilité pour le Contractant de tenir le ou les événements prévus à la présente 
Convention en raison de l'état d'urgence sanitaire décrété dans le contexte de la pandémie de 
la COVID-19, et avec l'accord préalable de la Ville, le Contractant pourra reporter la tenue de 
l'événement à une date ultérieure convenue entre les Parties.

5.2 Malgré le paragraphe précédent, la présente Convention sera automatiquement résiliée, sans 
autres avis ni délais, advenant l'impossibilité par le Contractant de fournir la prestation faisant 
l'objet de la présente Convention avant le 1er janvier 2021 en raison du maintien de l'état 
d'urgence sanitaire. Le Contractant n'a aucun recours quel qu'il soit à l'encontre de la Ville du 

fait de cette résiliation.
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6. DURÉE DE L’ENTENTE

La présente convention entre en vigueur au moment de sa signature par la personne autorisée de 
l’Arrondissement et se termine lorsque les parties ont entièrement rempli leurs obligations respectives, 
mais au plus tard le 31 décembre 2020.

7. CLAUSES FINANCIÈRES

7.1.1 En considération de l’exécution par l’Organisme de tous et chacun de ses 
engagements, l’Arrondissement s’engage à lui verser une somme maximale de cent 
quatre-vingt-cinq mille dollars (185 000$), payable en deux versements :

7.1.2 le premier versement correspondant à 80 % de la contribution, soit un montant de 
cent quarante-huit mille dollars (148 000 $) dans les plus brefs délais après la signature 
de la convention par la personne autorisée de l’Arrondissement et dès que : 

 l’Organisme aura déposé à l’Arrondissement et que celui-ci aura accepté un plan de 
communication et de visibilité révisé pour l’Arrondissement, tel qu’exigé  au 
paragraphe 3.11 de la présente convention.

7.1.3 le deuxième versement correspondant à 20 % de la contribution, soit un montant de
trente-sept mille dollars (37 000 $) après réception du bilan final et complet tel que 
prévu au paragraphe 3.9 de la présente convention, faute de quoi l’Arrondissement se 
réserve le droit de retenir le dernier versement. Des pièces justificatives des dépenses 
effectuées pour le Projet pourront être exigées;

7.2 L’Arrondissement peut suspendre tout versement si l’Organisme ne respecte pas tous et 
chacun de ses engagements;

7.3 L’Arrondissement peut modifier le montant du dernier versement en fonction du bilan 
financier final qui sera déposé par l’Organisme;

7.4 Aucun intérêt n’est payable par l’Arrondissement pour tout versement effectué en retard.

7.5 Le Responsable peut exiger la remise par l’Organisme de toute somme n’ayant pas servi à la 
réalisation du Projet. De plus, le Responsable pourra réduire le montant de la contribution 
financière si la réalisation du Projet ne requiert plus la somme maximale.

8. DÉFAUT

En cours d'exécution de la présente convention, le gouvernement peut obliger l'organisme et les autres 
entreprises parties à un sous-contrat rattaché directement ou indirectement à cette convention, à obtenir 
une autorisation de contracter de l'Autorité des marchés financiers dans les délais et selon les modalités 
particulières qu'il aura déterminés.

8.1 Il y a défaut :
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i) si l’Organisme n’observe pas quelque engagement pris aux termes de la présente 
convention; ou

ii) si l’Organisme fait une cession de biens, est réputé avoir fait une cession de biens ou 
fait l’objet d’une ordonnance de séquestre ou ne répond pas à une demande de 
l’Arrondissement dans le délai imparti;

iii) si l’Organisme fait ou a fait, directement ou par l’intermédiaire de ses représentants, 
une déclaration fausse ou trompeuse directement ou par omission particulièrement 
quant aux Déclarations; et 

iv) si l’Organisme cède ou transfère, en tout ou en partie, à un tiers, sans l’accord 
préalable, exprès et écrit de l’Arrondissement, un droit ou une obligation découlant de 
la présente convention. 

8.2  Dans les cas prévus au sous-paragraphe i) du paragraphe 8.1, le Directeur avise par écrit 
l’Organisme du défaut et lui demande d’y remédier dans le délai qu’elle détermine. Le 
Directeur peut retenir tout versement tant que l’Organisme n’a pas remédié au défaut. Si 
malgré cet avis, l’Organisme refuse ou néglige de remédier à tel défaut dans le délai imparti, la 
présente convention sera résiliée de plein droit, sous réserve de tout recours pouvant être 
exercé par l’Arrondissement pour les dommages occasionnés par ce défaut;

8.3 Dans les cas prévus aux sous-paragraphes ii) à iv) du paragraphe 8.1, la présente convention 
est résiliée de plein droit sans avis ni délai.

9. RÉSILIATION

9.1 S’il est mis fin à la présente convention en application de l’article 8 (Défaut), toute somme non 
versée à l’Organisme cesse de lui être due, ce dernier devant remettre à l’Arrondissement 
toute somme non encore employée, reçue de celui-ci;

9.2 L’Arrondissement peut également, à sa discrétion, mettre fin en tout temps à la présente 
convention, sur préavis écrit de 30 jours;

9.3 L’Organisme convient expressément de n’exercer aucun recours contre l’Arrondissement, en 
raison de la résiliation de la présente convention.

10. AVIS

Tout avis qui doit être donné en vertu de la présente convention doit être adressé, par écrit, comme 
suit :
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Pour l’Arrondissement :

Monsieur Sylvain Villeneuve, directeur 
Direction de l’aménagement urbain et de la mobilité
Arrondissement de Ville-Marie
800, boulevard De Maisonneuve Est 17e étage
Montréal (Québec) H2L 4L8

Pour l’Organisme :

Monsieur Mario Lafrance, directeur général
Société de développement commercial du Vieux-Montréal – Quartier historique
10 rue Notre-Dame Est, suite 505
Montréal, Québec, H2Y 1B7

11. CONDITIONS GÉNÉRALES

11.1 Élection de domicile

Aux fins des présentes, chaque partie élit domicile à l’adresse indiquée à la première page de la 
convention ou à toute autre adresse dont elle aura préalablement avisé l’autre partie, 
conformément à l’article 10 (Avis) de la présente convention.  Une partie à la présente 
convention ne peut cependant élire domicile ailleurs que dans le district judiciaire de 
Montréal.

11.2 Modification

Aucune modification aux termes de cette convention n’est valide si elle est effectuée sans 
l’accord écrit des parties.

11.3 Validité

Une disposition de la présente convention jugée invalide par le tribunal n’affecte en rien la 
validité des autres dispositions qui conservent leur plein effet et force exécutoire.

11.4 Relations des parties

L’Organisme n’est pas le mandataire de l’Arrondissement et ne peut, par ses actes ou 
omissions, engager la responsabilité de celle-ci ou la lier de quelque autre façon.

11.5 Lois applicables

La présente convention est régie par les lois du Québec et toute procédure s’y rapportant doit 
être intentée dans le district judiciaire de Montréal

EN FOI DE QUOI, LES PARTIES ONT SIGNÉ LA PRÉSENTE CONVENTION, EN DEUX EXEMPLAIRES, À 
MONTRÉAL, À LA DATE INDIQUÉE EN REGARD DE LEUR SIGNATURE RESPECTIVE.
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Le         e jour d’avril 2020

ARRONDISSEMENT DE VILLE-MARIE

Par : ______________________________________
Katerine Rowan, secrétaire d’arrondissement

Le          e jour d’avril 2020

SOCIÉTÉ DE DÉVELOPPEMENT COMMERCIAL DESTINATION 
          CENTRE-VILLE

Par : ______________________________________
Mario Lafrance, directeur général

La présente convention a été approuvée par le conseil d’arrondissement de Ville-Marie comme pièce jointe 
au sommaire décisionnel 120031003, cette convention a été approuvée par la résolution ___________ du 
conseil, lors de la séance du 14 avril 2020.
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ANNEXE A
LA DEMANDE – DESCRIPTION DU PROJET

Projet 1 : Embellissement du Vieux-Montréal

La SDC Vieux-Montréal va poursuivre et intensifier ses efforts pour embellir le quartier historique. Pendant la 

période estivale, des arrangements floraux vont être installés sur les principales artères commerciales et places

publiques du Vieux-Montréal. La SDC va également procéder à l’aménagement de deux parcs urbains et de plusieurs 

îlots de fraicheur répartis sur son territoire et ouverts au grand public (cf. localisation).

L’arrosage et l’entretien quotidien des massifs floraux et des espaces verts, seront assurés par une brigade d’agents

d’embellissement à l’emploi de la SDC.

Un volet d’embellissement hivernal va également être développé afin de palier au phénomène de saisonnalité

particulièrement marqué dans le Vieux-Montréal. La SDC va procéder à l’aménagement de plusieurs espaces

publics afin d’influencer positivement l’expérience et le confort des usagers pendant la saison froide.

Tout au long de l’année, le projet d’embellissement du Vieux-Montréal met en valeur le patrimoine bâti, 

contribue à la bonification de l’expérience urbaine et favorise une dynamique commerciale. Le quartier

développe ainsi son attractivité auprès d’une clientèle qui recherche ce type d’environnement pour magasiner.

Localisation :

�La rue Bonsecours (Notre-Dame à Saint-Paul) �Le Parc Éphémère (rue Wellington à l’angle Queen)

�La Cours municipale �La rue Queen (entre la rue de la Commune et la rue Wellington)

�La Chapelle Notre-Dame-de-Bonsecours �La rue Prince (de la Communeà Wellington)

�La rue Saint-Claude (Notre-Dame à Saint-Paul)

�Le Marché Bonsecours

�La rue de la Commune (Bonsecours à McGill)

�La rue Saint-Paul Est (Bonsecours à St-Laurent)

�La rue Notre-Dame Est (Bonsecours à Saint-Laurent)

�La ruelle Saint-Amable (Saint-Vincent à Place Jacques-Cartier)

�La rue St-Vincent (Notre-Dame à St-Paul)

�La rue le Royer (St-Claude à Place Jacques-Cartier)

�L’Espace Pigeon Hole (rue Notre-Dame Ouest à l’angle Saint-Jean)

�Les Chuchoteuses (rue Saint-Paul Ouest à l’angle Marie-Morin)

�Le rue Notre-Dame Ouest (entre la rue Duke et le boulevard Saint-Laurent)

�La place Royale

�La pointe du musée Pointe-à-Callière

�Le Centre d’Histoire de Montréal (place d’Youville)

�La rue McGill (entre la rue de la Commune et la rue Notre-Dame)

�Le square des Frères-Charon (rue McGill à l’angle Wellington)

�La rue Wellington (entre la rue McGill et la rue Duke)

�La rue King (entre la rue la rue de la Commune et la rue Wellington)
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Projet 2 : Aménagement d'un placottoir

10. Description du projet

L’aménagement d’un second placottoir à l’été 2020 s’inscrit au coeur d’une volonté de dynamiser et de mettre
en valeur le Vieux-Montréal, qui se caractérise par une forte densité entrepreneuriale. La SDC
Vieux-Montréal cherche à offrir une zone de rencontre accueillante qui renforce les interactions sociales entre
les utilisateurs du quartier, et qui favorise la création d’un achalandage commercial localisé. Ce nouvel
aménagement contribuera à la mise en valeur du cadre architectural d’une artère commerciale du quartier, et
palliera au manque de mobilier urbain dans un secteur défini du Vieux-Montréal.
L’entretien quotidien de la structure sera assuré par les équipes terrain à l’emploi de la SDC Vieux-Montréal
pendant la saison estivale élargie.
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Projet 3 : Art urbain - Exposition de photos

10. Description du projet
La SDC Vieux-Montréal a fait l'acquisition, en 2019, de 12 structures d'affichage installées sur la rue de la
Commune le long de la piste cyclable, face au Marché des Éclusiers. Ces structures ont vocation à présenter
des expositions de photos proposant différentes thématiques au fil des saisons.
Présentées par la SDC Vieux-Montréal, en collaboration avec le World Press Photo, ces expositions
extérieures s'inscrivent dans la volonté de dynamiser et de mettre en valeur le secteur ouest du
Vieux-Montréal. Située à proximité de la Cité du Multimédia, cette initiative contribue également à la
démocratisation de l'art auprès des utilisateurs du quartier.
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Projet 4 : Concours - Lumières sur les vitrines

10. Description du projet

S'inspirant de la démarche de 2018 et 2019, la SDC Vieux-Montréal souhaite reconduire (pour une troisième
année en 2020), son concours de vitrines illuminées s'intitulant LUMIÈRE SUR LES VITRINES DU
VIEUX-MONTRÉAL, propulsé par Radio-Canada. Il s'agit d'un concours s'adressant au grand public mettant de
l'avant les commerçants du quartier (#gensduvieux) proposant des vitrines illuminées pour la période des 
Fêtes.

L'approche envers les établissements du Vieux-Montréal débute plusieurs mois préalablement à la mise en 
ligne du concours afin de s'assurer d'un maximum de participation à travers le quartier : démarche terrain, 
relances téléphoniques / courriel, infolettre, etc. Suite à cela, des séances photos avec un photographe 
professionnel sont organisées afin d'offrir des visuels de qualité à chaque vitrine souhaitant participer au 
concours. À la fin de chacune des 4 semaines de concours, une vitrine gagnante est déterminée en fonction du 
nombre de votes, se méritant un prix d'une valeur avoisinant les 5 000$ (prix pour chaque vitrine gagnante : 
article de blogue personnalisé, commandité sur les réseaux officiels du quartier + séance photo professionnelle 
comprenant licences commerciales de l'ensemble des photos permettant à l'établissement d'améliorer ses 
outils marketing + prix en argent de 500$). Pour sa part, une personne parmi le grand public votant cours la 
chance de remporter 1 000$ en prix dans un maximum de 4 établissements de son choix dans le Vieux-
Montréal (grâce à des cartes cadeaux en coupure de 250$).

Le taux de participation des établissements du Vieux-Montréal s'étant inscrits à la 2e édition du concours a
connu une hausse fulgurante de 67% en 2019. C'est donc 100 vitrines illuminées, sur un total de 4 semaines de
concours, qui étaient proposées au grand public sur la plateforme numérique de Radio-Canada. En effet,
l'engouement pour cette initiative concours se fait de plus en plus sentir parmi les entreprises du
Vieux-Montréal, qui redoublent d'effort pour agrémenter de manière exceptionnelle leur devanture illuminée -
au grand bonheur des visiteurs et consommateurs.

Cette activité de promotion commerciale a été mise sur pied afin de faire rayonner le quartier historique lors 
de la froide saison, pendant la période stratégique du magasinage des Fêtes. Initiant un mouvement illuminé à
travers tout le quartier, la SDC Vieux-Montréal permet - grâce à ce projet - d'offrir une visibilité exceptionnelle
non seulement au quartier historique mais également à ses commerçants.

Aperçu concours 2019 : https://ici.radio-canada.ca/ici-les-fetes/concours-vieux-montreal
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ANNEXE B

GUIDE POUR LE BILAN DE L’INITIATIVE SOUTENUE
Programme de soutien financier au développement économique et commercial 2019-
2020

Volet  –  Soutien financier aux initiatives des organismes 

Le bilan final de l’initiative soutenue doit faire état de la conformité du projet réalisé en fonction du projet présenté au 
formulaire d’inscription au Programme.

1. Projet réalisé en fonction du projet prévu : présenter le projet réalisé en expliquant dans quelle mesure il correspond 
ou non au projet prévu et présenté dans le formulaire d’inscription au programme. Indiquer les éléments positifs du 
projet et ceux à améliorer. 

Fournir les documents de présentation ou de promotion produits dans le cadre du projet ainsi que des photos libres de 
droit du projet réalisé.

2. Budget réel en fonction du budget prévu : mettre en relation les dépenses et les revenus prévus du projet, et soumis 
au formulaire d’inscription au programme, et les dépenses et les revenus réels du projet. Expliquer les écarts et 
confirmer les dépenses admissibles au programme auxquelles vous avez appliqué l’aide financière de 
l’arrondissement. Les pièces justificatives pour ces dépenses devront être fournies sur demande de l’arrondissement.  

3. Visibilité effective du projet : 

 présenter la visibilité dont a bénéficié l’arrondissement à travers la réalisation du projet (fournir les documents 
faisant état de la visibilité offerte à l’arrondissement de Ville-Marie).

 présenter un bilan des retombées médiatiques et promotionnelles du projet (joindre la revue de presse, lorsque 
cela s’applique, des photos libres de droit, et tout autre document pertinent démontrant ces retombées).

4. Évaluation du projet réalisé : présenter l’évaluation que l’organisme fait des impacts du projet sur l’expérience 
urbaine et la dynamique commerciale de l’arrondissement de Ville-Marie.

Nous vous invitons à nous fournir toute autre information qui pourrait être utile à considérer dans le bilan du projet. Ce 
bilan doit être déposé au plus tard quatre-vingt-dix (90) jours après la réalisation du projet.
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ANNEXE C

OBJECTIFS ET MODALITÉS D’UTILISATION DU LOGO DE VILLE-MARIE

ORGANISMES RECEVANT UNE CONTRIBUTION 
DANS LE CADRE D’UN PROGRAMME DE SOUTIEN

(CONTRIBUTION FINANCIÈRE OU DE SERVICE)

OBJECTIFS

 Mettre en évidence la participation de l’arrondissement de Ville-Marie dans les projets auxquels celui-ci collabore d’une 
manière ou d’une autre (contribution, logistique, service -conseil, prêt de personnel, d’équipement, temps et autres 
types d’échanges)

 Contribuer au sentiment d’appartenance

 Promouvoir les liens de l’arrondissement avec les différents partenaires

OBLIGATIONS 
Tout tiers œuvrant en partenariat avec l’arrondissement, dans le cadre d’une contribution ou d’une commandite, doit apposer la 
signature visuelle de l’arrondissement sur les outils promotionnels et documents publics élaborés dans le cadre du projet 
soutenu 

Cela inclut :
 les outils imprimés (dépliants, brochures, affiches, publicités, etc.) ;
 le pavoisement (oriflammes, bannières autoportantes, etc.) ;
 les outils électroniques (site Internet et médias sociaux).

SIGNATURE AUTORISÉE ET CRITÈRES GÉNÉRAUX
L’utilisation de la signature visuelle de l’arrondissement sur un document produit par un tiers doit faire l’objet d’une entente 
préalable avec l’arrondissement et son application graphique doit être approuvée par le responsable du projet dans 
l’arrondissement.

 Le texte et la rosace sont indissociables, de même que leur positionnement.

 Lorsqu’il est agrandi ou rapetissé, le logo ne doit pas être déformé (respect des proportions).

 Le positionnement du logo, généralement dans la partie inférieure des documents, doit démontre r le niveau 
d’implication de l’arrondissement.

 Il y a trois adaptations possibles de la signature visuelle, soit en couleur (texte en noir avec la rosace rouge), en noir 
et blanc (texte et rosace en noir) ou en renversé pour les fonds de couleur (le texte et la rosace en renversé blanc).
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 Le logo doit être entouré d’un espace vital (équivalent à la demi -rosace tout autour du logo, comme démontré ci -
dessous)

OÙ SE PROCURER LES DIFFÉRENTS FORMATS DU LOGO DE L’ARRONDISSEMENT ?

Le logo est transmis par le responsable du projet dans l’arrondissement et ne doit être utilisé qu’aux fins de l’entente en cours.
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N° de dossier :

•

• Dépense totale à prévoir pour ce dossier (taxes non applicables)

Informations comptables:

Imputation (Taxes non applicables)

Au:

•  Les crédits pour l'année courante sont réservés par 

•

•  Le numéro de résolution sera inscrit dans le SEAO, selon les règles applicables.

•  Le présent dossier est conforme à la définition apparaissant au courrier budgétaire numéro 22.

"Approuver la convention se terminant le 31 décembre 2020 à intervenir avec la Société de développement commercial du 
Vieux-Montréal - Quartier historique pour la réalisation des projets Embellissement du Vieux-Montréal, Aménagement d'un 
placottoir, Art urbain - Exposition de photos et Concours - Lumières sur les vitrines et accorder une contribution de
185 000 $;

Approuver la convention se terminant le 31 décembre 2020 à intervenir avec la Société de développement commercial 
Destination Centre-ville pour la réalisation des projet Image et identité de Destination Centre-ville et  Décorations du Temps 
de Fêtes au centre-ville et accorder une contribution de 225 000 $; 

Approuver la convention se terminant le 31 décembre 2020 à intervenir avec la Société de développement commercial 
Quartier latin pour la réalisation de ses projets Plan de transition écologique et Illuminations hivernales et accorder une 
contribution de 21 375 $;

03 avril 2020 19:48:14Date et heure système :

Isabelle Fortier

Responsable de l'intervention:

Ce dossier est conforme à l'article 458.42 de la L.C.V. puisque les organismes sont des sociétés de développement commercial 
(SDC) au sens de la Ville.

2020-04-03

Tél.: 514 872-4512

Conseillère en gestion des ressources financières

Date:

Entité C.R Projet
2438

Activité
0010000

l'engagement  de  gestion no VM00318003

Total

431 375,00 $

L'intervention de la Division des ressources financières et matérielles de l'arrondissement Ville-Marie porte principalement sur le (ou 
les) élément(s) suivant(s) de la recommandation tel(s) qu'inscrit(s) au moment de la préparation du présent certificat :

Montant

2023 2024

Inter.S. Objet FuturObjet Autre
000000000001621606501

Source

1200318003

Cat.actif
61900306128 0000000000000000

Années 
antérieures

2020

431 375,00 $

20222021

Montant: 431 375,00 $

431 375,00 $

Années 
ultérieures

                                                 Intervention de la Division des ressources financières       
                                                               et matérielles au dossier décisionnel                                                                                                                                
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Système de gestion des 
décisions des instances
RECOMMANDATION ADDENDA

CA : 20.07

2020/04/14 
18:30

(2)

Dossier # : 1170225003

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Ville-Marie , Direction des travaux publics , 
Direction

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Projet : -

Objet : Prolonger, pour une durée d’un an, le contrat avec Nordikeau 
pour des services d'opération et d'entretien de fontaines et 
diverses installations dans les secteurs du QIM et du QDS de à 
l'arrondissement (VMP-17-019) et autoriser une dépense de 284 
561,48 $, incluant taxes et contingences, pour la période 2020 à
2021, majorant ainsi la dépense maximale autorisée à 1 141 
324,13 $

D'autoriser la prolongation pour une période additionnelle de 2020 à 2021 à Nordikeau
pour les services d'opération et d'entretien de fontaines et divers installations dans les 
secteurs du Quartier International de Montréal (QIM) et du Quartier des Spectacles (QSD) 
de l'arrondissement, augmentant ainsi la dépense maximale totale autorisée à 1 141 
32,13 $ ;
D'autoriser, à cette fin, une dépense  de 258 692,25 $ taxes  incluses conformément aux 
contrat VMP-17-19 (3 soumissionnaires) ;

D'autoriser un budget prévisionnel de contingence de 25 869,23 $ taxes incluses;

D'imputer cette dépense conformément aux interventions financières inscrites au dossier
décisionnel. 

Signé par Marc LABELLE Le 2020-04-08 15:37

Signataire : Marc LABELLE
_______________________________________________ 

Directeur d'arrondissement délégué
Ville-Marie , Direction d'arrondissement
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Extrait authentique du procès-verbal d’une séance du conseil d'arrondissement

Séance ordinaire du mercredi 14 juin 2017 Résolution: CA17 240327

Accorder un contrat de 856 762,65 $, d'une durée de trois ans, à Nordikeau inc. pour les services 
d'opération et d'entretien de fontaines et divers installations à l'arrondissement et autoriser une 
dépense maximale de 856 762,65 $ (appel d'offres public VMP-17-019 - 3 soumissionnaires)

Il est proposé par Karine Boivin-Roy

appuyé par Richard Bergeron

D'autoriser une dépense maximale de 856 762,65 $ pour les services d'opération et d'entretien de 
fontaines et divers installations à l'arrondissement pour une durée de trois ans (appel d'offres public 
VMP-17-019 - 3 soumissionnaires);

D'accorder, à cette fin, un contrat à Nordikeau inc., plus bas soumissionnaire conforme, au prix de sa 
soumission, soit au prix total approximatif de 856 762,65 $, taxes incluses, conformément au cahier des 
charges;

D'imputer cette dépense conformément aux interventions financières inscrites au dossier décisionnel. 

Adoptée à l'unanimité.

20.15   1170225003

Domenico ZAMBITO
______________________________

Secrétaire d'arrondissement

Signée électroniquement le 16 juin 2017
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Système de gestion des décisions des 
instances
SOMMAIRE ADDENDA

IDENTIFICATION Dossier # :1170225003

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Ville-Marie , Direction des travaux publics , 
Direction

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Projet : -

Objet : Prolonger, pour une durée d’un an, le contrat avec Nordikeau 
pour des services d'opération et d'entretien de fontaines et 
diverses installations dans les secteurs du QIM et du QDS de à 
l'arrondissement (VMP-17-019) et autoriser une dépense de 284 
561,48 $, incluant taxes et contingences, pour la période 2020 à
2021, majorant ainsi la dépense maximale autorisée à 1 141 
324,13 $

CONTENU

CONTEXTE

La Direction des travaux publics de l'arrondissement de Ville-Marie désir se prévaloir de 
sa première option de renouvellement de 12 mois (21 juin 2020 au 20 juin 2021) dans 
le cadre du contrat VMP-17-019 avec Nordikeau pour des services d'opération et 
d'entretien de fontaines et divers installations de l'arrondissement. Les installations 
visées font parties du Quartier International de Montréal (QIM) et du Quartier des 
Spectacles (QSD).
Le contrat actuel se termine le 20 juin 2020.

Le taux d'indexation a été calculé selon la formule décrite à l'article 10 des clauses 
générales du devis. Le taux calculé est de (141.6/137.6) - 1 x 100 = 2.9%, voir les 
taux IPC en pièce jointe.

Les prix du 21 juin 2020 au 31 décembre 2020 on été calculé en indexant les prix de 
l'année complète 2019 auxquels ont été sous-trait les prix du 1er janvier au 20 juin 
2020 déjà inclus au contrat.
Les prix du 1er janvier 2021 au 20 juin 2021 ont été calculé en indexant les prix du 1er 
janvier au 20 juin 2020. 

VALIDATION

Intervenant et sens de l'intervention

Certification de fonds : 
Ville-Marie , Direction des relations avec les citoyens_des communications_du greffe et des 
services administratifs (Nathalie N HÉBERT)

Autre intervenant et sens de l'intervention
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Parties prenantes 

Alain DUFRESNE, Ville-Marie

Lecture :

Alain DUFRESNE, 7 avril 2020

RESPONSABLE DU DOSSIER

Christian C MIRON
ingenieur(e)

Tél :
000-0000

Télécop. : 000-0000
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Système de gestion des 
décisions des instances
RECOMMANDATION

CA : 20.07

2020/04/14 
18:30

(2)

Dossier # : 1170225003

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Ville-Marie , Direction des travaux publics , 
Direction

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement 

Projet : -

Objet : Accorder un contrat de 856 762,65 $, d’une durée de trois ans, à 
Nordikeau inc. pour les services d'opération et d'entretien de 
fontaines et divers installations à l'arrondissement et autoriser 
une dépense maximale de 856 762,65 $ (appel d'offres public 
VMP-17-019 – 3 soumissionnaires)

D'autoriser une dépense maximale de 856 762,65 $ pour pour les services d'opération et
d'entretien de fontaines et divers installations à l'arrondissement pour une durée de trois 
ans;

D'accorder, à cette fin, un contrat à Nordikeau inc., plus bas soumissionnaire conforme, au 
prix de sa soumission, soit au prix total approximatif de 856 762,65 $, taxes incluses, 
conformément au cahier des charges (appel d'offres public VMP-17-019 - 3 
soumissionnaires);

D'imputer cette dépense conformément aux interventions financières inscrites au dossier
décisionnel. 

Signé par Alain DUFORT Le 2017-06-02 15:43

Signataire : Alain DUFORT
_______________________________________________ 

Directeur général adjoint
Direction générale , Direction générale adjointe - Arrondissement de Ville-Marie 

et Concertation des arrondissements
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Système de gestion des décisions des 
instances
SOMMAIRE DÉCISIONNEL

IDENTIFICATION Dossier # :1170225003

Unité administrative
responsable :

Arrondissement Ville-Marie , Direction des travaux publics , 
Direction

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Projet : -

Objet : Accorder un contrat de 856 762,65 $, d’une durée de trois ans, à 
Nordikeau inc. pour les services d'opération et d'entretien de 
fontaines et divers installations à l'arrondissement et autoriser 
une dépense maximale de 856 762,65 $ (appel d'offres public 
VMP-17-019 – 3 soumissionnaires)

CONTENU

CONTEXTE

Le Quartier des Spectacles et le Quartier International de Montréal comportent plusieurs 
installations à entretenir par l'arrondissement et pour lesquelles nous devons nous adjoindre 
des ressources spécialisées afin d'y parvenir. Les fontaines animées, systèmes de brumes et 
anneau de feu Place Riopelle sont tous des éléments particulièrement spécialisés et 
exigeants à opérer et entretenir.
Depuis leurs mises en service ces composantes sont entretenues à contrats et les derniers 
se terminent dans les prochaines semaines, le présent dossier consiste donc à renouveler 
ces contrats. Nous avons par contre décidé de regrouper les deux contrats en un seul 
sachant qu'il y avait un gain potentiel d'économie d'échelle à les regrouper, vu que ces 
services sont de même nature.

DÉCISION(S) ANTÉRIEURE(S)

CA12 240447 -14 août 2012 - Accorder un contrat de 309 463,84 $ à Nordikeau inc. pour 
l'opération et l'entretien des fontaines de la Place Jean-Paul-Riopelle et du Square Victoria 
et autoriser une dépense maximale de 309 463,84 $ (appel d'offres public 12-12283 - 3
soumissionnaires)
CA12 240448 -14 août 2012 - Accorder un contrat de 358 716,25 $ à Nordikeau inc. pour 
l'opération et l'entretien de la fontaine Place des Festivals et du système de brume au 
Parterre du Quartier des Spectacles et autoriser une dépense maximale de 358 716,25 $
(appel d'offres public 12-12287 - 3 soumissionnaires

CA15 240212- 12 mai 2015 - Approuver la prolongation, au 30 juin 2016, du contrat 
accordé à NORDIKEAU inc. pour l'opération et l'entretien des fontaines de la Place Jean-Paul
-Riopelle et du Square Victoria

CA16 240243 - 10 mai 2016 - Approuver une dépense additionnelle de 129 138,13 $ afin 
de prolonger, au 15 juin 2017, le contrat accordé à NORDIKEAU inc. pour l'opération et 
l'entretien de la fontaine Place des Festivals et du système de brume au Parterre du
Quartier des Spectacles et autoriser une dépense maximale de 615 585,79 $

CA16 240251 -10 mai 2016 - Approuver une dépense additionnelle de 102 262,96 $ afin 
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d'augmenter à 411 726,79 $ le contrat accordé à NORDIKEAU inc. pour l'opération et 
l'entretien des fontaines de la Place Jean-Paul-Riopelle et prolonger le contrat jusqu'en juin 
2017 

DESCRIPTION

Les services d'opération et d'entretien touchent les composantes suivantes:
Quartier des Spectacles 

fontaine Place des Festivals •
système de brume du Grand Parterre •
les deux salles mécaniques et électriques alimentant les équipements du 
quartier 

•

les puits d'accès utilités pour l'alimentation événementiel •

Quartier Internationnal de Montréal

fontaine Place Jean-Paul-Riopelle •
l'ensemble des systèmes de brume et de feu de la Place Jean-Paul-Riopelle •
fontaines du Square-Victoria•

Ce contrat est d'une durée de trois ans avec deux options de prolongation d'une année 
chacune. 

JUSTIFICATION

Suite à un appel d'offres public pour lequel il y a eu 3 preneurs de cahier des charges, nous 
avons reçu 3 soumissions, toutes conformes. 

La soumission conforme la plus basse est inférieure de 12 % de la dernière estimation réalisée. 
Cette écart peut potentiellement s'expliquer par la sous évaluation de l'économie d'échelle
réalisée par la combinaison des deux contrats.

ASPECT(S) FINANCIER(S)
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Imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites à l'intervention 
de la Division des ressources financières et matérielles de l'arrondissement.

DÉVELOPPEMENT DURABLE

N/A 

IMPACT(S) MAJEUR(S)

Les fontaines et les divers équipements d'animation de ces deux quartiers sont des attraits 
touristiques marquant pour Montréal et pour les Montréalais, il est important qu'il n'y ait pas 
d'interruption dans l'opération et l'entretien de ces équipements, pour lequel nous n'avons 
pas les ressources humaines nécessaires pour y arriver.

IMPACT(S) LIÉ(S) À LA COVID-19

OPÉRATION(S) DE COMMUNICATION

N/A 

CALENDRIER ET ÉTAPE(S) SUBSÉQUENTE(S)

Octroi du contrat par le CA: 12 juin 2017
Début de la prestation: juin 2017
Fin du contrat de service: juin 2020

CONFORMITÉ AUX POLITIQUES, AUX RÈGLEMENTS ET AUX ENCADREMENTS 
ADMINISTRATIFS

À la suite de vérifications effectuées, le signataire de la recommandation atteste de la 
conformité de ce dossier aux politiques, aux règlements et aux encadrements 
administratifs.

VALIDATION

Intervenant et sens de l'intervention

Certification de fonds : 
Ville-Marie , Direction des services administratifs et du greffe (Minouche ROY)

Autre intervenant et sens de l'intervention

Parties prenantes 

Domenico ZAMBITO, Ville-Marie

Lecture :

Domenico ZAMBITO, 1er juin 2017
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RESPONSABLE DU DOSSIER ENDOSSÉ PAR Le : 2017-05-31

Robert BÉDARD Claude DUBOIS
Ingénieur directeur(trice) - travaux publics en 

arrondissement

Tél : 514 872-7484 Tél : 514-872-9763
Télécop. : 514 868-3293 Télécop. :

APPROBATION DU DIRECTEUR DE 
DIRECTION

Guy CHARBONNEAU
Directeur
Tél : 514 872-0100
Approuvé le : 2017-06-02
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Système de gestion des décisions des 
instances
PIÈCES JOINTES ADDENDA AU DOSSIER

Dossier # : 1170225003

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Ville-Marie , Direction des travaux publics , 
Direction

Objet : Prolonger, pour une durée d’un an, le contrat avec Nordikeau 
pour des services d'opération et d'entretien de fontaines et 
diverses installations dans les secteurs du QIM et du QDS de à 
l'arrondissement (VMP-17-019) et autoriser une dépense de 284 
561,48 $, incluant taxes et contingences, pour la période 2020 à 
2021, majorant ainsi la dépense maximale autorisée à 1 141
324,13 $

Offre de services professionnels - Nordikeau - 2017-2020.pdf

Demande de prolongation de contrat - 2020-2021_signé.pdf

Bordereau Détaillé - VMP-17-019 - prolongation 2020-2021.pdf

Bordereau Sommaire - VMP-17-019 - prolongation 2020-2021.pdf

Financement - VMP-17-019 - prolongation 2020-2021.pdf

Aspect financier_Addenda_1170225003.xlsIPC 2018-2019 Québec.xlsx

RESPONSABLE DU DOSSIER

Christian C MIRON
ingenieur(e)

Tél : 000-0000
Télécop. : 000-0000
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Système de gestion des décisions des 
instances
INTERVENTION ADDENDA - Ville-Marie , 
Direction des relations avec les 
citoyens_des communications_du greffe et 
des services administratifs

Dossier # : 1170225003

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Ville-Marie , Direction des travaux publics , 
Direction

Objet : Prolonger, pour une durée d’un an, le contrat avec Nordikeau 
pour des services d'opération et d'entretien de fontaines et 
diverses installations dans les secteurs du QIM et du QDS de à 
l'arrondissement (VMP-17-019) et autoriser une dépense de 284 
561,48 $, incluant taxes et contingences, pour la période 2020 à 
2021, majorant ainsi la dépense maximale autorisée à 1 141
324,13 $

SENS DE L'INTERVENTION

Certification de fonds

COMMENTAIRES

FICHIERS JOINTS

Intervention financière_GDD no 1170225003 addenda.pdf

RESPONSABLE DE L'INTERVENTION ENDOSSÉ PAR Le : 2020-04-03

Nathalie N HÉBERT Samba Oumar ALI
Conseillère en gestion des ressources 
financières

Chef de division par intérim

Tél : 514 868-4567 Tél : 514.872.2661
Division : Ville-Marie , Direction des relations 
avec les citoyens_des communications_du 
greffe et des services administratifs
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Système de gestion des décisions des 
instances
INTERVENTION - Ville-Marie , Direction 
des services administratifs et du greffe

Dossier # : 1170225003

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Ville-Marie , Direction des travaux publics , 
Direction

Objet : Accorder un contrat de 856 762,65 $, d’une durée de trois ans, à 
Nordikeau inc. pour les services d'opération et d'entretien de 
fontaines et divers installations à l'arrondissement et autoriser 
une dépense maximale de 856 762,65 $ (appel d'offres public 
VMP-17-019 – 3 soumissionnaires)

SENS DE L'INTERVENTION

Certification de fonds

COMMENTAIRES

FICHIERS JOINTS

Intervention financière_GDD no 1170225003.pdf

RESPONSABLE DE L'INTERVENTION ENDOSSÉ PAR Le : 2017-06-02

Minouche ROY Céline SIROIS
Préposée à la gestion des contrats Chef de section
Tél : 514-872-0768 Tél : 514-868-3552

Division :
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N° de dossier :

Nature du dossier : 

Vérification faite pour :

1

1.

Financement :

Montants annuels à prévoir :  (Taxes incluses) 

Commentaires:

Montant Années antérieures 2017 2018 2019 2020 2021 Années ultérieures

Montant 178 857,41 $ 272 813,83 $ 272 813,83 $ 132 277,58 $

Nom du fournisseur

Nordikeau inc.

Nombre de fournisseurs pour ce dossier :  

Numéro (dans fichier des fournisseurs)

148558

856 762,65 $

Total

1170225003

Contrat d'acquisition de biens ou services

Fournisseur(s) :

Budget de fonctionnement

RENA

                                                                          Aspect financier relatif au dossier décisionnel

  Le responsable du projet s'engage à produire une évaluation de la performance du(des) fournisseur(s) à la fin du contrat.

PGC

LFRILFRI

Le tableau de conformité sera joint au GDD
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Numéro : VMP-17-019 
Numéro de référence : 1070807 
Statut : En attente des résultats d’ouverture 
Titre : Opération et entretien de fontaines - Arrondissement de Ville-Marie 

Important : Veuillez noter que cette liste ne comporte que les fournisseurs ayant demandé à être diffusés publiquement 

Organisation Contact Date et heure de 
commande Addenda envoyé

Aquatech, Société de gestion de 
l'eau inc. 
2099, boul. Fernand Lafontaine
Longueuil, QC, J4G2J4 

Monsieur Jean-Guy 
Cadorette 
Téléphone  : 450 
646-5270 
Télécopieur  : 450 
646-7977 

Commande : (1282990) 
2017-05-04 11 h 20 
Transmission : 
2017-05-04 11 h 20 

2754848 - VMP-17-019 - Addenda 1
2017-05-04 11 h 31 - Courriel 

2759482 - VMP-17-019 - Annexes Fontaines 
Place des festivals
2017-05-12 11 h 15 - Messagerie 

2759491 - VMP-17-019 - Addenda 2 - Annexes 
Place Jean-Paul-Riopelle
2017-05-12 15 h 26 - Messagerie 

2759493 - VMP-17-019 - Addenda 2 - Annexes 
Puiuts d'accès Quartier des spectacles
2017-05-12 10 h 30 - Messagerie 

2759496 - VMP-17-019 - Addenda 2 - Annexes 
Salle Parterre
2017-05-12 10 h 32 - Messagerie 

2759498 - VMP-17-019 - Addenda 2 - Annexes 
Square-Victoria
2017-05-12 10 h 30 - Messagerie 

2759505 - VMP-17-019 - Addenda 2
2017-05-11 22 h 45 - Courriel 

2759507 - VMP-17-019 - Addenda 2 - 
Formulaire de cautionnement de soumission
2017-05-11 22 h 44 - Courriel 

2763028 - VMP-17-019 - Addenda 3
2017-05-17 8 h 58 - Courriel 

Mode privilégié (devis) : Courrier électronique
Mode privilégié (plan) : Courrier électronique

Les spécialistes AVA inc. 
69, de Mongolfier
Boucherville, QC, J4B 8C4 
http://www.groupeava.com

Monsieur Jacques 
Landry 
Téléphone  : 514 
449-9616 
Télécopieur  : 450 
449-3254 

Commande : (1292496) 
2017-05-23 10 h 01 
Transmission : 
2017-05-23 10 h 01 

2754848 - VMP-17-019 - Addenda 1
2017-05-23 10 h 01 - Téléchargement 

2759482 - VMP-17-019 - Annexes Fontaines 
Place des festivals
2017-05-23 10 h 01 - Téléchargement 

2759491 - VMP-17-019 - Addenda 2 - Annexes 
Place Jean-Paul-Riopelle
2017-05-23 10 h 01 - Téléchargement 

2759493 - VMP-17-019 - Addenda 2 - Annexes 
Puiuts d'accès Quartier des spectacles
2017-05-23 10 h 01 - Téléchargement 

Exploité par CGI en partenariat avec Constructo pour le Secrétariat du Conseil du trésor du Québec. 

Page 1 sur 2SEAO : Liste des commandes
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2759496 - VMP-17-019 - Addenda 2 - Annexes 
Salle Parterre
2017-05-23 10 h 01 - Téléchargement 

2759498 - VMP-17-019 - Addenda 2 - Annexes 
Square-Victoria
2017-05-23 10 h 01 - Téléchargement 

2759505 - VMP-17-019 - Addenda 2
2017-05-23 10 h 01 - Téléchargement 

2759507 - VMP-17-019 - Addenda 2 - 
Formulaire de cautionnement de soumission
2017-05-23 10 h 01 - Téléchargement 

2763028 - VMP-17-019 - Addenda 3
2017-05-23 10 h 01 - Téléchargement 

Mode privilégié (devis) : Courrier électronique
Mode privilégié (plan) : Courrier électronique

Nordikeau inc. 
603, Boulevard Base de Roc
Joliette, QC, J6E 5P3 

Madame Linda 
Lafontaine 
Téléphone  : 450 
756-6227 
Télécopieur  : 450 
756-8313 

Commande : (1282813) 
2017-05-04 9 h 31 
Transmission : 
2017-05-04 9 h 31 

2754848 - VMP-17-019 - Addenda 1
2017-05-04 11 h 31 - Courriel 

2759482 - VMP-17-019 - Annexes Fontaines 
Place des festivals
2017-05-12 11 h 15 - Messagerie 

2759491 - VMP-17-019 - Addenda 2 - Annexes 
Place Jean-Paul-Riopelle
2017-05-12 15 h 26 - Messagerie 

2759493 - VMP-17-019 - Addenda 2 - Annexes 
Puiuts d'accès Quartier des spectacles
2017-05-12 10 h 31 - Messagerie 

2759496 - VMP-17-019 - Addenda 2 - Annexes 
Salle Parterre
2017-05-12 10 h 32 - Messagerie 

2759498 - VMP-17-019 - Addenda 2 - Annexes 
Square-Victoria
2017-05-12 10 h 30 - Messagerie 

2759505 - VMP-17-019 - Addenda 2
2017-05-11 22 h 45 - Courriel 

2759507 - VMP-17-019 - Addenda 2 - 
Formulaire de cautionnement de soumission
2017-05-11 22 h 44 - Courriel 

2763028 - VMP-17-019 - Addenda 3
2017-05-17 8 h 58 - Courriel 

Mode privilégié (devis) : Courrier électronique
Mode privilégié (plan) : Courrier électronique

© 2003-2017 Tous droits réservés 
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N° de dossier :

•

• Dépense totale à prévoir pour ce dossier  (taxes incluses) :

• Crédits totaux requis à prévoir pour ce dossier (nets de ristournes):

Informations comptables :

Imputation (Montants Nets de ristournes)

Au:

Au:

• Les crédits pour l'année courante seront réservés par 

• Les crédits requis pour les années subséquentes seront prévus à l'enveloppe budgétaire.

• Le numéro de résolution sera inscrit dans le SEAO, selon les règles applicables.

• Le présent dossier est conforme à la définition apparaissant au courrier budgétaire numéro 22.

2017-06-01

Tél.: 514 872-0768

Préposée à la gestion de contrats

Date:

Entité C.R

QDS

Minouche Roy

Responsable de l'intervention:

Projet

Source C.R

071652438

Activité

2018 Total

856 762,66 $132 277,59 $

L'intervention de la Division des ressources financières et matérielles de l'arrondissement Ville-Marie porte principalement sur 
l'élément suivant de la recommandation:

Années 
antérieures

2017 2018
Années 

ultérieures

Inter.S. Objet FuturObjet Autre Cat.actif

54590306133 000000000000000000000000000010000

Source

Total

000000

Montant:

Cat.actifInter.

347 417,30 $

Activité Objet S. ObjetEntité

D'autoriser une dépense maximale de 856 762,65 $  pour pour les services d'opération et d'entretien de fontaines et divers 
installations à l'arrondissement pour une durée de trois ans;

D'accorder, à cette fin, un contrat à Nordikeau inc., plus bas soumissionnaire conforme, au prix de sa soumission, soit au prix total 
approximatif de 856 762,65 $, taxes incluses, conformément au cahier des charges (appel d'offres public VMP-17-019 - 3 
soumissionnaires);

1170225003

Années 
antérieures

2017

272 813,83 $ 272 813,83 $178 857,41 $

2019

Montant

Montant: 434 921,21 $

249 115,39 $ 249 115,39 $Montant 120 787,07 $ 782 338,51 $163 320,66 $

0000002438 0010000 306112 03105

la demande d'achat numéro 500295

856 762,65 $

Années 
ultérieures

782 338,50 $

2021

2020 2021

QIM

20202019

00000

Futur

54590 000000 0000 000000 00000

AutreProjet

                                                 Intervention de la Division des ressources financières       

                                                               et matérielles au dossier décisionnel                                                                                                                                
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Projet :
Opération et entretien de fontaines                                            
Arrondissement de Ville-Marie

Soumission : VMP-17-019

SITES Description Quantité Unité x Prix = Montant

PRIX 2020 INDEXÉS - JANVIER À 
DÉCEMBRE

PRIX CONTRACTUELS 2020 - 
JANVIER À JUIN

PRIX PROLONGATION 2020 - JUIN À 
DÉCEMBRE

SALLE MÉCANIQUE ET FONTAINE PLACE DES FESTIVALS

Suivit hivernal (janvier à avril) forfait 1 global x           800,00  $ =          800,00  $                                              823,20  $                                              800,00  $                                                23,20  $ 
Mise en service printanière - forfait 1 global x      13 800,00  $ =     13 800,00  $                                         14 200,20  $                                         13 800,00  $                                              400,20  $ 
PARTIE 2 DU MANUEL - FONTAINE, CANIVEAUX ET 
COMPOSANTES PRINCIPALES

Opération des installations (taux hebdomadaire) 24 semaine x        2 050,00  $ =     49 200,00  $                                         50 626,80  $                                         16 400,00  $                                         34 226,80  $ 

Entretien préventif - forfait annuel
1 global x        9 000,00  $ =       9 000,00  $                                           9 261,00  $                                           3 600,00  $                                           5 661,00  $ 

PARTIE 3 DU MANUEL - SYSTÈMES ÉLECTRO-MÉCANIQUES

Opération et entretien préventif - forfait annuel
1 global x        5 400,00  $ =       5 400,00  $                                           5 556,60  $                                           2 400,00  $                                           3 156,60  $ 

PARTIE 4 DU MANUEL - AUTRES SERVICES SUR L'ÎLOT 
BALMORAL

Opération et entretien préventif - forfait annuel 1 global x        2 400,00  $ =       2 400,00  $                                           2 469,60  $                                           1 800,00  $                                              669,60  $ 

Hivernisation des trois partie ci-hauts - forfait 1 global x        9 000,00  $ =       9 000,00  $                                           9 261,00  $                                                      -    $                                           9 261,00  $ 

Support d'un technicien en période de festival (taux horaire) 500 hre x             32,00  $ =     16 000,00  $                                         16 464,00  $                                           8 000,00  $                                           8 464,00  $ 

Suivit hivernal (novembre et décembre) forfait 1 global x           400,00  $ =          400,00  $ 411,60  $                                             -  $                                                   411,60  $                                             

Sous-total à reporter à la section B - Résumé du bo rdereau   106 000,00  $                                       109 074,00  $                                         46 800,00  $                                         62 274,00  $ 

SALLE MÉCANIQUE DU PATERRE

Suivit hivernal (janvier à avril) forfait 1 global x           400,00  $ =          400,00  $                                              411,60  $                                              400,00  $                                                11,60  $ 

Mise en service printanière - forfait
1 global x        3 600,00  $ =       3 600,00  $                                           3 704,40  $                                           3 600,00  $                                              104,40  $ 

Opération des installation ( taux hebdomadaire ) 24 semaine x           150,00  $ =       3 600,00  $                                           3 704,40  $                                           1 200,00  $                                           2 504,40  $ 

Entretien préventif - forfait annuel 1 global x        1 800,00  $ =       1 800,00  $                                           1 852,20  $                                           1 200,00  $                                              652,20  $ 

Hivernisation  (forfait) 1 global x        2 400,00  $ =       2 400,00  $                                           2 469,60  $                                           2 400,00  $                                                69,60  $ 

suivit hivernal (novembre et décembre) forfait 1 global x           200,00  $ =          200,00  $                                              205,80  $                                              200,00  $                                                  5,80  $ 

Sous-total à reporter à la section B - Résumé du bo rdereau     12 000,00  $                                         12 348,00  $                                           9 000,00  $                                           3 348,00  $ 

ENTRETIEN PUITS D'ACCÈS QUARTIER DES SPECTACLES

Suivit hivernal (janvier à avril) forfait 1 global x           200,00  $ =          200,00  $                                              205,80  $                                              200,00  $                                                  5,80  $ 

Visite et entretien (prix unitaire par visite) 4 visite x           120,00  $ =          480,00  $                                              493,92  $                                              240,00  $                                              253,92  $ 

Nettoyage bi-annuel
2 nettoyage x           120,00  $ =          240,00  $                                              246,96  $                                              120,00  $                                              126,96  $ 

Suivit hivernal (novembre et décembre) forfait 1 global x           100,00  $ =          100,00  $                                              102,90  $                                                      -    $                                              102,90  $ 

Sous-total à reporter à la section B - Résumé du bo rdereau       1 020,00  $                                           1 049,58  $                                              560,00  $                                              489,58  $ 

FONTAIINE PLACE JEAN-PAUL-RIOPELLE

Suivit hivernal (janvier à avril) forfait 1 global x           800,00  $ =          800,00  $                                              823,20  $                                              800,00  $                                                23,20  $ 

Mise en service printanière - forfait 1 global x      16 300,00  $ =     16 300,00  $                                         16 772,70  $                                         16 800,00  $                                               (27,30) $ 

Opération des installations (section 4 ) ( taux hebdomadaire ) 22 semaine x        2 200,00  $ =     48 400,00  $                                         49 803,60  $                                         20 400,00  $                                         29 403,60  $ 

Entretien préventif - (section 7 et 8 ) forfait annuel 1 global x        8 050,00  $ =       8 050,00  $                                           8 283,45  $                                           2 250,00  $                                           6 033,45  $ 

Hivernisation  (forfait) 1 global x        4 600,00  $ =       4 600,00  $                                           4 733,40  $                                                      -    $                                           4 733,40  $ 

suivit hivernal (novembre et décembre ) forfait 1 global x           400,00  $ =          400,00  $                                              411,60  $                                                      -    $                                              411,60  $ 

Sous-total à reporter à la section B - Résumé du bo rdereau     78 550,00  $                                         80 827,95  $                                         40 250,00  $                                         40 577,95  $ 

FONTAINE SQUARE-VICTORIA

Suivit hivernal (janvier à avril) forfait 1 global x           800,00  $ =          800,00  $                                              823,20  $                                              800,00  $                                                23,20  $ 

Mise en service printanière - forfait 1 global x        2 300,00  $ =       2 300,00  $                                           2 366,70  $                                           2 300,00  $                                                66,70  $ 

Opération des installations (section 4 ) ( taux hebdomadaire ) 22 semaine x           520,00  $ =     11 440,00  $                                         11 771,76  $                                           3 780,00  $                                           7 991,76  $ 

Entretien préventif - (section 7 et 8 ) forfait annuel 1 global x        1 500,00  $ =       1 500,00  $                                           1 543,50  $                                           1 100,00  $                                              443,50  $ 

Hivernisation  (forfait) 1 global x        1 700,00  $ =       1 700,00  $                                           1 749,30  $                                                      -    $                                           1 749,30  $ 

suivit hivernal (novembre et décembre ) forfait 1 global x           400,00  $ =          400,00  $                                              411,60  $                                                      -    $                                              411,60  $ 

Sous-total à reporter à la section B - Résumé du bo rdereau     18 140,00  $                                         18 666,06  $                                           7 980,00  $                                         10 686,06  $ 

TOTAUX   215 710,00  $                                       221 965,59  $                                       104 590,00  $                                       117 375,59  $ 

PRIX 2021 INDEXÉS - JANVIER À 
JUIN

SALLE MÉCANIQUE ET FONTAINE PLACE DES FESTIVALS

Suivit hivernal (janvier à avril) forfait 1 global x           800,00  $ =          800,00  $                                              823,20  $ 

Mise en service printanière - forfait 1 global x      13 800,00  $ =     13 800,00  $                                         14 200,20  $ 

PARTIE 2 DU MANUEL - FONTAINE, CANIVEAUX ET 
COMPOSANTES PRINCIPALES

                                                     -    $ 

Opération des installations (taux hebdomadaire) 8 semaine x        2 050,00  $ =     16 400,00  $                                         16 875,60  $ 

Entretien préventif - forfait annuel 1 global x        3 600,00  $ =       3 600,00  $                                           3 704,40  $ 

PARTIE 3 DU MANUEL - SYSTÈMES ÉLECTRO-MÉCANIQUES                                                      -    $ 

Opération et entretien préventif - forfait annuel 1 global x        2 400,00  $ =       2 400,00  $                                           2 469,60  $ 
PARTIE 4 DU MANUEL - AUTRES SERVICES SUR L'ÎLOT 
BALMORAL                                                      -    $ 

Opération et entretien préventif - forfait annuel
1 global x        1 800,00  $ =       1 800,00  $                                           1 852,20  $ 

Support d'un technicien en période de festival (taux horaire) 250 hre x             32,00  $ =       8 000,00  $                                           8 232,00  $ 

Sous-total à reporter à la section B - Résumé du bo rdereau     46 800,00  $                                         48 157,20  $ 

SALLE MÉCANIQUE DU PATERRE

Suivit hivernal (janvier à avril) forfait 1 global x           400,00  $ =          400,00  $                                              411,60  $ 

Mise en service printanière - forfait 1 global x        3 600,00  $ =       3 600,00  $                                           3 704,40  $ 

Opération des installations ( taux hebdomadaire ) 8 semaine x           150,00  $ =       1 200,00  $                                           1 234,80  $ 
Entretien préventif - forfait annuel 1 global x        1 200,00  $ =       1 200,00  $                                           1 234,80  $ 

Hivernisation  (forfait) 1 global x        2 400,00  $ =       2 400,00  $                                           2 469,60  $ 

suivit hivernal (novembre et décembre) forfait 1 global x           200,00  $ =          200,00  $                                              205,80  $ 

Sous-total à reporter à la section B - Résumé du bo rdereau       9 000,00  $                                           9 261,00  $ 

ENTRETIEN PUITS D'ACCÈS QUARTIER DES SPECTACLES

Suivit hivernal (janvier à avril) forfait 1 global x           200,00  $ =          200,00  $                                              205,80  $ 

Visite et entretien (prix unitaire par visite) 2 visite x           120,00  $ =          240,00  $                                              246,96  $ 

Nettoyage bi-annuel 1 nettoyage x           120,00  $ =          120,00  $                                              123,48  $ 

Sous-total à reporter à la section B - Résumé du bo rdereau          560,00  $                                              576,24  $ 

Section C - Bordereau de soumission détaillé

QDS

PRIX CONTRACTUELS 2019 - JANVIER À DÉCEMBRE

PRIX CONTRACTUELS 2020 - JANVIER À JUIN

QDS

QIM

TAUX D'INDEXATION POUR LA PROLONGATION

2,9%
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FONTAIINE PLACE JEAN-PAUL-RIOPELLE

Suivit hivernal (janvier à avril) forfait 1 global x           800,00  $ =          800,00  $                                              823,20  $ 

Mise en service printanière - forfait 1 global x      16 800,00  $ =     16 800,00  $                                         17 287,20  $ 

Opération des installations (section 4 ) ( taux hebdomadaire ) 6 semaine x        3 400,00  $ =     20 400,00  $                                         20 991,60  $ 

Entretien préventif - (section 7 et 8 ) forfait annuel 1 global x        2 250,00  $ =       2 250,00  $                                           2 315,25  $ 

Sous-total à reporter à la section B - Résumé du bo rdereau     40 250,00  $                                         41 417,25  $ 

FONTAINE SQUARE-VICTORIA

Suivit hivernal (janvier à avril) forfait 1 global x           800,00  $ =          800,00  $                                              823,20  $ 

Mise en service printanière - forfait 1 global x        2 300,00  $ =       2 300,00  $                                           2 366,70  $ 

Opération des installation (section 4 ) ( taux hebdomadaire ) 6 semaine x           630,00  $ =       3 780,00  $                                           3 889,62  $ 

Entretien préventif - (section 7 et 8 ) forfait annuel 1 global x        1 100,00  $ =       1 100,00  $                                           1 131,90  $ 

Sous-total à reporter à la section B - Résumé du bo rdereau       7 980,00  $                                           8 211,42  $ 

TOTAUX   104 590,00  $                                       107 623,11  $ 

                                      224 998,70  $ 

QIM

 TOTAL DE LA PROLONGATION 2020-2021: 
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    62 274,00  $ 

       3 348,00  $ 
         489,58  $ 
    40 577,95  $ 
    10 686,06  $ 

    48 157,20  $ 
      9 261,00  $ 
         576,24  $ 
    41 417,25  $ 
      8 211,42  $ 

 
      224 998,70  $ 

2021 - Salle mécanique du Parterre
2021 - Entretien puits d'accès Quartier des Spectacles
2021 - Fontaine Place Jean-Paul-Riopelle
2021 - Fontaine Square-Victoria

2020 - Fontaine Place Jean-Paul-Riopelle
2020 - Fontaine Square-Victoria

2021 - Salle mécanique et fontaine Place des Festivals

2020 - Salle mécanique et fontaine Place des Festivals
2020 - Salle mécanique du Parterre
2020 - Entretien puits d'accès Quartier des Spectacles

Section B - Résumé du bordereau de soumission                                                  
Opération et entretien de fontaines - Arrondissement de Ville-Marie

Description Montant
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Source budget opération 2020 2021 Totaux

QDS 306133 62 274,00  $      48 157,20  $      110 431,20  $       
3 348,00  $        9 261,00  $        12 609,00  $         

489,58  $           576,24  $           1 065,82  $           

sous-total 66 111,58  $      57 994,44  $      124 106,02  $       
TPS 3 305,58  $        2 899,72  $        6 205,30  $           
TVQ 6 594,63  $        5 784,95  $        12 379,58  $         

10 % contingence 7 601,18  $        6 667,91  $        14 269,09  $         
Total 83 612,97  $      73 347,02  $      156 959,99  $       

224 998,70  $                    
QIM 306195 40 577,95  $      41 417,25  $      81 995,20  $         

10 686,06  $      8 211,42  $        18 897,48  $         

sous-total 51 264,01  $      49 628,67  $      100 892,68  $       
TPS 2 563,20  $        2 481,43  $        5 044,63  $           
TVQ 5 113,58  $        4 950,46  $        10 064,04  $         

10 % contingence 5 894,08  $        5 706,06  $        11 600,14  $         
Total 64 834,88  $      62 766,62  $      127 601,49  $       

Grand total (tx et contingences inclus) 148 447,84  $    136 113,64  $    284 561,48  $       

MONTANT DU CONTRAT 
DE NORDIKEAU - JUIN 

2020 À JUIN 2021 AVANT 
TAXES

Opération et entretien de fontaines - Arrondissement de Ville-Marie
VMP-17-019 - Prolongation 2020-2021
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N° de dossier :

Nature du dossier : 

1

Financement :

Montants annuels à prévoir :  (Taxes incluses) 

Commentaires:

Années antérieures 2020 2021 2022 2023 2024 Années ultérieures

Montant 148 447.84 $ 136 113.64 $

Durée du contrat (indiquer le nombre de mois) : 12

Date de début : 21 juin 2020 Date de fin : 20 juin 2021
jour (si connu) mois année jour (si connu) mois année

Formulaire complété par :

Nombre de fournisseurs pour ce dossier :  

284 561.48 $

Total

1170225003

Contrat d'acquisition de biens ou services

Fournisseur(s) :

Date et heure système : 09 April 2020 09:31:33

Christian Miron

Prénom, nom

Budget de fonctionnement

Aspect financier relatif au dossier décisionnel

Lien vers Rechercher Fournisseurs disponible dans GoFinances 2.0 (sous menu Utilitaires) -- Accès sécurisé --

Lien pour une nouvelle inscription ou une modification au "Fcihier des fournisseurs" (cette étape doit être effectuée par le fournisseur)
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Indice des prix à la consommation, moyenne annuelle, non désaisonnalisé 1 2

Annuelle

Tableau: 18-10-0005-01 (anciennement CANSIM 326-0021)

Géographie: Canada, Province ou territoire, Subdivision de recensement, Région métropolitaine de recensement, Partie de région métropolitaine de recensement

Québec

Produits et groupes de produits32018 2019

2002=100

Ensemble 129 131.7

Aliments 4 145.1 149.4

Logement 5 133 135.6

Dépenses courantes, ameublement et équipement du ménage122 123.6

Vêtements et chaussures93.3 94.9

Transports 136.4 139.3

Essence 178 168.7

Soins de santé et soins personnels124.5 126.4

Loisirs, formation et lecture101.9 104.4

Boissons alcoolisées, produits du tabac et cannabis récréatif155.5 158.5

Ensemble excluant les aliments et l'énergie 6121.8 124.8

Ensemble excluant l'énergie 6126.5 129.8

Énergie 6 155.4 150

Biens 7 121.6 122.9

Services 8 137.6 141.6

Légende des symboles:

Renvois :

1 L'Indice des prix à la consommation (IPC) n'est pas un indice du coût de la vie. L'objectif d'un indice du coût de la vie est de mesurer les changements nécessaires dans les dépenses qui permettront aux consommateurs de maintenir leur niveau de vie. Le principe de base est que les consommateurs remplaceront normalement un produit par un autre produit équivalent selon les variations du prix relatif de ces produits. Par exemple, si le thé apporte la même satisfaction aux consommateurs que le café, on pourra remplacer le café par le thé lorsque le prix du thé diminue par rapport à celui du café. Ainsi, au produit le plus cher, on peut toujours substituer un produit équivalent moins cher. On pourrait calculer un indice du coût de la vie pour une seule personne, à la condition de connaître tous les goûts et toutes les habitudes de consommation de cette personne. Remplir cette condition pour un grand nombre de personnes n'est évidemment pas possible, et encore moins pour l'ensemble de la population du Canada. Les i

2 Ce tableau remplace le tableau 18-10-0009-01 qui est archivé avec la diffusion des données d'avril 2007.

3 Tous les biens et services inclus dans l'Indice des prix à la consommation (IPC) sont organisés dans une structure hiérarchique ayant comme premier niveau «IPC d'ensemble » avec les huit composantes principales suivantes : « aliments », « logement », « dépenses courantes, ameublement et équipement du ménage », « vêtements et chaussures », « transports », « soins de santé et soins personnels », « loisirs, formation et lecture » et « boissons alcoolisées, produits du tabac et cannabis récréatif ». Ces composantes principales sont constituées de diverses sous-composantes qui sont à leur tour divisées en d'autres sous-composantes. Les sous-composantes sont décalées afin de montrer les divers niveaux d'agrégation. Par exemple, les huit composantes principales sont décalées d'un espace. NOTE : Certains éléments sont combinés à l'extérieur de la structure principale afin de calculer des agrégations spéciales tels que « IPC d'ensemble excluant les aliments et l'énergie », « énergie », « biens », « services » ou « fru

4 Aliments comprend les boissons non alcoolisées.

5 Une partie de l'augmentation de l'indice du logement de Yellowknife qui a été montrée en décembre 2004 reflétait par inadvertance des augmentations de loyer qui s'étaient produites plus tôt. Donc, la variation de l'indice du logement a été surévaluée en décembre 2004 et sous-évaluée les deux années précédentes. La série de l'indice du logement pour Yellowknife a été rectifiée à partir de décembre 2002. De plus, la série de l'Indice des prix à la consommation (IPC) d'ensemble pour Yellowknife et les indices de certains agrégats spéciaux pour Yellowknife ont également changés. Les données pour le Canada, les provinces et les autres territoires n'ont pas été touchées.

6 L'agrégation « énergie » inclut les composantes suivantes : « électricité », « gaz naturel », « mazout et autres combustibles », « essence » et « carburant, pièces et accessoires pour véhicules de loisirs ».

7 Il s'agit de biens matériels ou corporels qui sont habituellement classifiés selon leur durée utile en biens non durables, semi-durables et durables. Les biens non durables sont ceux qui se consomment en moins d'un an dans des conditions d'usage normal. Par exemple les aliments frais, les appareils photographiques jetables et l'essence. Les biens semi-durables sont ceux qui peuvent durer plus ou moins de 12 mois selon leur utilisation. Par exemple, les vêtements, les chaussures et les articles ménagers en matière textile. Enfin, les biens durables sont ceux qui peuvent s'utiliser d'une manière répétée ou continue pendant plus d'un an dans des conditions d'usage normal. Par exemple, les voitures, le matériel audio-vidéo et les meubles.

8 Dans l'Indice des prix à la consommation (IPC), on caractérise un service comme le travail utile qu'accomplit une personne ou un organisme pour le compte d'un consommateur, qu'il s'agisse d'entretien de la voiture, de coiffure ou de transport en commun. Les opérations sur services peuvent englober le prix de certains biens par nature. À titre d'exemple, citons les aliments consommés dans les services de restauration et les articles employés dans les services de réparation de vêtements.

9

Comment citer le produit :Statistique Canada. Tableau 18-10-0005-01 Indice des prix à la consommation, moyenne annuelle, non désaisonnalisé

https://www150.statcan.gc.ca/t1/tbl1/fr/tv.action?pid=1810000501

DOI:https://doi.org/10.25318/1810000501-fra
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Géographie: Canada, Province ou territoire, Subdivision de recensement, Région métropolitaine de recensement, Partie de région métropolitaine de recensement

L'Indice des prix à la consommation (IPC) n'est pas un indice du coût de la vie. L'objectif d'un indice du coût de la vie est de mesurer les changements nécessaires dans les dépenses qui permettront aux consommateurs de maintenir leur niveau de vie. Le principe de base est que les consommateurs remplaceront normalement un produit par un autre produit équivalent selon les variations du prix relatif de ces produits. Par exemple, si le thé apporte la même satisfaction aux consommateurs que le café, on pourra remplacer le café par le thé lorsque le prix du thé diminue par rapport à celui du café. Ainsi, au produit le plus cher, on peut toujours substituer un produit équivalent moins cher. On pourrait calculer un indice du coût de la vie pour une seule personne, à la condition de connaître tous les goûts et toutes les habitudes de consommation de cette personne. Remplir cette condition pour un grand nombre de personnes n'est évidemment pas possible, et encore moins pour l'ensemble de la population du Canada. Les i

Ce tableau remplace le tableau 18-10-0009-01 qui est archivé avec la diffusion des données d'avril 2007.

Tous les biens et services inclus dans l'Indice des prix à la consommation (IPC) sont organisés dans une structure hiérarchique ayant comme premier niveau «IPC d'ensemble » avec les huit composantes principales suivantes : « aliments », « logement », « dépenses courantes, ameublement et équipement du ménage », « vêtements et chaussures », « transports », « soins de santé et soins personnels », « loisirs, formation et lecture » et « boissons alcoolisées, produits du tabac et cannabis récréatif ». Ces composantes principales sont constituées de diverses sous-composantes qui sont à leur tour divisées en d'autres sous-composantes. Les sous-composantes sont décalées afin de montrer les divers niveaux d'agrégation. Par exemple, les huit composantes principales sont décalées d'un espace. NOTE : Certains éléments sont combinés à l'extérieur de la structure principale afin de calculer des agrégations spéciales tels que « IPC d'ensemble excluant les aliments et l'énergie », « énergie », « biens », « services » ou « fru

Une partie de l'augmentation de l'indice du logement de Yellowknife qui a été montrée en décembre 2004 reflétait par inadvertance des augmentations de loyer qui s'étaient produites plus tôt. Donc, la variation de l'indice du logement a été surévaluée en décembre 2004 et sous-évaluée les deux années précédentes. La série de l'indice du logement pour Yellowknife a été rectifiée à partir de décembre 2002. De plus, la série de l'Indice des prix à la consommation (IPC) d'ensemble pour Yellowknife et les indices de certains agrégats spéciaux pour Yellowknife ont également changés. Les données pour le Canada, les provinces et les autres territoires n'ont pas été touchées.

L'agrégation « énergie » inclut les composantes suivantes : « électricité », « gaz naturel », « mazout et autres combustibles », « essence » et « carburant, pièces et accessoires pour véhicules de loisirs ».

Il s'agit de biens matériels ou corporels qui sont habituellement classifiés selon leur durée utile en biens non durables, semi-durables et durables. Les biens non durables sont ceux qui se consomment en moins d'un an dans des conditions d'usage normal. Par exemple les aliments frais, les appareils photographiques jetables et l'essence. Les biens semi-durables sont ceux qui peuvent durer plus ou moins de 12 mois selon leur utilisation. Par exemple, les vêtements, les chaussures et les articles ménagers en matière textile. Enfin, les biens durables sont ceux qui peuvent s'utiliser d'une manière répétée ou continue pendant plus d'un an dans des conditions d'usage normal. Par exemple, les voitures, le matériel audio-vidéo et les meubles.

Dans l'Indice des prix à la consommation (IPC), on caractérise un service comme le travail utile qu'accomplit une personne ou un organisme pour le compte d'un consommateur, qu'il s'agisse d'entretien de la voiture, de coiffure ou de transport en commun. Les opérations sur services peuvent englober le prix de certains biens par nature. À titre d'exemple, citons les aliments consommés dans les services de restauration et les articles employés dans les services de réparation de vêtements.

Comment citer le produit :Statistique Canada. Tableau 18-10-0005-01 Indice des prix à la consommation, moyenne annuelle, non désaisonnalisé
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L'Indice des prix à la consommation (IPC) n'est pas un indice du coût de la vie. L'objectif d'un indice du coût de la vie est de mesurer les changements nécessaires dans les dépenses qui permettront aux consommateurs de maintenir leur niveau de vie. Le principe de base est que les consommateurs remplaceront normalement un produit par un autre produit équivalent selon les variations du prix relatif de ces produits. Par exemple, si le thé apporte la même satisfaction aux consommateurs que le café, on pourra remplacer le café par le thé lorsque le prix du thé diminue par rapport à celui du café. Ainsi, au produit le plus cher, on peut toujours substituer un produit équivalent moins cher. On pourrait calculer un indice du coût de la vie pour une seule personne, à la condition de connaître tous les goûts et toutes les habitudes de consommation de cette personne. Remplir cette condition pour un grand nombre de personnes n'est évidemment pas possible, et encore moins pour l'ensemble de la population du Canada. Les i

Tous les biens et services inclus dans l'Indice des prix à la consommation (IPC) sont organisés dans une structure hiérarchique ayant comme premier niveau «IPC d'ensemble » avec les huit composantes principales suivantes : « aliments », « logement », « dépenses courantes, ameublement et équipement du ménage », « vêtements et chaussures », « transports », « soins de santé et soins personnels », « loisirs, formation et lecture » et « boissons alcoolisées, produits du tabac et cannabis récréatif ». Ces composantes principales sont constituées de diverses sous-composantes qui sont à leur tour divisées en d'autres sous-composantes. Les sous-composantes sont décalées afin de montrer les divers niveaux d'agrégation. Par exemple, les huit composantes principales sont décalées d'un espace. NOTE : Certains éléments sont combinés à l'extérieur de la structure principale afin de calculer des agrégations spéciales tels que « IPC d'ensemble excluant les aliments et l'énergie », « énergie », « biens », « services » ou « fru

Une partie de l'augmentation de l'indice du logement de Yellowknife qui a été montrée en décembre 2004 reflétait par inadvertance des augmentations de loyer qui s'étaient produites plus tôt. Donc, la variation de l'indice du logement a été surévaluée en décembre 2004 et sous-évaluée les deux années précédentes. La série de l'indice du logement pour Yellowknife a été rectifiée à partir de décembre 2002. De plus, la série de l'Indice des prix à la consommation (IPC) d'ensemble pour Yellowknife et les indices de certains agrégats spéciaux pour Yellowknife ont également changés. Les données pour le Canada, les provinces et les autres territoires n'ont pas été touchées.

Il s'agit de biens matériels ou corporels qui sont habituellement classifiés selon leur durée utile en biens non durables, semi-durables et durables. Les biens non durables sont ceux qui se consomment en moins d'un an dans des conditions d'usage normal. Par exemple les aliments frais, les appareils photographiques jetables et l'essence. Les biens semi-durables sont ceux qui peuvent durer plus ou moins de 12 mois selon leur utilisation. Par exemple, les vêtements, les chaussures et les articles ménagers en matière textile. Enfin, les biens durables sont ceux qui peuvent s'utiliser d'une manière répétée ou continue pendant plus d'un an dans des conditions d'usage normal. Par exemple, les voitures, le matériel audio-vidéo et les meubles.

Dans l'Indice des prix à la consommation (IPC), on caractérise un service comme le travail utile qu'accomplit une personne ou un organisme pour le compte d'un consommateur, qu'il s'agisse d'entretien de la voiture, de coiffure ou de transport en commun. Les opérations sur services peuvent englober le prix de certains biens par nature. À titre d'exemple, citons les aliments consommés dans les services de restauration et les articles employés dans les services de réparation de vêtements.
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L'Indice des prix à la consommation (IPC) n'est pas un indice du coût de la vie. L'objectif d'un indice du coût de la vie est de mesurer les changements nécessaires dans les dépenses qui permettront aux consommateurs de maintenir leur niveau de vie. Le principe de base est que les consommateurs remplaceront normalement un produit par un autre produit équivalent selon les variations du prix relatif de ces produits. Par exemple, si le thé apporte la même satisfaction aux consommateurs que le café, on pourra remplacer le café par le thé lorsque le prix du thé diminue par rapport à celui du café. Ainsi, au produit le plus cher, on peut toujours substituer un produit équivalent moins cher. On pourrait calculer un indice du coût de la vie pour une seule personne, à la condition de connaître tous les goûts et toutes les habitudes de consommation de cette personne. Remplir cette condition pour un grand nombre de personnes n'est évidemment pas possible, et encore moins pour l'ensemble de la population du Canada. Les i

Tous les biens et services inclus dans l'Indice des prix à la consommation (IPC) sont organisés dans une structure hiérarchique ayant comme premier niveau «IPC d'ensemble » avec les huit composantes principales suivantes : « aliments », « logement », « dépenses courantes, ameublement et équipement du ménage », « vêtements et chaussures », « transports », « soins de santé et soins personnels », « loisirs, formation et lecture » et « boissons alcoolisées, produits du tabac et cannabis récréatif ». Ces composantes principales sont constituées de diverses sous-composantes qui sont à leur tour divisées en d'autres sous-composantes. Les sous-composantes sont décalées afin de montrer les divers niveaux d'agrégation. Par exemple, les huit composantes principales sont décalées d'un espace. NOTE : Certains éléments sont combinés à l'extérieur de la structure principale afin de calculer des agrégations spéciales tels que « IPC d'ensemble excluant les aliments et l'énergie », « énergie », « biens », « services » ou « fru

Une partie de l'augmentation de l'indice du logement de Yellowknife qui a été montrée en décembre 2004 reflétait par inadvertance des augmentations de loyer qui s'étaient produites plus tôt. Donc, la variation de l'indice du logement a été surévaluée en décembre 2004 et sous-évaluée les deux années précédentes. La série de l'indice du logement pour Yellowknife a été rectifiée à partir de décembre 2002. De plus, la série de l'Indice des prix à la consommation (IPC) d'ensemble pour Yellowknife et les indices de certains agrégats spéciaux pour Yellowknife ont également changés. Les données pour le Canada, les provinces et les autres territoires n'ont pas été touchées.

Il s'agit de biens matériels ou corporels qui sont habituellement classifiés selon leur durée utile en biens non durables, semi-durables et durables. Les biens non durables sont ceux qui se consomment en moins d'un an dans des conditions d'usage normal. Par exemple les aliments frais, les appareils photographiques jetables et l'essence. Les biens semi-durables sont ceux qui peuvent durer plus ou moins de 12 mois selon leur utilisation. Par exemple, les vêtements, les chaussures et les articles ménagers en matière textile. Enfin, les biens durables sont ceux qui peuvent s'utiliser d'une manière répétée ou continue pendant plus d'un an dans des conditions d'usage normal. Par exemple, les voitures, le matériel audio-vidéo et les meubles.

Dans l'Indice des prix à la consommation (IPC), on caractérise un service comme le travail utile qu'accomplit une personne ou un organisme pour le compte d'un consommateur, qu'il s'agisse d'entretien de la voiture, de coiffure ou de transport en commun. Les opérations sur services peuvent englober le prix de certains biens par nature. À titre d'exemple, citons les aliments consommés dans les services de restauration et les articles employés dans les services de réparation de vêtements.
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L'Indice des prix à la consommation (IPC) n'est pas un indice du coût de la vie. L'objectif d'un indice du coût de la vie est de mesurer les changements nécessaires dans les dépenses qui permettront aux consommateurs de maintenir leur niveau de vie. Le principe de base est que les consommateurs remplaceront normalement un produit par un autre produit équivalent selon les variations du prix relatif de ces produits. Par exemple, si le thé apporte la même satisfaction aux consommateurs que le café, on pourra remplacer le café par le thé lorsque le prix du thé diminue par rapport à celui du café. Ainsi, au produit le plus cher, on peut toujours substituer un produit équivalent moins cher. On pourrait calculer un indice du coût de la vie pour une seule personne, à la condition de connaître tous les goûts et toutes les habitudes de consommation de cette personne. Remplir cette condition pour un grand nombre de personnes n'est évidemment pas possible, et encore moins pour l'ensemble de la population du Canada. Les i

Tous les biens et services inclus dans l'Indice des prix à la consommation (IPC) sont organisés dans une structure hiérarchique ayant comme premier niveau «IPC d'ensemble » avec les huit composantes principales suivantes : « aliments », « logement », « dépenses courantes, ameublement et équipement du ménage », « vêtements et chaussures », « transports », « soins de santé et soins personnels », « loisirs, formation et lecture » et « boissons alcoolisées, produits du tabac et cannabis récréatif ». Ces composantes principales sont constituées de diverses sous-composantes qui sont à leur tour divisées en d'autres sous-composantes. Les sous-composantes sont décalées afin de montrer les divers niveaux d'agrégation. Par exemple, les huit composantes principales sont décalées d'un espace. NOTE : Certains éléments sont combinés à l'extérieur de la structure principale afin de calculer des agrégations spéciales tels que « IPC d'ensemble excluant les aliments et l'énergie », « énergie », « biens », « services » ou « fru

Une partie de l'augmentation de l'indice du logement de Yellowknife qui a été montrée en décembre 2004 reflétait par inadvertance des augmentations de loyer qui s'étaient produites plus tôt. Donc, la variation de l'indice du logement a été surévaluée en décembre 2004 et sous-évaluée les deux années précédentes. La série de l'indice du logement pour Yellowknife a été rectifiée à partir de décembre 2002. De plus, la série de l'Indice des prix à la consommation (IPC) d'ensemble pour Yellowknife et les indices de certains agrégats spéciaux pour Yellowknife ont également changés. Les données pour le Canada, les provinces et les autres territoires n'ont pas été touchées.

Il s'agit de biens matériels ou corporels qui sont habituellement classifiés selon leur durée utile en biens non durables, semi-durables et durables. Les biens non durables sont ceux qui se consomment en moins d'un an dans des conditions d'usage normal. Par exemple les aliments frais, les appareils photographiques jetables et l'essence. Les biens semi-durables sont ceux qui peuvent durer plus ou moins de 12 mois selon leur utilisation. Par exemple, les vêtements, les chaussures et les articles ménagers en matière textile. Enfin, les biens durables sont ceux qui peuvent s'utiliser d'une manière répétée ou continue pendant plus d'un an dans des conditions d'usage normal. Par exemple, les voitures, le matériel audio-vidéo et les meubles.

Dans l'Indice des prix à la consommation (IPC), on caractérise un service comme le travail utile qu'accomplit une personne ou un organisme pour le compte d'un consommateur, qu'il s'agisse d'entretien de la voiture, de coiffure ou de transport en commun. Les opérations sur services peuvent englober le prix de certains biens par nature. À titre d'exemple, citons les aliments consommés dans les services de restauration et les articles employés dans les services de réparation de vêtements.
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L'Indice des prix à la consommation (IPC) n'est pas un indice du coût de la vie. L'objectif d'un indice du coût de la vie est de mesurer les changements nécessaires dans les dépenses qui permettront aux consommateurs de maintenir leur niveau de vie. Le principe de base est que les consommateurs remplaceront normalement un produit par un autre produit équivalent selon les variations du prix relatif de ces produits. Par exemple, si le thé apporte la même satisfaction aux consommateurs que le café, on pourra remplacer le café par le thé lorsque le prix du thé diminue par rapport à celui du café. Ainsi, au produit le plus cher, on peut toujours substituer un produit équivalent moins cher. On pourrait calculer un indice du coût de la vie pour une seule personne, à la condition de connaître tous les goûts et toutes les habitudes de consommation de cette personne. Remplir cette condition pour un grand nombre de personnes n'est évidemment pas possible, et encore moins pour l'ensemble de la population du Canada. Les i

Tous les biens et services inclus dans l'Indice des prix à la consommation (IPC) sont organisés dans une structure hiérarchique ayant comme premier niveau «IPC d'ensemble » avec les huit composantes principales suivantes : « aliments », « logement », « dépenses courantes, ameublement et équipement du ménage », « vêtements et chaussures », « transports », « soins de santé et soins personnels », « loisirs, formation et lecture » et « boissons alcoolisées, produits du tabac et cannabis récréatif ». Ces composantes principales sont constituées de diverses sous-composantes qui sont à leur tour divisées en d'autres sous-composantes. Les sous-composantes sont décalées afin de montrer les divers niveaux d'agrégation. Par exemple, les huit composantes principales sont décalées d'un espace. NOTE : Certains éléments sont combinés à l'extérieur de la structure principale afin de calculer des agrégations spéciales tels que « IPC d'ensemble excluant les aliments et l'énergie », « énergie », « biens », « services » ou « fru

Une partie de l'augmentation de l'indice du logement de Yellowknife qui a été montrée en décembre 2004 reflétait par inadvertance des augmentations de loyer qui s'étaient produites plus tôt. Donc, la variation de l'indice du logement a été surévaluée en décembre 2004 et sous-évaluée les deux années précédentes. La série de l'indice du logement pour Yellowknife a été rectifiée à partir de décembre 2002. De plus, la série de l'Indice des prix à la consommation (IPC) d'ensemble pour Yellowknife et les indices de certains agrégats spéciaux pour Yellowknife ont également changés. Les données pour le Canada, les provinces et les autres territoires n'ont pas été touchées.

Il s'agit de biens matériels ou corporels qui sont habituellement classifiés selon leur durée utile en biens non durables, semi-durables et durables. Les biens non durables sont ceux qui se consomment en moins d'un an dans des conditions d'usage normal. Par exemple les aliments frais, les appareils photographiques jetables et l'essence. Les biens semi-durables sont ceux qui peuvent durer plus ou moins de 12 mois selon leur utilisation. Par exemple, les vêtements, les chaussures et les articles ménagers en matière textile. Enfin, les biens durables sont ceux qui peuvent s'utiliser d'une manière répétée ou continue pendant plus d'un an dans des conditions d'usage normal. Par exemple, les voitures, le matériel audio-vidéo et les meubles.
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L'Indice des prix à la consommation (IPC) n'est pas un indice du coût de la vie. L'objectif d'un indice du coût de la vie est de mesurer les changements nécessaires dans les dépenses qui permettront aux consommateurs de maintenir leur niveau de vie. Le principe de base est que les consommateurs remplaceront normalement un produit par un autre produit équivalent selon les variations du prix relatif de ces produits. Par exemple, si le thé apporte la même satisfaction aux consommateurs que le café, on pourra remplacer le café par le thé lorsque le prix du thé diminue par rapport à celui du café. Ainsi, au produit le plus cher, on peut toujours substituer un produit équivalent moins cher. On pourrait calculer un indice du coût de la vie pour une seule personne, à la condition de connaître tous les goûts et toutes les habitudes de consommation de cette personne. Remplir cette condition pour un grand nombre de personnes n'est évidemment pas possible, et encore moins pour l'ensemble de la population du Canada. Les i

Tous les biens et services inclus dans l'Indice des prix à la consommation (IPC) sont organisés dans une structure hiérarchique ayant comme premier niveau «IPC d'ensemble » avec les huit composantes principales suivantes : « aliments », « logement », « dépenses courantes, ameublement et équipement du ménage », « vêtements et chaussures », « transports », « soins de santé et soins personnels », « loisirs, formation et lecture » et « boissons alcoolisées, produits du tabac et cannabis récréatif ». Ces composantes principales sont constituées de diverses sous-composantes qui sont à leur tour divisées en d'autres sous-composantes. Les sous-composantes sont décalées afin de montrer les divers niveaux d'agrégation. Par exemple, les huit composantes principales sont décalées d'un espace. NOTE : Certains éléments sont combinés à l'extérieur de la structure principale afin de calculer des agrégations spéciales tels que « IPC d'ensemble excluant les aliments et l'énergie », « énergie », « biens », « services » ou « fru

Une partie de l'augmentation de l'indice du logement de Yellowknife qui a été montrée en décembre 2004 reflétait par inadvertance des augmentations de loyer qui s'étaient produites plus tôt. Donc, la variation de l'indice du logement a été surévaluée en décembre 2004 et sous-évaluée les deux années précédentes. La série de l'indice du logement pour Yellowknife a été rectifiée à partir de décembre 2002. De plus, la série de l'Indice des prix à la consommation (IPC) d'ensemble pour Yellowknife et les indices de certains agrégats spéciaux pour Yellowknife ont également changés. Les données pour le Canada, les provinces et les autres territoires n'ont pas été touchées.

Il s'agit de biens matériels ou corporels qui sont habituellement classifiés selon leur durée utile en biens non durables, semi-durables et durables. Les biens non durables sont ceux qui se consomment en moins d'un an dans des conditions d'usage normal. Par exemple les aliments frais, les appareils photographiques jetables et l'essence. Les biens semi-durables sont ceux qui peuvent durer plus ou moins de 12 mois selon leur utilisation. Par exemple, les vêtements, les chaussures et les articles ménagers en matière textile. Enfin, les biens durables sont ceux qui peuvent s'utiliser d'une manière répétée ou continue pendant plus d'un an dans des conditions d'usage normal. Par exemple, les voitures, le matériel audio-vidéo et les meubles.
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L'Indice des prix à la consommation (IPC) n'est pas un indice du coût de la vie. L'objectif d'un indice du coût de la vie est de mesurer les changements nécessaires dans les dépenses qui permettront aux consommateurs de maintenir leur niveau de vie. Le principe de base est que les consommateurs remplaceront normalement un produit par un autre produit équivalent selon les variations du prix relatif de ces produits. Par exemple, si le thé apporte la même satisfaction aux consommateurs que le café, on pourra remplacer le café par le thé lorsque le prix du thé diminue par rapport à celui du café. Ainsi, au produit le plus cher, on peut toujours substituer un produit équivalent moins cher. On pourrait calculer un indice du coût de la vie pour une seule personne, à la condition de connaître tous les goûts et toutes les habitudes de consommation de cette personne. Remplir cette condition pour un grand nombre de personnes n'est évidemment pas possible, et encore moins pour l'ensemble de la population du Canada. Les i

Tous les biens et services inclus dans l'Indice des prix à la consommation (IPC) sont organisés dans une structure hiérarchique ayant comme premier niveau «IPC d'ensemble » avec les huit composantes principales suivantes : « aliments », « logement », « dépenses courantes, ameublement et équipement du ménage », « vêtements et chaussures », « transports », « soins de santé et soins personnels », « loisirs, formation et lecture » et « boissons alcoolisées, produits du tabac et cannabis récréatif ». Ces composantes principales sont constituées de diverses sous-composantes qui sont à leur tour divisées en d'autres sous-composantes. Les sous-composantes sont décalées afin de montrer les divers niveaux d'agrégation. Par exemple, les huit composantes principales sont décalées d'un espace. NOTE : Certains éléments sont combinés à l'extérieur de la structure principale afin de calculer des agrégations spéciales tels que « IPC d'ensemble excluant les aliments et l'énergie », « énergie », « biens », « services » ou « fru
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L'Indice des prix à la consommation (IPC) n'est pas un indice du coût de la vie. L'objectif d'un indice du coût de la vie est de mesurer les changements nécessaires dans les dépenses qui permettront aux consommateurs de maintenir leur niveau de vie. Le principe de base est que les consommateurs remplaceront normalement un produit par un autre produit équivalent selon les variations du prix relatif de ces produits. Par exemple, si le thé apporte la même satisfaction aux consommateurs que le café, on pourra remplacer le café par le thé lorsque le prix du thé diminue par rapport à celui du café. Ainsi, au produit le plus cher, on peut toujours substituer un produit équivalent moins cher. On pourrait calculer un indice du coût de la vie pour une seule personne, à la condition de connaître tous les goûts et toutes les habitudes de consommation de cette personne. Remplir cette condition pour un grand nombre de personnes n'est évidemment pas possible, et encore moins pour l'ensemble de la population du Canada. Les i

Tous les biens et services inclus dans l'Indice des prix à la consommation (IPC) sont organisés dans une structure hiérarchique ayant comme premier niveau «IPC d'ensemble » avec les huit composantes principales suivantes : « aliments », « logement », « dépenses courantes, ameublement et équipement du ménage », « vêtements et chaussures », « transports », « soins de santé et soins personnels », « loisirs, formation et lecture » et « boissons alcoolisées, produits du tabac et cannabis récréatif ». Ces composantes principales sont constituées de diverses sous-composantes qui sont à leur tour divisées en d'autres sous-composantes. Les sous-composantes sont décalées afin de montrer les divers niveaux d'agrégation. Par exemple, les huit composantes principales sont décalées d'un espace. NOTE : Certains éléments sont combinés à l'extérieur de la structure principale afin de calculer des agrégations spéciales tels que « IPC d'ensemble excluant les aliments et l'énergie », « énergie », « biens », « services » ou « fru
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L'Indice des prix à la consommation (IPC) n'est pas un indice du coût de la vie. L'objectif d'un indice du coût de la vie est de mesurer les changements nécessaires dans les dépenses qui permettront aux consommateurs de maintenir leur niveau de vie. Le principe de base est que les consommateurs remplaceront normalement un produit par un autre produit équivalent selon les variations du prix relatif de ces produits. Par exemple, si le thé apporte la même satisfaction aux consommateurs que le café, on pourra remplacer le café par le thé lorsque le prix du thé diminue par rapport à celui du café. Ainsi, au produit le plus cher, on peut toujours substituer un produit équivalent moins cher. On pourrait calculer un indice du coût de la vie pour une seule personne, à la condition de connaître tous les goûts et toutes les habitudes de consommation de cette personne. Remplir cette condition pour un grand nombre de personnes n'est évidemment pas possible, et encore moins pour l'ensemble de la population du Canada. Les i

Tous les biens et services inclus dans l'Indice des prix à la consommation (IPC) sont organisés dans une structure hiérarchique ayant comme premier niveau «IPC d'ensemble » avec les huit composantes principales suivantes : « aliments », « logement », « dépenses courantes, ameublement et équipement du ménage », « vêtements et chaussures », « transports », « soins de santé et soins personnels », « loisirs, formation et lecture » et « boissons alcoolisées, produits du tabac et cannabis récréatif ». Ces composantes principales sont constituées de diverses sous-composantes qui sont à leur tour divisées en d'autres sous-composantes. Les sous-composantes sont décalées afin de montrer les divers niveaux d'agrégation. Par exemple, les huit composantes principales sont décalées d'un espace. NOTE : Certains éléments sont combinés à l'extérieur de la structure principale afin de calculer des agrégations spéciales tels que « IPC d'ensemble excluant les aliments et l'énergie », « énergie », « biens », « services » ou « fru
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N° de dossier :

•

• Dépense totale à prévoir pour ce dossier  (taxes incluses) :

• Crédits totaux requis à prévoir pour ce dossier (nets de ristournes):

Informations comptables:

De:

De:

Imputation (Montants Nets de ristournes)

Au:

Au:

•  Les crédits pour l'année courante sont réservés par 

• Les crédits requis pour les années subséquentes seront prévus à l'enveloppe budgétaire.

• Le bon de commande 1209078 sera amendé, conformément à la présente intervention.

`` D'autoriser la prolongation pour une période additionnelle de 2020 à 2021 à Nordikeau pour  les services d'opération et 
d'entretien de fontaines et divers installations à l'arrondissement, augmentant ainsi la dépense maximale totale autorisée à 1 141 
32,13 $ ;

D'autoriser, à cette fin, une dépense  de 258 692,25 $ taxes  incluses conformément aux contrat VMP-17-19 (3 
soumissionnaires) ;

D'autoriser un budget prévisionnel de contingence de 25 869,23 $ taxes incluses. ``

03 avril 2020 12:12:37Date et heure système :

Nathalie Hébert

Responsable de l'intervention:

2020-04-03

514 868-4567

Conseillère en gestion des ressources financières

Date:

Entité C.R

Quartier internationnal (QIM)    Pour 2021: 57 314,29 $

Projet

07161

2438
Activité

0010000

Source

000000

000000

Cat.actif FuturObjet

1170225003

Total

284 561,48 $

Total

2022

2438 0010000 306195 03101

33 357,32 $

Entité

L'intervention de la Division des ressources financières et matérielles de l'arrondissement Ville-Marie porte principalement sur le (ou 
les) élément(s) suivant(s) de la recommandation tel(s) qu'inscrit(s) au moment de préparation du présent certificat :

Années 
antérieures

2020 2021
Années 

ultérieures

Montant

2023 2024

Inter.S. Objet

Futur
000000 0000

Futur

AutreProjet

Source

Objet Autre

306117

000000000007165
Source

Inter.

Inter.

76 349,79 $

Activité Objet S. ObjetEntité C.R

Montant:

Cat.actif
54590306195 0000000000028024

Autre
0000

Années 
antérieures

2020

136 113,64 $148 447,84 $

000000

Pour QIM

00000

66501

54590 000000

Cat.actif
00000 00000

C.R Activité

C.R

000000
Projet

S. Objet

Montant:

SourceEntité

25 845,57 $

2438

(Changement d'activité et ajout d'un segment autres QIM)

0010000

Inter.

2021

Montant:

00000

Montant: 59 202,89 $

135 552,66 $ 124 289,90 $Montant

2438 0010000 306133 07165

Quartier des spectacles (QDS)  Pour 2021: 66 975,61 $

000000

Futur

S. Objet

284 561,48 $

Années 
ultérieures

259 842,56 $

20242023

Activité Objet

2022

259 842,56 $

AutreProjet
000000

Cat.actif
000000 000000000054590 000000 0000

l'engagement  de  gestion no ad 70225003

                                                 Intervention de la Division des ressources financières       
                                                               et matérielles au dossier décisionnel                                                                                                                                
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Système de gestion des 
décisions des instances
RECOMMANDATION

CA : 20.08

2020/04/14 
18:30

(2)

Dossier # : 1204069003

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Ville-Marie , Direction d'arrondissement , -

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement 

Projet : -

Objet : Approuver la prolongation du bail par lequel la Ville loue de Place 
Dupuis Commercial Trust pour une période maximale de 10 ans, 
à compter du 1er janvier 2021 des espaces situés au rez-de-
chaussée, 2e, 17e, 18e, 19e et 20e étage de l’immeuble sis au 
800, boulevard de Maisonneuve Est, d'une superficie de 53 863 
pieds carrés, à des fins de bureau d'arrondissement 

Il est recommandé : 

1. d'approuver la prolongation du bail par lequel la Ville de Montréal loue de Place 
Dupuis Commercial Trust, pour une période additionnelle de 10 ans, à compter du 

1er janvier 2021, des espaces situés au rez-de-chaussée, 2e 17e, 18e, 19e et 20e

étage de l’immeuble sis au 800, boulevard de Maisonneuve Est, d'une superficie de 
53 863 pieds carrés, à des fins de bureau d'arrondissement, moyennant un loyer 
total de 18 615 991,28 $ taxes incluses, le tout selon les termes et conditions 
prévus à la prolongation de bail; 

2. d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au
sommaire décisionnel. Cette dépense sera assumée par l’arrondissement de Ville-
Marie. 

Signé par Marc LABELLE Le 2020-03-31 08:54

Signataire : Marc LABELLE
_______________________________________________ 

Directeur d'arrondissement délégué
Ville-Marie , Direction d'arrondissement
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Système de gestion des décisions des 
instances
SOMMAIRE DÉCISIONNEL

IDENTIFICATION Dossier # :1204069003

Unité administrative
responsable :

Arrondissement Ville-Marie , Direction d'arrondissement , -

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Projet : -

Objet : Approuver la prolongation du bail par lequel la Ville loue de Place 
Dupuis Commercial Trust pour une période maximale de 10 ans, à 
compter du 1er janvier 2021 des espaces situés au rez-de-
chaussée, 2e, 17e, 18e, 19e et 20e étage de l’immeuble sis au 
800, boulevard de Maisonneuve Est, d'une superficie de 53 863 
pieds carrés, à des fins de bureau d'arrondissement 

CONTENU

CONTEXTE

Depuis le 1er juillet 2011, l’arrondissement de Ville-Marie (l'« Arrondissement ») loue des 
espaces, d’une superficie de 50 929 pi² de Place Dupuis Commercial Trust, situés aux rez-

de-chaussée, 6e, 17e, 18e et 19e étages de l’immeuble sis au 800, boulevard De 
Maisonneuve Est, aux fins de bureau d’arrondissement. En novembre 2013, 

l’Arrondissement a modifié son bail afin de louer un espace additionnel de 7 335 pi² au 20e

étage du même immeuble. La superficie totale des bureaux de l’arrondissement de Ville-
Marie est maintenant de 58 264 pi². Le bail, pour l'ensemble des lieux loués, viendra à 
échéance le 31 décembre 2020.
En septembre dernier, la direction de l’Arrondissement a mandaté le Service de la gestion et 
de la planification immobilière (le « SGPI ») afin de négocier une entente de prolongation de 
bail pour ces espaces. À la suite d'une analyse de l'occupation des employés de 

l'Arrondissement, il a été décidé de remettre au propriétaire l'espace situé au 6
e

étage d'une 
superficie de 4 946 pi². Cet emplacement n'est plus requis pour des fins municipales.

Conséquemment, en ajoutant un nouveau vestiaire de 545 pi² au 2e étage de l'immeuble, le 
nouveau contrat de prolongation du bail sera d'une superficie totale de 53 863 pi². 

Le présent sommaire a pour but de faire approuver la prolongation du bail. 

DÉCISION(S) ANTÉRIEURE(S)

CA13 240552 - 2 octobre 2013 - approuver la modification au bail par lequel la Ville loue de 

Place Dupuis Commercial Trust, pour une période de 7 ans et 2 mois, à compter du 1er

novembre 2013, des locaux au 20
e

étage de l'immeuble situé au 800, boulevard De 
Maisonneuve Est, d'une superficie de 7 335 pi², à des fins de bureaux d’arrondissement.
CA 11 240332 - 15 juin 2011 - approuver un projet de bail par lequel la Ville de Montréal 
loue de Place Dupuis Commercial Trust, pour une période de 9 ans et 6 mois à compter du 

1er juillet 2011, des locaux d'une superficie d'environ 50 929 pi² situés aux rez-de-

chaussée, 6e, 17e, 18e et 19e étages de l'immeuble sis au 800, boulevard De Maisonneuve
Est, à des fins de bureaux d’arrondissement.
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DESCRIPTION

Le présent sommaire vise à faire approuver la prolongation du bail par lequel la Ville de 
Montréal loue de Place Dupuis Commercial Trust, pour une période additionnelle de 10 ans, 

à compter du 1
er

janvier 2021, des espaces situés aux rez-de-chaussée, 2
e
, 17

e
, 18

e
, 19

e
et 

20e étages de l’immeuble sis au 800, boulevard De Maisonneuve Est, d'une superficie de 53 
863 pi², à des fins de bureau d'arrondissement, moyennant un loyer total de 18 615 991,28 
$ taxes incluses, le tout selon les termes et conditions prévus à la prolongation de bail.
Nonobstant la durée du présent bail, pourvu que l'Arrondissement ne soit pas en défaut de 
respecter ses obligations en vertu du bail, l'Arrondissement aura le droit de résilier le bail 
pour l’ensemble des lieux loués ou en partie après le 31 décembre 2025, en donnant un 
préavis écrit au propriétaire de douze (12) mois avant le 31 décembre 2025, à défaut de 
quoi, le droit de résiliation deviendra automatiquement nul et non avenu. L'Arrondissement 
devra verser au propriétaire, à titre d’indemnité de résiliation et en sus du respect de toutes 
les obligations prévues au bail, un montant composé de ce qui suit :

1. 6 mois de loyer - en 2026, cette somme pourrait représenter 887 820 $, net de 
taxes
2. la partie non-amortie de l’allocation monétaire excluant les travaux de base du 
Locateur. Cette somme sera déterminée selon utilisation de l'allocation monétaire au 
moment de la résiliation. 

Le SGPI recommande une location à long terme puisque l'offre locative du propriétaire pour 
un bail de 5 ans est moins intéressante pour l'Arrondissement. Le tableau suivant 
représente l'écart entre le bail de 5 ans et le bail de 10 ans pour les 5 premières années.
Les incitatifs demeurent les mêmes à l'exception des toilettes et des halls d’ascenseur qui 
seront seulement repeints et l’Arrondissement pourra bénéficier des 4 mois de loyer gratuit. 

Loyer bail de 10 
ans

Loyer bail de 5 ans Écart 

2021 1 562 852,88 $ 1 861 602,21 $ 298 749,33 $ 

2022 1 562 852,88 $ 1 861 602,21 $ 298 749,33 $ 

2023 1 586 788,85 $ 1 887 714,18 $ 300 925,33 $ 

2024 1 586 788,85 $ 1 887 714,18 $ 300 925,33 $ 

2025 1 757 154,35 $ 1 913 826,14 $ 156 671,79 $ 

Total 8 056 437,81 $ 9 412 458,92 $ 1 356 021,11 $ 

En plus des écarts ci-haut décrits, si l'Arrondissement souhaite poursuivre la location après 
le 31 janvier 2025, les loyers pour les années 2026 à 2030 seront plus élevés que ceux 
présentement négociés dans le bail de 10 ans. 

De plus, si l'Arrondissement souhaite mettre fin à son bail à compter du 1
er

janvier 2026, 
une analyse de l'équipe de la gestion des espaces sera effectuée afin de valider si d'autres 
unités de la Ville centre pourraient potentiellement occuper ces locaux qui sont situés sur un 
axe de mobilité important.

JUSTIFICATION

La Division de la gestion des espaces du SGPI est en accord avec cette prolongation de bail, 
puisque la localisation du bureau d'arrondissement de Ville-Marie facilite le déplacement des 
citoyens qui souhaitent se prémunir des services municipaux. Étant sur les trois lignes du 
métro de Montréal, le 800, boulevard De Maisonneuve est un pôle de mobilité important 
pour l'Arrondissement. 
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De plus, le propriétaire du 800, boulevard De Maisonneuve Est offre à l’Arrondissement 
plusieurs incitatifs à savoir : 

- Le Locateur fournit à l’Arrondissement 43 espaces de stationnement gratuit. 
Cette somme représente 1 470 600 $, avant les taxes, pour la durée du bail. 
- L’Arrondissement bénéficiera d’une allocation de 1 492 290 $, avant les taxes, 

pour la réalisation des travaux d'améliorations locatives par le locateur aux 17e, 

18e, 19e et 20e étages.
- En plus de l’allocation pour travaux, le Locateur effectuera la rénovation 
complète des salles de toilettes. Le Locateur s’engage également à respecter les 
normes régissant l’accessibilité aux toilettes pour les personnes à mobilité 
réduite. Ainsi, le Locateur effectuera la rénovation complète des halls 

d’ascenseurs et corridors communs aux 17e, 18e, 19e et 20e étages. Ces travaux 
représentent 500 000 $, avant les taxes. 
- L’Arrondissement ne sera pas tenu de payer le loyer de base pour les locaux 
situés au rez-de-chaussée, d’une superficie de 3 575 pi² pour toute la durée du 
bail. Cette économie de loyer représente 572 000 $, avant les taxes, pour la 
durée du bail. 
- L'Arrondissement ne sera pas tenu de payer le loyer de base, les taxes
foncières et les frais d’exploitation pour l’ensemble des lieux loués pour les mois 
de janvier des années 2021, 2022, 2023 et 2024. Cela représente 545 500 $, 
avant les taxes. 

Le total des incitatifs pour cette location est de 5 125 890 $, avant les taxes, pour toute la
durée du bail.

Bien que les travaux d'améliorations locatives ne sont pas encore définis, ils seront réalisés 
en minimisant au maximum les impacts sur les employés.

ASPECT(S) FINANCIER(S)

DÉPENSES LOCATION

Les tableaux suivants représentent les dépenses totales en loyer pour la durée de ce bail :

Loyer antérieur
Total du 1er janvier 2021 

au 31 décembre 2030

Superficie (pi²) 58 264 53 863

Loyer de base 779 290,08 $ 8 530 880,00 $

Frais d'exploitation 532 529,64 $ 4 755 965,60 $ 

Taxes foncières 426 632,88 $ 3 940 200,20 $ 

Gratuité (3 575 pi²) - $ (572 000,00) $ 

Vestiaire (545 pi²) - $ 81 750,00 $ 

Gratuité (4 mois) - $ (545 457,44) $

Total avant taxes 1 738 452,60 $ 16 191 338,36 $ 

TPS (5%) 86 922,63 $ 809 566,92 $ 

TVQ (9,975%) 173 410,65 $ 1 615 086,00 $ 

Total incluant taxes 1 998 785,88 $ 18 615 991,28 $ 

Ristourne de TPS (86 922,63) $ (809 566,92) $ 

Ristourne de TVQ (50%) (86 705,32) $ (807 543,02) $

Coût total net 1 825 157,92 $ 16 998 881,34 $ 

Pour le détail complet des loyers annuels, voir le document « Détail annuel du loyer » en 
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pièce jointe.

La dépense totale de loyer représente un montant de 18 615 991,28 $, incluant les taxes. 

La valeur locative, incluant les frais d’exploitation pour ce type de local, dans ce secteur 
oscille entre 30 $ et 35 $/pi². Le taux de location moyen, incluant les gratuités, pour la 
durée de cette entente est de 30,06 $/pi².

Le tableau suivant représente la dépense en loyer net des ristournes de taxes pour les 
années 2021 et les suivantes. Ces sommes seront assumées par le budget de
fonctionnement de l’arrondissement Ville-Marie.

2021 2022 2023 2024 2025

1 562 852,88 $ 1 562 852,88 $ 1 586 788,85 $ 1 586 788,85 $ 1 757 154,35 $ 

2026 2027 2028 2029 2030

1 757 154,35 $ 1 783 266,31 $ 1 783 266,31 $ 1 809 378,28 $ 1 809 378,28 $

Le budget de l'arrondissement de Ville-Marie dédié à la location de ce bâtiment pour l'année 
2020 représente 1 630 226 $, net de ristournes. Ce budget sera ajusté à chacune des 
années du bail pour équivaloir au loyer négocié. Il n'y a aucun enjeu de financement
jusqu'en 2025, car le loyer négocié pour les années 2021 à 2024 est moindre que le budget 
actuel. Le montant supplémentaire requis à compter de 2025 sera prévu au budget de 
même que pour les années subséquentes. 

DÉVELOPPEMENT DURABLE

Le propriétaire détient la certification Boma Best Argent. 

IMPACT(S) MAJEUR(S)

Ne pas donner suite au dossier impliquerait que le bail du bureau d'arrondissement se
terminera le 31 décembre prochain et pourrait mettre en péril le bon fonctionnement de 
l'Arrondissement.

IMPACT(S) LIÉ(S) À LA COVID-19

OPÉRATION(S) DE COMMUNICATION

Aucune opération de communication n'est prévue.

CALENDRIER ET ÉTAPE(S) SUBSÉQUENTE(S)

Conseil d'arrondissement de Ville-Marie d'avril 2020.

CONFORMITÉ AUX POLITIQUES, AUX RÈGLEMENTS ET AUX ENCADREMENTS 
ADMINISTRATIFS

À la suite de vérifications effectuées, le signataire de la recommandation atteste de la 
conformité de ce dossier aux politiques, aux règlements et aux encadrements 
administratifs.

VALIDATION

Intervenant et sens de l'intervention
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Certification de fonds : 
Ville-Marie , Direction des relations avec les citoyens_des communications_du greffe et des 
services administratifs (Nathalie N HÉBERT)

Autre intervenant et sens de l'intervention

Parties prenantes 

Jean-Luc L'ARCHEVÊQUE, Ville-Marie
Marie-Pier GENEST, Ville-Marie
Marc LABELLE, Ville-Marie

Lecture :

Marie-Pier GENEST, 6 avril 2020

RESPONSABLE DU DOSSIER ENDOSSÉ PAR Le : 2020-03-18

Joel GAUDET Nicole RODIER
Conseiller en immobilier Chef de division

Tél : 514-872-0324 Tél : 514 872-8726
Télécop. : Télécop. :

APPROBATION DU DIRECTEUR DE 
DIRECTION

APPROBATION DU DIRECTEUR DE 
SERVICE

Francine FORTIN Sophie LALONDE
Directrice des transactions immobilières Directrice
Tél : 514-868-3844 Tél : 514-872-1049 
Approuvé le : 2020-03-26 Approuvé le : 2020-03-27
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Système de gestion des décisions des 
instances
PIÈCES JOINTES AU DOSSIER

Dossier # : 1204069003

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Ville-Marie , Direction d'arrondissement , -

Objet : Approuver la prolongation du bail par lequel la Ville loue de Place 
Dupuis Commercial Trust pour une période maximale de 10 ans, 
à compter du 1er janvier 2021 des espaces situés au rez-de-
chaussée, 2e, 17e, 18e, 19e et 20e étage de l’immeuble sis au 
800, boulevard de Maisonneuve Est, d'une superficie de 53 863 
pieds carrés, à des fins de bureau d'arrondissement

Registre des entreprises.pdfDétail annuel du loyer.pdf

Bail Ville de Montréal - Arrond. sign. BUSAC 31.03.20.pdf

RESPONSABLE DU DOSSIER

Joel GAUDET
Conseiller en immobilier

Tél : 514-872-0324
Télécop. :

7/66



Système de gestion des décisions des 
instances
INTERVENTION - Ville-Marie , Direction des 
relations avec les citoyens_des
communications_du greffe et des services 
administratifs

Dossier # : 1204069003

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Ville-Marie , Direction d'arrondissement , -

Objet : Approuver la prolongation du bail par lequel la Ville loue de Place 
Dupuis Commercial Trust pour une période maximale de 10 ans, 
à compter du 1er janvier 2021 des espaces situés au rez-de-
chaussée, 2e, 17e, 18e, 19e et 20e étage de l’immeuble sis au 
800, boulevard de Maisonneuve Est, d'une superficie de 53 863 
pieds carrés, à des fins de bureau d'arrondissement

SENS DE L'INTERVENTION

Certification de fonds

COMMENTAIRES

FICHIERS JOINTS

Intervention financière_GDD no 1204069003.pdf

RESPONSABLE DE L'INTERVENTION ENDOSSÉ PAR Le : 2020-03-26

Nathalie N HÉBERT Samba Oumar ALI
Conseillère en gestion des ressources 
financières

Chef de division par intérim

Tél : 514 868-4567 Tél : 514.872.2661
Division : Ville-Marie , Direction des relations 
avec les citoyens_des communications_du 
greffe et des services administratifs
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Numéro d'entreprise du Québec (NEQ) 3370362470

Nom PLACE DUPUIS FIDUCIE COMMERCIALE

Version du nom dans une autre langue PLACE DUPUIS COMMERCIAL TRUST

Adresse 800-800 boul. De Maisonneuve E 
Montréal (Québec) H2L4L8 
Canada 

Adresse Aucune adresse

Date d'immatriculation 2014-09-17

Statut Immatriculée

Date de mise à jour du statut 2014-09-17

Date de fin de l'existence Aucune date de fin d'existence n'est déclarée au 
registre.

Forme juridique Autre groupement

Rechercher une entreprise au registre 

État de renseignements d'un groupement de personnes au registre des 
entreprises

Renseignements en date du 2020-03-17 10:22:21 

État des informations

Identification de l'entreprise

Adresse du domicile

Adresse du domicile élu

Immatriculation

Forme juridique
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Date de la constitution 1997-12-18

Régime constitutif QUÉBEC : Code civil du Québec

Précisions sur la forme juridique Fiducie exploitant une entreprise à caractère 
commercial

Date de mise à jour de l'état de renseignements 2020-02-12

Date de la dernière déclaration de mise à jour 
annuelle

2020-02-12 2019

Date de fin de la période de production de la 
déclaration de mise à jour annuelle de 2020

2021-03-31

Date de fin de la période de production de la 
déclaration de mise à jour annuelle de 2019

2020-03-31

Code d'activité économique (CAE) 7512

Activité Exploitants de bâtiments non résidentiels

Précisions (facultatives) -

Nombre de salariés au Québec

Aucun

Aucun fondé de pouvoir n'a été déclaré.

Dates des mises à jour

Activités économiques et nombre de salariés

1er secteur d'activité 

2e secteur d'activité

Aucun renseignement n'a été déclaré. 

Nombre de salariés

Administrateurs, dirigeants et fondé de pouvoir

Administrateurs 

Il n'y a pas d'administrateurs 

Dirigeants non membres du conseil d'administration

Aucun dirigeant non membre du conseil d'administration n'a été déclaré. 

Fondé de pouvoir
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Nom de famille Pulitano

Prénom Giuseppina

Date du début de la charge 2002-04-30

Date de fin de la charge

Fonction Fiduciaire

Adresse 2372 rue de Prague Laval (Québec) H7K3V8 Canada

Date de mise à jour de l'index des noms 2014-09-17

Nom Versions du nom dans 
une autre langue

Date de 
déclaration du 

nom

Date de déclaration 
du retrait du nom

Situation

2014-09-17

Administrateurs du bien d'autrui

Établissements

Numéro et nom de 
l'établissement

Adresse Activités économiques (CAE)

0001 - PLACE DUPUIS FIDUCIE 
COMMERCIALE
(Établissement principal)

800-850 BOUL. de Maisonneuve E 
Montréal Québec H2L4L8 Canada 

Exploitants de bâtiments non 
résidentiels (7512)

0005 - PLACE DUPUIS FIDUCIE 
COMMERCIALE

865 RUE Sainte-Catherine E Montréal 
Québec H2L2E4 Canada 

Exploitants de bâtiments non 
résidentiels (7512)

0004 - PLACE DUPUIS FIDUCIE 
COMMERCIALE

855 RTE Saint-Catherine E Montréal 
Québec H2L2E4 Canada 

Exploitants de bâtiments non 
résidentiels (7512)

0003 - PLACE DUPUIS FIDUCIE 
COMMERCIALE

845 rue Sainte-Catherine E Montréal 
(Québec) H2L2E4 Canada

Exploitants de bâtiments non 
résidentiels (7512)

0002 - PLACE DUPUIS FIDUCIE 
COMMERCIALE

801 RUE Saint-Catherine E Montréal 
Québec H2L2E4 Canada 

Exploitants de bâtiments non 
résidentiels (7512)

Documents en traitement

Aucun document n'est actuellement traité par le Registraire des entreprises. 

Index des documents

Documents conservés

Type de document Date de dépôt au registre

DÉCLARATION DE MISE À JOUR ANNUELLE 2019 2020-02-12

DÉCLARATION DE MISE À JOUR ANNUELLE 2017 2020-02-12

DÉCLARATION DE MISE À JOUR ANNUELLE 2018 2019-08-12

DÉCLARATION DE MISE À JOUR ANNUELLE 2016 2017-01-26

DÉCLARATION DE MISE À JOUR ANNUELLE 2015 2015-06-17

Déclaration d'immatriculation 2014-09-17

Index des noms

Nom
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Nom Versions du nom dans 
une autre langue

Date de 
déclaration du 

nom

Date de déclaration 
du retrait du nom

Situation

PLACE DUPUIS 
FIDUCIE 
COMMERCIALE

PLACE DUPUIS 
COMMERCIAL TRUST

En 
vigueur

Autres noms utilisés au Québec

Aucun autre nom utilisé au Québec n'a été déclaré. 

© Gouvernement du Québec
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Détail annuel du loyer - 800 boulevard de Maisonneuve Est

 Loyer antérieur   2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027 2028 2029 2030
Total du premier 

janvier 2021 au 31 
décembre 2030

Superficie (pi²) 58 264,00 53 863,00 53 863,00 53 863,00 53 863,00 53 863,00 53 863,00 53 863,00 53 863,00 53 863,00 53 863,00 53 863,00

Loyer de base              779 290,08  $        799 770,00  $       799 770,00  $          826 429,00  $            826 429,00  $            853 088,00  $            853 088,00  $            879 747,00  $            879 747,00  $            906 406,00  $            906 406,00  $       8 530 880,00  $ 

Frais d'exploitation              532 529,64  $        475 596,56  $       475 596,56  $          475 596,56  $            475 596,56  $            475 596,56  $            475 596,56  $            475 596,56  $            475 596,56  $            475 596,56  $            475 596,56  $       4 755 965,60  $ 

Taxes foncières              426 632,88  $        394 020,02  $       394 020,02  $          394 020,02  $            394 020,02  $            394 020,02  $            394 020,02  $            394 020,02  $            394 020,02  $            394 020,02  $            394 020,02  $       3 940 200,20  $ 

Gratuité (3 575 pi²)                            -    $         (53 625,00) $        (53 625,00) $           (55 412,50) $             (55 412,50) $             (57 200,00) $             (57 200,00) $             (58 987,50) $             (58 987,50) $             (60 775,00) $             (60 775,00) $         (572 000,00) $ 

Vestiaire (545 pi²)                            -    $            8 175,00  $           8 175,00  $              8 175,00  $                8 175,00  $                8 175,00  $                8 175,00  $                8 175,00  $                8 175,00  $                8 175,00  $                8 175,00  $            81 750,00  $ 

Gratuité (4 mois)                            -    $       (135 328,05) $      (135 328,05) $         (137 400,67) $           (137 400,67) $                           -    $                           -    $                           -    $                           -    $                           -    $                           -    $         (545 457,44) $ 

Total avant taxes           1 738 452,60  $     1 488 608,53  $     1 488 608,53  $       1 511 407,41  $          1 511 407,41  $          1 673 679,58  $          1 673 679,58  $          1 698 551,08  $          1 698 551,08  $          1 723 422,58  $          1 723 422,58  $     16 191 338,36  $ 

TPS (5%)                86 922,63  $          74 430,43  $         74 430,43  $            75 570,37  $              75 570,37  $              83 683,98  $              83 683,98  $              84 927,55  $              84 927,55  $              86 171,13  $              86 171,13  $          809 566,92  $ 

TVQ (9,975%)              173 410,65  $        148 488,70  $       148 488,70  $          150 762,89  $            150 762,89  $            166 949,54  $            166 949,54  $            169 430,47  $            169 430,47  $            171 911,40  $            171 911,40  $       1 615 086,00  $ 

Total incluant taxes           1 998 785,88  $     1 711 527,66  $     1 711 527,66  $       1 737 740,67  $          1 737 740,67  $          1 924 313,10  $          1 924 313,10  $          1 952 909,10  $          1 952 909,10  $          1 981 505,11  $          1 981 505,11  $     18 615 991,28  $ 

Ristourne de TPS               (86 922,63) $         (74 430,43) $        (74 430,43) $           (75 570,37) $             (75 570,37) $             (83 683,98) $             (83 683,98) $             (84 927,55) $             (84 927,55) $             (86 171,13) $             (86 171,13) $         (809 566,92) $ 

Ristourne de TVQ 
(50%)               (86 705,32) $         (74 244,35) $        (74 244,35) $           (75 381,45) $             (75 381,45) $             (83 474,77) $             (83 474,77) $             (84 715,24) $             (84 715,24) $             (85 955,70) $             (85 955,70) $         (807 543,02) $ 

Coût total net           1 825 157,92  $     1 562 852,88  $     1 562 852,88  $       1 586 788,85  $          1 586 788,85  $          1 757 154,35  $          1 757 154,35  $          1 783 266,31  $          1 783 266,31  $          1 809 378,28  $          1 809 378,28  $     16 998 881,34  $ 
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N° de dossier :

•

• Dépense totale à prévoir pour ce dossier  (taxes incluses) :

• Crédits totaux requis à prévoir pour ce dossier (nets de ristournes):

Informations comptables:

•

•  Le numéro de résolution sera inscrit dans le SEAO, selon les règles applicables.

•  Le présent dossier est conforme à la définition apparaissant au courrier budgétaire numéro 22.

20242023

18 615 991,28 $

1 757 154,35 $

Années 
ultérieures

9 793 141,52 $

16 998 881,36 $

2025

1 586 788,85 $ 16 998 881,36 $1 562 852,88 $ 8 942 443,53 $1 562 852,88 $ 1 586 788,85 $Montant

Années 
antérieures

2021

1 711 527,66 $ 1 737 740,67 $1 711 527,66 $

2023

1204069003

Total
Années 

antérieures
2021 2022

Années 
ultérieures

Montant

2024 2025

L'intervention de la Division des ressources financières et matérielles de l'arrondissement Ville-Marie porte principalement sur le (ou 
les) élément(s) suivant(s) de la recommandation tel(s) qu'inscrit(s) au moment de préparation du présent certificat :

Total

18 615 991,28 $1 737 740,67 $ 1 924 313,10 $

2022

Date:

Tél.: 514 868-4567

Conseillère en gestion des ressources financières

Nathalie Hébert

Responsable de l'intervention:

2020-03-25

`` D'approuver la prolongation du bail par lequel la Ville de Montréal loue de Place Dupuis Commercial Trust, pour une période 
additionnelle de 10 ans, à compter du 1er janvier 2021, des espaces situés au rez-de-chaussée, 2e 17e, 18e, 19e et 20e étage de 
l’immeuble sis au 800, boulevard de Maisonneuve Est, d'une superficie de 53 863 pieds carrés, à des fins de bureau 
d'arrondissement, moyennant un loyer total de 18 615 991,28 $ taxes incluses, le tout selon les termes et conditions prévus à la 
prolongation de bail.``

Le budget de l'arrondissement Ville-Marie dédié à la location de ce bâtiment selon les termes du bail actuel (Place Dupuis 
Commercial Trust no 8062) représente 1 630 226 $ net de ristournes pour l'année 2020. Ce budget sera ajusté à chacune des 
années du bail pour équivaloir au loyer négocié  tel que présenté en pièce-jointe. Il n'y a aucun enjeu de financement jusqu'en 
2025 car le loyer négocié pour les années 2021 à 2024 est moindre que le budget actuel. Le montant supplmentaire requis à 
compter de 2025  de même que pour les années subséquentes.sera prévu au budget.

25 mars 2020 11:30:17Date et heure système :

                                                 Intervention de la Division des ressources financières       
                                                               et matérielles au dossier décisionnel                                                                                                                                
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Système de gestion des 
décisions des instances
RECOMMANDATION

CA : 20.09

2020/04/14 
18:30

(2)

Dossier # : 1207135006

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Ville-Marie , Direction d'arrondissement , Soutien 
aux élus

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement 

Projet : -

Objet : Accorder, à même le budget de fonctionnement des contributions 
à divers organismes pour un montant de 4 000 $

Accorder, à même le budget de fonctionnement, des contributions à divers organismes
pour un montant total de 4 000,00 $
1 000 $ : Département d'études littéraires- Université du Québec à Montréal

3 000 $ : Fondation Emergence

D'imputer cette dépense totale de 4 000,00 $ conformément aux interventions financières 
inscrites au dossier décisionnel. 

Signé par Marc LABELLE Le 2020-04-09 16:12

Signataire : Marc LABELLE
_______________________________________________ 

Directeur d'arrondissement délégué
Ville-Marie , Direction d'arrondissement
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Système de gestion des décisions des 
instances
SOMMAIRE DÉCISIONNEL

IDENTIFICATION Dossier # :1207135006

Unité administrative
responsable :

Arrondissement Ville-Marie , Direction d'arrondissement , Soutien 
aux élus

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Projet : -

Objet : Accorder, à même le budget de fonctionnement des contributions 
à divers organismes pour un montant de 4 000 $

CONTENU

CONTEXTE

Les élus-es de l'arrondissement de Ville-Marie souhaitent contribuer financièrement auprès 
des organismes suivants. À titre d'information, les organismes ont été identifiés selon leur 
adresse dans les districts concernés. 

DÉCISION(S) ANTÉRIEURE(S)

DESCRIPTION

Accorder, à même le budget de fonctionnement des contributions à divers organismes pour 
un montant total de 4 000 $ 

Montant Nom de l'organisme et 
coordonnées

District

1 000 $ Madame Geneviève Lafrance
Professeur
Directrice de l'Unité de
programmes de premier cycle
Département d'études
littéraires
Université du Québec à 
Montréal
C.P. 8888, Succursale Centre-
Ville
Montréal (Québec)
H3C 3P8

Mairesse

3 000 $ Monsieur Laurent Breault
Directeur général
Fondation Emergence
CP55510 Centre Maisonneuve
Montréal (Québec)
H1W 0A1
Téléphone : 438 384-1058

Robert Beaudry

Totaux par district
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- Cabinet de la mairesse 1 000 $
- Saint-Jacques 3 000 $

JUSTIFICATION

ASPECT(S) FINANCIER(S)

DÉVELOPPEMENT DURABLE

IMPACT(S) MAJEUR(S)

IMPACT(S) LIÉ(S) À LA COVID-19

OPÉRATION(S) DE COMMUNICATION

CALENDRIER ET ÉTAPE(S) SUBSÉQUENTE(S)

CONFORMITÉ AUX POLITIQUES, AUX RÈGLEMENTS ET AUX ENCADREMENTS 
ADMINISTRATIFS

VALIDATION

Intervenant et sens de l'intervention

Certification de fonds : 
Ville-Marie , Direction des relations avec les citoyens_des communications_du greffe et des 
services administratifs (Isabelle FORTIER)

Autre intervenant et sens de l'intervention

Parties prenantes 

Lecture :

RESPONSABLE DU DOSSIER ENDOSSÉ PAR Le : 2020-04-08

Nady JEAN-LOUIS Katerine ROWAN
Secrétaire d'unité administrative Secrétaire d'arrondissement
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Tél : 514 868-5858 Tél : 514 872-2624
Télécop. : 514 872-8347 Télécop. : 000-0000
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Système de gestion des décisions des 
instances
PIÈCES JOINTES AU DOSSIER

Dossier # : 1207135006

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Ville-Marie , Direction d'arrondissement , Soutien 
aux élus

Objet : Accorder, à même le budget de fonctionnement des contributions 
à divers organismes pour un montant de 4 000 $

Document financier

Aspects financiers_GDD 1207135006.pdf

Listes des organismes :

VF_Liste des organismes - 2020-04-14.doc

Demande des organismes :

Département d'étude littéraires de l'UQAM.pdfFondation Émergence.pdf

RESPONSABLE DU DOSSIER

Nady JEAN-LOUIS
Secrétaire d'unité administrative

Tél : 514 868-5858
Télécop. : 514 872-8347
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Système de gestion des décisions des 
instances
INTERVENTION - Ville-Marie , Direction des 
relations avec les citoyens_des
communications_du greffe et des services 
administratifs

Dossier # : 1207135006

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Ville-Marie , Direction d'arrondissement , Soutien 
aux élus

Objet : Accorder, à même le budget de fonctionnement des contributions 
à divers organismes pour un montant de 4 000 $

SENS DE L'INTERVENTION

Certification de fonds

COMMENTAIRES

FICHIERS JOINTS

Intervention financière_GDD no 1207135006.pdf

RESPONSABLE DE L'INTERVENTION ENDOSSÉ PAR Le : 2020-04-09

Isabelle FORTIER Samba Oumar ALI
Conseillère en gestion des ressources 
financières

Chef de division par intérim

Tél : 514 872-4512 Tél : 514 872-2661
Division : Ville-Marie , Direction des relations 
avec les citoyens_des communications_du 
greffe et des services administratifs
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N° de dossier :

Nature du dossier : 

2

1.

2.

Financement :

Montants annuels à prévoir :  (Taxes incluses) 

Commentaires:

Années antérieures 2020 2021 2022 2023 2024 Années ultérieures

Montant 4 000,00 $

Durée du contrat (indiquer le nombre de mois) : 0

Date de début : 14 avril 2020 Date de fin : 14 avril 2020
jour (si connu) mois année jour (si connu) mois année

Formulaire complété par :

Nom du fournisseur

Université du Québec à Montréal (Département d'études littéraires)

Fondation Emergence

Nombre de fournisseurs pour ce dossier :  

110520

4 000,00 $

Total

1207135006

Contribution financière

Fournisseur(s) :

Numéro (dans fichier des fournisseurs)

121593

Date et heure système : 08 avril 2020 16:33:45

Nady Jean-Louis
Prénom, nom

Budget de fonctionnement

                                                                  Aspect financier relatif au dossier décisionnel

               Lien vers Rechercher Fournisseurs disponible dans GoFinances 2.0 (sous menu Utilitaires) -- Accès sécurisé --

               Lien pour une nouvelle inscription ou une modification au "Fcihier des fournisseurs" (cette étape doit être effectuée par le fournisseur)
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DEMANDES DE CONTRIBUTIONS – CONSEIL D’ARRONDISSEMENT DU 14 avril 2020

Organisme demandeur
Projet Siège social -District

Madame Geneviève Lafrance
Professeur
Directrice de l'Unité de programmes de 
premier cycle
Département d'études littéraires
Université du Québec à Montréal
C.P. 8888, Succursale Centre-Ville
Montréal (Québec)
H3C 3P8

Campagne de socio-financement « Projet 
un livre à la fois » projet communautaire 
réalisé entre l’université du Québec et 
l’école Champlain

Cabinet de la mairesse

Monsieur Laurent Breault
Directeur général
Fondation Émergence
CP55510 Centre Maisonneuve
Montréal (Québec)
H1W 0A1
Téléphone : 438 384-1058

Campagne déployée dans le cadre de la 
journée internationale contre l’homophobie 
et transphobie 

Saint-Jacques
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UN LIVRE À LA FOIS 
 
 
Un livre à la fois, c’est une chance offerte aux élèves de l’École primaire Champlain de participer 
à un projet collectif de création rendu possible par les efforts conjoints d’étudiant.e.s de la Faculté 
des arts de l’Université du Québec à Montréal, qui souhaitent donner une portée sociale à leurs 
études en s’impliquant bénévolement dans leur quartier. Fondé en septembre 2017, le projet a 
permis à ce jour de tisser des liens entre plus de quatre-vingt étudiant.e.s de baccalauréat, de 
maîtrise et doctorat de l’UQAM et quelque cent cinquante élèves de l’École Champlain. 
 
Située dans le quartier Centre-Sud, l’École Champlain est classée depuis plusieurs années parmi 
les écoles affichant le taux de « défavorisation » le plus élevé au Québec. Depuis bientôt trois ans, 
tous les élèves de cette école, de la maternelle 4 ans à la deuxième année, reçoivent chaque 
semaine la visite d’une trentaine d’étudiant.e.s du Département d’études littéraires de l’UQAM, 
qui vont partager leur amour des livres à l’occasion de séances de lecture interactive. Cet hiver, 
pour la deuxième année consécutive, les écoliers et les écolières seront convié.e.s à devenir eux-
mêmes auteurs en créant leurs propres livres illustrés. Chacune des six classes impliquées dans le 
projet composera sa propre histoire grâce à des ateliers d’écriture animés par des étudiant.e.s du 
Département d’études littéraires. En avril, des ateliers de peinture et de dessin seront animés par 
des étudiant.e.s en enseignement de l’École des arts visuels et médiatiques, qui aideront les 
enfants à illustrer leurs histoires. Celles-ci seront par la suite mises en pages, imprimées et reliées 
sous forme d’albums. L’édition graphique des livres sera réalisée par des étudiant.e.s de l’École 
de design. Le 8 juin prochain, l’UQAM ouvrira ses portes aux élèves de l’École Champlain pour 
une cérémonie officielle de remise des livres. Chaque enfant recevra deux exemplaires du livre 
que sa classe aura créé : un premier qu’il pourra conserver précieusement, un second qu’il pourra 
à son tour donner. 
 
Un livre à la fois vise à stimuler l’intérêt pour la lecture chez des enfants issus de milieux 
socioéconomiques défavorisés, à contribuer à l’épanouissement de leur créativité, à favoriser leur 
persévérance scolaire et à semer chez eux l’idée d’accéder à leur tour, un jour, aux études 
universitaires. Est-il nécessaire de rappeler qu’à l’École secondaire Pierre-Dupuy, la seule école 
secondaire du Centre-Sud, près de deux élèves sur trois sortent sans diplôme ni qualification, et 
que 25 % des familles du quartier vivent sous le seuil du faible revenu? En plus de nourrir 
l’intérêt des élèves pour la lecture, l’implication dans un processus de création suscitera chez eux 
un sentiment d’accomplissement, de fierté et d’appartenance. Pour de nombreux enfants de 
l’école, il s’agira d’une chance unique de s’éveiller à la lecture, à ses joies et à ses promesses. Le 
projet permet en même temps à des étudiant.e.s de l’UQAM de parfaire leur formation en 
participant à toutes les étapes de la production d’un album jeunesse, de l’écriture à l’impression. 
Soutenir Un livre à la fois, c’est mettre en valeur les talents et l’implication citoyenne 
d’étudiant.e.s qui œuvrent à ce que l’UQAM demeure une université responsable, solidaire et 
décloisonnée, ayant à cœur de  contrer les inégalités sociales et de transmettre à de nouvelles 
générations l’envie d’apprendre, de lire et de créer. 
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Notre projet repose entièrement sur l’action bénévole des étudiant.e.s impliqué.e.s, sur des dons 
et sur de petites subventions ponctuelles. Il a été soutenu à ce jour par la Fondation de l’UQAM, 
par la Faculté des arts, par des associations étudiantes et par le Comité du 50e anniversaire de 
l’UQAM. Afin de faire davantage rayonner le projet, nous aimerions pouvoir diversifier nos 
sources de financement. Tous les fonds recueillis serviront à couvrir les frais d’impression et de 
reliure des livres, estimés à 5 000 $. En plus d’être offerts aux enfants, les livres ainsi créés 
enrichiront les rayons des bibliothèques du quartier, notamment de la Bibliothèque Frontenac et 
de Bibliothèque et Archives nationales du Québec.  
 
L’équipe d’Un livre à la fois (hiver 2020) : 
 
Sayaka Araniva-Yanez, Sophie Archambault, Émilie Bauduin, Monique Bernal, Andréa Biron-
Boileau, Fanny Blanchet, Éloïse Bourdeau, Rose-Aimée Bradley, Florence Brassard, Alexandrine 
Carpentier-Vallée, Ludovic Champagne, Philomène Cloutier-Julien, Alice Emond-Savard, 
Maxime Fecteau, Alexandrine Hugonnier, Gaëlle Jan, Mélodie Claire Jetté, Sophie Lamontagne, 
Salomé Landry Orvoine, Liliane Lapointe, Amélie Laporte, Ethel Cyr Laurendeau, Audrey-Ann 
Major, Jeanne Murray-Tanguay, Jonathan Paquette, Véronique Perron, Monick Piché, Gabrielle 
Prats, Ariane Robillard-Vézina, Nay Theam, Anne-Sophie Tremblay et Jasmine Tremblay. 
 
Supervision : Maryse Gagné, Geneviève Lafrance, Laurence Sylvestre 
 
Geneviève Lafrance 
Professeure et directrice des programmes de premier cycle 
Département d’études littéraires 
Université du Québec à Montréal 
Téléphone : 514-987-3000, poste 4375 
lafrance.genevieve@uqam.ca 
 
Laurence Sylvestre 
Professeure et directrice de l’École des arts visuels et médiatiques 
Université du Québec à Montréal 
Téléphone : 514-987-3000, poste 8273 
sylvestre.laurence@uqam 
 
Contact : 
 
Alexandrine Hugonnier 
Téléphone : 
hugonnier.alexandrine@courrier.uqam.ca 
 
Pour plus d’informations sur le projet : 
 
https://www.actualites.uqam.ca/2018/uqam-adopte-ecole-centre-sud 
https://www.actualites.uqam.ca/2018/eleves-ecole-primaire-champlain-visite-uqam 
https://www.actualites.uqam.ca/2019/eleves-ecole-primaire-champlain-retour-uqam 
https://www.actualites.uqam.ca/2019/fete-celebre-creativite-eleves-ecole-primaire-champlain 
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Fondation Émergence inc. 
C.P. 55510 Centre Maisonneuve, Montréal (Québec) H1W 0A1  
Téléphone (438) 384-1058 
www.fondationemergence.org 
courrier@fondationemergence.org 

mercredi, 11 mars 2020 
 
Monsieur Robert Beaudry 
Conseiller et membre du comité exécutif de la Ville de Montréal 
Arrondissement de Ville-Marie 
800, boul. De Maisonneuve Est, 17e étage 
Montréal (Québec) H2L 4L8 

 
 
Objet : Demande de soutien financier 
Campagne Journée internationale contre l’homophobie et la transphobie 2020 

 
Monsieur Beaudry, 
 
La Fondation Émergence a pour mission de défendre les droits des personnes lesbiennes, gaies, 
bisexuelles et trans (LGBTQ+). Chaque année, elle organise une campagne de sensibilisation à 
destination du grand public, qui culmine le 17 mai lors de la Journée internationale contre 
l’homophobie et la transphobie. Cette journée, créée à Montréal et pour la première fois au 
monde par la Fondation Émergence en 2003, est aujourd’hui reconnue à l’échelle nationale et 
internationale. 
 
Nous réitérons nos remerciements pour le soutien financier que la Ville de Montréal nous a 
accordé l’an dernier pour la réalisation de notre campagne annuelle de lutte contre 
l’homophobie et la transphobie. 
 
L’édition 2020 abordera un enjeu d’actualité préoccupant : l’homophobie et la transphobie dans 
le milieu de travail. Les études démontrent qu’aujourd’hui encore, la moitié des personnes 
LGBTQ+ n’ont pas divulgué leur homosexualité ou leur transidentité dans leur milieu de travail, 
par crainte d’attirer des moqueries, des préjugés, de l’intimidation voire du harcèlement sexuel 
de la part de leurs collègues ou de leur employeur. Elles craignent également la discrimination 
menant à la perte de promotion ou toute autre possibilité d’avancement. C’est pourquoi notre 
campagne s’adressera principalement au grand public et notamment aux gestionnaires et 
propriétaires d’entreprises. Elle aura pour accroche ; « La moitié des personnes LGBTQ+ sont 
encore dans le placard au travail. Créons des milieux plus inclusifs pour libérer leur plein 
potentiel. » 
 
Comme les années précédentes, le matériel de sensibilisation se déclinera en affiches, dépliants, 
autocollants et en matériel numérique sur les réseaux sociaux. Il sera ensuite distribué dans tous 
les milieux pertinents du Québec (scolaire, professionnel, institutionnel, etc.). 
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Fondation Émergence inc. 
C.P. 55510 Centre Maisonneuve, Montréal (Québec) H1W 0A1  
Téléphone (438) 384-1058 
www.fondationemergence.org 
courrier@fondationemergence.org 

 Les objectifs principaux de cette campagne sont :  
 

 Sensibiliser le grand public au problème de l’homophobie et de la transphobie dans le 

milieu de travail ; 

 Inviter les milieux concernés à mener des activités de sensibilisation et d’éducation 

contre ce phénomène. 

 
Par la présente, nous vous invitons à soutenir financièrement notre initiative et à souligner la 
date du 17 mai dans vos milieux, arrondissements et réseaux en diffusant cette nouvelle 
campagne. 
 

Ensemble, nous pouvons créer une Ville qui accepte pleinement la diversité sexuelle et de genre. 
 
Recevez, Monsieur Beaudry, l’expression de mes meilleurs sentiments. 
 
 
 
 
 
Laurent Breault 
Directeur général de la Fondation Émergence 
 
Demande envoyée aussi à Madame Valérie Plante, mairesse de la Ville de Montréal  
p. j. Rapport d’activités 2018-2019 
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N° de dossier :

•

• Dépense totale à prévoir pour ce dossier (taxes non applicables)

Informations comptables:

Imputation (Taxes non applicables)

Au:

•  Le présent dossier est conforme à la définition apparaissant au courrier budgétaire numéro 22.

"Accorder, à même le budget de fonctionnement, des contributions à divers organismes pour un montant total
de 4 000,00 $:

- 1 000 $ : Département d'études littéraires (Université du Québec à Montréal)
- 3 000 $ : Fondation Emergence"

08 avril 2020 15:33:49Date et heure système :

Isabelle Fortier

Responsable de l'intervention:

2020-04-08

Tél.: 514 872-4512

Conseillère en gestion des ressources financières

Date:

Entité C.R Projet
2438

Activité
0010000

2021 Total

4 000,00 $

L'intervention de la Division des ressources financières et matérielles de l'arrondissement Ville-Marie porte principalement sur le (ou 
les) élément(s) suivant(s) de la recommandation tel(s) qu'inscrit(s) au moment de la préparation du présent certificat :

Inter.S. Objet FuturObjet Autre Cat.actif
61900306161 0000000000000000000000000001649101101

Source

1207135006

Années 
antérieures

2020

4 000,00 $

2022

Montant

Montant: 4 000,00 $

4 000,00 $

Années 
ultérieures

2023 2024

                                                 Intervention de la Division des ressources financières       
                                                               et matérielles au dossier décisionnel                                                                                                                                
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Système de gestion des 
décisions des instances
RECOMMANDATION

CA : 30.01

2020/04/14 
18:30

(1)

Dossier # : 1204364003

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Ville-Marie , Direction de la culture_des 
sports_des loisirs et du développement social , Division des 
sports_des loisirs et du développement social

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement 

Charte montréalaise des 
droits et responsabilités :

Art. 18 ee) prendre des mesures adéquates, avec l'appui des 
partenaires, pour prévenir et contrer la pauvreté et l'exclusion 
sociale

Projet : -

Objet : Approuver une affectation de surplus de 250 000 $ afin 
d'accorder une contribution de 150 000 $ au Fonds d'urgence 
COVID-19 de Centraide du Grand Montréal et de créer un fonds 
d'urgence d'arrondissement de 100 000 $ pour soutenir des
organismes dans le cadre de la pandémie du COVID-19

Il est recommandé :
D'accorder une contribution exceptionnelle de 150 000 $ à Centraide du Grand Montréal 
pour son Fonds d'urgence COVID-19 pour l'année 2020;

De créer un fonds d'urgence en arrondissement de 100 000 $ pour répondre aux besoins 
les plus urgents des organismes desservant l'arrondissement dans le cadre de la pandémie 
du COVID-19;

De déléguer au directeur d'arrondissement délégué l'approbation des demandes 
de contributions financières et l'autorisation des dépenses dans le cadre de ce fonds
d'urgence d'arrondissement;

D'approuver à cette fin une affectation de surplus de 250 000 $;

D'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier
décisionnel. 

Signé par Marc LABELLE Le 2020-04-14 15:04
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Signataire : Marc LABELLE
_______________________________________________ 

Directeur d'arrondissement délégué
Ville-Marie , Direction d'arrondissement
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Système de gestion des décisions des 
instances
SOMMAIRE DÉCISIONNEL

IDENTIFICATION Dossier # :1204364003

Unité administrative
responsable :

Arrondissement Ville-Marie , Direction de la culture_des 
sports_des loisirs et du développement social , Division des
sports_des loisirs et du développement social

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Charte montréalaise des 
droits et
responsabilités :

Art. 18 ee) prendre des mesures adéquates, avec l'appui des 
partenaires, pour prévenir et contrer la pauvreté et l'exclusion 
sociale

Projet : -

Objet : Approuver une affectation de surplus de 250 000 $ afin 
d'accorder une contribution de 150 000 $ au Fonds d'urgence 
COVID-19 de Centraide du Grand Montréal et de créer un fonds 
d'urgence d'arrondissement de 100 000 $ pour soutenir des
organismes dans le cadre de la pandémie du COVID-19

CONTENU

CONTEXTE

Le 25 janvier 2020, le Canada identifie un premier cas de COVID-19 sur son territoire. 
Quelques semaines plus tard, le 12 mars 2020, l’Organisation mondiale de la santé (OMS) 
affirme que la propagation du coronavirus est désormais au stade d’une pandémie 
mondiale. Le lendemain, le gouvernement du Québec déclarait l’état d’urgence sanitaire 
pour l’ensemble du territoire québécois, imposant plusieurs mesures visant la réduction de 
la propagation. Le 29 mars 2020, lors d'une l'assemblée extraordinaire, le conseil 
d'agglomération s'est prononcé en faveur du prolongement de l'état d'urgence pour 
l'agglomération montréalaise, et ce pour une durée de 5 jours. Un premier 48 heures d'état 
d'urgence avait été décrété antérieurement, soit 27 mars 2020.
À ce jour, les mesures portent notamment sur : 

l’interdiction de tous les rassemblements intérieurs et extérieurs; •
la fermeture de la majorité des commerces et lieux publics; •
la fermeture de l’ensemble des services de garde et des établissements 
d’enseignement des réseaux publics et privés, jusqu'au 1er mai minimum; 

•

une invitation à toutes les personnes âgées de 70 ans et plus de s’isoler 
volontairement;

•

une invitation à annuler tous les voyages à l’étranger et les déplacements à l’interne 
de la province. 

•

Les différentes mesures appliquées à l’échelle mondiale et locale ont rapidement entraîné un 
ralentissement économique. 

La Ville de Montréal a également mis en place plusieurs mesures évolutives, dont : 

3/12



la fermeture de toutes ses installations (centres sportifs, culturels et communautaires 
et édifices municipaux); 

•

la fermeture des modules et aires de jeux dans tous les parcs; •
l’annonce d’un soutien financier aux entreprises et aux organismes communautaires. •

Par ailleurs, la Ville assure le maintien des services essentiels (eau, collecte des ordures, 
services d’urgence) et poursuit les démarches administratives entourant le soutien financier 
dédié aux organismes communautaires qui soutiennent la population isolée et vulnérable.

La Ville travaille présentement avec plusieurs partenaires en vue de soutenir les organismes 
communautaires qui continuent d’offrir des services essentiels aux populations plus 
démunies, dont ceux œuvrant en sécurité alimentaire. Une cellule de crise régionale -
sécurité alimentaire et une cellule de crise locale - besoins communautaires ont d’ailleurs 
été créées afin de coordonner les efforts de chacun en collaboration, sur le plan local, avec 
le CIUSSS du Centre-Sud-de-l'Île-de-Montréal, les tables de quartier et les ONBL pour les 
districts St-Jacques et Sainte-Marie. 

Un comité de «travail» s'affère également à identifier les besoins des familles, des 
personnes immigrantes, itinérantes et en situation d'isolement dans le district Peter-McGill 
avec la collaboration du CIUSSS du Centre-Ouest-de- l'Île-de-Montréal, la table de quartier 
et les ONBL. 

La Ville de Montréal a mis en place une cellule régionale pour venir en aide à la population 
itinérante de la métropole. Des mesures pour assurer la sécurité alimentaire et la 
sensibilisation face au COVID-19 ont été mises en place pour soutenir la population 
itinérantes. Au début d'avril, c'est trois (3) haltes de repos, de ravitaillement, d'information 
et de services sanitaires qui sont déployés sur le territoire de Ville-Marie. Des actions pour 
assurer la sécurité et la santé des usagers qui utilisent les différents refuges sont également 
mis en place.

Le troisième axe de soutien vise les groupes isolés : aînés, immigrants, personnes vivant 
avec des défis de santé mentale qui se retrouve isolés, sans soutien suite à la rupture 
d'activités dans les divers centres et organismes communautaires de l'Arrondissement. Il 
est important que les OBNL réorganisent leurs services pour offrir du soutien psychosocial.

L'Arrondissement souhaite également aider les organismes partenaires à maintenir une 
offre de service adaptée à la situation actuelle, tout en répond aux besoins de leurs usagers 
et en leur permettant de passer au travers cette période difficile. Dans ce contexte 
exceptionnel de pandémie du COVID-19, qui pourrait perdurer, l’arrondissement de Ville-
Marie souhaite répondre rapidement, par un soutien financier d’urgence destiné aux besoins
croissants des organismes communautaires du territoire. 

DÉCISION(S) ANTÉRIEURE(S)

N/A 

DESCRIPTION

L'affection d'une somme de 250 000 $ en provenance du surplus servira à soutenir deux (2) 
volets distincts:
Volet 1: 
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un don de 150 000 $ de l'Arrondissement au Fonds d'urgence COVID-19 déployé par 
Centraide du Grand Montréal; 

•

Volet 2: 

un fonds d'urgence local de 100 000 $ pour soutenir des besoins complémentaires des 
OBNL de l'Arrondissement dans le cadre de la crise, que ce soit en termes matériel, 
financier ou autres. 

•

À ce 100 000 $ de l'arrondissement, s'ajoutent une contribution de 100 000 $ en 
provenance des Caisses Desjardins du Quartier latin de Montréal et du Complexe
Desjardins, et de 50 000 $ de la députée de Sainte-Marie-Saint-Jacques et cheffe du 
deuxième groupe d'opposition de l'Assemblée nationale du Québec, madame Manon 
Massé. 

•

La Direction de la culture, des sports et du développement social travaille actuellement à 
baliser cette aide qui pourrait être utile dans le milieu. Une recension des besoins des 
organismes communautaires est actuellement en cour. Un formulaire sera acheminé aux 
organismes communautaires du territoire. L'arrondissement veillera à se coordonner avec 
les divers acteurs et autres parties prenantes du milieu. Un comité mixte sera mis en place 
pour analyser rapidement les demandes afin de déployer le Fonds d'urgence conformément 
à certaines balises administratives : 

les activités et services essentiels soutenus doivent répondre à des besoins de 
première nécessité; 

•

les organismes admissibles doivent être déjà connus ou soutenus par 
l'arrondissement.

•

L'arrondissement de Ville-Marie souhaitant agir en complémentarité de l'aide d'urgence 
offerte par Centraide, les organismes ayant déjà reçus un financement dans le cadre du 
Fonds d'urgence COVID-19 de ce dernier ne seront pas priorisés pour une aide 
supplémentaire de l'arrondissement.

Cette somme totale a pour objectif de fournir une aide financière temporaire et 
exceptionnelle selon des critères flexibles afin de mettre en place des mesures de soutien 
auprès des partenaires fragilisés par la pandémie pour qu'ils puissent offrir des services à la
population dans le besoin et traverser cette zone de turbulence sanitaire.

JUSTIFICATION

Les mesures sanitaires visant la gestion de la pandémie de la COVID-19 ont amené 
plusieurs organismes communautaires à réduire leurs services directs auprès de leur 
clientèle. Par ailleurs, les organismes se sont vu privés d’un important nombre de 
bénévoles. La réduction de services de soutien essentiels pour les population vulnérables 
est majeure, et plusieurs organismes font état de situations précaires. 
Les personnes plus vulnérables sont affectées par : 

la fermeture ou la réduction des services de dépannage alimentaire et/ou 
d’hébergements d’urgence; 

•

la réduction de services normalement assurés par des bénévoles (exemple, transport 
pour des services médicaux); 

•

la difficulté d’avoir accès à de l’information essentielle (personnes sans téléphone / 
Internet, personnes allophones); 

•
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le confinement à la maison de plusieurs employés et parents, pouvant aviver les 
tensions conjugales et/ou l’anxiété. 

•

De plus, la gestion de la pandémie a un impact majeur sur la population en général : 

pertes d’emploi; •
isolement des personnes âgées;•
confinement des enfants, jeunes et leurs parents à la maison;•
anxiété face à une situation inédite, d’envergure mondiale et d’une durée inconnue. •

La mise sur pied de cette mesure par l'arrondissement de Ville-Marie vise à assurer un 
continuum de services aux personnes les plus vulnérables, alors qu'il y a explosion du 
nombre de demandes d'aide. L'arrondissement pourra répondre aux enjeux locaux, en
complémentarité avec le Fonds de Centraide.

ASPECT(S) FINANCIER(S)

Cette dépense est imputée, tel que précisé dans les interventions financières inscrites au 
dossier décisionnel.

DÉVELOPPEMENT DURABLE

IMPACT(S) MAJEUR(S)

Dans la mesure où les organismes ne seraient pas soutenus financièrement, non seulement 
ils ne pourraient subvenir aux besoins immédiats des populations vulnérables, mais ils 
pourraient se retrouver en situation précaire qui mettrait en péril leur survie.

IMPACT(S) LIÉ(S) À LA COVID-19

OPÉRATION(S) DE COMMUNICATION

Cette décision sera annoncée dans le communiqué des faits saillants de la séance du 
conseil, dans les médias sociaux et l'infolettre, ainsi que sur le site Web de 
l'arrondissement.

CALENDRIER ET ÉTAPE(S) SUBSÉQUENTE(S)

Lancement du Fonds du Centraide à la mi-mars 2020 

Lancement du Fonds de l'arrondissement à la mi-avril 2020 •
Reddition de compte sommaire : au terme de la période de crise•

CONFORMITÉ AUX POLITIQUES, AUX RÈGLEMENTS ET AUX ENCADREMENTS 
ADMINISTRATIFS

À la suite de vérifications effectuées, le responsable du dossier, l'endosseur, le directeur de 
direction ainsi que le signataire de la recommandation attestent de la conformité de ce 
dossier aux règlements et aux encadrements administratifs.

VALIDATION
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Intervenant et sens de l'intervention

Certification de fonds : 
Ville-Marie , Direction des relations avec les citoyens_des communications_du greffe et des 
services administratifs (Isabelle FORTIER)

Autre intervenant et sens de l'intervention

Parties prenantes 

Martin CRÉPEAU, Ville-Marie
Annie GAUTHIER, Ville-Marie

Lecture :

RESPONSABLE DU DOSSIER ENDOSSÉ PAR Le : 2020-04-01

Marie-Claude OUELLET Maryse BOUCHARD
chef de division sports, loisirs et 
développement social

Directrice

Tél : 514-872-1769 Tél : 514 872-7667
Télécop. : Télécop. : 514 868-3292

APPROBATION DU DIRECTEUR DE 
DIRECTION

Maryse BOUCHARD
Directrice
Tél : 514 872-7667
Approuvé le : 2020-04-03
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Système de gestion des décisions des 
instances
PIÈCES JOINTES AU DOSSIER

Dossier # : 1204364003

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Ville-Marie , Direction de la culture_des 
sports_des loisirs et du développement social , Division des 
sports_des loisirs et du développement social

Objet : Approuver une affectation de surplus de 250 000 $ afin 
d'accorder une contribution de 150 000 $ au Fonds d'urgence 
COVID-19 de Centraide du Grand Montréal et de créer un fonds 
d'urgence d'arrondissement de 100 000 $ pour soutenir des 
organismes dans le cadre de la pandémie du COVID-19

Information Fonds d'urgence COVID-19 -- Centraide du Grand Montréal

Fonds d'urgence.pdf

RESPONSABLE DU DOSSIER

Marie-Claude OUELLET
chef de division sports, loisirs et développement
social

Tél : 514-872-1769
Télécop. :
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Système de gestion des décisions des 
instances
INTERVENTION - Ville-Marie , Direction des 
relations avec les citoyens_des
communications_du greffe et des services 
administratifs

Dossier # : 1204364003

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Ville-Marie , Direction de la culture_des 
sports_des loisirs et du développement social , Division des 
sports_des loisirs et du développement social

Objet : Approuver une affectation de surplus de 250 000 $ afin 
d'accorder une contribution de 150 000 $ au Fonds d'urgence 
COVID-19 de Centraide du Grand Montréal et de créer un fonds 
d'urgence d'arrondissement de 100 000 $ pour soutenir des 
organismes dans le cadre de la pandémie du COVID-19

SENS DE L'INTERVENTION

Certification de fonds

COMMENTAIRES

FICHIERS JOINTS

Intervention financière_GDD no 1204364003.pdf

RESPONSABLE DE L'INTERVENTION ENDOSSÉ PAR Le : 2020-04-14

Isabelle FORTIER Samba Oumar ALI
Conseillère en gestion des ressources 
financières

Chef de division par intérim

Tél : 514 872-4512 Tél : 514 872-2661
Division : Division des ressources financières
et matérielles
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N° de dossier :

•

• Dépense totale à prévoir pour ce dossier (taxes non applicables)

Informations comptables:

Provenance (Taxes non applicables)

De:

Imputation (Taxes non applicables)

Au:

•  Le(s) virement(s) requis effectué(s) conformément aux informations ci-dessus.

•  Les crédits pour l'année courante sont réservés par 

•  Le numéro de résolution sera inscrit dans le SEAO, selon les règles applicables.

•  Le présent dossier est conforme à la définition apparaissant au courrier budgétaire numéro 22.

"Accorder une contribution exceptionnelle de 150 000 $ à Centraide du Grand Montréal pour son Fonds d'urgence COVID-19 
pour l'année 2020, créer un fonds d'urgence en arrondissement de 100 000 $ pour répondre aux besoins les plus urgents 
des organismes desservant l'arrondissement dans le cadre de la pandémie du COVID-19, déléguer au directeur 
d'arrondissement délégué l'approbation des demandes de contributions financières et l'autorisation des dépenses dans le 
cadre de ce fonds d'urgence d'arrondissement et approuver à cette fin une affectation de surplus de 250 000 $."

14 avril 2020 15:05:40Date et heure système :

Autre

Isabelle Fortier

Responsable de l'intervention:

2020-04-14

Tél.: 514 872-4512

Conseillère en gestion des ressources financières

Date:

2438

Entité C.R

Direction - Surplus de gestion

Projet
2438

Activité
0012000 000000

0000000000
Objet
3102500000

1204364003

Futur

Total

250 000,00 $

Cat.actifProjetS. Objet

2022

L'intervention de la Division des ressources financières et matérielles de l'arrondissement Ville-Marie porte principalement sur le (ou 
les) élément(s) suivant(s) de la recommandation tel(s) qu'inscrit(s) au moment de la préparation du présent certificat :

Montant

2023 2024

Inter.S. Objet FuturObjet Autre
000001649101819

Source

Entité

250 000,00 $

Cat.actif
61900306192 0000000000028055

Années 
antérieures

2020

250 000,00 $

2021

000000

Montant: 250 000,00 $

000000 0000
ActivitéSource

0000000

Montant:

000000000000

sera (seront)

250 000,00 $

C.R

Années 
ultérieures

Inter.

Surplus de gestion affecté - Autres fins - Ville-Marie

l'engagement  de  gestion no    VM04364003

                                                 Intervention de la Division des ressources financières       
                                                               et matérielles au dossier décisionnel                                                                                                                                
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Système de gestion des 
décisions des instances
RECOMMANDATION

CA : 30.02

2020/04/14 
18:30

(1)

Dossier # : 1200858010

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Ville-Marie , Direction des relations avec les 
citoyens_des communications_du greffe et des services 
administratifs , Division du greffe

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement 

Projet : -

Objet : Prendre acte du dépôt du rapport sur l'exercice des pouvoirs 
délégués aux fonctionnaires (systèmes « GDD » et « Simon »), 
pour la période du 1er au 31 mars 2020

De prendre acte du dépôt du rapport sur l'exercice des pouvoirs délégués aux fonctionnaires (systèmes « GDD » et « Simon »), 

pour la période du 1 au 31 mars 2020.

Signé par Marc LABELLE Le 2020-04-07 10:27

Signataire : Marc LABELLE
_______________________________________________ 

Directeur d'arrondissement délégué
Ville-Marie , Direction d'arrondissement
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Système de gestion des décisions des 
instances
SOMMAIRE DÉCISIONNEL

IDENTIFICATION Dossier # :1200858010

Unité administrative
responsable :

Arrondissement Ville-Marie , Direction des relations avec les 
citoyens_des communications_du greffe et des services
administratifs , Division du greffe

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Projet : -

Objet : Prendre acte du dépôt du rapport sur l'exercice des pouvoirs 
délégués aux fonctionnaires (systèmes « GDD » et « Simon »), 
pour la période du 1er au 31 mars 2020

CONTENU

CONTEXTE

Prendre acte du dépôt du rapport sur l'exercice des pouvoirs délégués aux fonctionnaires 
(systèmes « GDD » et « Simon »), pour la période du 1er au 31 mars 2020. 

DÉCISION(S) ANTÉRIEURE(S)

DESCRIPTION

JUSTIFICATION

ASPECT(S) FINANCIER(S)

DÉVELOPPEMENT DURABLE

IMPACT(S) MAJEUR(S)

IMPACT(S) LIÉ(S) À LA COVID-19

OPÉRATION(S) DE COMMUNICATION

CALENDRIER ET ÉTAPE(S) SUBSÉQUENTE(S)

CONFORMITÉ AUX POLITIQUES, AUX RÈGLEMENTS ET AUX ENCADREMENTS 
ADMINISTRATIFS
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VALIDATION

Intervenant et sens de l'intervention

Autre intervenant et sens de l'intervention

Parties prenantes 

Lecture :

RESPONSABLE DU DOSSIER ENDOSSÉ PAR Le : 2020-03-27

Nathalie DERET Katerine ROWAN
Agente de recherche Secrétaire d'arrondissement

Tél : 514 868-3916 Tél : 514 872-2624
Télécop. : 514 872-5607 Télécop. :
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 Liste des bons de commande approuvés par décisions déléguées - 
 Arrondissement

 Page 1 de 7  20-04-07

Simon BC 510- Liste des bons de commandes approuvés par décisions déléguées
Mars 2020

Nom du fournisseur # BC
Date

d'approbation Description bon de commande
Montant 

BC
Dernier

approbateur
AGRI-FLEX INC. 1402580 03-MARS -2020 Sécateur à batterie et + incluant la livraison Soumission 2017832 2 722,33 ALI, SAMBA OUMAR

2 722,33

APL SERVICES INC. 1405254 17-MARS -2020 Travaux de replacement des filets aux deux arches et une pagode (Quartier Chinois), retirer morceaux de tuiles 
tombés. Offre du service du 5 mars 2020.

5 931,79 PIERRE, JOSE

5 931,79

ASD PROMOTION / 
ADVERTISING

1404563 12-MARS -2020 Soumission A18-49311 - vêtements Bain Quintal 4 552,25 BEAUDRY, 
FREDERIC

4 552,25

AVANCIE INC. 1002842 03-MARS -2020 Contrat de fourniture de services applicatifs Manager Montant max de 21 700$ avant taxes Période de nov.2014 à 
nov.2015 renouvelable  Dernière année sur ce bc, 2020

2 598,44 LABELLE, MARC

2 598,44

BRIQUE ET PIERRE MONTREAL 
INC.

1406393 20-MARS -2020 Inventaire maçonnerie pour le printemps/été 2020. Soumission 980210 4 041,69 ALI, SAMBA OUMAR

4 041,69

CAPITAL SEWER SERVICES 
INC.

1396436 25-MARS -2020 Travaux préparation de conduite d'égouts et murage rue De la Gauchetière et Dorion (soumission courriel du 
17-01-2020) - TP - Aqueduc - Jonathan Labonté

4 724,44 DUFRESNE, ALAIN

1405340 17-MARS -2020 Travaux de réhabilitation sans tranchée de la conduite d'égout UNITAIRE sous la rue Mayor entre la rue Aylmer et la 
rue City Councillors - Soumission 20200310- TP - Aqueduc (Jonathan Labonté) - Règles de rotation des fournisseurs 
vérifiées

26 000,89 LABELLE, MARC

1405891 18-MARS -2020 Trois (3) soumissionnaires - Travaux de réhabilitation sans tranchée de la conduite d'égout UNITAIRE sous la rue 
Provençale entre le parc et la rue Dufresne - Soumission 20200310 - TP - Aqueduc (Jonathan Labonté)

44 670,08 LABELLE, MARC

1406717 25-MARS -2020 Trois (3) soumissionnaires - Travaux de réhabilitation sans tranchée de la conduite d'égout UNITAIRE sous l'avenue 
Viger entre Clark et Saint-Laurent - Soumission 20200316 - TP - Aqueduc (Jonathan Labonté)

36 139,11 LABELLE, MARC

111 534,52

CBRE  LIMITEE 1405085 16-MARS -2020 Estimation valeur marchande lot 6 099 954, coin sud-ouest rue St-Antoine et Côte de la Place d'Armes 3 674,56 L'ARCHEVEQUE, 
JEAN-LUC

3 674,56

CENTRE D'ECOLOGIE URBAINE 
DE MONTREAL

1381638 30-MARS -2020 Offre de service du 25 juillet 2019 /Concertation et consultation sur le Quartier Chinois.-2e Mandat: " Réaliser un 
portrait des enjeux et besoins ".

8 374,07 LABELLE, MARC

8 374,07

CLEAN WATER WORKS INC 1402408 02-MARS -2020 Travaux de réhabilitation sans tranchée de la conduite d'égout sous le trottoir rue Sherbrooke Est entre Bercy et 
Montgomery - Soumission VMI-20-001 (version du 17-02-2020) - TP - Aqueduc (Jonathan Labonté)

34 340,99 LABELLE, MARC
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 Liste des bons de commande approuvés par décisions déléguées - 
 Arrondissement

 Page 2 de 7  20-04-07

Simon BC 510- Liste des bons de commandes approuvés par décisions déléguées
Mars 2020

Nom du fournisseur # BC
Date

d'approbation Description bon de commande
Montant 

BC
Dernier

approbateur

34 340,99

COLLEGE AHUNTSIC. 1404919 16-MARS -2020 Facture 01104514 et 01104515 - formation surveillance de travaux 20 et 27 avril 2020 4 215,25 ALI, SAMBA OUMAR

4 215,25

CONSTRUCTION DJL INC 1395133 09-MARS -2020 2020 - BC ouvert - Enrobés bitumineux - TP - Aqueduc 15 748,12 LABELLE, MARC

15 748,12

C.P.U. DESIGN INC. 1404968 16-MARS -2020 Soumission 3074082 - Ordinateurs sur entente 1164102 - J Ashby - DAUM 9 756,44 ALI, SAMBA OUMAR

9 756,44

DEMIX BETON 1397392 12-MARS -2020 2020 - BC ouvert - Béton pré mélangé pour divers chantiers dan l'arrondissement Ville-Marie - Entente 1340657 - TP
- Aqueduc

36 614,38 LABELLE, MARC

36 614,38

DISCOUNT LOCATION D'AUTOS
ET CAMIONS

1395213 03-MARS -2020 2020 - BC ouvert - Location de camionnettes - TP - Voirie - Entente 1266097 - L'entente se termine le 3 avril 2020 7 781,67 DUFRESNE, ALAIN

7 781,67

ECOLE DE TECHNOLOGIE 
SUPERIEURE

1402393 02-MARS -2020 Formation PER-759 Mobiliser et fidéliser par la reconnaissance, en formule standard les 1er, 3 et 21 avril 2020 -  TP - 
Aqueduc

5 706,07 BELLEVILLE, ERIC

05-MARS -2020 Formation PER-759 Mobiliser et fidéliser par la reconnaissance, en formule standard les 1er, 3 et 21 avril 2020 -  TP - 
Aqueduc

2 703,43 BELLEVILLE, ERIC

8 409,50

ELECTRO PERFORMANCE G.L. 
INC.

1403033 04-MARS -2020 Travaux pour l'ajout de prises électriques extérieures sur la rue Boisbriand / Bullion pour le QDS. Soumission du 16 
février 2020

16 399,05 DUFRESNE, ALAIN

16 399,05

ENGLOBE CORP. 1400923 09-MARS -2020 2020 - BC ouvert - Entente 1388161 - Pour élimination et le traitement des sols contaminés caractérisés - TP - 
Aqueduc

3 505,53 BELLEVILLE, ERIC

3 505,53

GESTION MANON CLEROUX 
INC.

1403301 05-MARS -2020 Offre de services du 3 mars 2020 -Ateliers de formation 2 939,65 GAGNE, JOHANNE

2 939,65

GESTION PFB 1403496 06-MARS -2020 Projet 19-005-247 : travaux dans le chalet du parc Walter-Stewart.  Soumission SO-00775 3 761,28 PIERRE, JOSE
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 Liste des bons de commande approuvés par décisions déléguées - 
 Arrondissement

 Page 3 de 7  20-04-07

Simon BC 510- Liste des bons de commandes approuvés par décisions déléguées
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3 761,28

GROUPE ABS INC. 1401524 17-MARS -2020 Caractérisation environnementale pour le projet de réfection de rues 2020.  Projet VMPRR-L2001 Entente 1338591 4 128,11 LABELLE, MARC

1406190 19-MARS -2020 Caractérisation environnementale Phase 1 et 2, estimation coûts, plans, devis et surveillance environnementale. Ruelle 
Sainte-Marie, réam. tronçons piétons. Proposition ED-18-3613-25 Entente 1338591

73 923,80 LABELLE, MARC

78 051,91

GROUPE AKIFER INC. 1395109 26-MARS -2020 2020 - BC ouvert - Échantillonnages des sols potentiellement contaminés, analyses et rapports - TP - Aqueduc 3 149,62 DUFRESNE, ALAIN

3 149,62

GROUPE DAGE 1404268 11-MARS -2020 2020 - BC ouvert - Entretien/réparation caméra auto-tractée - TP - Aqueduc (Jonathan Labonté) 2 099,75 ALI, SAMBA OUMAR

2 099,75

GROUPE RNET - 9291-6287 
QUEBEC INC.

1407130 30-MARS -2020 Soumission 2020-03-05 - Service d'enlèvement de graffitis en hauteur. 6 351,74 ALI, SAMBA OUMAR

6 351,74

GROUPE S.C.P. 
ENVIRONNEMENT INC.

1406321 20-MARS -2020 Prélèvement de peinture pouvant contenir du plomb, révision d'un devis et surveillance, au 2380 rue Notre-Dame Est
(vespasienne, parc au Pied-du Courant).  N.Réf. : 6019

2 351,72 DUFRESNE, ALAIN

2 351,72

HYDRO-QUEBEC 1406488 24-MARS -2020 DCL-22592495, demande d'alimentation au 1698 rue Panet, parc Raymond Blain. 25 906,62 LABELLE, MARC

25 906,62

IMPRIMERIES 
TRANSCONTINENTAL INC.

1404743 13-MARS -2020 Soumission 276945 - impression bilan 2019 2 878,76 LAPIERRE-GRANO, 
MELISSA

2 878,76

INDIGO PARC CANADA INC. 1392479 06-MARS -2020 2020-Location de 4 espaces de  stationnement pour voitures électriques à la Place Dupuis pour l'année/ 
TP-Inspection-Manon Ouellet

13 116,17 DUFRESNE, ALAIN

13 116,17

INSTA-MIX 1403221 05-MARS -2020 Achat (2) plaques vibrantes Mikasa - Soumission 9078-3 - TP - Voirie/Propreté - Martin Lazure 3 496,48 BOIVIN, MARIE-EVE

3 496,48

JEAN GUGLIA & FILS ENR. 1393329 12-MARS -2020 2020 - BC ouvert - Entretien/réparation de pompes diverses / TP - Karl Saulnier 3 149,62 ALI, SAMBA OUMAR

3 149,62

6/19



 Liste des bons de commande approuvés par décisions déléguées - 
 Arrondissement

 Page 4 de 7  20-04-07

Simon BC 510- Liste des bons de commandes approuvés par décisions déléguées
Mars 2020

Nom du fournisseur # BC
Date

d'approbation Description bon de commande
Montant 

BC
Dernier

approbateur
JULIEN-LEBLANC TRAITEUR 1402317 02-MARS -2020 Facture 167925 - Rencontre des cadres du 21 février 2020 2 066,68 LABELLE, MARC

2 066,68

LEDAAN INTERIEURS INC. 1403326 05-MARS -2020 Soumissions rangement cuisine et salle commune Maison de la culture Janine-Sutto 9 811,08 BOUCHARD, 
MARYSE

9 811,08

LE GROUPE QUADRISCAN 1406504 24-MARS -2020 Soumission 119005A - Livre Faubourg 3 643,07 ALI, SAMBA OUMAR

3 643,07

LE SAC A DOS 
(ACTION-REINSERTION)

1405120 16-MARS -2020 Réalisation du programme "Propreté 2020 dans le Faubourg Saint-Laurent et l'arrondissement Ville-Marie" - 
Convention de services se terminant le 31 décembre 2020 - Dossier 1206886001

101 913,00 FORTIER, ISABELLE

101 913,00

LES ATELIERS D'ANTOINE 1406687 25-MARS -2020 Soumission 2019-099-002 - bacs de plantation - Square Cabot 2 747,54 OUELLET, 
MARIE-CLAUDE

2 747,54

LES SERVICES EXP INC. 1398399 24-MARS -2020 Phases I et II, plans et devis incluant l¿estimation des coûts de réhabilitation pour appel d¿offres, et surveillance 
environnementale. Projet d¿aménagements sur la rue de Rouen, parc Médéric Martin. Entente 1338645 18-17192

31 260,85 LABELLE, MARC

31 260,85

LIGNES-O-SOL 1406371 20-MARS -2020 Service de lignage de terrain de sport (terrain baseball Walter et terrain soccer Mont-Ferrant) Soumission du 5 mars 
2020.

4 850,42 ALI, SAMBA OUMAR

4 850,42

LOCATION DE CAMIONS 
EUREKA INC.

1394969 11-MARS -2020 Paiement de factures - Location d'un camion grue Hiab pour formation (incluant assurances, essence, KM et 
livraison)- TP - Aqueduc (Marcel Brisson)

4 837,15 BELLEVILLE, ERIC

4 837,15

LOCATION D'OUTILS SIMPLEX 
S.E.C.

1404982 16-MARS -2020 Location d'un chariot élévateur 5000 lbs - Soumission Q51305-4 - TP - Voirie (Martin Lazure) 2 099,75 BOIVIN, MARIE-EVE

2 099,75

LOCATION SAUVAGEAU INC. 1405018 16-MARS -2020 2020 - BC ouvert - Location 12 mois - Toyota Prius (hybride) - Proposition 20200312 - TP - Voirie (Martin Lazure) 13 782,76 DUFRESNE, ALAIN

13 782,76

MACOGEP INC. 1403453 06-MARS -2020 Services d'économiste de la construction pour le concours d'architecture de paysage, aménagement Terrain 
066-aménagement d'un parc. ODS 20019-mac-0204

6 551,22 DUFRESNE, ALAIN
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6 551,22

MANOREX INC. 1404653 12-MARS -2020 Travaux de réparation de la conduite pluviale sur la rue Queen au sud de Wellington (montant payable par Hydro 
Québec de 3500$ sur un total de 6000$, avant taxes) - TP - Aqueduc (Jonathan Labonté)

6 299,25 ALI, SAMBA OUMAR

1405141 16-MARS -2020 Installation d'un nouveau regard Mayor entre City Councillors & Saint-Alexandre - Soumission 20200316 - TP - 
Aqueduc (Jonathan Labonté)

22 572,31 DUFRESNE, ALAIN

1406613 24-MARS -2020 Travaux de remplacement de la conduite AQ ave. Goulet et rue Cartier, excavation/disposition, installation, remblayage
et équipement/main d'¿uvre. Règle de rotation respectée.

44 882,16 LABELLE, MARC

1406666 25-MARS -2020 Installation d'une nouvelle cheminée sur conduite ovoides 600mm X 900mm, rue Dorion/Gauchetière Est - 
Soumission 20200319 - TP - Aqueduc (Jonathan Labonté)

12 336,03 DUFRESNE, ALAIN

86 089,75

MARTECH SIGNALISATION 
INC.

1404648 12-MARS -2020 Coroplasts oranges avec quarts de ronds bois "interdiction d'arrêt" - Soumission 2020-02-21 - TP - Aqueduc 
(Alejandro Restrepo)

10 692,98 ALI, SAMBA OUMAR

10 692,98

MEDIAQMI INC. 1405861 18-MARS -2020 Commande ouverte 2020 - Placement média sur entente 1367462 31 496,25 LABELLE, MARC

31 496,25

ME JULIE DURANCEAU, 
AVOCATE ET MEDIATRICE

1406763 26-MARS -2020 Facture F20-17 - Enquête code de conduite 13 490,25 L'ARCHEVEQUE, 
JEAN-LUC

13 490,25

MIKADOWEB SOLUTIONS INC. 1335553 03-MARS -2020 Offre de service V4 du 27 février 2019/- 2019-2020/ -Abonnement à l'application MIKADOWEB-360, pour 12 
mois(fin: juillet 2020)/ TP Entretien  

7 336,00 DUFRESNE, ALAIN

7 336,00

MP REPRODUCTIONS INC. 1406904 27-MARS -2020 Factures 3200472 et 3200473 - impression avis TP 2 669,83 LAPIERRE-GRANO, 
MELISSA

2 669,83

NOMADIC DISPLAY MONTREAL 1403715 09-MARS -2020 Soumission structure gonflable Aura 2 300,28 OUELLET, 
MARIE-CLAUDE

2 300,28

PALANS ET OUTILLAGES 
LEGER INC.

1403410 06-MARS -2020 ACHAT D'UNE FILETEUSE ELECTRIQUE SOUMISSION #3743 3 448,67 BELLEVILLE, ERIC

3 448,67
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PITNEY WORKS 1403995 10-MARS -2020 Bc ouvert 2020 pour frais d'affranchissement de la timbreuse de l'arrondissement 10 498,75 ALI, SAMBA OUMAR

10 498,75

PRODUITS SANY 1396840 30-MARS -2020 2020- BC ouvert. Réparations diverses sur demande pour les appareils d'entretien-TP-Entretien-HDV-Sylvie Goulet 2 099,75 ALI, SAMBA OUMAR

2 099,75

PRUD'HOMME, MERCIER & 
ASSOCIES

1405127 16-MARS -2020 Estimation valeur marchande lot 6 099 954, coin sud-ouest rue St-Antoine et Côte de la Place d'Armes. Dossier 
17-0177 / 31H12-005-0271-13

3 412,09 L'ARCHEVEQUE, 
JEAN-LUC

3 412,09

REAL HUOT INC. 1402535 03-MARS -2020 ACHAT DES MANCHONS FLEXIBLE POUR GUILLAUME SAMUEL SOUMISSION#1122276 3 221,37 BELLEVILLE, ERIC

3 221,37

RICHARD MORIN 1406604 24-MARS -2020 Service / banque d'heures spécialiste en matériaux, 140 H pour le projet de la Place Ottawa. OS du 27 février 2020 20 577,55 DUFRESNE, ALAIN

20 577,55

SOCIETE XYLEM CANADA 1405190 17-MARS -2020 Restrepo, Alejandro acquisition de quatre pompes submersibles flygt et de boyau. 7 859,71 SAUVE, BENOIT

7 859,71

SOLUTIONS GRAFFITI - 
9181-5084 QUEBEC INC

1403455 06-MARS -2020 Soumission 2020-02-01/Service d'enlèvement de graffitis en hauteur, sur plusieurs endroits de l'arr. Ville-Marie. TP- 
Entretien(Ronal Mazariegos)

7 658,84 OUELLET, MANON

1403487 06-MARS -2020 Soumission 2020-02-02/ Service d'enlèvement de graffitis en hauteur, sur plusieurs endroits de l'arr. Ville-Marie. TP- 
Entretien(Ronal Mazariegos)

3 144,38 OUELLET, MANON

1407135 30-MARS -2020 Soumission 2020-03-03 - Service d'enlèvement de graffitis en hauteur 6 047,28 ALI, SAMBA OUMAR

16 850,50

SOUCY AQUATIK INC. 1404236 11-MARS -2020 Remplacement d'un anémomètre. Fontaine de la Place des festivals, QDS.  Soumission 300675 2 460,42 PIERRE, JOSE

2 460,42

SOUDURE LONDON (2004) 
INC.

1403830 09-MARS -2020 Modification d'un garde-corps d'acier dans la salle de spectacle de la Maison de la culture Janine-Sutto (8662) - 
Incidences 15375

5 485,60 LABELLE, MARC

5 485,60

(S.P.C.A) SOCIETE POUR LA 
PREVENTION DE LA CRUAUTE 
ENVERS LES ANIMAUX

1402419 02-MARS -2020 Gré à gré Programme de prise en charge des chevaux de calèches - Montant total de 30 000 $ jusqu'au 30 avril 
2021.

15 000,00 ALI, SAMBA OUMAR

15 000,00

9/19



 Liste des bons de commande approuvés par décisions déléguées - 
 Arrondissement

 Page 7 de 7  20-04-07

Simon BC 510- Liste des bons de commandes approuvés par décisions déléguées
Mars 2020

Nom du fournisseur # BC
Date

d'approbation Description bon de commande
Montant 

BC
Dernier

approbateur
ST-GERMAIN EGOUTS ET 
AQUEDUCS INC.

1403617 09-MARS -2020 Belleville, eric pour inventaire de la dalle de béton 2 214,45 BELLEVILLE, ERIC

1404216 11-MARS -2020 ACHAT DE REGARD AVEC ENSEMBLE DE PIECES DE BÉTON SELON LA SOUMISSION #SC-71667 POUR LE PROJET 
RUE MAYOR ET CITY COUCILLORS.

5 059,35 BELLEVILLE, ERIC

1404863 16-MARS -2020 RÉAPPRO DU MAGASIN EN BÉTON 2 929,43 SAUVE, BENOIT

17-MARS -2020 RÉAPPRO DU MAGASIN EN BÉTON 690,82 SAUVE, BENOIT

1405773 18-MARS -2020 REAPPRO EN TETE DE PUISARD 5 021,94 SAUVE, BENOIT

15 915,99

TECHNOLOGIES STAY 
CONNECTED INC.

1406668 25-MARS -2020 Soumissions 12012020 et 13012020- licences annuelle Netspot - bibliothèques 3 286,10 ALI, SAMBA OUMAR

3 286,10

TURQUOISE DESIGN INC. 1406653 25-MARS -2020 Services prof. pour la préparation d'une esquisse pour les aménagements temporaire de la rue Dufresne.  Projet 
n.20-07216

10 456,75 DUFRESNE, ALAIN

10 456,75

UNIROPE LIMITED 1406376 20-MARS -2020 Réparation/Entretien : changement d'élingues de tissus ou de chaînes Soumission # 50934 3 357,55 ALI, SAMBA OUMAR

3 357,55

VALIQUETTE, MARTIN, 
MONTMARQUET, POISSANT ET
ASSOCIES INC.

1405037 16-MARS -2020 Estimation valeur marchande lot 6 099 954, coin sud-ouest rue St-Antoine et Côte de la Place d'Armes 3 438,34 L'ARCHEVEQUE, 
JEAN-LUC

3 438,34

VERTIKA INC. 1403501 06-MARS -2020 Travaux de remplacement de boulons sur fut - Place des festival / Quartier des spectacles. OS 20OQC011 rév.1 6 286,77 DUFRESNE, ALAIN

6 286,77
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1,2,3... JE CUISINE! 1019 atelier cuisine 4-6 ans Culture, sports, loisirs et 
développement social

Bibliothèques 25-Mars -20 320,00

9175-2998 QUEBEC INC 03022065956q 1 x 3/8in impact wrench titanium Travaux publics Entretien et aménag. des
parcs et terrains de jeux

10-Mars -20 388,40

9402-0682 QUEBEC INC. 1061 rencontre PPU dse Faubourrg 4 mars Direction - Ville-Marie Administration, finances 
et approvisionnement

06-Mars -20 107,09

ANIQUE GRANGER mg202005225 Spectacle Anique Granger - Le ruban de la cassette le 2 mai 20 St Jax Culture, sports, loisirs et 
développement social

Centres communautaires
- Activités culturelles

05-Mars -20 1 574,81

ASSOCIATION DES 
PROFESSIONNELS A L'OUTILLAGE 
MUNICIPAL (A.P.O.M.)

3695 Christian Bissonnette Travaux publics Transport - Dir. et admin. 
- À répartir

24-Mars -20 100,45

3722 Eric Belleville Travaux publics Transport - Dir. et admin. 
- À répartir

24-Mars -20 100,45

BEATRICE SWIFT f3 Planification et animation atelier lecture 'Les mots partagés' les 11 et 25 
mars bibliothèque Frontenac

Culture, sports, loisirs et 
développement social

Bibliothèques 26-Mars -20 550,00

BELLEVILLE, ERIC rembempl200225Remboursement frais réunion Bilan de fin d'année et dîner de Noël le 20
décembre 2019

Travaux publics Réseau de distribution de
l'eau potable

11-Mars -20 190,34

BOO! DESIGN INC. 2427 Montage pictogramme pour carte interactive - enseignes emblématiques Relations avec les 
citoyens, services 
administratifs et greffe

Rel. avec les citoyens et 
communications

17-Mars -20 47,24

CAFE DEPOT - PLACE DUPUIS 944881 Rencontre projet Colibri le 27 janvier 2020 Direction - Ville-Marie Aménag. du territoire, 
réglementation et zonage

02-Mars -20 133,54

944920 Frais de lunch-11 et 13 fév 2020-(CCU) Aménagement urbain et 
mobilité

Aménag. du territoire, 
réglementation et zonage

10-Mars -20 119,15

944921 Rencontre équipe BAM le 14 févr. 20 Relations avec les 
citoyens, services 
administratifs et greffe

Rel. avec les citoyens et 
communications

13-Mars -20 23,10

944922 Rencontre interarrondissement le 20 février 2020 Culture, sports, loisirs et 
développement social

Act. culturelles - Dir. et 
adm. - À répartir

16-Mars -20 46,19

944927 rencontre comité de direction 26 février Direction - Ville-Marie Administration, finances 
et approvisionnement

06-Mars -20 42,73

CARMEN MAROIS 14 Ateliers Les mots partagés le 26 févr. 20 bibliothèque Frontenac Culture, sports, loisirs et 
développement social

Bibliothèques 05-Mars -20 200,00
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CARMEN MAROIS 7 Atelier d.écriture Culture, sports, loisirs et 
développement social

Bibliothèques 24-Mars -20 200,00

CARREFOUR DE RESSOURCES EN 
INTERCULTUREL

118 Panier de noel évenement 6 décembre Métro Frontenac Culture, sports, loisirs et 
développement social

Exploitation des parcs et 
terrains de jeux

05-Mars -20 157,48

CENTRE ST-PIERRE fac47408 Conférence (rue Ste Rose)  Roger Poirier le 17 fév. Relations avec les 
citoyens, services 
administratifs et greffe

Rel. avec les citoyens et 
communications

17-Mars -20 236,00

CHARLES-OLIVIER BOURQUE f20200305 Banque de photos bibliothèque Père Ambroise, scènes hivernales le 29 
février 20

Relations avec les 
citoyens, services 
administratifs et greffe

Rel. avec les citoyens et 
communications

13-Mars -20 570,00

CIRKAZOU INC. 0841 Animation sculpture de ballons le 19 avril 2020 Culture, sports, loisirs et 
développement social

Autres - Activités 
récréatives

12-Mars -20 472,44

0842 Animation sculpture de ballons le 4 avril 2020 Culture, sports, loisirs et 
développement social

Autres - Activités 
récréatives

12-Mars -20 472,44

COMMISSION SCOLAIRE DE 
MONTREAL (CSDM)

sdip0000951 Achat de biens et services en direct (payable aux fournisseurs externes) Travaux publics Transport - Dir. et admin. 
- À répartir

27-Mars -20 184,76

sdip0001302 Projet Ma retraite j'en prends le  contrôle - Alain Chamberland les 20, 27 
nov et 4 déc. 2019

Travaux publics Réseau de distribution de
l'eau potable

18-Mars -20 168,39

sdip0001401 Achat de biens et services en direct (payable aux fournisseurs externes) Aménagement urbain et 
mobilité

Autres - Transport 27-Mars -20 168,39

CONFIDENTIEL DECHIQUETAGE DE 
DOCUMENTS INC.

fac098414 1 cabinet sécurité - BAM Relations avec les 
citoyens, services 
administratifs et greffe

Rel. avec les citoyens et 
communications

02-Mars -20 4,36

fac101950 Destruction de 2 bacs roulants-360L Aménagement urbain et 
mobilité

Émission des permis et 
inspections

10-Mars -20 16,48

COPIE EXPRESS in0000771 30 guides café-terrasse - comm. Relations avec les 
citoyens, services 
administratifs et greffe

Rel. avec les citoyens et 
communications

02-Mars -20 131,23

in0000792 250 impressions Info SSME Relations avec les 
citoyens, services 
administratifs et greffe

Rel. avec les citoyens et 
communications

13-Mars -20 170,60

CORPORATION DE 
DEVELOPPEMENT 
COMMUNAUTAIRE (CDC) 
CENTRE-SUD

cot1920 Cotisation membre solidaire du 1er juillet 2019 au 30 juin 
2020CDC_Corp

Culture, sports, loisirs et 
développement social

Centres communautaires
- Activités culturelles

13-Mars -20 50,00

12/19



 Liste des factures sans bc approuvées par décisions déléguées - par 
 Fournisseur

 Page 3 de 9  20-04-07

Simon CF 530- Liste des factures  sans BC approuvées par décisions déléguées
Mars 2020

Nom fournisseur
Numéro
facture Description Direction Activité Date compt Montant

DANY MICHAUD 202011032020dmsc012 Spectacles le 3 mars - Église St Jax Culture, sports, loisirs et 
développement social

Centres communautaires
- Activités culturelles

23-Mars -20 210,00

DIOP, ISMAILA rembempl200227Frais kilométrage et stationnement le 23 janv. 20 Relations avec les 
citoyens, services 
administratifs et greffe

Rel. avec les citoyens et 
communications

06-Mars -20 27,46

DUFRESNE, ALAIN dfonct191231b remboursement 3 brassards qui n'a pas été payé sur le rembourement 
dfonct191231

Travaux publics Transport - Dir. et admin. 
- À répartir

05-Mars -20 198,95

dfonct200228 Depense de fonction du 17 janvier au 28 février 2020 Travaux publics Transport - Dir. et admin. 
- À répartir

04-Mars -20 133,60

ECHAFAUDS PLUS (LAVAL) INC 01509856 Location clôture du 16 janvier au 12 février 20 ruelle entre rue Panet et 
de la Visitation

Travaux publics Nettoyage et balayage 
des voies publiques

04-Mars -20 53,63

ECOLE NATIONALE 
D'ADMINISTRATION PUBLIQUE

114587000 Inscrip.tion formation Samba Ali au groupe 76-mixte débutant le 25 févr. 
20

Relations avec les 
citoyens, services 
administratifs et greffe

Administration, finances 
et approvisionnement

13-Mars -20 175,00

ECOMUSEE DU FIER MONDE 200219 1 billet encan bénéfice du mardi 5 mai 2020 Culture, sports, loisirs et 
développement social

Loisirs et culture - Dir., 
adm. et soutien - À 
répartir

16-Mars -20 50,00

ELOI AMESSE mg202004222aSpectacle Le voyage en chanson des Pères Pétu le 11 avril 2020 St Jax Culture, sports, loisirs et 
développement social

Centres communautaires
- Activités culturelles

06-Mars -20 1 469,82

GESTION BCAR mg202005226a**EN ATTENTE COVID19**Spectacle Will driving West le 16 mai 2020 
St JAx

Culture, sports, loisirs et 
développement social

Centres communautaires
- Activités culturelles

06-Mars -20 2 099,75

GIAC 202024 Cotisation annuelle 2020 Aménagement urbain et 
mobilité

Aménag. du territoire, 
réglementation et zonage

04-Mars -20 300,00

G. LABELLE PALETTES 1062 25 x 48y48 Travaux publics Nettoyage et balayage 
des voies publiques

02-Mars -20 267,72

GROSJOUEURS INC. f0008bftc Animation et poste de jeu pour MontréalJoue le 27 févr. 20 Culture, sports, loisirs et 
développement social

Bibliothèques 05-Mars -20 307,09

GUYON, CHRISTIAN rembempl200302Remboursement frais de kilométrage entre le 3 et le 28 février 2020 Relations avec les 
citoyens, services 
administratifs et greffe

Gestion du personnel 05-Mars -20 136,59
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HYDRO-QUEBEC 754959 1re versement de cette facture avait été fait par un entrepreneur/nous 
payons seulement la balance

Travaux publics Entretien et aménag. des
parcs et terrains de jeux

05-Mars -20 169,22

HYDRO WESTMOUNT 742176 Paiement Lampadaire Travaux publics Éclairage des rues 24-Mars -20 43,10

IMPRIMERIE G.G. INC. 76629 Impression 40 affiches Conseil Jeunesse pour développement social Relations avec les 
citoyens, services 
administratifs et greffe

Rel. avec les citoyens et 
communications

13-Mars -20 73,49

76630 Impression 2500 cartes postales  Conseil Jeunesse pour développement
social

Relations avec les 
citoyens, services 
administratifs et greffe

Rel. avec les citoyens et 
communications

13-Mars -20 356,96

76715 Impression 850 feuillets Cabane à sucre pour square Cabot, 
Julia-Drummond et centre communautaire

Relations avec les 
citoyens, services 
administratifs et greffe

Rel. avec les citoyens et 
communications

13-Mars -20 269,82

76716 Impression 55 affiches Cabane à sucre pour square Cabot, Médéric 
Martin, Julia Drummond, centre comunautaire

Relations avec les 
citoyens, services 
administratifs et greffe

Rel. avec les citoyens et 
communications

13-Mars -20 95,54

INSTALLE-TECH 10910 Achat de biens et services en direct (payable aux fournisseurs externes) Travaux publics Transport - Dir. et admin. 
- À répartir

05-Mars -20 83,99

IRIS DEBAUVE 200316 animation 16 mars Culture, sports, loisirs et 
développement social

Bibliothèques 24-Mars -20 150,00

200317 Animation 17 mars Culture, sports, loisirs et 
développement social

Bibliothèques 24-Mars -20 150,00

JOSEE BROUILLARD 106 Achat de biens et services en direct (payable aux fournisseurs externes) Culture, sports, loisirs et 
développement social

Bibliothèques 10-Mars -20 300,00

107 Activité médiation Électronique et soudure le 22 mars biblio. Père 
Ambroise

Culture, sports, loisirs et 
développement social

Bibliothèques 27-Mars -20 300,00

LABELLE, MARC dfonct200229 Dépenses de fonction du 01  au 29 février  2020 Direction - Ville-Marie Administration, finances 
et approvisionnement

11-Mars -20 191,66

LABONTE, JONATHAN rembempl200311Formation Rues et stationnements verts le 19 fév. 2020 Travaux publics Réseau de distribution de
l'eau potable

11-Mars -20 650,70

LA COMPAGNIE LARIVEE CABOT 
CHAMPAGNE

mg202003171aSpectacle Vikings - Renée Robitaille le 14 mars 2020 St Jax Culture, sports, loisirs et 
développement social

Centres communautaires
- Activités culturelles

06-Mars -20 1 889,77

LA COMPAGNIE QUI LIT S.E.N.C. vdm031 1 atelier de théâtre (légendes de chez nous)  le 10 déc, 2019 - 
bibliothèque Frontenac

Culture, sports, loisirs et 
développement social

Bibliothèques 10-Mars -20 288,72
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LAMCOM TECHNOLOGIES INC. 00163105 4 impressions et installation pour le projet harcèlement/tolérance zéro Relations avec les 
citoyens, services 
administratifs et greffe

Rel. avec les citoyens et 
communications

13-Mars -20 641,90

00163111 1 impression et installation pour projet Panneaux plaisirs d'hiver - 
réimpression

Relations avec les 
citoyens, services 
administratifs et greffe

Rel. avec les citoyens et 
communications

13-Mars -20 52,34

00165528 Impression, installation coroplast Parcs Médéric Martin et St Jacques 
Projet Cabane à sucre6894 -

Relations avec les 
citoyens, services 
administratifs et greffe

Rel. avec les citoyens et 
communications

18-Mars -20 209,03

LAMY, ANNE-RENEE rembempl200226Remboursement achats départ retraite Brigitte Favreau Relations avec les 
citoyens, services 
administratifs et greffe

Rel. avec les citoyens et 
communications

02-Mars -20 66,70

LANGLOIS, GHISLAIN rembempl200311Remboursement achat lampe de bureau le 6 mars 2020 Travaux publics Réseau de distribution de
l'eau potable

11-Mars -20 164,00

L'ARCHEVEQUE, JEAN-LUC dfonct200229 Dépenses de fonction du 01 au 29 février 2020 Relations avec les 
citoyens, services 
administratifs et greffe

Administration, finances 
et approvisionnement

12-Mars -20 37,72

LA RECREATION 246 Quiz 13 mars Culture, sports, loisirs et 
développement social

Bibliothèques 24-Mars -20 314,96

L'EMPREINTE IMPRIMERIE INC. 1102038 250 cartes d'affaire Sébastien Payeur Direction - Ville-Marie Conseil et soutien aux 
instances politiques

03-Mars -20 15,22

1102051 Achat de biens et services en direct (payable aux fournisseurs externes) Travaux publics Planification et gestion 
des parcs et espaces 
verts

03-Mars -20 15,22

1102053 Achat de biens et services en direct (payable aux fournisseurs externes) Travaux publics Planification et gestion 
des parcs et espaces 
verts

03-Mars -20 15,22

1102392 Cartes d'affaires-VDM_fév 2020-Pascal MC Cool Aménagement urbain et 
mobilité

Émission des permis et 
inspections

05-Mars -20 15,22

1102417 Cartes d'affaires-VDM_fév 2020-André Girard Aménagement urbain et 
mobilité

Émission des permis et 
inspections

05-Mars -20 15,22

1102583 Carte d'affaire Joaquin Rodrigue Aménagement urbain et 
mobilité

Émission des permis et 
inspections

25-Mars -20 30,45

LES AMIS ET MOI INC 022020 Halte garderie du 11 février Relations avec les 
citoyens, services 
administratifs et greffe

Greffe 26-Mars -20 220,47

032020 Halte garderie du 10 mars Relations avec les 
citoyens, services 
administratifs et greffe

Greffe 26-Mars -20 220,47
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LES EMBALLAGES CARROUSEL INC 1375645 Vaisselle pour Maison de la culture Janine Sutto Culture, sports, loisirs et 
développement social

Centres communautaires
- Activités culturelles

13-Mars -20 496,96

LES ENTREPRISES MARSOLAIS INC. 1242782 Achat de biens et services en direct (payable aux fournisseurs externes) Direction - Ville-Marie Conseil et soutien aux 
instances politiques

09-Mars -20 498,03

LES FABULATEURS fr202004614 Spectacle La légende de Barbe d'or Maison de la culture Janine-Sutto le
18 avril 20

Culture, sports, loisirs et 
développement social

Centres communautaires
- Activités culturelles

12-Mars -20 2 414,71

LES MARCHES LOUISE MENARD 
INC.

3023 Achat eau pour le CA le le 6 mars Relations avec les 
citoyens, services 
administratifs et greffe

Administration, finances 
et approvisionnement

11-Mars -20 3,98

LES MINIMALICES 026 Heure du conte Culture, sports, loisirs et 
développement social

Bibliothèques 24-Mars -20 209,97

LES PRODUCTIONS JUSTINE MAJOR 1049 Achat de biens et services en direct (payable aux fournisseurs externes) Culture, sports, loisirs et 
développement social

Bibliothèques 10-Mars -20 262,47

LES PRODUCTIONS YVES LEVEILLE fr202005621 Spectacle Quintette Yves Léveillé le 7 mai Maison de la culture Janine 
Sutto

Culture, sports, loisirs et 
développement social

Centres communautaires
- Activités culturelles

03-Mars -20 2 362,22

LOCATION SAUVAGEAU INC. m20318121 Location véhicule # FKY6560-2-(fév 2020) pr TP-Graffitis Travaux publics Nettoyage et balayage 
des voies publiques

05-Mars -20 739,11

LOUISE GIRARD 1200303 Achat de biens et services en direct (payable aux fournisseurs externes) Culture, sports, loisirs et 
développement social

Bibliothèques 11-Mars -20 175,00

2 Animation club de lecture le 26 févr. 20 - bibliothèque Frontenac Culture, sports, loisirs et 
développement social

Bibliothèques 05-Mars -20 200,00

3 Animation club de lecture 25 mars bibliothèque Frontenac Culture, sports, loisirs et 
développement social

Bibliothèques 26-Mars -20 200,00

MAISON 4:3 INC 1306 Antigone - licence diffusion publique 3 ans - masion de la culture Janine 
Sutto

Culture, sports, loisirs et 
développement social

Centres communautaires
- Activités culturelles

13-Mars -20 262,47

MARIE-PAULE GRIMALDI 6 Achat de biens et services en direct (payable aux fournisseurs externes) Culture, sports, loisirs et 
développement social

Bibliothèques 10-Mars -20 300,00

7 Ruche ecriture Culture, sports, loisirs et 
développement social

Bibliothèques 24-Mars -20 300,00

8 atelier Ruche d'écriture Culture, sports, loisirs et 
développement social

Bibliothèques 25-Mars -20 300,00
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MARIE-THERESE DUVAL avm7 Révision linguistique Plan d'action développement social VM 2019-2022 Relations avec les 
citoyens, services 
administratifs et greffe

Rel. avec les citoyens et 
communications

13-Mars -20 225,00

MARTIN BOILEAU 1102 Achat de biens et services en direct (payable aux fournisseurs externes) Culture, sports, loisirs et 
développement social

Bibliothèques 10-Mars -20 262,47

MICHEL GUIMONT ENTREPRENEUR 
ELECTRICIEN LTEE

79862 Remplacement deux thermostats et deux ballasts défectueux Travaux publics Déblaiement et 
chargement de la neige

16-Mars -20 309,27

MINISTRE DES FINANCES f00057577 permis d'exploitation 203516 du 1 mai 2020 au 30 avril 2021 * aucune 
modification à notre dossier**

Culture, sports, loisirs et 
développement social

Centres communautaires
- Activités culturelles

05-Mars -20 63,75

MIRON, CHRISTIAN rembempl200303Remboursement location et installation abris de chantier quartier des 
spectacles le 7 oct.19

Travaux publics Entretien et aménag. des
parcs et terrains de jeux

05-Mars -20 264,51

MOBIDIC 0000716 Mise à jour couleurs, recherche visuels, mise à jour fichier impression 
chandail Ville-Marie été 2020

Relations avec les 
citoyens, services 
administratifs et greffe

Rel. avec les citoyens et 
communications

13-Mars -20 89,24

0000717 Corrections, changement format sur formulaire Programme camp de jour Culture, sports, loisirs et 
développement social

Act. récréatives - Soutien 
tech. et fonct. - À répartir

18-Mars -20 253,74

NDIKUMASABO, CYPRIEN r50408214134 Montant forfaitaire suite jugement du tribunal du travail - dossier 
673277-62-1808

Relations avec les 
citoyens, services 
administratifs et greffe

Gestion du personnel 11-Mars -20 1 844,81

PAQUETTE & ASSOCIES, HUISSIERS 
DE JUSTICE S.E.N.C.R.L.

928494 Frais de huissier -client 14066(Lalao L) Travaux publics Autres - Transport 06-Mars -20 39,21

928518 Frais de huissier -client 14066(Lalao L) Travaux publics Autres - Transport 06-Mars -20 44,48

PREMIER OUTILS PRO TOOLS fci0007118 ref crédit fci0007117 Travaux publics Réseau de distribution de
l'eau potable

03-Mars -20 293,95

PRESTIGE SECURKEY INC in107860 4 clefs Travaux publics Entretien et aménag. des
parcs et terrains de jeux

05-Mars -20 117,59

RENAUD, YANNICK rembempl200302Remboursement achats disques à poncer, lames de scie, forets et outil 
oscillant les 24 et 29 février 20

Culture, sports, loisirs et 
développement social

Centres communautaires
- Activités culturelles

04-Mars -20 131,15

rembempl200306Remboursement achat deux  lecteurs média AGPtek le 16 janv. 20 Culture, sports, loisirs et 
développement social

Bibliothèques 13-Mars -20 107,96
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SABRINA BOLDUC 20200302vm001Photos participantsPlaisir d'hiver au parc Percy-Walters le 15 février 20 Relations avec les 
citoyens, services 
administratifs et greffe

Rel. avec les citoyens et 
communications

13-Mars -20 85,00

SCIAGE DE BETON ST-LEONARD  
LTEE

170260 4 charges forage diamètre 0-12" Travaux publics Réseau de distribution de
l'eau potable

12-Mars -20 419,95

SERGIO A. BARRENECHEA G. mg202003169aSpectacle Impulso Flamenco le 14 mars 20 St Jax Culture, sports, loisirs et 
développement social

Centres communautaires
- Activités culturelles

06-Mars -20 1 400,00

SIX CREATIVELAB f1709c40 Production panneau commémoratif pour la rue Atateken Relations avec les 
citoyens, services 
administratifs et greffe

Rel. avec les citoyens et 
communications

13-Mars -20 181,10

f1711c40 Conception, production carton, affichette, bannières web et publicité 
numérique astral pour le Conseil Jeunesse VM

Relations avec les 
citoyens, services 
administratifs et greffe

Rel. avec les citoyens et 
communications

13-Mars -20 877,17

f1712c40 Production 2 dépliants programmation Printemps 2020 - bibliothèques 
Frontenac et Père Ambroise

Relations avec les 
citoyens, services 
administratifs et greffe

Rel. avec les citoyens et 
communications

13-Mars -20 615,75

SOCIETE CANADIENNE DES POSTES 1421604383 Frais paiement tardif facture 9714213030 Relations avec les 
citoyens, services 
administratifs et greffe

Rel. avec les citoyens et 
communications

13-Mars -20 193,37

9719264802 Frais de poste-cpt 7049740(Lalao) Travaux publics Autres - Transport 05-Mars -20 22,10

9719965663 Frais pr articles expédiés/ cpt 7049740-Manon Ouellet Travaux publics Autres - Transport 10-Mars -20 31,71

SOCIETE DE SAUVETAGE ET SA 
VERSION ANGLAISE LIFESAGING 
SOCIETY

195537 Cotisation affiliation  annuelle 2020 Culture, sports, loisirs et 
développement social

Act. récréatives - Soutien 
tech. et fonct. - À répartir

05-Mars -20 207,35

SPB PSYCHOLOGIE 
ORGANISATIONNELLE INC.

inv086640 Coaching de gestion Maryse Bouchard le 31 octo. 2019 Culture, sports, loisirs et 
développement social

Act. culturelles - Dir. et 
adm. - À répartir

13-Mars -20 524,94

SPORTS AUX PUCES 440 030320 18 patins usagés Culture, sports, loisirs et 
développement social

Gestion install. - Arénas 
et patinoires

06-Mars -20 684,52

TAXELCO INC. fac000003808 Taxi Elus Direction - Ville-Marie Conseil et soutien aux 
instances politiques

24-Mars -20 193,89

fac000004427 5 coupons taxi les 18,19,24 et 26 févr., 2 mars Relations avec les 
citoyens, services 
administratifs et greffe

Rel. avec les citoyens et 
communications

18-Mars -20 60,83
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TAXI DIAMOND 0147650120 4 coupons Communications entre le 3 sept. 2019 au 29 janvier 2020 Relations avec les 
citoyens, services 
administratifs et greffe

Rel. avec les citoyens et 
communications

02-Mars -20 53,87

TECHNI-MAX INC 60219 Réparation tête impression Widmer TMT-3, kit roulettes Relations avec les 
citoyens, services 
administratifs et greffe

Gestion du personnel 13-Mars -20 405,20

THEATRE JESUS, SHAKESPEARE ET 
CAROLINE

fr202004562 Spectacle OS La montangne blanche le 2 avril 20 Maison de la culture 
Janine Sutto

Culture, sports, loisirs et 
développement social

Centres communautaires
- Activités culturelles

12-Mars -20 1 730,19

TREMBLAY, LORRAINE rembempl200304Remboursement stationnement 20 sept et 01 nove 2019,  16 janv et 27 
fév 2020

Travaux publics Planification et gestion 
des parcs et espaces 
verts

06-Mars -20 39,41

ULLURIAT ANANGIT 234246 spectacle conte et légende Inuit Culture, sports, loisirs et 
développement social

Bibliothèques 24-Mars -20 300,00

VANESSA MARCOUX fr202005623 Spectacle Duo Cordella - Terres éloignées le 13 mai Maison de la culture
Janine Sutto

Culture, sports, loisirs et 
développement social

Centres communautaires
- Activités culturelles

03-Mars -20 1 469,82

VANIER, GENEVIEVE rembempl200302Remboursement frais de stationnement du 17 janv. au 6 mars 20 + 
crédit 4576143-1

Travaux publics Planification et gestion 
des parcs et espaces 
verts

02-Mars -20 544,79

VENTES ET LOCATION DE 
GOBELETS REUTILISABLES ECOCUP
INC.

2250 Gobelets Culture, sports, loisirs et 
développement social

Centres communautaires
- Activités culturelles

24-Mars -20 78,74

VINCENT ARSENEAU 20001 Achat de biens et services en direct (payable aux fournisseurs externes) Culture, sports, loisirs et 
développement social

Bibliothèques 10-Mars -20 300,00

WOLSELEY  CANADA INC. 176655 Achat de biens et services en direct (payable aux fournisseurs externes) Travaux publics Réseau de distribution de
l'eau potable

03-Mars -20 431,29

YADONG GUAN mg202003173aSpectacle Yadong Guan - Fréquence pékinoise le 21 mars 2020 St Jax Culture, sports, loisirs et 
développement social

Centres communautaires
- Activités culturelles

06-Mars -20 2 200,00

YVES MARTIN ALLARD 200229 Organisation photos et vidéos sur tél. intelligents et tablettes le 29 
févr.20

Culture, sports, loisirs et 
développement social

Bibliothèques 05-Mars -20 300,00

45 545,82

19/19



Système de gestion des 
décisions des instances
RECOMMANDATION

CA : 40.01

2020/04/14 
18:30

(1)

Dossier # : 1205914006

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Ville-Marie , Direction de l'aménagement urbain 
et de la mobilité , Division de la mobilité et de la planification

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement 

Projet : -

Objet : Ajouter, en vertu du Règlement sur la circulation et le 
stationnement (R.R.V.M., chapitre C-4.1), 11 espaces de 
stationnement tarifés et modifier les restrictions de 
stationnement sur la rue University, au nord de l’avenue des Pins

D'ajouter, en vertu du Règlement sur la circulation et le stationnement (R.R.V.M., chapitre 
C-4.1), 11 espaces de stationnement tarifés et modifier les restrictions de stationnement 
sur la rue University, au nord de l’avenue des Pins. 

Signé par Marc LABELLE Le 2020-03-31 09:54

Signataire : Marc LABELLE
_______________________________________________ 

Directeur d'arrondissement délégué
Ville-Marie , Direction d'arrondissement
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Système de gestion des décisions des 
instances
SOMMAIRE DÉCISIONNEL

IDENTIFICATION Dossier # :1205914006

Unité administrative
responsable :

Arrondissement Ville-Marie , Direction de l'aménagement urbain 
et de la mobilité , Division de la mobilité et de la planification

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Projet : -

Objet : Ajouter, en vertu du Règlement sur la circulation et le 
stationnement (R.R.V.M., chapitre C-4.1), 11 espaces de 
stationnement tarifés et modifier les restrictions de stationnement 
sur la rue University, au nord de l’avenue des Pins

CONTENU

CONTEXTE

Nous avons reçu une demande de service no. 19-226924 de Marie-Josée Barrette,
coordonnatrice aux opérations, stationnement et terrains, services techniques du Centre 
universitaire de santé McGill. Nous avons rencontré sur les lieux, la principale requérante de 
la demande ainsi que des intervenants du Centre universitaire de santé McGill pour discuter 
de la problématique de stationnement pour les personnes handicapées ainsi que pour les 
divers usagers de l’hôpital neurologique. L’institut et hôpital neurologique de Montréal ayant 
des besoins accrus en terme de stationnement, nous modifions donc ceux-ci pour répondre 
aux impératifs de l’hôpital. 

DÉCISION(S) ANTÉRIEURE(S)

DESCRIPTION

Ajouter 11 espaces tarifés; 

Déplacer le poste de taxis plus au nord; •
Retrait de la restriction d’arrêt interdit de 7h-18h du lundi au vendredi; •
Accroître la durée d’utilisation de 7 espaces tarifés;•
Rogner la zone de livraison de 7h-18h du lundi au vendredi de 12 mètres; •
Modifier 2 espaces tarifés pour 2 espaces tarifés pour personnes handicapées; •
Mettre en place une restriction pour le balai, restriction à valider avec la Division de la 
voirie. 

•

JUSTIFICATION

Augmenter l’offre de stationnement et mieux desservir les personnes de tous âges et de 
toutes mobilités confondus qui désire se rendre à l’hôpital. 

ASPECT(S) FINANCIER(S)
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L'installation et l'entretien de la signalisation sont des activités centralisées dont les coûts 
sont entièrement assumés par l'arrondissement. L'arrondissement dispose d'un budget 
spécifique versé annuellement à la Division de l'entretien, de l'éclairage, de la signalisation 
et du marquage sur la chaussée située dans l'arrondissement de Rosemont–La Petite-Patrie.
Ajout de revenus reliés à la mise en place de 11 espaces de stationnement tarifés ainsi que 
de la modification des heures d’utilisations de 7 espaces tarifés.

DÉVELOPPEMENT DURABLE

IMPACT(S) MAJEUR(S)

OPÉRATION(S) DE COMMUNICATION

CALENDRIER ET ÉTAPE(S) SUBSÉQUENTE(S)

Conception, transmission et exécution des ordres de travail en coordination avec l'Agence 
de mobilité durable.

CONFORMITÉ AUX POLITIQUES, AUX RÈGLEMENTS ET AUX ENCADREMENTS 
ADMINISTRATIFS

Conforme à notre règlement sur la circulation et le stationnement R.R.V.M. c. C-4.1, et à 
nos diverses politiques de circulation et d'attribution d'espaces de stationnement.

VALIDATION

Intervenant et sens de l'intervention

Autre intervenant et sens de l'intervention

Parties prenantes 

Luc GAGNON, Service de l'urbanisme et de la mobilité

Lecture :

RESPONSABLE DU DOSSIER ENDOSSÉ PAR Le : 2020-03-30

Dino SACCO Ramy MIKATI
Agent technique en circulation et 
stationnement

Chef de division

Tél : 514-872-3415 Tél : 514-872-6530
Télécop. : 514-872-2802 Télécop. :
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APPROBATION DU DIRECTEUR DE 
DIRECTION

Sylvain VILLENEUVE
Directeur
Tél : 514-872-8692 
Approuvé le : 2020-03-30
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Système de gestion des 
décisions des instances
RECOMMANDATION

CA : 40.02

2020/04/14 
18:30

(2)

Dossier # : 1207135005

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Ville-Marie , Direction des relations avec les 
citoyens_des communications_du greffe et des services 
administratifs , Division du greffe

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement 

Projet : -

Objet : Adopter un règlement modifiant le Règlement sur la délégation de 
pouvoirs aux fonctionnaires (CA-24-009) afin d'apporter une 
correction de nature technique

Il est recommandé:
D'adopter un règlement modifiant le Règlement sur la délégation de pouvoirs aux 
fonctionnaires (CA-24-009) afin d'apporter une correction de nature technique. 

Signé par Marc LABELLE Le 2020-04-02 15:44

Signataire : Marc LABELLE
_______________________________________________ 

Directeur d'arrondissement délégué
Ville-Marie , Direction d'arrondissement
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Système de gestion des décisions des 
instances
SOMMAIRE DÉCISIONNEL

IDENTIFICATION Dossier # :1207135005

Unité administrative
responsable :

Arrondissement Ville-Marie , Direction des relations avec les 
citoyens_des communications_du greffe et des services
administratifs , Division du greffe

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Projet : -

Objet : Adopter un règlement modifiant le Règlement sur la délégation de 
pouvoirs aux fonctionnaires (CA-24-009) afin d'apporter une 
correction de nature technique

CONTENU

CONTEXTE

En vertu du troisième alinéa de l'article 130 de la Charte de la Ville de Montréal, métropole 
du Québec, le conseil d'arrondissement peut, par règlement, déléguer tout pouvoir qui 
relève de ses fonctions, autres que le pouvoir de faire des règlements et le pouvoir de 
tarification et de taxation, à tout fonctionnaire ou employé qui exerce sa prestation de 
travail dans le cadre des attributions du conseil d'arrondissement et fixer les conditions et 
modalités d'exercice du pouvoir délégué.
Un règlement modifiant le Règlement sur la délégation de pouvoir aux fonctionnaires (CA-
24-009) a été adopté par le conseil d'arrondissement de Ville-Marie à la séance du 10 mars. 
La définition du fonctionnaire de niveau D a été modifiée pour représenter la structure 
administrative actuelle. En conséquence, le titre " agent de bureau principal " aurait 
également dû être remplacé à l'article 21.5 par le titre " préposé(e) au soutien administratif 
de la section soutien aux opérations ", afin d'être conforme à la modification apportée à la 
définition du fonctionnaire de niveau D. 

DÉCISION(S) ANTÉRIEURE(S)

Le 11 septembre 2002, l'arrondissement a procédé à l'adoption du Règlement sur la 
délégation de pouvoirs aux fonctionnaires (CA-24-009) et celui-ci a par la suite fait l'objet 
de certaines modifications pour se conformer à la réalité administrative.

DESCRIPTION

L'article 21.5. du Règlement sur la délégation de pouvoir aux fonctionnaires (CA-24-009) 
sera modifié afin de se lire comme suit :
" 21.5. L’autorisation d’approuver des demandes de paiement est déléguée :
1° au chef de section des ressources financières et matérielles et au préposé(e) au soutien 
administratif de la section soutien aux opérations à la division des ressources financières et 
matérielles pour les montants de moins de 10 000 $;
2° au chef de division des ressources financières et matérielles pour les montants de 10 000 
$ et plus. " 

JUSTIFICATION
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La modification proposée permettra de bonifier le service en matière d'autorisations 
d'approuver les demandes de paiement pour les montants de moins de 10 000 $.

ASPECT(S) FINANCIER(S)

S/O. 

DÉVELOPPEMENT DURABLE

S/O. 

IMPACT(S) MAJEUR(S)

S/O. 

IMPACT(S) LIÉ(S) À LA COVID-19

OPÉRATION(S) DE COMMUNICATION

S/O. 

CALENDRIER ET ÉTAPE(S) SUBSÉQUENTE(S)

Avis de motion et dépôt du projet de règlement : CA du 14 avril 2020;
Adoption du règlement : CA du 12 mai 2020;
Avis public d'entrée en vigueur du règlement : dès que possible après le CA du 12 mai 2020 

CONFORMITÉ AUX POLITIQUES, AUX RÈGLEMENTS ET AUX ENCADREMENTS 
ADMINISTRATIFS

À la suite de vérifications effectuées, le signataire de la recommandation atteste de la 
conformité de ce dossier aux règlements et encadrements administratifs. 

VALIDATION

Intervenant et sens de l'intervention

Autre intervenant et sens de l'intervention

Parties prenantes 

Samba Oumar ALI, Ville-Marie

Lecture :

Samba Oumar ALI, 2 avril 2020
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RESPONSABLE DU DOSSIER ENDOSSÉ PAR Le : 2020-04-02

Katerine ROWAN Jean-Luc L'ARCHEVÊQUE
Secrétaire d'arrondissement Directeur des relations avec les citoyens des 

communications du greffe et des services 
administratifs

Tél : 514-872-2624 Tél : 514 872-7313
Télécop. : Télécop. :
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CA-24-319 1

CA-24-319 Règlement modifiant le Règlement sur la délégation de pouvoirs 
aux fonctionnaires (CA-24-009)

Vu l’article 130 de la Charte de la Ville de Montréal (RLRQ, chapitre C-11.4);

À sa séance du ______ 2020, le conseil d’arrondissement de Ville-Marie décrète :

1. L’article 21.5. du Règlement sur la délégation de pouvoirs aux fonctionnaires 
(CA-24-009) est modifié par le remplacement des mots « à l’agent de bureau principal » 
par les mots « au préposé(e) au soutien administratif de la section soutien aux 
opérations ».

___________________________________________

Un avis relatif à ce règlement (dossier 1207135005) a été affiché au Bureau d’arrondissement et 
publié dans Le Journal de Montréal le _____ 2020, date de son entrée en vigueur.
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